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QUESTIONS ECRITES

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

11502. — 29 mars 1982 . — M Charles Févre demande a M . le
ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir lui préciser
les modalités d ' application des dispositions de l 'article 8 de la loi
de finances rectificative n" 81-1180 du 31 décembre 1981, concernant
la prise en compte des recettes provenant d ' opérations d' élevage
portant sur des animaux appartenant a des tiers lors de l 'appré-
ciation du chiffre d 'affaires au-delà duquel l ' exploitant agricole
est soumis au régime du réel simplifié . Cee nouvelles dispositions
devant, aux termes de l' article 8 de la loi de finances rectificative
visée ci-dessus, s 'appliquer pour la première fois pour la détermi-
nation des bénéfices imposables au titre de l ' année 1982, il lui
demande de bien vouloir lui préciser si l ' exploitant agricole doit
appliquer ar ses recettes de 1981 le coefficient multiplicateur
retenu p ,edit article pour déterminer le régime fiscal auquel
il sera sc.- :nls en 1982 . Dans l'affirmative, ii attire son attention
sur les difficultés que rencontreraient alors les agriculteurs concer-
nés si un effet rétroactif était donné à cas dispositions, car un
certain nombre de ces agriculteurs se trouveraient alors soumis,
en cours d 'exercice comptable, à un régime fiscal auquel ils
n 'auraient pas pu se préparer.

Mutualité sociale agrirole (prestations familiales).

11503 . — 29 mars 1982 . — M. Jean-Marie paillet expose à
Mme le ministre de l 'agriculture le cas d ' un inséminateur salarié,
marié, père de deux enfants, qui a présenté à la caisse de mutua-
lité sociale agricole de la Manche dont il relève une attestation
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d'emploi d'une assistante maternelle, qui garde ses enfants, pour
bénéficier d'une prestation de 400 francs . Cette prestation lui a été
refusée, la caisse agricole indiquant qu'elle ne participait pas à
cette aide . Il lui demande pour quelle raison il existe une disparité
entre le régime général de 'écurite sociale et le régime agricole
sur celte prestation . d'autant plus que dans le cas cité les coti-
sations sont toutes versées à l'U. R . F S .A .F. — l'épouse étant
salariee du régime général — et s ' il n'y aurait pas lieu d'harmoniser
le benefire de cette prestation entre les deux régimes

Handicapés (établissements).

11504. — 29 mars 1982. — M . René Haby attire l ' attention de

M. le ministre de la santé sur le fait qu'une commune qui a
assumé les frais de construction d'un centre médico-social, en
assure le chauffage et l'entretien et le met à la disposition du
ministère de la santé pour l'action médico-scolaire, perçoit à ce
titre, en fonction de la circulaire n" 332 du 20 février 1950, une
participation de I Etat de 0,15 franc pat an et par enfant examiné.
Il lui demande si une actualisation de cette participation ne lui
parait pas justifiée.

lei p6t sur le r,'cenu (assiette).

11505 . — 29 mars 1932 . — M . René Haby attire l'attention de

Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que, dans le (Aral de
l'impôt sur la fortune, les testes officiels mentionnent que pour
les parts de groupements forestiers ces biens sont exclus des
trois quarts, sous condition notamment que les parts détenues
soient représentatives d'apports constitués par des bois et forêts,
des friche.; et landes ou terrains pastoraux (art . 9i . Or, il peut y
avoir danm ce domaine confusion entre des s groupements . qui ne
font que la gestion en commun de patrimoines forestiers existants,
et des parts de groupements forestiers dits «d'investissement s,

créés pas la loi en 1954 . Il s'agit dans ce dernier cas : de préserver
des bien, forestiers médiocre, au départ et de les améliorer, d'éviter
leur démantèlement lors de successions, de permettre des regrou-
pemer.ts rom. tin faciliter la 'cestion, d'entretenir des forêts dont les
proprio : ires ne pouvaient se charger par manque de moyens finan-
ciers . Je tonnai,sances techniques, etc . Ces groupements forestiers,
dont les peuplements étaient d'âges très différents tuais pas encore
en production, ont fait appel à l'épargne de leurs membres pour
réaliser le nécessaire de dégagements, de débroussaillements, d'éla-
gages, les éclat : ries de bois non rémunérateurs, la création de
chemins de vidange, places à rhardeoir, établissement de parcellaires,
etc . Ils ont permis égaiement rte procéder à des remembrements
amiables . Sur deux groupements de nia région, l'un ne sert encore,
vingt-trois ans apres sa création, qu'un revenu de 7 francs par
part , en 1581i : le second ne verse encore rien, et des travaux
d'entretien seront encore néce s saires durant une dizaines d'années.
Ainsi, dans la conjoncture difficile que nous tra',ersons, ce sont les
personnes qui peuvent envisager d'être 'un jour assujetties à
l'impôt sur la fortune qui sont les mieux à -même d'envisager
d'investir à [rés lo .tg terme sans espoir de revenu à brève échéance.
En consé'uence, l'exclusion de la réduction des trois quarts pour
le calcul de l'imnid sur la fortune peut inciter des partenaires à
l'abandon de ce type d'investissement et supprimer un des pilliers
de l'amélioration pies structures de la forét privée française . II lui
demande de lui faire savoir quelles mesu r es elle envisage de
prendre pour pallier cette évolution contraire à celle du voeu du
législateur de 1954.

Prix et concurrence (politique des prix et de ta concurrence).

11506 . — 29 mars 1982. — M . Georges Delfosse demande à M. le
ministre de l'économie et des finances queites sont les mesures
actuellement adoptées par le Gouvernement pour limiter, au niveau
des consommateurs et autant que faire se peut, les incidences résul.

tant de:, changements de prix de certains produits, notamment des
produits pétr oliers, alcools ou tabacs, compte tenu du fait qu'il
semble a priori possible à certains défaillants de constituer des
stocks relativement importants de ces produits à l'annonce d'une
hausse prochaine et de les revendre ainsi avec un bénéfice indi-
rectement majoré au détriment du consommateur . II lui demande
de lui préciser également de façon concrète les obligations admi-
nistratives incombant notamment eue distributeurs de produits pétro.
liers en cas de changement de prix.

Impôt sur les sociétés 'détermination du bénéfice imposable).

11507. — 29 mars 1982 . — M . Georges Delfosse expose à M . le
ministre délégué chargé du budget le cas d ' une société de tapi .
taux ayant pour objet le commerce de bestiaux qui entend constater
à la Clôture d ' un exercice donné la perte résultant de la non-restl-
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tution d'animaux vivants prêtés au cours d'exercices antérieurs à
une fraction de sa clientèle . Il lui demande : a) Suivant quelles
modalites comptables ladite moins-value peut ou doit être constatée
et si, plus particulièrement, il est nécessaire d'utiliser un compte
de u Provisions pc,tr risques . — les animaux non tendus étant
repris chaque année dans le stocks successifs — ou, le cas échéant,
s'il est permis d ' en supprimer purement et simplement le montant
dans l ' inventaire existant à la clôture de l'exercice au cours duquel
la perte a été constatée ; b) si la non-restitution d 'animaux entraîne
une incidence sur le plan de la taxe sur la valeur ajoutée dans
l 'hypothèse notamment où la T .V .A . ayant grevé le prix d'achat
dev,d?ts animaux a été déduite antérieurement ; c) quelles seraient
tes conditions exigées en cas de contrôle fiscal pour pouvoir admet-
tee la perte ainsi constatée et sa déduction du résul t at imposable.

ts_

Input sur le revenu (charges déd'ictibles).

11508. — 29 mars 1982 . — M. Georges Delfosse, se référant à la
répon se faite au rapporteur du budget de l'urbanisme et du loge-
ment (rapport .1s,emblée nationale, page 38) relative à la déducti-
bilité des intérêts d'emprunt . à propos de l ' accession à la propriété,
dans laquelle il était précisé que «plusieurs études sont en cours
et il n'est pas exclu que la substitution d'un système de crédit
d' impôt au système actuel soit examinée par la comw :_'inn sur
l'épargne mise en place récemment par le ministère de l'économie
et des finances demande à M. le ministre de l'économie et des
finances de lui préciser la suite qu 'il envisage eifectivement de
reserver à ces études tendant à l'aménagement et à l'amélioration
du système de déduction des intérêts des emprunts qui s'avèrent
particulièrement être des mesures de progrès social,

S . N . C . F. (tarifs voyageurs).

11509. — 29 mars 1£82 . — M. Jean-Michel Baylet attire l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur les modalités affé-
rentes à l'obtention et à l ' utilisation de la «carte vermeil 50 . . Cette
carte réservée aux femme :; de plus de soixante ans et aux hommes
de plus de soixante-cinq ans, doit être renouvelée chaque année
contre la somme de 48 francs pour 1982 . Elle donne droit à un nom-
bre illimité de billets avee une réduction de 50 p . 100 sur l'ensemble
du réseau S .N .C .F. Mais elle n'est pas valable en fin de semaine et
aux périodes ou le trafic est intense . Il semble qu ' il y ait là une
grande disparité de t raitement entre les personnes âgées et les
familles nombreuses qui, elles, bénéficient gratuitement d ' une carte
familiale valable cinq ans, et ce tout le long de l 'année, sans réserve.
Il lui demande, en conséquence, si des mesures allant dans le sens
de la parité sont à l'étude.

Produits chimiques et parachimignes (entreprises : Tarn).

11510. — 29 mars 1982 . — M . Paul Balmigère appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation de l 'entreprise Armosig
Gaillac (Tarn) où les travailleurs occupent le lieu de travail, afin
d'obtenir l'application de l' ordonnance relative à la réduction du
temps de travail, conformément aux déclarations de M . le Président
de la République . Il lui demande les mesures qu 'il entend prendre
afin de résoudre ce conflit qui se déroule dans cette entreprise,
filiale de groupes nationalisés, notamment C .F .P . et Elf.

d_ tee

	

_

Chômage : indemnisation (allocations).

11511 . — 29 mars 1982 . — M. Jacques Brunhes appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur le refus des Assedie de verser
l'allocation pour perte d'emploi aux salariés ayant travaillé dans
des établissements publics . II lui demande quels sont les textes qui
appuient ce refus et si leur interprétation est justifiée.

me_

Fonctionnaires et agents publics (carrière').

11512. — 29 mars 1982 . — M. Georges Hage appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur la situation des anciens élèves des écoles nor-
males d ' instituteurs lors de leur nomination dans le corps des
attachés d'administration . En effet, certains statuts derogatoires pré.
voient la prise en compte partielle du temps passé dans un centre
de formation : c ' est le cas des élèves des instituts régionaux d ' admi-
nistration qui lors de leur t i tularisation sent nommés au deuxième
échelon (cf . décret n" 77 .775 du 4 juillet 1977, art . 4) . Or, l'article 6
de ce même décret ne prévoit pas la prise en compte des années de
formation professionnelle des normaliens pour le calcul de l 'ancien.
neté acquise dans la catégorie B . Le temps passé à l'école nor-
male à partir de l' âge de dix-huit ans étant plis en compte pour
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la constitution du droit à pension (cf . loi n" 70-523 du 19 juin 1970,
art . 2), par assimilation au décret du 4 juillet Ifn77 l 'ancienneté
acquise durant ces années de formation professicnnelle à l'école
normale ne pourrait-elle logiquement étre prise en compte à raison
du temps passé en formation.

Charbon (houillères : Ardèche).

11513 . — 29 mars 1982. — M. Adrienne Horvath attire l'attention
de M . le Premier ministre en ce qui concerne la mine de Penarroya
située sur le territoire de Largentière (Ardèche( . En effet, un plan
de restructuration a été annoncé par la direction prévoyant 121 licen-
ciements Or, le ; mineurs sont formels . Du minerai il y en a et
ceux-ci ont engagé des actions pour le maintien en activité de la
mine et s'opposer à tout licenciement . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que toutes précisions soient données
aux mineurs de Pennaroya sur la gestion de cette entreprise, et la
nationalisation de Pennaroya.

Bourses et allocations d'études (montant).

11514. — 29 mars 1982. — Mme Adrienne Horvath attire l'attention
de M . le ministre de l'education nationale en ce qui concerne la
valeur de harts de bourses pour les élèves quittant l 'enseignement
primaire. Un exemple : un élève fréquentant l'internat dans un lycée
de Nîmes payait le 17 novembre 1980 pour frais de pension, la
somme de 952 francs et percevait en retour 448,80 francs de bourses ;
la famille redevait donc la somme de 503,20 francs . Le 10 février 1982,
le prix de la même pension s'élevait à 1 318 francs ; la part de
bourses restant la même, la famille réglait la somme de 889,20 francs,
soit en dix-huit mois une augmentation de 446 francs . Elle demande
quelles mesures il compte prendre pour l ' augmentation du montant
des parts de bourses tenant compte de l ' inflation.

Police (fonctionnement : Gard).

11515. — 29 mars 1982 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'at-
tention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, en ce qui concerne l 'arrêté portant répartition et
composition des régions, districts et circonscriptions pour l 'orga-
nisation de la police en zone non occupée (J. O . du 10 décembre 1941,
page 5329) . Vu les articles 4, 9 et 11 de la loi du 23 avril 1941
portant organisation générale des services de police en France,
la commune de Saint-.Martin-de-Valgalgnes dans le Gard était classée
en zone étatisée . Or cette commune placée jusqu'alors sous le
contrôle de la gendarmerie nationale n 'a jamais vu son statut
changer et seule la brigade de gendarmerie a continué à être
opérationnelle sur ce territoire. D ' ailleurs, une gendarmerie vient
d'être construite et la brigade de la circonscription est installée
à Saint Martin-de-Valgalgnes. Elle lui demande s 'il ne serait pas
souhaitable d 'abroger enfin ces textes élaborés sous le régime
de Pétain.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Pas-de-Calais).

11516 . — 29 mars 1£82. — M . Daniel Le Meur appelle l ' attention
de M . le ministre du travail sur la situation de l ' entreprise Isostat
au Touquet où un mouvement de grève avec occupation d'usine
regroupe la quasi totalité du personnel . Les travailleurs de cette
entreprise luttent pour l ' application de l 'ordonnance réduisant la
durée du temps de travail et réclamant l 'ouverture de négociations.
Il lui demande les mesures qu 'il entend prendre afin de favoriser
une issue positive à ce conflit.

Métaux (entreprises : Jura).

11517 . — 29 mars 1982. — M. Louis Maisonnat appelle l 'attentive
de M. le ministre du travail sur la situation de l 'usine S .G.F.
(Société générale de fonderie) de Damparis (Jura) où les travailleurs
sont en grève depuis le 4 mars. Les revendications de ces travail.
leurs sont relatives à l 'application des ordonnances gouveenenten-
tales portant réduction du temps de travail, création de la cinquième
semaines de congés payés et visent la signature d ' un contrat de
solidarité permettant l' embauche de quatrante-cinq salariés. La
direction générale du groupe s 'efforce d 'utiliser les ordonnances
pour empiéter sur les droits acquis des travailleurs. Ainsi préten-
dant que l ' horaire hebdomadaire de travail n 'est pas de quarante
heures mais de 37,30 heures ou de 38,75 heures pour la maîtrise,
elle n 'admet que la réduction d'une seule demi-heure au 1 ,r mars
compensée à 100 p . 100 . Pour ce qui est de la cinquième semaine
de congés payés, la direction remet en cause les acquis des congés

d'ancienneté.- Le groupe considéré- a bénéficié en début d 'année
d'aides de l 'Etat d ' un total de 500 millions de francs, de plus,
55 p . 100 des actions de cette société sont détenues par Paribas,
groupe nationalisé et par ia Caisse des dépôts et consignations,
organisme d ' Etat . Il lui demande les mesures qu'il entend prendre
afin de permettre l ' application des ordonnances gouvernementales,
dans les conditions souhaitées par M . le Président de la République
et par M . le Premier ministre.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'appli cation).

11518 . — 29 mars 1932 . — M . Roland Mazoin demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale :'étudier la possibilité d 'exonérer
les associations de solidarité (du type secours populaire, secours
catholique, etc .) du paiement de la T .V .A. sur les équipements
et secours matériel qu 'elles fournissent aux victimes des catastrophes.

Jouets et articles de sport (entreprises : Pyrénées-Orientales).

11519. — 29 mars 1982 . — M. André Tourné rappelle à M . I.
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, ses multiples
démarches pour obtenir de son ministère le sauvetage de l ' entre-
prise des poupées « Bella » . Les sujets fabriqués dans cette entre-
prise par un personnel en majorité composé de femmes ont fait
la joie de millions de petites filles de chez nous. Leur qualité s' est
d'ailleurs imposée sur le marché international . Le personnel, un
millier au total, et en majorité composé de femmes, formé sur le
tas est devenu, au cours de plusieurs années d 'expérience, un
ensemble d'artistes incomparables . Mais cette entreprise est en
voie de liquidation. Le mal dont elle souffre provient pour l 'essen-
tiel des importations abusives ou sauvages de l ' étranger . Notam-
ment de Thaïlande, Chine, Corée du Sud, Taï-Wan, Hong Kong,
Philippines, Espagne, Italie, etc. Le marché de la poupée en France,
bon an mal an, est de 2 800 000 à 3 500 000 articles . Au cours de
l 'année 1980, la production de l 'usine s Bella a fut de 1250000 pou-
pées, 930 000 panoplies habillages, 211 tètes à coiffer, etc. Pour la
sauver et partant sauver les 1 000 emplois dans tin département
où le chômage frappe 17 p . 100 de la population active salariée,
il faut limiter les importations de l 'étranger proportionnellement
aux besoins du marché intérieur et des possibilités productrices
de l'usine « Bella » . Il lui demande s'il compte prendre des mesu-
res rapides dans ce sens.

Jouets et articles de sport (entreprises : Pyrénées-Orientales).

11520. 29 mars 1982 . — M. André Tourné signale à M . le
ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement du terri-
toire, que la situation de l 'emploi prend dans les Pyrénées-Orien-
tales un caractère catastrophique . Sur une population active salariée
de 73000 unités, on y dénombre mensuellement 13 000 d 'entre eux
sans travail. Ils sont inscrits à l'agence dapartementale pour l'em-
ploi. En pourcentage, cela représente 17 p. 100 de notre popula-
tion active salariée. C 'est le taux le plus élevé des demandeurs
d ' emplois existant dans un département. Depuis deux ans, cette
situation tend à s 'enraciner . Les possibilités de reclassement de
ces chômeurs s 'amenuisent mois après mois au point de devenir
inexistantes . Cependant que le mal est nourri par l ' exode rural et
par la fermeture des petites et moyennes entreprises dont certai-
nes étaie :tt implantées dans le département depuis le siècle der-
nier. Mais le coup le plus dur contre l 'emploi dans les Pyrénées-
Orientales risque de se produire avec la fermeture de l ' usine des
poupées « Bella « qui emploie eux alentours de 1000 personnes
parmi lesquelles on compte 80 p . 100 de femmes . Cette liquidation
définitive est prévue par le tribunal de commerce de Perpignan
pour le 30 avril prochain . Une telle éventualité traumatise tous
les secteurs sociaux et familiaux des Pyrénées-Orientales . Les
simples gens se disent pourquoi parle-t-on si souvent de créer
des industries nouvelles alors qu'on ferme celles qui existent.
Pourquoi encore accorder plusieurs millions d' anciens francs pour
la création de chaque emploi nouveau, alors qu ' on laisse se per-
dre des centaines d'emplois existants. s Bella » ne doit pas fer-
mer. Le Gouvernement peut seul, dans l 'immédiat, empêcher
le désastre . Un acquéreur est sollicité . C 'est bien . Toutefois, ce
dernier viendra si un secteur commercial sûr lui est garanti dans
le marché intérieur . Les supsorts financiers et bancaires viendront
eux aussi si les possibilités d 'écoulement du produit sont garanties.
Car tout est lié dans l 'économie du pays . De telles dispositions
sont possibles. Un comité de gestion, en attendant la venue de
l' acquéreur, pourrait être créé . A la tête dei raient figurer des
représentants qualifiés de l ' Etat, des personnels et des organismes
bancaires . En conséquence il lui demande s 'il est d' accord avec
ces suggestions . Si oui, ce qu ' il . .ompte décider pour les rendre
applicables avant la date liquidatrice du 30 avril prochain.
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Enseignement secondaire (établissements : Pyrénées-Orientales).

11521 . -- 29 mars 1982. -- M . André Tourné expose à Atone le
ministre délégef chargé de la jeunesse et des sports que la France,
avec le lycée climatique et sportif de Font-Rcmeu iPyrénées-Orien-
talesi dispose d ' une infrastructure et d'équipements sportifs uni-
ques dans l'hexagone national . En effet, ce lycée a une triple voca-
tion : il fût créé pour lutter contre l'asthme et l'allergie ; pour assu-
rer un enseignement général de la sixième aux classes terminales
et ouvert au ,: enfant, de la zone de montagne où il est implanté
et pour mettre en place un enseignement sportif à caractère géné-
ral et de haut niveau . Aussi, cet établissement aux missions aussi
varices est hors du commun . Par voie de conséquence, ses équipe-
ments et les enseignements qu'il dispense, en matière de frais de
fonctionnement par exemple, reviennent inévitablement plus cher
qu'ailleurs . Il est, en effet, situé à plus de 1 500 mettes d' altitude.
Donc, c' est un établissement mis en place sur une région de très
haute montagne et des plus abritées en France au regard de l'alti-
tude . A son origine, l'établissement en cause devait dépendre de
trois ministères : éducation nationale, jeunesse et sports, santé . En
ce moment, une dualité se manifesterait entre ses services et ceux
de l'éducation nationale . Le mal proviendrait du fait que l'établisse-
ment coûterait trop cher en matière de chauffage netanentent.
Aussi on envisagerait de le fermer ttéfinitiveme, .t . II lui demande
s'il est exact que son ministère est prêt à accepter une telle ferme-
ture . Si oui, pour quelles raisons' ? Si non, ce qui est souhaitable
à tous érrrds, il lui demande ce qu'elle a décidé ou ce qu 'elle
compte décider avec les autres ministères concernés pour utiliser
au maximum les infrastructures et les équipements du lycée de Font-
Romeu susceptibles, avec des aménagement, relativement complé-
mentaires, d'accueillir jusqu'à 900 élèves à recrutement local, dépar-
temental, régional et national.

Enseignement secondaire établissements : Pyrénées-Orientales).

11522 . — 29 mars 1982 . — M. André Tourné rappelle à NL I.
ministre de l'éducation nationale lui a envoyé, ce, derniers
moi,, plusieurs requêtes sur le lycée climatique et sportif de Font-
Romeu Pyrénées-Orientalesi, requête, faisaet suite à celles reçues
antérieurement par ses prédécesseurs . Ce lycée est unique en France.
Le but essentiel de ces demandes est d'obtenir qu 'enfin cet stablis-
sement puisse pleinement jouer te rôle pour lequel il fût conçu.
Il lui signale en outre sa démarche du 31 juillet 1981, au titre de
député de la circonscription où est implanté ce lycée . Une réponse
ministérielle du 25 septembre 1981 susceptible de rassurer les
parents d'élèves, les enseignant ., et les habitants de l 'environne-
ment concerné a fait suite a cette d.• .arche du 31 juillet 1981 . Dans
cette réponse ministérielle, est précisé entre autres : • Cependant,
comme les mesures à prendre relevent également de la compétence
du ministre délégué aupres du ministre du temps libre, chargé de
la jeunesse et des sports, il est prévu de réunir un groupe de ira.
vail comprenant des représentants des deux ministères concernés.
Les décision, seront portées aussitôt à la connaissance des inté-
ressés . Cette réunion de travail it caractère interne a eu lieu le
29 janvier dernier à Paris . Au cours des discussions, un des repré-
sentants de son ministère aurait dit que, parmi les hypothèses rete-
nues, figurait celle de la fermeture définitive de lycée de Font-
Romeu . Cette annonce au cours d'une réunion de travail interne
fut col p ortée par des journaliste, . II n 'en fallut pas davantage pour
que, à l'ouverture de la campagne électorale des cantonales, se
déchainent des propos et des passions de toutes sortes . Car la
fermeture du lycée de Font-Romeu est impensable . En tout cas,
si le Gouvernement et la majorité qui le soutient acceptaient la
destruction de ce lycée, ils se déconsidiveraient à jamais . En consé-
quence, il lui demande : 1" s'il est au courant qu'un de ses repré-
sentanLs a annoncé au cours de la réunion du 29 janvier à Paris,
que la fermeture du lycée de Font>Romeu était envisagée ; e s'il
est exact qu'une telle hypothèse a pu être avancée par les gens
de ses services ; 3" s'il s'agit d'un ragot ou de propos pour le moins
Impensables et à la fois abusifs de la part de ceux qui les ont tenus.
Il lui demande d 'apporter rapidement des démentis nécessaires et
attendu, des populations inquiètes

Jouets et articles de sport (entreprises : Pyrénées-Orientales).

11523. — 29 mars 1982 . — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre du travail ses multiples interventions pour obtenir de
son ministère qu ' il prenne les mesures nécessaires à l 'arrét de
l'hémorragie du chômage qui scwit dans les Pyrénées-Orientales.
Dans ee département, depuis .i . an. le nombre des demandeurs
d'emploi atteint mensuellement le 000 unités. Ce chiffre cruel è
tous égards représente 17 p . 10G de la population active salariée
Cette situation s 'enracine . De plus, l'exode rural continue d'alimen-
ter l• chômage dans les villes avec des hommes et des femmes
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d' origine paysanne dépourvus de qualification . Ce drame est devenu
permanent, mais à présent . le département des Pyrénées-Orientales
est menacé de voir s'ajouter, aux 130,10 sans-emploi, le millier d ' em-
ployés dont 80 p. 100 de femmes, de l 'entreprise Bella de Perpi-
gnan, dont la fermeture est prévue pour le 30 avril 1982 . En consé-
quence, il lui demande, en partant des renseignements déjà envoyés
par lui sur cette affaire, quelles mesures il a prises ou il compte
prendre pour sauver le millier d'emplois de Bella avant la date
fatidique de la liquidation de l'entreprise prévue par le tribunal de
commerce de Perpignan au plus tard le 30 avril prochain.

Joliets et articles de sport entreprises : Pyrénées-Orientales).

11524. — 29 mars 1982 . — M. André Tourné souligne à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme combien fut instruc-
tive la journée des femmes, le 8 mars dernier . II y eut beau-
coup de choses dites . La presse, la radio et la télévision s'en
mêlèrent à souhait . Les unes furent bonnes, d'autres le furent
moins . Le rôle de la mère, par exemple, n ' eut pas toujours la place
qu'elle a cependant dans la vie affective, sociale et humaine du
pays . On enregistre e a aussi, ou oubli de taille : le rôle de la femme
dans la Résistance Foutefois, le problème qui domina au cours de

'la journée du 8 n es fut celui du chômage qui les frappe de plein
fouet . C'est cruellement le cas dans le département des Pyrénées-
Orientales où les jetnes filles et les femmes nanties de diplômes
ou de CA P ., célibataires ou mariées, veuves ou divorcées, aban-
données ou filles mères, subissent le dur sort d'être privées d ' em-
ploi . Depuis le mois de juillet 1981 au mois de janvier 1982, période
de sept mois, le chômage dans les Pyrénées-Orientales tourne aux
alentours de 1300 unités mensuellement, soit 17 p. 100 de la popu-
lation active salariée. La triste part des femmes dans ces chiffres
bouleversants de 13 000 et 17 p . 100 varie, en général, entre 53 p. 100
et p. 100 . Celles àgées e'•. ( re vingt-cinq ans et quarante-neuf ans
voisinent le, 40 p. 100 avec une proportion plus grande pour celles
àgées de moins de vingt-cinq ans . Mais voilà qu'à présent la seule
grande entreprise de ce département, celle des poupées sella connues
dans le monde entier, est en voie de liquidation . Son personnel d'un
millier de personnes comporte 80 p . 100 de femmes . Si ces tra-
vailleuses -ont un jour jetées à la rue, toutes deviendront des
déclas sées sociales. Pour elles, aucune possibilité de réinsertion
raciale n'existe dans les Pyrénées-Orientales . En tout cas, la ferme-
ture de l 'entreprise équivaudrait, par les temps qui courent, à
une folie politique notamment à l 'encontre du personnel féminin.
Il lui rappelle que, depuis des mois et des mois, P. a alerté les
ministres responsables . En conséquence, il lui demande de faire
valoir se, responsabilités humaines et sociales en faveur des ven.
laines de familles de-chez Bella pour qu 'elles gardent leur emploi
actuel dans l'ertrepri,e qu'elles ont contribué à créer depuis sa
mise en place en 194G.

Jouets et articles de sport (entreprises : Pyrénées-Orientales).

11525 . — 29 mats 1982 . — M. André Tourné rappelle à M. le
ministre de l ' industrie qu ' à l ' heure actuelle, pour atténuer le chô-
mage dans les départements dont l 'économie est à prépondérance
agricole, il aut y implanter des industries nouvelles, petites ou
moyenne On dn parle dans tous les milieux officiels . Dans l'im-
médiat, la premiere mission des responsables du pays, du législa-
tif et de l'exécutif, est de sauver celles qui existent encore . Hélas,
il ne semble pas que ce soit toujours le cas . L' évolution du chô-
mage n'est-il pas le reflet de la situation des entreprises tradition-
nelles qui périclitent ou qui disparaissent un peu partout en France,
Cette situation se vérifie durement dans les Pyrénées-Orientales où,
à côté de la monoculture agricole en crise : vigne et jardinage, dis-
paraissent les unes après les autres, depuis dix ans au moins, tou-
tes les petites entreprises traditionnelles dont certaines étaient
implantées depuis des décades sur le sol catalan . Mais à présent,
un coup sans égai risque de frapper les Pyrénées-Orientales avec
l ' annonce pour le 30 avril prochain de la liquidation définitive de
l ' usine des poupées Bella qui occupe aux alentours de 1 000 employés,
dont 80 p . 100 de femmes . Si cette fermeture venait à se produire,
le chômage, qui atteint déjà 13000 unités et 17 p . 100 de la popu-
lation active salariée, ferait un bond supplémentaire aux consé-
quences sociales et économiques incalculables . Par ailleurs, l'Etat
serait sévèrement perdant car il ne percevrait aucun impôt :
T .V .A. sur les matières premières et les produits finis, sur les
transports, sur l'électricité, sur le fuel, sur les salaires, etc . De leur
côté, les organismes sociaux : sécurité sociale, allocations familiales,
etc ., ne seraient plus financés ni par les salariés, ni par les
patrons . En même temps, il faudrait normalement couvrir les chô-
meurs et leurs familles en cas de maladie . De plus, il faudrait
payer et les allocations chômage et celles des Assedic à tontes les
personnes privées d'emploi . A tous égards, humainement, sociale-
ment, économiquement, il faut sauver l'usine Bella . C 'est possible

ai on limite les importations pratiquées en ce moment à des prix
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de braderie de Péiranger. En tout cas, à quoi servirait d'invoquer

	

de recourir à ce mode Je production, faute de disposer des capitaux
la nécessité de créer des entreprises nouvelles avec des finance-

	

nécessaires au financement de leur propre production . Faire multi•
mente spéciaux si on acceptait d'enterrer celle du type Bella. On

	

plier leurs recettes par cinq équivaut à augmenter leurs recettes
tomberait inévitablement dans la littérature et, qui plus est, dans

	

d'une manière exagérée et, par conséquent, soit à les priver de
la littérature funéraire . En conséquence, en partant des documents

	

l' allocation de solidarité soit à les condamner à percevoir cette
fournis par lui au cours des dix mois écoulés, il lui demande de

	

aide au taux minimum . Il lui demande s ' il est dans ses intentions
tout mettre en ouvre pour empêcher le fermeture définitive de

	

de modifier cette manière de procéder qui conduit à pénaliser
l ' entreprise Bella envisagée pour le 30 avril prochain .

	

les éleven•-s les plus modestes alors que dans l'un et l'autre cas
le trav- i a bien ''é le mél . e.

Enseignement secondaire (établissements : Seine-Saut-Denis).

11526. — 29 mars 1982. — M. Pierre Zarka appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation alarmante du
collège He;u•i-Barbusse, de Saint-Denis . En effet, l'infrastr ucture de
ce collège, qui a été créé en 1970 sur une école primaire de garçons
datant de 1968, ne répond pas aux besoins pédagogiques d'une
unité d'enseignement du premir cycle. Actuellement, ce collège ne
dispose pas d 'une loge de concierge, ni d'une salle de soins médi-
caux . Dans le domaine des équipements divers, ce collège n'est pas
doté de garages équipés pour vélos et moteurs, ni d 'abri détente,
ni d'antenne de télévision extérieure, ni d'atelier polyvalent . De
même, les toilettes servent de vestiaires aux élèves lors des cours
d 'éducation physique et sportive . Au niveau des équipements édu-
catifs, d'énormes carences sont à combler. Aucun équipement socle-
éducatif et documentaire, aucune salle polyvalente (salle de
réunion, cinéma, conférence, etc .), aucune salle spécialisée thistoire,
géographie, dessin, sciences naturelles, enseignement pratique, phy-
sique, etc .) n'existe . Aussi, les conditions éducatives actuelles du
collège Henri-Barbusse ne peuvent satisfaire tant le personnel ensei-
gnant que les parents d'élèves et les élèves eux-mêmes . En consé-
quence, il lui demande de tout mettre en œuvre afin que la construc-
tion du collège Les Tartres, qui avait été promise en 1974 par
l'ancien gouvernement, soit enfin réalisée afin que les lèves de
l 'actuel collige Henri-Barbusse puissent enfin poursuivre Ieurs études
dans de bonnes conditions pédagogiques, répondant à leurs légitimes
aspirations .

e

politique extérieure U . R . S . S.).

11527. — 29 mars 1982 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
des relations extérieures que M . Armand Maloumian, né à Marseille,
mai .. d'origine arménienne, a livré son témoignage pour les années
qu'il a passées dans le goulag de Vorkouta à partir de 1950 . Ce lieu
situé près du 67' parallèle, très au-delà du cercle polaire arctique,
à peu de distance de l' océan glacial arctique, est ie lieu de la mort
froide où 250 000 prisonniers politiques sont répartis dans quarante
camps de travail, c 'est-à-dire des camps de concentration comme
on les appelait après la guerre, et occupés à des mines de charbon,
des usines à ciment, des fabriques de briques . La population par
camp, variable de 1 500 à 12000 personnes, est soumise à un régime
extrêmement dur dans une région où les froids peu v ent atteindre
moins 40 "C et où les équipes „ à briser • effectuent des travaux
par des blizzards soufflant de 60 à 80 kilomètres/heu r e, notamment
pour désenneiger et déglacer les aiguillages de la voie ferrée . Les
hauts fourneaux de Léningrad sont en effet approvisionnés pour une
part avec le charbon de Vorkouta . Il lui demande si, dans nos
accords avec PU. R . S . S ., il a été tenu compte de l 'existence, dans
cet Etat, de camps de concentration d' une manière générale et si
nous nous refusons à importer des produits sortant des camps de
déportation . Il est facile, grâce à l 'abondante documentation dont
nous disposons sur le régime concentrationnaire en U.R .S .S ., de
détecter tout ce qui provient du travail de la main-d'oeuvre pénale,
c ' est-à-dire de la main-d'œuvre servile de ce pays . Dans ces condi-
tions, la France s'honorerait grandement si, mettant en accord
ces proclamations et les faits, elle se refusait à importer des mar-
chandises fournies par l ' univers concentrationnaire qui est à l'ori-
gine, malheureusement, d ' une part si importante de la production
de

	

R . S . 5 .

Politique extérieure U . R . S . S.).

11528 . — 29 mars 1982 . -- M . Pierre Bas demande à M . le ministre
des relations extérieures si, dans l ' état actuel des traités, la France
reconnaît l 'annexion des anciennes républiques baltes d ' Estonie, de
Lettonie et de Lituanie par l'U.R .S.S.

Elec'age (éleveurs).

11529 . — 29 mars 1982 . — M. Emile Bizet demande à Mme I.
ministre de l'agriculture pour quels motifs les éleveurs ayant une
production « à façon s, c'est-à-dire sous contrat d 'intégration, sont
tenus de multiplier leur recettes par cinq . Les éleveurs sous contrat
d 'intégration sont toujours les plus modeste :; qui sont contraints

Sauté publique (politique de la santé).

11530 . — 29 mars 1982 . — M. Jean-Paul Charié expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale le cas d ' une personne, habitant
à 150 kilomètres de Paris, astreinte à treize dialyses par mois.
Tout en dépendant d'un centre spécialisé de Paris, ces dialyses
sont effectuées à domicile par sa femme, le soir entre 18 heures
et 24 heures . L'économie que ce ménage fait réaliser à la sécurité
sociale s' élève à environ 200 000 francs par an, en plus des indem-
nités journalières qu 'il ne perçoit pas puisqu'il a mis son point
d ' honneur à continuer à travailler . En cons reparlte, il reçoit une
indemnité de 250 francs par mois pour les frais d 'eau et d' élec-
tricité . Il lui demande si une aide supplémentaire ne pourrait être
accordée à cette famille qui a choisi de ne pas faire supporter à la
collectivité les coSts énormes qu ' entraine cette maladie, mais où
la femme passe 104 heures de son mois iduree des dialyses plus
temps de préparation, à soigner son mari et ne peut donc envisager
de trouver tin emploi.

7'ra,sports routiers 'transports scolaires).

11531 . — 29 mars 1982 . — M. Jean-Paul Charié attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des élèves
qui, habitant en milieu rural, doivent, pour se rendre à leurs cours,
utiliser les transports de deux compagnies différentes de car, en
.raison de leurs horaires . Ces élèves bénéficient d ' un abonnement
de transport pris en charge par l'éducation nationale . Mais cet
abonnement n aller-retou) n 'étant valable que pour une seule compa-
gnie, la moitié du transport reste à la charge des familles . Les
habitants des com,, .,u,es rurales non desservies par les transports
scolaires se trouvent donc pénalisés par rapport aux autres . II lui
demande s 'il ne serait pas possible aux services de l ' éducation natio-
nale de conclure un accord avec les transporteurs pour que ceux-ci
acceptent le remboursement d ' un abonnement simple et non obliga-
toirement l'aller-retour, avec une mime compagnie.

Justice (tribunaux de grenue instance : Rhème).

11532 . -- 29 mars 1982 . -- M. Main Ma,a t attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur l ' engorgement extrême du tribunal
de grande instance de Lyon, dont les jugements souffrent actuel-
lement, pour être rendus, de délais de six mois à deux ans . L' une
des causes les plus directes de cette incurie est l ' Insuffisance du
nombre de greffiers . Pour un total de 159 postas jugés néces-
saires, 117 postes budgétaires ont été théoriquement alloués, cor-
respondant à seulement 106 postes réels . Si l 'on ti mt compte d'un
absentéisme moyen d'environ 20 p . 100, il reste 86 greffiers pré-
sents. De pins, depuis le 13 janvier 1982, le consei des prud'hommes
est totalement bloqué par une grève des greffiers qui contestent
leurs conditions de travail . U lui demande, en conséquence, de pré-
ciser les mesures d'urgence qu'il compte prendre pour régler une
situation dont les justiciables lyonnais subissent le préjudice.

Arts et spectacles (tarifs).

11533 . — 29 mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l 'at-
tention de M. le ministre de la culture sur le prix élevé des places
dans les salles de cinéma, de théâtre et plus encore à l 'Opéra . Il
lui demande de retracer l'évolution des prix en cause depuis trois
ans, en la comparant aux mêmes tarifs d .:ns la CE .E ., aux Etats-
Unis et au Japon . Il souhaiterait savoir si ces prix, parfois nette-
ment prohibitifs, ne lui paraissent pas être la cause essentielle
d ' une certaine désaffection du public pour les salles de spectacle,
et ce qu'il entend faire pour que cette forme de culture soit davan-
tage à la portée de tous. A cet égard, il aimerait que lui soit pré-
cisé l 'effet de la mesure visant à diminuer le prix des places de
cinéma le lundi, quant à la fréquentation des salles d'une part, et
quant aux recettes d'autre part . Les résultats de cette opération
n ' indiquent-ils pas qu' il conviendrait de l'étendre au théâtre, par
exemple, ou à un autre jour de la semaine, et il lui demande ce
qu'il compte faire pour encourager une tete initiative.
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Prix et concurrence (commission de la concurrence).

11534 . — 29 mars 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'économie et des finances de bien vouloir faire
le point de laction de la commission de la concurrence et des prix
en 1981, en la comparant à celle de l'année précédente . Il lui
demande s'il ne lui semble pas qu'il existe une tendance pour un
contrôle renforcé des prix, comment il l'explique, et quelle politique
il entend mener : contrôle ou libre jeu de la concurrence.

Produits agricoles et alimentaires (cornnterce extérieur).

11535. — 29 mars 1982 . -- M. Pierre-Bernard Cousté demande
à Mme le ministre de l'agriculture si elle peut lui indiquer le mon-
tant des exportations de produits agricoles français en U . R. S . S.
depuis 1978, per type de produits . Il souhaiterait savoir comment ces
exportations ont été payées (devises, autres produits, etc .), et si le
Gouveenemeni français approuve ces échanges et la façon dont ils
se déroulent, et si elle envisage de créer une structure qui mettrait
fin à l ' existence d'un quasi-monopole dans ce domaine . ll demande,
enfin, que soit comparée notre politique dans ce domaine avec celle
des autres Etats membres de la C . E . E., et souhaiterait savoir si elle
est favorable à l'idée d'un organisme européen visant à mieux gérer
la politique agricole commune, au niveau des informations sur les
demandes potentielles de l'U .R .S .S ., à définir la situation du
marché européen et à contrôler le coin des exportations.

Comntomutés européennes (commerce intracomusu'zautaire).

11536 . — 29 mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des affaires euro-

péennes sur l'importance d ' un organisme tel que la jeune chambre
de commerce européenne Celui-ci, en effet, don', les membres
croient profondement a la realisation ide l'Eu r ope représente une
structure su p ranationale qui peut êt re une source d ' evolution consi-
dérable au niveau des régions et même des nations . En consé-
quence, il lui de .nande s'il peut analyser : 1° l'aide que la C .E.E.
et la France peuvent apporter a cet organisme et aux chambres
régionales qui la composent ; 2" l'aide que la C .E .E ., ae son côté,
peut en esperer, pour faciliter la réalisation d'une véritable Europe
économique et a'alanir les difficultés qui se posent, notamment
au point de rue

	

: libre circulation économique . Il nuhaiterait
savoir s'il a eneisegé le ., fermes que cette collaborati' pourrait
prendre -- dans la mesure où il la juge souhaitable -- et s'il a
fait réaliser une étude sur l'impact que pourrait avoir une poli-
tique dynami'sue menée par les chambre, régionales dans le
domaine en particulier, de la libre circulation économique.

Parlement (Assemblée nationale).

11537 . — 29 mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement
de lui faire cunnaure quelle a éte la durée totale, en heures, pendant
laquelle l'Assemblée nationale a siege depuis le début de la septième
législature session de droit ; sessions oreinaires : sessions extra-
ordinairesi . Il lui parait en effet important que la publication de
chiffres officiels permette de mesurer d'une part le tem,is global
pendant lequel a sie é l'Assemblée nationale depuis juillet 1981,
d'autre part, le répartition de ce temps entre session ordinaire et
session e : .,i ' rdtnaire.

Parlement (élections lépielatire .$).

11538. — 29 mars 1982. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. te ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,

de bien vouloir lui fournir la liste : 1" des cinq circonscriptions
de la métropole ayant le plus d'électeurs ; 2" des cinq circonscrip-
tions en ayant le moins, au 1 .r mars 1982.

Conseil constitutionnel (membres du Conseil constitutionnel).

11539. — 29 mars 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la justice si, parmi les conséquences qui s ' attachent

au fait incontestable que le Conseil constitutionnel est une juridic-
tion et non un corps politique, ne doit pas figurer la protection
spéciale que trouvent les juges dans les articles 226 et 227 du

code pénal (art . 17 de l 'ordonnance du 23 décembre 19e8) contre

ceux qui cherchent à discréditer la justice (art . 226) ou qui, par des
commentaires, cherchent à faire des pressions sur les jugements .

Pornographie (établissements).

11540 . — 29 mars 1982 . — M . Jacques Dom :natl expose à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de le décentralisation,
que, paradoxalement, il n 'existe actuellement aucune réglementation
touchant l' implantation des sex-shop, peep show, live show ou
toutes officines de ce genre, de telle sorte que rien n ' interdit à
ce type d 'établissement de s 'installer aux abords immédiats d ' une
école ou d 'un lycée, alors même qu'en ce qui concerne l'implan-
tation de débits de boissons une réglementation restrictive prévoit
un périmètre dit a de protection n interdisant leur installation à proxi-
mité de locaux scolaires . Ce vide juridique entraîne des abus
manifestes et on peut citer, à titre d 'exemple, dans le 2' arron-
dissement, l ' ouverture récente d'un sex-shop en face d 'une école
maternelle . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
mettre un terme à de tels abus, qui préoccupent légitimement les
familles soucieuses d 'assumer leurs responsabilités éducatives.

Chambres consulaires (chambres de commerce et d ' industrie).

11541 . — 29 mars 1982 . — M. Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le projet de
réforme des élections consulaires des chambres de commerce et
d'industrie . Il lui demande de bien vouloir lui faire un bilan des
consultations qui ont été prises auprès 'les parties concernées et
quelles sont les modifications qui peuvent être envisagées dans
l ' élaboration du projet definitif par rapport à la e notes présentée
récemment et pour laquelle il a été précisé qu 'elle ne devait tenir
lieu que d' e avis e .

Sécurité sociale (bénéficiaires).

11542. — 29 mars 1982 . — M . Antoine Gissinger demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle envisage, et pour
quelle date, la mise en application du reglement 2793 81 du Conseil
des communautés européennes relatif à l'affiliatinn au régime local de
la sécurité sociale pour les travailleurs frontaliers.

Chômage : indemnisation (allocations).

11543 . — 29 mars 1982. — M. Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les problèmes des travailleurs fron-
taliers français travaillant en R .F .A . en matière de chômage . La
réglementation communautaire ayant fixé comme principe l ' égalité
de traitement entre les travailleurs de la C .E .E ., ceux-ci doivent
avoir les mêmes droits et les ménes obligations que les nationaux
du pays où ils exercent . Ce principe ne subit pas de dérogation
aussi longtemps qu'il existe un lien direct entre le travailleur fron-
talier et son employeur . Le problème naît lorsqu 'il y a rupture du
contrat de travail . Dans la .situation actuelle de la iérlementation
communautaire, le chômage complet du t r availleur fro.dalier est
à la charge du pays de résidence, ce dernier étant seul compétent
en la matière . 11 serait équitable de modifier le règlemen' 1408/71
afin que le pays de résidence soit tenu de calculer les prestations
de chômage sur la base du dernier salaire et non, corome cela est
pratiqué actuellement, selon l'estimation du salaire moyen corres-
pondant dans le pays d' emploi . Il y a donc affilirtien, au moment de
la demande de prestation de chômage, à l 'institution du lieu de
l'emploi s il y résidait . Le problème se situe donc au niveau de la
résidence du travailleur frontalier . Il lui demande de lui faire
connaître sa position sur ce problème.

Agriculture (indemnités de départ).

11544 . — 29 mars 1982 . — M. Jacques Godfraln appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que le montant
de l 'indemnité viagère de départ (I .V .D .) est Inchangé depuis
1939, et ce . malgré l 'augmentation régulière des retraites et sur-
tout un taux grandissant d ' inflation . Il lui demande si elle n 'estime
pas logique et équitable de réviser ce montant de l'l .V .D . afin de
l ' adapter aux conditions réelles de la vie.

Police (fonctionnement : Paris).

11545 . — 29 mars 1982 . — Mme Nicole de Hauteclocque attire
l'attention de M ministre d'Etat, ministre de l' Intérieur et de la
décentralisation, sur la dégradation rapide et profonde de l ' état
d 'esprit des fonctionnaires de police, dont l ' inquiétude et les protes-
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tatioee viennent d'être portées à la connaissance du public. Au
moment cd la criminalité dans notre pays reprend sa progression
dangereuse, !es Français, fermem , t attachés à la tradition républi-
caine de notre police, ne mange. pas de s ' alarmer de la crise
de confiance qui atteint les policiers de tous grades . Il est en effet
permis de s'in,erroger sur le bien-fondé ou l'utilité de décisions
que ne font que révéler l'incinnpétence on l'absence de qualification
professionnelle le ceux qui les inspirent . Elle lui demande quelles
mesures il ce-np e prendre pour restaurer un climat de confiance, et
si c'est dans ce but que serait distribué aux fonctionnaires de police
un questionnaire portant sur les traditionnels renseignements de
leur état civil, l ' origine ,e leur vocation policière, l ' appréciation de
leur formation professionnelle et de l'exécution de leurs fonctions,
mai ., aussi, hélas, sur des chapitres incitant à la remise en cause
de la hiérarchie et sollicitant l'appréciation de la pratique du com-
mandement par ceux-là mêmes qui ne sont pas en charge de l'exer-
cer ; s'il ne pense pas que cette tendance autogestionnaire d 'un
service public tel que !a police nationale ne se révèle pernicieuse
pour son fonctionnement et son unité en favorisant le développe-
ment en son sein d'une véritable lutte des classes incompatible arec
la sérénité nécessaire à la mission de protection des personnes et
des biens et l'indispensable efficacité de la lutte contre la crimina-
lité ; quelles mesures il compte prendre pour restaurer la trenquillita
publique à Paris et dans la région parisienne ; si eu n'est pas dans
un même but que seraient affectées pour la seule ville de Marseille
cinq compagnies républicaines de sécurité supplémentaires, afin que
la métropole provençale, concernée par 6 p . ' i 3O de la criminalité,
devienne la « vitrine de la sécurité . ; s'il compte affecter dans le
méme temps et dans les mêmes proportions trente compagnies répu-
blicaines de sécurité supplémentaires dans la région parisienne,
puisque Paris et ses trois départements périphériques représentent
à eux seuls près de 40 p . 100 de la grande, moyenne et petite crimi-
nalité en France , et comment il compte résoudre alors le difficile
problème des effectifs puisqu'il n'existe que soixante et une compa-
gnies pour l'ensemble du territoire . A ce sujet, elle lui demande s'il
peut indiquer le nombre de journées à récupérer actuellement par
ces mêmes personnels et faire fournir par ses services le tableau
de l'évolution des récupérations sur les cinq dernières annees ;
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à la

chasse ans sorcières o annoncée dans la presse il y a quelques
mois par un secrétaire général de syndicat . En effet, les récents
déplacements de commissaires de police par voie de mutation sem-
blent répondre à des motivations de doctrine syndicale plus qu'à la
notion d ' intérêt général du service . Ces mesures, qui remettent en
cause, en définitive, la hiérarchie, paraissent prises au mépris des
droits acquis tels qu'ils sent définis par la loi du 9 juillet 196, et
oeueent apparaitre comme des sanctions décidées en dehors de toute
garantie disciplinaire légale.

Assuraeee maladie

	

(prestations).

11546 . — 29 mars 1982. — M . Claude-Gérard Marcus attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'attitude de
la sécurité sociale à l'égard de M . Marcel Abeille qui avait été
gravement ùf ssé lors de l'attentat qui vissit la synagogue de la
rue Copernic, le 3 octobre 1910, alors qu ' il revenait de son travail.
La caisse d'a s surance maladie de la région parisienne refuse non
seulement de lui payer dos indemnités journalières, mais également
de lui rembourser les dépenses engagées pour les soins consécutifs
à set accident, M . Abeille était directeur de société et '.a casse
d'as-u » ance motive son refus par le fait qu'une déclaration aurait
dû être effectuée dans les quarante-huit heures à la sécurité sociale.
L'état dans lequel se trouvait M . Abeille à la suite de l'attentat et
les interventions chirurgicales auxquelles il était soumis, l'empê-
chaient de faire cette déclaration . Il lui demande ce qu'elle entend
faire pour mettre fin à une attitude scandaleuse qui vise la vi'lime
d'un attentat . Il souhaite que les déclarations solennelles faites au
lendemain de cet attentat soient suivies d ' un effet positif.

Animaux (protectio' i.

11547 . — 29 mars 1982 . — M . Michel P?ricard attire l'attention de
M . le ministre de l'educarion nationale sur le texte I, l gislatif adopté
par la commission des grades universitaires de Bruxelles visant à
compléter les matières d'examens des candidats en sciences biolo-
giques, pharmaceutiques, médicales, vétérinaires et dentaires par
une épreuve portant sur les méthodes d'expérimentation alterna-
tives n'utilisant pas l'animal . II lui demande sil envisage de prendre
une décision analogue afin de favoriser le développement des malho-
des de remplacement aux cruelles et barbares expérimentations
effectuées sur les animaux.

Animaux (protection).

11548 . -- 29 mars 1982 . — M. Michel Péricard attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur les méthodes d'expérimentation
trop souvent effectuées sur les arimaux qui sont cruelles et rétro-
grades . En effe,, la vivisection constitue un procédé de recherche
et d'expérimentation dont le caractère inutile et même dangereux
a été dénoncé par les plus éminentes personnalités médicales et
scientifiques françaises et étrangères . En raison du développement
de la fiabilité des methodes de remplacement, il loi demande quelles
mesures il entend prendre afin de faire cesser ces pratiques bar-
bares .

Assurmice rieil!esse : régimes autonomes et spéciaux
(pensions de réversion'.

11549 . — 29 mars 1982 . — M. Michel Péricard attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème du
taux de la pension de réversion peur les régimes particuliers de
sécurité sociale . Le Gouvernement s'est engagé à ce que le taux
des pensians de réversion du régime général soit porté de 50 p, 100
à 52 p . 100 partir du l'' juillet 1982 . II parait nécessaire de ne
pas exclure de cette disposition les régimes particuliers et notam-
ment celui de la S .N .C .F. B lui demande si elle n ' estime pas néces-
saire et juste de promouvoir une action en ce sens et souhaite
connaitre son sentiment à ce sujet.

F'at (organisation de l'E'tat).

11550 . — 29 mars 1 .982 . — M . François d'Aubert demande à M. I.
minist re chargé des relations avec le Parlement s'il est exact,
comme certains bi 'lits persistants le laissant à penser, que le
Gouvernement s ' apprête, en prenant pour prétexte l 'encombrement
du calendrier parlementaire; à demander au Parlement l'autori-
sation de prendre par ordonnance les dispositions relatives au
transfert des compétences de l 'Etai. aux régions et aux départe-
ments . Dans l'affit natice, il lui demande s'il trouve conforme à
l ' esprit de nos institutions de recourir à la procédure des ordon-
nances et de court-circuiter ainsi le Parlement, pour mettre en
oeuvre une rérorme aussi importante et aus i lourde de conséquences
pour l' avenir de la France.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

11551 . — 29 mars 1932 . — M. François d'Aubert demande à
M . le ministre de la communication de lui ç réci.ier les raisons qui
ont conduit la direction de la societé nationale de programme TF 1
à modifier l'horaire de l'éémission hebdomadaire «Télé Foot 1s,
celle-ci étant désormais programmée le dimanc!e à 12 heures au
lieu du samedi vers 22 h 30. Il lui expose que cette modification
d ' horaire affecte gravement l 'audience de celte émission très
populaire, de nombreux téléspectateurs étant dans l ' incapacité, pour
des motif ; cvi•lents, de suivre cette émission le dimanche à midi.

_te es __mu

Aménagement du terri(,,ire
(politique de

	

ssagenient du territoire).

11552 . — 29 mars 1932 . -- M. Jacques Barrot attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sur let graves inconve'iients que présenter ait l'élimination
du secteur bétimcnt-travaux publics et de celui des 'ransports
du champ d'applicat i on de la nouvelle prime d'amé,iagemeet du
territoire. Dans les dr ;,arlenients ruraux, c 'est le secteur du
bâtiraient-travaux publics qui s 'est avéré curent le moteur du
développement . Priver ce secteur de la prime daménagement du
territoire, reviendrait à a sures la suprématie de quelques grands
groupes français . 11 lui demande donc de lui préciser si au titre
de l ' ami nagemont du territoire, il c ' est pas, en effet, envisageable
d'inclure dans la prime d'aménagement du territoire les secteurs
du bàtiment-travaux publics et des transports.

Communes (personnels).

11553 . — 29 mars 1982 . — M. Jean Brocard, expose à M. le
ministre d'Etat, ministre ee l ' intérieur et de la décentralisation,
que l'article R . 414-4 du code des communes stipule dans son premier
alinéa que «l 'agent promu ou recruté dans un autre emploi de sa
commune ou d ' une autre collectivité, est classé, à son nouveau
grade, à l 'échelon qui comporte un traitement égal ou à défaut
immédiatemenr supérieur à celui dont i•1 bénéficiait dans son
ancien grade» . A une question posée sur ce problème, en ce
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qui concerne les attachés communaux (J .O . du 31 mars 1979), il
a été répondu « toutefois quand l 'application des dispositions de
l'article R . 414-4 a pour effet de reclasser un agent au premier
échelon de l'emploi d'attaché, les serviees militaires peuvent être
à nouveau pris en comrte pour l 'avancement d'échelon ; dans ce
cas, en effet, l'agent concerné se trouve dans la même situation
qu'un attache recruté par concou . _ externe ' . Il lui demande si de
telles dispositions peuvent être app .iquées à un agent qui, nommé
secrétaire général dans sa nouvelis commune, est reclassé au
premier échelon de son nouveau grade conformément à l'ar-
ticle R. 414-4, ce qui aurait pour effet de l'assimiler à un agent
issu du recrutement direct, lequel bénéficierait de la prise en
compte de ses éventuels services militaire .; pour son avancement
d ' échelon .

Chômage : indemnisation (allocations).

11554 . — 29 mars 1982. -- M. Jean:Marie Gaillet expose à
M. le ministre du travail la situation des travailleurs non totale-
ment démunis d 'emploi, mais dont le temps de travail est très
partiel, irrégulier, et ne constitue pas une source de revenu
suffisant, loin s'en faut . Actuellement . l ' Assedic ne prévoit pas
la prise en charge des travailleurs non totalement démunis
d ' emploi . Il lui demande s'il n'y attrait pas lieu d ' envisager une
indemnisation partielle de ces travailleurs pour les périodes
durant lesquelles ils sont privés d 'emploi et donc tout à fait
démunis de ressources.

Collectivités locales (réforme).

11555. — 29 mars 1982. -- M. Jean-Paul Fuchs expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que l 'article 2, premier alinéa, de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions déclare que les délibérations, arrétés et actes des
autorités communales ainsi que les conventions qu 'elles passent
sont exécutoires de plein droit . L'article 3 exige néanmoins leur
transmission dans la quinzaine au représentant de l'Etat dans le
département ou à son délégué dans l 'arrondissement pour leur
permettre de déférer au tribunal administratif les documents visés
ci-dessus qu'ils estiment contraires à la legalité. Or, par décision
n" 82. 137 DC du 25 février 1982, le Conseil cons t itutionnel a déclaré
non conforme a la Constitution l'article 2, alinéa. 1, dans la mesure
où il fait ohstecie à ce que le représentant de l'Etat soit en
mesure de connaitre la teneur des actes visés par lui au moment
où ils sont rendus exécutoires, d'où la disposition de la circulaire
ministérielle du 5 mars 1982 relative au contrôle de la légalité des
actes administratifs des autorités communales, départementales et
régionales, stipulant que, bien que publiés ou notifiés, les actes
des autorités communales, départementales ou régionale. ne peu-
vent, en vertu de la décision du Conseil constitutionnel, devenir
exécutoires qu'à la réception des actes en cause par le représentant
de l'Etat ou son dc .égué dans l ' arrondissement . Il lui demande
comment va s 'opérer en fait cette réception desdits actes à la
préfecture ou à la sous-préfecture et s'il ne craint pas un engorge-
ment des documents dans les services préfectoraux reta edant consi-
dérablement l'exécution des décisions, ce qui est contraire à l 'esprit
de la loi, alors que l'ancienne réglementation ne soumettait à
l'autorité de tutelle aux fins d'approbation ou de visa que certaines
catégories bien précisées et en nombre limité de ces actes . Il fait
observer par ailleurs que, pour les communes des départements du
Rhin et de la Muselle, la nouvelle procédure constitue une très
nette restriction de leurs libertés par rapport aux dispositions
particulicres qui les régissaient antérieurement, en ce sens qu'aux
termes de l'article L . 181-24 du code des communes les communes
n ' étaient tenues de communiquer à l 'autorité de surveillance les
délibérations non soumises à approbation que sur demande expresse
de cette dernière, à la seule excep,ton des arrétés de police locale.
Il craint que la nouvelle procédure ne soit ressentie par les
responsables des communes comme un sévère renforcement du
contrôle de leur gestion par l 'autorité gouvernementale.

Erütion, imprimerie et presse (journaux et périodiques).

11556. — 29 mars 1982 . — M . Gilbert Gantier rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture que la presse s'est fait l'écho des négocia-
tions engagées entre un établissement public, la caisse nationale
de crédit agricole, et un groupe de presse privé, le centre méditer-
ranéen de presse, éditeur du journal Le Provençal, à hauteur de
20 millions de francs, en vue de participer au financement d 'un
important programme d ' investissement projeté par ce groupe. D lui

demande : 1" si l'accord en question a bien été conclu et à quelles
conditions ; 2 " s 'il existe un précédent d ' une participation de la
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caisse nationale de crédit agricole à un groupe de presse. ; 3" s'il
est exact, que la caisse nationale de crédit agricole a suggéré à
certaines de ses caisses régionales de par'iciper à cette opération;
4" si un établissement public à vocation agricole peut participer
au financement d'un groupe de presse privé ; 5' si un établissement
publie à vocation agricole peut être durablement actionnaire d ' un
groupe de presse privé ; 6' au cas où il serait répondu négative-
ment à la question précédente, quelles garanties ont été prévues
pour que l'opération de souscription d 'obligations par la caisse
nationale de crédit agricole ne se traduise pas par l 'octroi d ' un
prêt au taux de 6 p . 100 l'an, c'est-ô-dire à un taux sans comm one
mesure avec celui qui est actuel .ement pratiqué sur le m .rché
financier .

Démographie (natalité).

11557. — '29 mars 1982. — M . Gilbert Gantier demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale s 'il est possible de connaitre
avec précision le nombre des enfants nés en Fran c r de parents
étrangers en 1981 par rapport au chiffre total annuel de 8930)0 nais-
sances estimé par les services de l'institut national c'études
démographiques.

Edition, imprimerie et presse (journaux et périodiques).

11558 . — 29 mars 1982 — M. Gilbert Ga+-fier appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur une lettre
adressée au journal Le Monde par André Poitevin, président direc-
teur général du Provençal, et où il est notamment déclaré : « La
nationalisation des banques et les changements d'objectifs qui en
découlent permettem aujourd'hui a un journal d'inspiration socia-
liste d'accepter les propositions d 'établissements de crédit qui
avaient été écartées jusque-là du fait de leur caractère privé . s
Il lui demande en conséquence s'il faut conclure de cette déclaration
que la nationalisation des banques a eu pour effet de modifier les
conditions d 'octroi des crédits à des groupes privés lorsqu 'il s 'agit
notamment d ' un groupe . d ' inspiration socialiste e.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

11559 . — 29 mars 1982. — M . François Léotard rappelle a M . le
ministre de la santé les promesses faites par le Président de la
République durant la campagne électorale concernant le sort des
personnes handicapées . Il était alors indiqué que tout adulte handi-
capé devait bénéficier d'une allocation de compensation dont le
montant devait être fonction de l'importance du handicap . Il était
envisagé d 'adjoindre à ce minimum des majorations liées soit à
l'importance des charges auxquelles la personne handicapée avait
à faire face, soit à la nécessité de faire appel à une tierce per-
sonne . Sur ce point particulier, il remarque que coexistent sur le
territoire national différents systèmes d ' exonération des charges
U R.S.S. A . F. suivant les réglons II lui rappelle par ailleurs que
dans le cas des personnes ne bénéficiant pas de la majoration pour
tierce personne, il avait été envisagé de déduite les frais occasion-
nés par cette tierce personne du revenu imposable. Il constate que
compte tenu de l'évolution du coût de la vie, l'aide tpportée aux
handicapés par la collectivité nationale est loin d'être satisfaisante .
les intéressés faisant état d' une réduction importante de leur
pouvoir d'achat . Il lui demande quelles mesures précises il compte
prendre à court terme afin d'assurer aux handicapés une qualité
et un niveau da vie décents.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gct .vernement).

11560 . — 29 mars 1982. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre délégué chargé des relations avec le
Parlement s'il est exact que les députés de la majorité ont déjà
reçu le programme des débats dont sera saisie l'Assemblée natio-
nale aa cours de la prochaine session . Dans l 'affirmative, Il lui
demande pour quel motif les élus de l 'opposition n'ont pas eu le
droit aux mêmes dispositions.

Transports urbains (R .A .T .P. : métro).

11561 . — 29 mars 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que récem-
ment, I1 a été décidé qu 'à certaines heures il n 'y aurait qu ' une
seule classe pour les usagers du métro. Il lui demande de lui
indiquer : 1" à combien se chiffre le manque à gagner de cette
décision ; 2 " à quel budget sera imputée cette somme .
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Ratinent et travaux publics (ers plot et acti :'ité,.

11562 . — 29 mars 1982 . — M . Joseph-Henri Maujcüan du Gasset
attire l'attention de M . le Premier ministre sur les problèmes graves
auxquels sont confrontées les profession, du bàtiment . Réunis
récemment à Paris, 500 entrepreneurs venus de toute la Fr, .nec,
réunis en sorte de corn-tell de guerre . lui ont adressé la motion
suivante . L'activité et l'emploi sont en chute libre . D faut des
mesures d'ur gence, un • plan Orsec s pour le bàtic;ent . Les
charges sociales doivent être abaissées. Dans une industrie qui ne
peut stocker une production et dont le renouvellemc, des chantiers
est léatoire, les effectifs doive .rt pouvoir être immédiatement
ad .)pté s aux besoins. Le dialogue dan s l'entreprise rapport Auroux)
doit ,'effectuer non pas sut ., le signe de dogmatisation mais sous
celui dn réalisme . , Tel est l'appel au secours adressé par ces
chefs d'entreprise . Appliquant ces principes au cas de la Loire-
Atlantique, il y a lien c' ' ini iquer qu'alors que dans les années
1972-1973 . 12000 logements per an étaient mis en chantier, 8620 seu-
lement ont été commencés en 1981 soit une bai. e de 2 p . 100
par rapport 1980 . Alors qu'il y avait 3539 demandeurs d 'emploi
dans le B . T. P. en juin 19111, on en dénombrait 5094 en janvier 1982,
soit une augmentation de :'ordre de 43 p . 100 en sept mois. Enfin,
dans telle entreprise test, le prix de revient moyen de l'heu r e de
travail (charges comprises) qui était de 39,44 francs au mois de
février 1981, est passé à 48,17 francs au mois de février 1982, soit
une augmentation de plus de 22 p . 100 . Une pareille progression
mas-.ive ne peut que contr ibuer à ta dégradation de l 'emploi . Il
lui demande ce qu'il compte faire avant que cette situation catas-
trophique ne devienne irréversible.

Communautés eur„péennes ,politique agricole commune).

11563 . — 29 mars 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture l 'inquiétude des jeunes
agriculteurs de l'Juest qui ont l ' intention de répondre à t 'appel du
C . N . .I . A . et du la F. N . S . E . A . le 23 mars 1982 ;, Paris . Ils
demandent notamment au Gouvernement français une augmen-
tation immédiate des moyens mis à la disposition des jeunes qui
s'installent prêts aux jeune ., agriculteu r s, 1. éts epeciaux élevage,
aides financiers, aux S . A .F .E. R	 Ils demandent à la commission
agricole européenne, l'augmentation de 16 p . 100 au l' avril des
prix agricoles : démantèlement des montante compensatoires moné-
taire ; le respect de la préférence communautaire, etc.
lis soulignent que 100 jours après la conférence annuelle pas 'in
centime n'a été versé aux agriculteurs au titre des aides au revenu,
des prise ., en charges d'intérêts, des calamités .. . Se faisant l 'écho
de ces revend i cations, il lui demande quelles dispositions elle
compte prendre, allant dans le sens de ces demandes.

Politique érnw,nnigrie et i'r,riule (politique monétaire).

11564 . — 29 mars 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M. le ministre de l'économie et des finances que malgré
un fort relèvement du taux d'intérêt en France (taux du marché
porté a 15 p 100,, et malgré le soutien de la Banque de France, le
franc français est attaqué sur tous les marchés . La dépréciation du
franc ,'est accentuée depuis le début de la semaine. I .e 17 mars . ie
dollar a atteint 6,13 francs et le deutschmark 2,582 francs . Devant
ces éléments il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour revitaliser le franc.

Protection (dette (politique de la pretirtien civile,.

11565 . -- 29 mars 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M . le ministre d'Elat, ministre de l'intérieur et
de la décentralisation, sur l'inquiétude soulevée dan, les milieux
des sapeurs pompiers, civils, communaux et départementaux, volon-
taires et professionnels, devant l'éventualité de mise en place sur
l'ensemble du territoire national d'unités d'intervention à carac-
tére militaire . Le, nouveaux projet, en gestation tendraient à créer
une organisation a base d'unités militaires en parallèle des unités
civiles existante,, et cela au prit d'un effort financier important,
et avec le risque de double; emp ois . Après avoir souligné à cette
occasion l'altruisme, la disponibilité la compétence et le dévoue-
ment au seir d 'une organisation tpérationneüe éprouvée, et cela
dan, le, n,eilleures conditions d'e ficacité et d'économie, et insis-
tant sur la présence efficace tes coros de sapeurs-pompiers
sur tout le territoire national à la satisfaction générale, il lui
demande ce qu'il faut penser de ces

	

bruits , .

Poth,tion et nuisances thalle contre la pollution et les nuisances!,

11566 . — 29 mars 1982 . — M . André Rossinot appelle l'at t ention de
M . le ministre de l'environnement sur le problème de la nuisance
sonore en France . Cette nuisance, qui est constituée, actuellement,
pour 40 p . 100 de bruits inutiles et parfaitement évitables, repré-
sente un danger veritable pour la santé des Français, et grève
lot douent le budget de la se :un•ite soc b ale . Or, tout individu ou
g r oupe d'individus, confronte a un problème de bruit de voisinage,
ne peut, vraisemblablement, pour le moment, aboutir à une solution,
qu'au prix d'une procedure Ion gue et coûteuse et au risque d'une
détérioration parfois irréversible de sa santé . Alors que les membres
de l'académie nat .unale de médecine, réunis le 27 octobre dernier,
ont reconnu que , le bruit est une des sou r ces de pollution !es plus
dangereuses pour la santé s, il lui demande s'il entend prendre
de s, mesures, d'une part pour taire appliquer les textes, actuelle-
ment en vigueur . réglementant le bruit, d'autre part pour que soit
entr eprise une campagne nationale permanente d'infirmation et
d'élucatio n radio-télévisée sur les droits et les devoirs des citoyens
en cette matière

Architecture rpolit'otte de l'architecture,.

11567 . — 29 mars 1982. — M. André Rossinot apelle l 'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'inquietude
actuellement profondément ressentie par les agences lorraines
d'architectur es et d'agréés en architecture . Alors même, en effet,
que la crise a déjà durement frappé ce :te profession, il est à
craindre que certaines mesures décidées récemment par le Gou-
vernement viennent aggraver ses i' t ticultés . Le projet de ' tel rela-
tif aux droit ; et obligation, des locataires et des bailleurs a mal-
heureusement déjà eu pour effet l'arrêt de plusieurs chantiers et
l'abandon d'un grand nombre de projets . En ce qui concerne la
généralisation envisagée des atelier:, publies d ' architecture, celle-cl
risque d'entrainer, si le droit Je réalisation avec conception archi-
tecturale et maitrise d'oeuvre devrait leur être reconnu, la dis-
parition de l'exercice libéral de la profession d ' architecte . Cer-
taines mesures de relance enfin telles que primes, taux d'emprunt
bonifiés, facilités d ' amortissement, qui ont été prises en faveur du
commerce, de l 'artisanat et des P M . E ., ne s ' appliquent toujours
pas aux agences d ' architectes, qui sont pourtant des unités de pro-
duction . Les age .ices d'architec•tes et d'agréés en architecture font
vivre plus de 25 000 familles, en participant à l 'animation et au
développement économique de leur région, mais aussi en assurant
par leurs initiatives, l'infor mation du public et des maîtres
d'ouvrage . Il lui demande dans c•es conditions, quelles mesures Il
entend, prendre afin de sauvegarder et de développer l ' r,ctivité
de cette profession dans son exercice libéral.

Sports (parachutisme).

1156e. — 29 mars 1982 . — M . Gérard Chasseguet s 'étonne auprès
de M . le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas obtenu
de repense à sa question écrite n' 5368 ipublié au Journal officiel
du 16 novembre 1981, relative au coût croissant de l'activité exercée
par les parachutistes licencies . Il lui en renouvelle donc les termes.

Etrangers (crimes, -tal lits et cottras-eutions : Paris,.

11569 . — 29 mars 1982 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Elat, ministre de l'intérieur et de le
décentralisation, sur les faits fort regrettables qui se déroulent
chaque jour place du Loutre près de l 'angle de la rue de
L ' Amiral-Coligny, à proximite de l'une des entrées principales du
musée du Louvre De très nnnbreux touristes parisiens, provin-
ciaux et sur tout étrangers eut se pressent chaque jour à cet
endroit sont „ assaillis , par des jeunes tziganes, parfois des
enfants qui leur proposent quelques articles sans importance ou
qui quémandent . C 'est à celte occasion que de très nombreux vols
ont lieu quotidiennement . Le : étrangers notamment sont des vic-
times particulièrement désignoes . Les appels à la police locale sont
journaliers, niais il semble qui celle-ci soit désarmée pour y mettre
bon ordre . Les sommes derobées so .it considérables et l'on peut
évaluer à plusieurs milliers de francs par jour les conséquences
de ces larcins . il s ' agit de «bandes organisées d'origine tsigane
ou yougoslave, dit-on, qui, chaque matin, viennent des banlieues
en voitur e au en métro où elles sévissent également . Cette situa.
tion est préjudiciable au bon renom de la capitale et à la sécurité
de tous . Ils lui demande dès lors instamment de faire examiner
rapidement par ses services s p écialisés ces faits qui sont exécutés
par des mineurs à la demande de leurs parents adultes respon-
sables d ' origine étrangère et de prendre rapidement les mesures
qui s ' imposent pour les faire expulser de la capitale sinon de
notre pays .
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Impôt sur le revenu (charges déductibles).

11570. — 29 mars 1982. — M . Marc Lauriol demande à M. ne
ministre délégué chargé du budget si la déduction du revenu
Imposable des dépenses engagées pour l'exécution de travaux
d ' économie d'énergie dans la limite de 8 000 francs par ménage
(plus 1 000 francs par personne à charge) petit se cumuler avec la
déduction des intérêts payés au titre des prêts contractés spécia.
lement pour effectuer lesdits travaux d'économie d 'énergie dans
la limite de 7 000 francs par ménage )plus 1 000 francs par personne
à charge( .

Handicapés (personnel).

11571 . — 29 mars 1982 . — M. Marc Lauriol expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu'un décret n" 76-47 du 12 jan-
vier 1976 a in,titué un certificat d'aptitude aux fonctions d'éduca-
teur technique spécialisé . Ce certificat reconnait la qualification
des personnes qui assurent la formation technologique, l 'adaptation
ou la réadaptation professionnelle des inadaptés ou handicapés.
Conformément à ce texte et à l'arrêté d'application du 6 février
1976, nombre d'agents moniteurs d'atelier ont obtenu ce certificat.
Corrélativement, une circulaire du 29 novembre 1976 a créé le
cadre des éducateurs techniques spécialisés . Mais le statut de ces
éducateurs, promis à plusieurs reprises, notamment le 30 décem-
bre 1980 par M. le sous-directeur de l'enfance et de l 'adolescence
du département de Paris et le 22 octobre 1981 par Mme le ministre
de la solidarité nationale, n'a toujours pas vu le jour. En consé-
quence, Il lui demande quelles sont les raisons de ce retard
et quelles mesures elle envisage de prendre pour qu'il y soit mis
tin .

Personnes figées )établissements d ' accueil).

11572. — 29 mars 19' 2 . — M . Marc Lauriol expose à M . le ministre
de la santé que les maisons privées de retraite pour personnes
âgées, sans être directement médicalisées, n'en sont pas moins
contrôlées par les directions départementales des affaires sanitaires
et sociales . Ces maisons sont exposées a des grèves de leur persan .
nel entraînant une rupture brutale de soins particuliers devant
être dispensés à cet-te . pensionnaires. Cette rupture de soins
pouvant entrainer de tres graves préjudices aux intéressés, Il
parait indispensable qu'en ras de grève une continuité de soins
minimum soit assurée. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que cette continuité ne
souffre pas de défaillances.

Fnseignenrent préscolaire et élémentaire (élèves).

11573. — 29 mars 1982 . — M . Marc Lauriol expose à M . le ministre
de l 'éducation nationale que certaines communes, en collaboration
avouée avec la F C .P .E , sous couleur de vouloir réduire les échecs
scolaires en donnant à chaque enfant les mêmes chances à i ' ésole,
envoient aux parent d'élèves des questionnaires parfaitement indis-
crets . En conséquence, il lui demande : 1" sur quoi ces communes se
fondent pour s'immiscer dans le service public essentiellement
national de l 'enseignement dont la loi ne leur donne en aucune
façon la charge ; 2" comment il peut admettre l ' envoi aux parents
de questionnaires non anonymes ne pouvant servir à l'extrême
rigueur qu'à l 'aménagement de l ' enseignement proprement dit, à
l 'exclusion de tout ce qui peut incomber aux communes )bàtiments,
fournitures scolaires, etc .).

Bois et forêts (politique forestière).

11574 . — 29 mars 1982 . — M . Jean de Préaumont rappelle à M . le
ministre d'E4at, ministre des transports, que l'article 68 de l'instruc-
tion générale sur )e service des chemins départementaux jointe à
l'arrété du 30 mars 1967, indique les conditions dans lesquelles doit
être effectué l ' élagage des arbres avançant sur le sol des chemins
départementaux . 11 n'est toutefois pas précisé si les personnels de
l' administration procédant à cette opération sont autorisés à empor-
ter, sans l 'accord du propriétaire auquel appartiennent les arbres,
le bols coupé. Il lui demande de bien vouloir lui donner toutes
Indications à ce sujet.

Automobiles et cycles (entreprises).

11575. — 29 mars 1982 . — M. Jacques Toubon demande à M . le
ministre de l'industrie quelles instructions il envisage de donner à
la direction de la Régie nationale des usines Renault, en ce qui
concerne la demande présentée par la C .G T . en vue de réunir

_

	

et

son bureau confédéral le 14 avril prochain, dans les locaux de la
société Renault véhicules industriels à Vénissieux, filiale de la
Régie nationale . Il lui rappelle qu'ane entreprise nationale appartient
à l ' Etat et par son intermédiaire à l 'ensemble de la nation, que les
dirigeants des entreprises nationales sont nommés par ie Gouver-
nement en conseil des ministres, que les syndicats sont représentés
dans les conseils d ' administration et défendent par ailleurs les
intéréts des travailleurs dans le cadre des lois existantes )comités
d'entreprises — délégués du personnel — sections syndicales d'entre-
prise, . Il constate donc qu'aucun syndicat ne peut se comporter en
propriétaire ou en dirigeant d'une entreprise nationale, en consé-
quence au moment où sont elaborées les règles de fonctionnement
des entreprises nationales, il appelle son attention sur la portée
considérable de la réponse que l ' entreprise concernée et ses autorités
de tutelle donneront à la prétention exorbitante de la C .G .T.

. s

	

• •mes .~ses~s.sr • - -.

Habillement cuirs et textiles (emploi et activité : Nord - Pas-deCniais).

11576. — 29 mars 1982 . — M. Gustave Ansart attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les 17 licenciements, dont trois
délégués syndicaux, que vient de décider la direction des Etab!isse-
ments Sicar à Annoeullin dans le Nord et les licenciements, dont
encore des délégués syndicaux, aux établissements Leroy à Seclin
et à Loos, menacés même de fermeture totale . S'ajoutant à la ferme-
ture des Etablissements Agache à Seclin cette nouvelle va g ue de
suppressions d'emplois rend presque dramatique la situation de
l ' industrie textile de cette région proche de Lille. En ce qui concerne
plus particulièrement les Etablissements Leroy, les licenciements
interviennent après leur rachat par le groupe Douez et Lambin dont
la stratégie industrielle : rachat, fermetures, déplacements, créations
d ' usines et de sociétés -comme l ' utilisation de certaines marnues ;
les déplacements d'ouvrières et d'ouvriers dans des usines qui
ferment ensuite, les licenciements répétés de représentants syndicaux
a fait l ' objet de la part de l' Union régionale des syndicats textiles
C .G .T . du Nord-Pas-de-Calais de plusieurs dossiers remis tout der-
nièrement encore à M . le Préfet de région et à m . le Premier
ministre. Au moment où le Gouvernement s ' apprête à répartir les
aides destinées à l ' industrie textile, il lui demande s'il n'entend
pas : 1" faire procéder en collaboration avec le ministre de l ' econo•
mie et des finances, à une enquête approfondie sur les agissements
tant industriels que financiers du groupe Douez et Lambin, notam-
ment sur l ' utilisation qu ' il a faite des fonds publics déjà perçus;
2° d ' intervenir auprès de M . le ministre du travail afin que tous
les licenciements soient refusés tant que les conclusions de cette
enquête ne soient connues . Il ne faudrait pas, en effet, que ces
suppressions d 'emploi soient le moyen adopté par ce groupe pour
dans quelques mois, en procédant à des embauches, bénéficier
encore de l'aide de l'Etat.

Professions et activités médicales (médecine du travail).

11577. — 29 mars 1982 . — M. Gustave Ansart attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation, dans le domaine de
la santé, des tra v ailleurs qui, dans de nombreuses industries en
restructuration, sont mis en cessation antici pée d ' activité avant
l ' âge de la retraite. C ' est le cas notamment des travailleurs de la
sidérurgie qui, conformément à la convention de protection sociale,
cessent leur activité professionnelle à cinquante ans. Dans la
mesure où ces travailleurs continuent d'être inscrits aux effectifs
de leur usine pendant au moins cinq ans, durée pendant laquelle
ils sont «mobilisables s et compte tenu des incidences que peut
entrainer sur leur santé cet arrêt d'activité, il lui demande s'il
n 'entend pas laisser à ces travailleurs le bénéfice des services de
la médecine du travail, notamment de la visite annuelle au centre
médical de leur entreprise . Outre le suivi médical, cela permettrait
d 'éviter dans une certaine mesure une rupture brutale avec le
monde du travail .

Enseignement se c ondaire
(enseignement technique et professionnel

	

Somme).

11575. — 29 mars 1 082 . -- M. Michel Couillet attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les faiblesses mani-
festes que présente l 'académie d' Amiens dans ses structures de
formation professionnelle . En effet, plus de 1 000 élèves orientés
vers les L.E .P . n'ont pu y trouver place à la rentrée 1981, alors
que la capacité d ' accueil en supplément est de 2000 jeunes
impliquant ainsi la création d 'environ 200 postes d 'enseignants
en L.E .P . D'autre part, la commission académique de la carte
scolaire réunie le 10 fé vrier 1982 n'a exprimé la demande de
100 postes environ pour un accueil sup p lémentaire envisagé de
1500 jeunes maximum . Le taux de scolarisation pour la Picardie
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se situant au dernier rang des 26 académies, il lui demande de
prendre les mesures correspondantes pour que la rentrée 1982
voit l'amorce d ' un rattrapage que sollicite le conseil régional
pour notre région en matière de formation professionnelle, et en
particulier dans les L.E.P.

Sports (installations sportives).

11579. — 29 mars 1982 . — M. Georges Hage fait obser"er à
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sparts
qu'un décret du 7 avril 1981 a modifié les conditions techniques
d'hygiène et de sécurité concernant l'exploitation des piscines et
baignades aménagées . Certes, il est parfaitement compréhensible
et louable de tout mettre en oeuvre pour assurer les meilleures
conditions de santé et de sécurité des enfants et de l'ensemble
des usagers . Le précédent gouvernement avait laissé aux collectivités
locales la charge financière de ces justes améliorations . Il lui
demande si elle n'envisage pas, comme il le conviendrait, qu 'une
convention d'Etat allège considérablement les frais des exploitants
dès lors que ceux-ci poursuivent des objectifs sociaux . Une telle
mesure serait favorablement accueillie compte tenu de l 'effort
considérable consenti depuis quinze ans par les collectivités terri-
toriales pour créer et exploiter ces installations.

Enseignement supérieur et postbaccalcuréat
(profession et activités sociales : Ille-et-Vitaine).

11580 . — 29 mars 1982 . — M . Georges Hage attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur le conflit à l'institut de formation
aux carrières sociales de Rennes se traduisant par six procédures
de licenciement à l'encontre de formateurs et deux délégués du
personnel . Il semblerait que ces licenciements s'inscrivent dans un
contexte de répression antisyndicale et d'autoritarisme. Actuelle-
ment, quinze formateurs sur vingt-tr .iis des membres du personnel
administratif sont en grève illimitée ainsi que des groupes d'usagers
de la formation présents à l'institut. Il lui demande de bien vouloir
favoriser une solution négociée de ce conflit.

Handicapés (carte d'invalidité).

11581 . — 29 mars 1982 . — M. André Tourné rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la reconnaissance de la
qualité d'handicapé civil pose de multiples problèmes . En particulier,
pour bénéficier de la carte d'invalidité et des avantages attachés
à cette qualité. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser
1° dans quelles conditions s'impose la procédure pour permettre
à un handicapé physique ou mental d ' obtenir la reconnaissance de
son état ; 2° comment les demandes doivent être présentées
3' quelles sont les étapes que Je demandeur doit franchir pour
obtenir la légalisation de ses droits ; 4" quels sont les organismes
appelés à prendre les décisions définitives au regard notamment
a) de l'attribution de la carte d ' invalidité ; b) du bénéfice d 'une
pension attachée à cette carte.

Enseignement secondaire (établissemest .e : Pyrénées-Orientales).

11582 . — 29 mars 1982 . — M. André Tourné expose à M. I.
ministre de la santé que, à l'occasion des Jeux olympiques de
Mexico en 1468, fut édifie à Font-Romeu un immense complexe
sportif . Mais la part sportive dans cet établissement implanté à
1 600 mètres d'altitude ne suffisait pas pour justifier ses infra-
structures à s caractère de forteresse a . Il fallait d ' abord tenir
compte de la spécificité de la région de Font-ltomeu connue depuis
des décades pour ses vertus climatiques contre toutes les affections
respiratoires, en particulier pour soigner et vaincre l'asthme et les
allergie, . De plus, implanté sur une contrée de haute montagne, il
était indispensable que l'on envisageât d 'accueillir les enfants des
quarante villages des environs. A l'origine, les trois ministères de
la santé, des .,ports et surtout de l'éducation nationale devaient,
ensemble, avec leurs services départementaux, régionaux et natio-
naux, assumer leur responsabilité financière et aussi celle du recru-
tement du personnel et du fonctionnement de l 'établissement . Il lui
rappelle que, à pusieurs reprises, ii s ' est adressé à ses prédéces-
seurs au ministère de la santé pour qu'il tiennent compte des besoins
dans la lutte contre l'asthme et l ' allergie et des possihiités uniques
offertes par le lycée climatique et sportif de Font-Romeu. Ils ont
fait la sourde oreille. En conséquence, il lui demande s' il ne pourrait
pas envisager, avec ses collègues des sports et de l 'éducation natice
nale, d 'agir au mieux pour utiliser le lycée climatique de Font-Romeu
dont on dit, par ailleurs, qu 'il serait question de le fermer.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions e t activités paramédicales)

11583 . — 29 mars 1982 . — M. Alain Mayoud attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur les très mauvaises conditions offertes
aux élèves infirmiers fières) pour l 'accomplissement de leur scolarité.
Il lui indique le caractère très insuffisant de la circulaire n° 4060
du 2 octobre 1981 . Concernant l ' indemnisation des stages, un méca-
nisme automatique d'indexation de leur montant sur la hausse du
coût de la vie serait un minimum . Bien plus, les élèves infir-
miers (ières) devraient pouvoir bénéficier d ' une garantie de res-
sources au cours des trois années de leur enseignement . il est, par
ailleurs, hautement souhaitable d 'abroger la disposition limitant à
quinze jours ouvrables la durée totale des congés de maladie auto-
risés sur une scolarité qui s ' élève à 2 3.50 heures . Enfin, la réforme du
conseil technique devrait permettre l 'introduction à parité de votes
avec l'administration des représentants des élèves. Plus généralement,
il lui demande si toutes cm mesures ne pourraient s ' insérer dans un
statut des élèves infirmiers fières) qui préciserait mieux qu'aujour-
d 'hui les garanties matérielles qu'ils sont en droit d 'attendre et qui
prendrait en compte les réformes de la scolarité qu'ils réclament.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(meures universitaires

	

Harts-de-Seine).

11584 . — 29 mars 1982 . — M. Pierre Zarka appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions d ' habitation
de la cité universitaire Jean-Zay à Antony . Depuis la rentrée scolaire,
les 2 500 étudiants de cette cité universitaire ont, sous diverses
formes d'action, engagé une lutte résolue contre les hausses répétées
de leur loyer et la dégradation de leur cadre de vie . En effet, succes-
sivement, chaque année, le montant des loyers accuse de fortes
augmentations . Ainsi :

ANNÉES

19751980

	

1980-1981 —_-1981-1982
	 i

	

ni

Chambre célibataire (au
nombre de 1 456) . -

Appartement couple
(au nombre de 4901'.

Ces chiffres se traduisent, pour les étudiants célibataires, par une
hausse de loyer de 42,8 p . 100 en deux ans, tandis que, pendant la
même période, les hausses n'ont augmenté que d'environ 15 p . 100.
Ainsi, les étudian t s sont en grève de loyers . Dés le début de leur
action, quatre cents d'entre eux ont remis à l'association des résidents
(le F. R . U. F.) un chèque d'un montant d un mois de loyer. Ces
versements ont été déposés sur un compte bloqué . Pour les mois
suivants, ils ont pris la décision de ne verser au Creus de Versailles
que le montant d ' un loyer de. 360 francs. De même, ces étudiants
aspirent à une meilleure qualité de leur cadre de vie . En effet, leur
cité universitaire a été construite en 1956 . Elle accueille des étudiants
originaires de province ou de l ' étranger. En conséquence, il lui
demande des mesures concrètes er vue de pouvoir répondre aux
légitimes revendications de ces étudiants, notamment : pas de
nouvelle hausse à la prochaine rentrée scolaire et blocage du montant
du loyer à 360 franc :, sur un an ; l 'attribution de crédits pour l ' entre-
tien de la cité universitaire, entretien devant être fait de façon
régulière afin de ne pas atteindre un état de dégradation extrême.

Police (personnel).

11585 . — 29 mars 1982. — M. Adrien Zeller expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
les problèmes que rencontrent les policiers municipaux dans Vexer.
cice quotidien de leur tâche . 11 lui demande : 1" si, dans un poste
composé de gardiens, brigadiers, brigadiers-chefs, brigadiers prin-
cipaux divisés en plusieurs brigades, un garde champêtre, seul de
son grade, peut être promu brigadier des gardes champêtres et
prendre ,e commandement du poste lorsque le brigadier-chef prin-
cipal est en congé ; 2 " si le fait pour les pol ) ciers municipaux,
agents rte police judiciaire adjoints, d 'être placés tous les ordres
hiérarchiques de fonctionnaires municipaux, non officiers de police
judiciaire, n ' est pas en complète contradict i on avec les dispositions
de Parti :le 21 du code de procédure pénale : 3 ' si un attaché
ou directeur administratif a qualité et compétence mies connaitre
et suivre les affaires judiciaires, telles que contraventions et délits,
dont leur rendent compte les agents de police municipale . 11 lui
demande de bien vouloir préciser sa position sur ces différents
points.

320

440

266

400

360

480

CETTE

année.

380

516



1214

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

29 Mars 1982

en compte pour le calcul de l ' impôt sur le revenu en 1981, alors
que les intéressés n 'auront pas eu la disposition de ces sommes
pour la satisfaction de leurs besoins. Il lui demande s 'il n 'et,tend
pas prendre des dispositions pour éviter de pénaliser sur le plats
fiscal des personnes qui participent pleinement et avec tous leurs
moyens à la lutte contre le chômage.

Retraites complémentaires (cadres , .

11591 . — 29 mars 1982 . — M. Edmond Garcin attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Rapatriés) sur le problème concernant les
cadres qui travaillaient en Algérie aven : l'indépendance de ce pays.
II semblerait que depuis 1963 une partie de la retraite complémen-
taire ait été amputée de 40 à 50 p . 100 sur la tranche A et leur droit
sur la tranche li supprimé . II lui demande de bien vouloir étudier
ce dossier et lui en faire connaitre les résultats.

Produits chimiques et parant imiques (entreprises : Val-de-Marne).

11592. — 29 mars 1982 . — M. Georges Gosnat attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'ar :énagement du
territoire, sur la suppression d'emplois qu'entrain le transfert de
nouvelles activités d'Air Liquide vers la province. 1 .a direction
d ' Air Liquide envisage, en effet, de transférer une partie de ses
activités chaudronnerie de son usine de Champigny vers la pro-
vince . Ce transfert entraîne la suppression de soixante-cinq emplois.
Cette décision fait suite à la politique engagée par cette entreprise
depuis plusieurs années, ramenant ses effectifs de 1 200 personnes
dans les années 1960 à environ 7-u) aujourd'hui . La réduction d'em-
plois en région parisienne où le chômage s'aggrave, n 'est pas
acceptable, c'est pourquoi il lui demande de prendre les dispositions
nécessaires au maintien du potentiel d'emploi dans l'usine Air
Liquide de Champigny.

Enseignement seconaaire (établissements) Seine-Saint-Denis i.

11593 . — 29 mars 1982 . — Mme Muguette Jacquaint fait part à
M . le ministre de l'éducation nationale de la protestation des
parents d'élèves et des enseignants du C .E.S. Georges-Politzer
de La Courneuve i93( . La rentrée 1982 va se traduire dans cet
établissement classé zone prioritaire par la suppression de quarante-
cinq heures d ' enseignement (un poste complet et deux demi-postes).
D'ahleurs, le département de la Seine-Saint-Denis, particulièrement
touché par l' échec scolaire, va connaître dans son ensemble les
mêmes difficultés . Les parents et les enseignants du C . E. S . Georges-
Politzer s'inquiètent du fait qu'aucun moyen nouveau n'est mis
en oeuvre pour combattre l'échec scolaire, alors même qu ' ils
mettent sur pied un projet éducatif conformément aux objectifs
gouvernementaux . Elle lui demande donc quels moyens il entend
mettre en rouvre pour combattre l'échec scolaire en Seine-Saint-
Denis, en particulier à La Courneuve, de manière à concrétiser
les zones d ' éducation prioritaires.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant).

11594. — 29 mars 1982 . — M. Maurice Nllès Interroge M. le
ministre des anciens combattants sur le montant des pensions et
retraites du combattant. La majoration de 5 p. 100 au 1°' juillet 1981
constituait une étape vers le rattrapage des 1 .1,26 p . 100. Aujour-
d' hui, les anciens combattants, les veuves, les orphelins, les ascen-
dants sont légitimement inquiets quant à l'amélioration de leurs
pensions . D'autre part, le retour à la proportionnelle des pensions
d ' invalidité inférieures à 100 p . 100 est attendu . Il lui demande,
en conséquence, les dispositions qu ' il entend prendre pour reva-
loriser le montant des pensions et satisfaire les revendications des
anciens combattants et victimes de guerre.

Politique extérieure (République fédérale d'Allemagne).

11595 . -- 29 mars 1982 . — M. Louis Odru attire l ' attention de
M. le ministre des relations extérieures sur la profonde émotion
des parents de déportés et fusillés, concernant la non-inculpation
à ce jour du S . S . Arnold Strippel, responsable de l ' assassinat dans
l 'école du Bullenhuser Damm . à Hambourg, de vingt enfants juifs
et vingt-huit résistants, dont deux médecins français de haut
renom. La parodie d 'instruction en cours représente un véritable
déni de justice et équivaut à un encouragement indirect à ceux
qui travaillent à une renaissance du nazisme . En conséquence, 1l lui
demande de bien vouloir intervenir auprès des autorités ouest-alle-
mandes compétentes pour mettre fin à ce scandale.

Circulation routière (stationnement).

11586. — 29 mars 1982 . — M . Adrien Zeller appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur la mésaventure dont aurait pu être victime un
automobiliste qui s 'est vu réclamer une amende pour stationnement
irrégulier a: sortie de pénalité de retard, alors qu 'il n'était ni dans
la rue, ni même dans la localité où le procès-verbal a été établi.
Fort heureusement, l'intéressé a pu apporter la preuve de sa
bonne foi et la contravention a été annulée. Il lui demande
cependant comment de telles erreurs peuvent être possibles et
de quels moyens de recours dispose un automobiliste de bonne foi,
et s 'il ne conviendrait pas de prévoir un moyen dr fixation des
automobiliste qui s ' est cu réclamer une amende pour stationnement
contraventions sur les véhicules de façon que celles-ci ne puissent
être arrachées .

Sécurité sociale (cotisations).

11587 . — 29 mars 1982 . — M. Adrien Zeller expose à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports les difficultés
financières et administratives considérables auxquelles se trouvent
confrontés les clubs et associations diverses qui se voient réclamer
par l'U .R .S .S .A .F. des cotisations sociales souvent élevées assises
sur les sommes versées aux personnes bénévoles au titre le plus
souvent du remboursement de leurs frais occasionnés lors de
l 'encadrement des différentes activités . II lui demande quelles
mesures il entend prendre pour alléger ces contributions qui
pénalisent le développement de ces associations.

Sécurité sociale ieotisations).

11588. — 29 mars 1982. — M. Adrien Zeller expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale les difficultes financiéres et
administratives considérables auxquelles se trouvent confrontés les
clubs et associations diverses qui se voient réclamer par l'U .R .S .S .A .F.
des cotisations sociales souvent élevées assises sur les sommes
versées aux personnes bénévoles au titre le plus souvent du rem-
boursement de leurs. frais occasionnés le, de l ' encadrement des
différentes activités. R lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour alléger ces cont r ibutions qui pénalisent le développe-
ment de ces associations.

Apprentissage (contrats d'apprentissage).

11589. - 29 mars 1982 . — M . Adrien Zeller expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'aux termes de l'article 117-9 du code du
travail, le cont rat d'apprentissage peut être prorogé d'une année
en cas d ' échec de l'apprenti e l'examen conduisant au diplôme de
l'enseignement technologique correspondant à la formation prévue
au contrat . Or, il apparait dans la pratique, que pour des raisons
psy bologiques liées à leur échec, très peu d ' apprentis acceptent de
red„ubler ainsi leur année terminale et qu ' un nombre important
d ' entre eux se trouvent sur le marché du travail sans qualification
reconnue . Il lui demande si, pour remédier à cette situation, 1l ne
pourrait pas être envisagé de modifier les dispositions législatives
en vigueur de façon à permettre que ce redoublement puisse se
faire avant, et non plus après l'examen lors de la sntière ou
de la seconde année de l ' apprentissage . au vu des résultats et du
niveau de préparation de l'apprenti . II conviendrait dès lors, pour
éviter que la prolongation de la durée de l'apprentissage de ces
candidats n'empêche d 'autres jeunes d 'accéder à ce mode de forma-
tion que l'agrément des maitres d'apprentissage soit automatiquement
augmenté du nombre des redoublants . Il lui demande si une telle
mesure ne pourrait pas être envisagée dans le cadre de la politique
actuellement poursuivie par le Gouvernement en matière d ' emploi
des jeunes.

Impôt sur le revenu (traitements, solaires, pensions
et rentes viagères).

11590. — 29 mars 1982 . — M. Guy Dueoloni attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des per-
sonnes qui, ayant été privées d 'emploi pour raison économique, ont
perçu des indemnités de licenciement au cours de l 'année 1981.
Dans un certain nombre de cas, ce; indemnités ont été investies

pour permettre è ces chômeurs économiques de créer leur ent:e-
prise, c'est souvent le cas par exemple des conditions dans lesquelles

les S.C.O . O. P. ont été créées . La totalité des indemnités sera prise
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Handicapés t réiusertion professionnelle et secialel.

11596. — 29 mars 1932. — M . André Tourné rappelle a Mme le
ministre de la solidarité nationale que l'année 1931 fut celte des
handicapes . A cette occasion, on r. a listé un peu partout à des
manifestations de sympathie à l'. .dres,e des citoyens de France,
de tous figes et des deux sexes, frappés par le suri :,gant provoqué
chez eux soit un handicap Qhysique, suit un ha td e p mental.
Di-.crie ; mesures ont été envieagees sur le plan officiel en faveur
de uo, compatriotes handicapés . Mai ., parmi celles qui les prcoccurtent
en premier lieu ainsi que leurs familles figure lets recla ss e neet
social . Ce phénomène social est en définitive la mesure la meilleure
en Lueur des handicapés susceptibles d 'avoir une activité sociale
ou orofes,iomtelle correspondant à leurs facultés Cite l'homme,
quelle que soit sa situation, s'il est privé de Datait, devient un
être isole . abandonné . et quand il s 'a_, d'un ma l ade ou d'un diminué
physique, le handicap est double . Ah,. il lui demande combien de
handicapés des deux sexes ont été ;e_lasses socialement au cours
de l'année 1981 : n, pour toute la France ; b, dans chacun des
département ; français.

Tare sur ie valeur ajoutée

11597. — 29 mars 1982. — Mme Florence d'Harcourt demande
à Mme le ministre de la solidarité nationale s'il est envisageable
d'esi .nér' r les associations s'occu pant de handicapés de la T.V .A.
sur les véhicules servant au transport des handicapés.

.briderais du travail et malaires prnfessionneltes n rotisntinttsl.

11593. -- 29 mars 1982 . -- M. Pascal Clément attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la condamnation
91 " i +nr'ec le 18 septembre 1931 par la commission technique natio-
nale .t Iencontre de certains vétérinaires qui avaient présenté
de, ru tors individuels contr e l'augmentation de leur taux de
cotisation d 'accident du travail . Dans la mesure où ces vétéri-
naire., n'ont fait que demander quel était le mode de calcul de
ce taus et les raisons de sou augmentation, il lui demande si ces
condamnations bénéficieront de la loi d'amnistie.

Von' eues . représentants, plaricrs politique ert lu''et'r des rogagears,
rei ré .setttusts . Placiers,.

11599 . -- 29 mars 1982. — M . Pascal Clément attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la dér ;radation de la
prote-,,ion de V .R.P . En effet, alors que ses membres jouent un
rôle important dans la vie de, entreprises en leur apportant les
comnranrle, indispersables au dételoppement de leur activité, et
malgré les promeeees faite, par le Président de la République
pendant sa carr.pa_ne électorale, aucune mesure n'a été prise en
taseec des V . R . P. Il lui demande. si, pour éviter l ' asphyxie de
cette profession, il a l'intention de faire bénéficier les V . R . P . de
la détaxation de l'essence et de la récupération de la T. V . A
sur leur outil de travail.

Famille trnlit'gte fatnilc(tls

11600 . — 29 mare 1932 . -- M . Gilbert Gantier appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les résultats de
l ' étude récem nent effectee par les services de l'institut d'études
démographia',es de l'année 1981 établis par 1'1 . N . S. E E . En ce qui
cont erse la répartition par fi es de la population, il rendort des
chiffre, fournis que la proportion des moins de vingt "ans est
tombes au-dessous de :10 p . 100 de la population de notre pays
et Qu 'elle devrait même ret rouver dans les deux an, son minimum
historique de 1946 . A l'interse la propor tion des personnes figées
continu d 'augmenter, sauf pour les classes d'àge dites ti r euses
correspondant aux personne., nées entre 1915 et 1919 . Ce vieillis-
sement de la population cil d ' autant plus Inquiétant que l'indice
synthetigne de fécondité et que le taux de reproduction, en
stagnation depuis plusieurs année., et estimés respectivement à
1,98 et a 0,95 pour 1981 par n'assurent plus le simple
renouvellement des générations et qu'il faut par conséquent s'at-
tendre a une accentuation du phénomène constaté . Il faut également
souligner la baisse spectaculaire du taux de nuptialité puisqu'il
faut remonter aux années exceptionnelles de 1943 et 1944 pour
trouser des taux inférieurs n celui de 1881 . il lui demande en
conséquence sI, au vu de cette évolution alarmante, le Gouverne-
oient entend modifier sa politique à l'égard de la famille alors
que, contrairement au voeu des associations familiales, il a décidé
de plafonner le quotient familial institué en 1939 par la III' Répu-
,lique, que l'Impôt sur les grandes fortunes ne prend pas en
•ompte la situation des assujettis, et qu 'il serait, dit-on, envisagé
d ' instituer le remboursement par la sécurité sociale de I1. V . G .

Départeme :tts et territoires d 'outre-nier
i,lc'parte,nents d -ontre-rner . trier et littoral,.

11601 . — 29 mars 1932 . — M. Charles Millon attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur le fait que seront bientôt disponibles
des carte .; réalisées pour l'inventaire permanent du littoral (IPLIJ
par l'institut geographique natlo ;' . .l 'L G . V ., couvrant une bande de
10 kilornetrus, de large , 5 kiluntet'es de terre. 5 kilomètres de merl
sur la totalite des 5 500 kilomètres du littoral métropolit'+in . Ces
cartes apporteront de précieux renseignements aux ministères et
administrations concernés ainsi qu'aux collectivités locales côtières.
Les départements d'outre-mer qui auraient dù être tout particulière-
ment concernée par l'établissement de ee .s doctunertts semblent avoir
été oubiit 5 s . il lui demande, en conséquence, si des instructions
seront donne, pour que soit comblée cette lacune.

Protection ci : ale 'sapeurs-pnnrpiersi.

11602. — 29 nuu', 1982 . -- M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre drttat, ministre de l'intérieur et de la décentra•
lisation, sur certaines difficultés rencontrées pour la promotion
sociale de, officiers professionnels du corps des r,tpeurs-pompiers.
En particulier l ' évolution de la profession nécessite une ouverture
à des problèmes juridiques, qui justifie pleinement le recrutement
d'un juriste comme officier aux côtés d'un scientifique. La cohabi-
tation des deux spécialistes est souhaitable pour le bien de la pro-
fession, et il n'existe pas de rai .sont valable pour que l'un soit dépré-
cié par rapport à l'autre . Il lui demande en conséquence s'il ne
convient pas de modifier les termes de l'article 5, alinéa premier,
de l'arrêté du 18 janvier 19îi, pour permettr e l'égalité des condi .
tion, de promotion sociale à l'occasion des concours sur titres, et
accorder par exemple à un diplôme de droit les mènes avantages
que ceux reconnus jusqe'à ce jour aux diplômes de matières scien-
tifiques.

Pnr(essiotis et activités sociales ,aides faisilfnlesI

11603 . — 29 mars 1982 . -- M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
travailleuses Iamiliales rurales qui sont sérieusement inquiètes pour
leur avenir professionnel . Il lui demande si elle envisage d 'accroître
le nombre des emplois et quelles sont ses intentions pour assurer
la protection de cette branche professionnelle qui exerce une activité
importante au service des familles en milieu rural, tout en étant
source d'econornie pour la collectivité nationale, grâce à la dimi-
nution du nombre de journées d ' hospitalisation ou des placements
d ' enfants . par exemple.

Euscigr,eureet secondaire pregraunnes),

11604 . — 29 mars 1982. — M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
posés par l ' éducation musicale dans les collèges et lycées . Il appa-
rait en effet que l'insuffisance du nombre de professeurs ne per-
met pas de confier cet enseignement à des personnels spécialisés,
et que le sen-dcduublement des effectif, de classes t r op nombreuses
nuit beaucoup à l'efficacite de ces heu res de cours dont le nom.
bre cet très limité . D'autre part cle nombreux établissements ne
possedcut aucun équipement de classes spécialisées pour un tel
enseignement . Il lui demande quelles ,ont ses intentions peur per-
mettr e le devcloopet,nent de l'enseignement musical à l'école en vue
d'une meilleure initiation des jeunes à la connaissance et éven-
tuellement à la pratique de l'art de la musique.

Impôts lovai, .,' ,tn, r e pr'fcssint+nelle,.

11605. -- 29 mars 1982. — M . Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur les situations dans lesquelles se
trouvent bon nombre de communes de la Haute-Savoic qui accueil-
lent sur leurs t er ri te ires dus centres de vacances souvent très
importante, géré, par des association, régies par la loi de 1901.
Le régime fiscal tir s favorable qui est réservé auxdites associa-
tion ; fait que celles-ci n'acquittent aucune taxe profesi .sonnslle
dans les communes où elles ont leurs installations . A côté d ' elles,
des hôteliers locaux pratiquait souvent des prix de pension infé-
rieurs sont eux assu j ettis à cette taxe . S'il n ' est bien entendu pas
question Je remettre en cause l'existence de ces cent res de vacances,
on peut ts'gitianement s'interroger eue le uériiaule privilège fiscal
dont ils jouissent . Dans bien des cas, les hôteliers-restaurateurs
locaux qui font vivre les petites commentes sont au bord de la
fermeture . C'est pourquoi il lui demande s'il n'y' aurait pas lieu
de revoir le statut fiscal des associations gérant des centres de
vacances, afin de mettre fin à une véritable injustice préjudiciable
aux communes et à tout le secteur hôtelier rural.
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Cours d 'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances : Ilaute-Savoie).

11606 . — 29 mars 1982 . — M. Yves Sautier expose à M. le ministre
des relations extérieures que la protection et la dépollution du
lac Leman sont reconnues, au moins par la France, comme un
impératif national . Les communes fr ançaises riveraines consentent
de très gros efforts financiers pour atteindre cet objectif, mais il
faut bien constater que les principales sources de pollution se
trouvent en Suisse, non seulement sur les rives du lac, mais surtout
le long du Riiône avant son débouché dans le lac . 1l lui demande
de bien vouloir dresser le bilan des actions bilatérales engagées
conjointement par la France et ;a Suisse pour la protection du
lac Léman et indiquer les suggestions que notre pays compte
faire à l'avenir à son partenaire pour que la dépollution du Léenan
soit desorme i s la priorité des priorites.

Impôts locaux (tare professionnelle).

11607. — 29 mars 1982 . — M. Yves Sautier attire l 'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur les situations dans lesquelles se trouvent bon nombre
de communes de la Haute-Savoie qui accueillent sur leurs terri-
toires des centres de vacances souvent très importants, gérés par
des associations régies par la loi de 1901 Le régime fiscal très
favorable qui est réservé auxdites associations fait que celles-ci
n'acquittent aucune taxe professionnelle dans les communes où
elles ont leurs installations . A côté d'elles, les hôteliers locaux,
pratiquant très souvent des prix de pension inférieurs, sont eux
assujettis a cette taxe . S ' il n ' est bien lentendu pas question de
remettre en cause l'existence de ces centres de vacances, ont peut
légitimement s'interroger sur le véritable privilège fiscal dont ils
jouissent . Dans bien des cas, les hôteliers-restaurateurs locaux,
qui font vivre les petites communes sont au bord de la fermeture.
C ' est pour quoi il lui demande s ' il n'y aurait pas lieu de revoir
le statut fiscal des associations gérant de tels centres de vacances
afin de mettre fin à une véritable injustice préjudiciable aux
canmunes et à tout le secteur hôtelier rural.

Rada 'tiffusion et telérisiun (programmes).

11608 . — 29 mars 1932 . — M . Yves Sautier expose a M . le Premier

ministre qu'i' a posé par deux fois à M . le ministre de la commu-
nication des questions écrites (n" 4391) du 2ti octobre 1981 et n" 9148

du 1 — feerier 1982+ relatives aux temps de passage du Président
de la République, des ministres, des responsables des partis et des
syndicats sur les antennes de radio-télévision nationale, pour les
périodes allo tt du 1 ' janvier au 10 mai 198 : et du 11 mai au
31 décembre 1981 'hors campagnes officielles) . Il estime en effet
que les citoyens français sont en droit de connaitre ces éléments
d'information . C'est pourquoi il s'étonne que ces questions n 'aient
toujours pas reçu de réponse et en vient à s'interroger sur '.es
raisons d'un tel silence . Il lui demande par conséquent de bien
vouloir porter les chiffres demandés à la connaissance de l'opinion
publique dans les meilleurs délais.

Prectc)ions familiales (allocations familiales).

11609 . .. 29 mars 1982 . — M. Yves Sautier s'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de ne pas avoir reçu
de repense à sa question écrite n" 4392 (J . O . A . N ., du 26 octo-
bre 1981+, concernent le problème de l'association de l ' attribution
de la prime de déménagement à celle de l'allocation logement.
D lui en renouvelle donc les termes.

es.

Cours d 'eau, étangs et lacs
(aménagement et protect i on : Haute-Savoie).

11610 . — 29 mars 1982 . — M. Yves Sautier s'étonne auprès de

M. le ministre d' Etat, ministre des transports, de n 'avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n" 4464 (J . O . A . N ., du 26 octo-
bre 1981, concernant les charges que doivent supporter les communes
riveraines du lac Léman pour la réfection des berges . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Salaires (saisies).

11611 . — 29 mars 1982 . — M . Yves Sautier s' étonne auprès de

M . le ministre de la justice de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa

question écrite n" 4465 (J . O . A . N ., du 26 octobre 1981) relative
aux saisies-arréts sur salaires . D lui en renouvelle donc les termes.

Impôts locaux (taxe d'habitation).

11612. — 29 mars 1982 . — M . Yves Sautier s 'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n" 446? (J . O . A . N ., du 26 octobre 1981)
où il évoquait la possibilité pour les commt:aes de percevoir la
taxe d'habitation auprès des propriétaires de caravanes ou de
. camping-cars A stationnant à l 'année . D lui en renouvelle donc
les termes.

Jeunes (emploi).

11613 . — 29 mars 1982 . — M. Yves Sa,u .ler s ' étonne auprès de
M . le ministre du travail de n' avoir e reçu de réponse à sa
question écrite n" 4567 (J . O. A . N . , du 2 novembre 1981) concernant
les aides à la mobilité géographique . 11 lui eu renouvelle donc les
termes.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale : Haute-Savoie).

11614 . — 29 mars 1982. — M . Yves Sautier rappelle à M . le ministre
du travail sa question écrite n" 5255 (J . O. A. N. du 16 novem-
bre 1981) par laquelle il attirait sou attention sur les graves diffi-
cultés que rencontre l'association départementale pour le travail
protégé de Haute-Savoie . Une réponse rapide est attendue de la
part des pouvoirs publics, afin de rassurer les principaux intéressés
et tous les élus du département sur le devenir de cette association
qui accomplit une oeuvre en tous points remarquable.

Agriculture (hygiène et sécurité du travail).

11615 . — 29 mars 1982. — M. Claude Wolff appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les nombreux accidents

du travail dont sont victimes les agriculteurs . En effet, le nombre
des accidents mortels dans ce secteur d'activité est très élevé

puisqu 'il atteignait 926, en 1978, pour 2 millions de travailleurs,
alors qu ' il se situe, dans les autres secteurs d ' activité, à moins

de 3000 pour 20 millions de travailleurs . Bien que des actions
de prévention soient menées dans le cadre des comités techniques
de prévention à l'initiative de la mutualité sociale agricole et
dans le cadre des centres de formation départementaux, il lui
demande s'il ne serait pas opportun d'envisager une campagne
de prévention d'ampleur nationale au moyen de spots télévisés
et de conseils d'utilisation des matériels sur le terrain.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques : Puy. de-GBntei.

11616. — 29 mars 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention

de M. le ministre de l'enviror miment sir la ferme du a Grand
Mas située dans la commune l'Issoire (Puy-de-Dôme) en bordure
de la route d'Orbeil . Cet édifie , qui est la propriété de la ville
d'Issoire, est actuellement dans état de délabrement, certains
de ses bâtiments n'ayant plus t e toiture. Il lui rappelle qu 'au
cours des étés 1980 et 1981 un t).sntier de travail a été entrepris
pour sa restauration par l'associutico s Jeunesse et reconstruction ,>.
Cependant, en dépit des efforts Engagés, cet édifice est voué à
une dégradation certaine si des moyens suffisants ne sont pas
dégagés pour en assurer la conservation . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir user de sa haute et bienveillante influence
afin que la commune propriétaire engage de toute urgence les
travaux nécessaires à la conservation de ce patrimoine culturel

régional .

Postes ministère (personnel).

11617. — 29 mars 1982 . — M. Gilbert Sénés appelle l'attention

de M. le ministre des P .T .T . sur la situation des agents de ligne
des télécommunications qui, reçus au concours de conducteurs
de travaux du service des lignes, attendent depuis plusieurs
années leur nomination dans leur région d' origine au niveau de
la liste spéciale (art . 2-14) . D lui demande de lui faire connaître
dans quels délais peut intervenir leur nomination. Il appe:le son
attention sur la situation de certaines personnes qui risquent de
perdre le bénéfice de leur concours du fait qu 'ils arrivent à la
date limite des quatre ans .
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Assurance maladie maternité (caisses : lie-de-France).

11618 . — 29 mars 1982. — M . Pierre Bas appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés

financières croissantes du comité d'entreprise de la caisse primaire
d'assurance maladie de la région parisienne, dont la gestion est
assurée par la C .G .T . II constate que le déficit cumulé pour 1980
et 1931 de ce comité risque d'atteindre 10 millions de francs et
pour cette raison qu ' une subvention de 12 millions de francs

vient d 'être attribuée audit comité par son ministère . Il lui demande

si elle ne pense pas qu ' il aurait été opportun avant de débloquer
ces fonds d ' exiger une expertise sur l'état des finances du comité

en question.

Gouvernement (ministres et secrétaires d'Etet).

11619 . — 29 mars 1982. — M . Pierre Bas appelle l' attention

de M. le Premier ministre sur le fait que l ' un de ses ministres
a déclaré récemment au cours d'un réunicn publique, d'après
la presse française : a pour satisfaire les aspirations au change-
ment du peuple, il aurait fallu au lendemain du 10 mai procéder
un peu comme à la Libération . Il aurait feue révoquer quelques-

uns, emprisonner le .. autres et même en fusiller certains . Mais

nous sommes des socialistes et nous ne l ' avons pas fait A . Il lui

demande si, en tant que chef de la majorité, il approuve ces
propos tenus par son ministre ou bien, en raison de leur gravité
et en raison de l 'inconscience qu 'ils dénotent, s 'il les condamne

eu s'il les nie .

Animaux (protection).

11620 . — 29 mars 1932 . — M . Pierre Bas appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur l'originalité des disposi-
tions législatives adoptées récemment en Belgique en matière
d'emploi de méthodes substitutives dans la recherche scientifique.
Il constate en effet que, dans ce pays, les matières d ' examens
des candidats en sciences biologiques, pharmaceutiques et vétéri-
naires sont désormais complétées par une épreuve portant sur
les méthodes d'expérimentations alternatives n 'utilisant pas l ' animal.
Il lui fait remarquer tout l ' intérêt qu 'il faut porter à ces méthodes
qui suppriment les souffrances -infligées aux animaux, tout en
offrant sur le plan de la recherche des garanties d'efficacité.
Il lui demande si notre pays ne devrait pas prendre exemple sur
la Belgique en adoptant aussi une mesure similaire à celle décrite
ci-dessus . Cette mesure semblerait d'autant plus bienvenue qu ' est
examiné actuellement au sein du conseil de l'E'urope un projet
de convention européenne qui recommande l 'emploi des méthodes
substitutives .

Elcvogc ( porcs).

11o21 . — 29 mars 1982 . — M. Pierre Bas appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les grandes difficultés
auxquelles sont de nouveau confrontés les producteurs de parcs
français . Il constate en effet que, si les cours du parc ont fait
l 'objet d 'un redressement lors d'une phase entamée en niai der .
nire, ceux-ci depuis quelques semaines sont redescendes à un
niveau très bas. Il lui fait remarquer tous les désagréments occa-
sionnés par cette situation aux éleveurs français, qui espéraient
bi, e. améliorer la déficience de leur trésorerie grâce à une période
plus longue de cours élevés Afin de sortir de la crise du porc
que notre pays subit une fois encore, il lui demande si elle compte
prendre d ' urgence des mesures qui seraient de natur e à préserver
le revenu des producteurs de pores français.

Cour des comptes (persor et i,

11622 . — 29 mars ib82 . — M. Pierre Bas appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur sa préparation
actuelle d ' un avant-projet de loi modifiant l'organisation tradition-
nelle de la Cour des comptes, dans le but de pour voir essentiel-
lement par la voie du tour extérieur les quinze emplois qui vont
être crées pour la mise en place des nouvelles chambres régionales
des comptes . Il lui signifie toute son appréhension du fait de
cet avant-projet, dont le but semble être d 'ériger des dispositions
dérogatoires au statut traditionnel de la Cour des comptes. En
effet, selon les règles législatives en vigueur, les postes de conseil-
lers-maitres à la Cour des comptes sont pour les deux tiers attri-
bués par promotion interne, alors que le troisième lie . . est pourvu
par la nomination de fonctionnaires extérieurs à la Cour. Or,
dans l'article unique de l 'avant-projet cité ci-dessus, il est stipulé
que, dorénavant, un tiers des emplois de conseillers-maitres serait
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attribué à des conseiller .. référendaires de première classe, un
autre tiers serait réservé aux candidats appartenant à i' adminis-
tratiou supérieure des finances, le dernier tiers devant revenir
à des candidats désignés par le Gouvernement . Il lui fait remar-
quer que ce nouveau statut ne manquera pas de mettre gravement
en cause l' indépendance et ra compétence dont les membres de
la Cour ont toujours donné jusqu'ici la plus grande preuve . Il
lui demande pour ces raisons s'il ne lui semble pas éminemment
souhaitable de laisser sans suite cet avant-projet.

Eterage (ovins).

11623 . — 29 mars 1982. — M . Pierre Bas appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le fait qu 'en dépit du
règlement européen sur le mouton les producteur, cte moutons
français voient régulièrement baisser leur revenu et ont des diffi-
cultés de plus en plus grandes, notamment du fait de la hausse
des charges qui leur ineembent, à maintenir leur exploitation.
II constate en effet à ce sujet gus, selon une récente étude de
la chambre d'agriculture de la Haute-Vienne, les éleveurs do
moutons, même dans les exploitations les plus performantes, ne
parviennent pas à dégager un revenu égal au salaire minimum
interprofessionnel de croissance ,S M Il lui fait remarquer
le paradoxe de cette situation alors que notre pays dépense des
devises pour s' approvisionner en moisions à l ' extérieur, puisque
la production interne ne parvient pas en ce domaine à équilibrer
la consommation française de viande ovine, qui s 'est encore accrue
en 1981 de 2,7 p. 100 . Il lui de-mande en conséquence si elle compte
prendre des mesures susceptibles de garantir à nos éleveurs de
moutons un revenu décent, sens lequel ils ne pourront pas à
l ' avenir maintenir leur exploitation.

Chasse , réglementatinn 1.

11624. — 29 mars 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement sur la décision qu'il a prise
de prolonger la chasse aux grives jusqu ' au 21 mars, alors que
celle-ci aurait dù normalement être inte r rompue le 28 février
dernier. Il lui fait remarquer les conséquences néfastes le sa
décision en ce qui concerne la pérennité de cette espèce d ' oiseau,
car il est préjudiciable de proroger la chasse aux grives alors
que celles-ci remontent vers les lieux de nidification . Il constate
par ailleurs que cette décision est contraire à la politique inter-
nationale de protection des espèces migratrices . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui indiquer les motivations de
sa décision, com p te tenu du fait que le conseil national de la
chasse a émis un avis défavorable à la prise de ladite décision.

Budget de l 'Etat ,équilibre budgéteirei,

11625 . — 29 mars 1982 . — M. Pierre Bas appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur la récente circulaire qu ' il vient
de faire parvenir à ses ministres, préconisant à ceux-ci de limiter
les dépenses de leur ntinistia'e pour 1983, afin que le budget de
la France pour cette mérite année ne démisse pas 3 p . 100 de la
production intérieure brute. Il lui fait part de son accord avec
cette attitude, puisqu il avait dénoncé à maintes reprises le déficit
budgétaire trop important à sen gré de 19112 . Afin de lever cepen-
dant toute ambiguïté, il lui demande do bien vantée lui indiquer
si cette nouvelle orientat i on signifie la remise en cause de sa
politique de relance de la cen-,omma'iion par la pro aression de
la dépense publique . Si tou'efuis il n ' en était pas ainsi, il lui
demande alors de bien vouloir lui faire sav : ir si le déficit budgé-
taire pour 1933, qui risque clans ces con ;filions de demeu rer parti-
culièrement important, sera financé par l'impie, l ' emprunt ou par
avance de l ' institut d ' émission au 'trésor, c ' est-bdire en définitive
par la planche à billets.

Assur-ire maladie maternité (caisses : Ille-et-Vilaine).

11626 . -- 29 mars 1982 . — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur tes plaintes d 'élec-
teurs de sa circonsciiptiun . Les intéressés, assurés see t aux, dénon-
cent le retard pris par la caisse primaire centrale d 'assurance
maladie de la région parisienne pour leur rembourser leurs frais
de médicaments ou le paiement de leurs indemnités journalières.
Il constate que ladite caisse a répondu à leur requête que le retard
dont ils se plaignaient avait été occasionné par l ' accumulation de
dossiers provenant du défaut de livraison de certains ordinateur.
Il lui de mande de bien vouloir lui indiquer si ces ordinateurs sont
enfin .. .rivés, et dans quels délais les assurés sociaux de la région
parisienne pourront espérer bénéficier des remboursements qu 'ils
revendiquent .
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Transports aériens (compagnies).

1162: . — 29 mars 1982 . — M. Pierre Bas appe :'e l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les laits sui-

vants : une personne réserve un billet d'avion dans une agence de
voyages, le lendemain de cette réservation et donc le jour même
de son départ pour l'étranger, elle est victime d ' un vol de ce billet

qui se trouvait dans son véhicule . L'intéressé muni de sa déclaration
de vol au commissariat, se rend à son c .gence de voyages qui lui
délivre une facture prouvant l'achat de son billet . Disposant de cette
dernière pièce à titre de preuve d'achat dudit billet, la personne
dont le cas est décrit ci-dessus demande à l'une de, compagnies
aériennes françaises de lui délivrer un duplicata de son billet . ll
constate que la compagnie n'a pas accepté de donner ce duplicata,
invoquant le fait que le remboursement d'un billet perdu ou volé
s'effectue dans tin délai de trois mois . Il lui fait remarquer néan-
moins les failles de cette législation, car il peut être difficile,
notamment pour des personnes aux ressources modestes, de collecter
en peu de temps des fonds afin de racheter un billet d'avion
déjà payé au préalable . Il lui demande en conséq uence de bien
vouloir lui expliquer les raisons pour lesquelles, dans de telles
circonstances, les compagnies aériennes française, n'acceptent pas
de décerner des duplicata.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

11628 . — 29 mars 1982. — M. Christian Bergelin rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale qu'elle a promis l'abro-
gation des dispositions du décret n" 80-8 du 8 janvier 1980 instaurant
une franchise de 80 francs à l'encontre des assu r és sociaux béné-
ficiant des dispositions de l'article L . 286-4 du code de la sécurité
sociale . Cette franchise frappe injustement des assurés atteints
de maladie de longue durée nécessitant des traitements partiels .
lièrement onéreux et qui, auparavant, bénéficiaient de rembourse-
ments à 100 p . 100 . Le, conseils d'administration des organismes
de sécurité sociale ont demande à l'unanimité l'abrogation de cette
mesure très impopulaire dont l'application provoque en perma-
nence des réclamations justifiées de la part des assurés sociaux.
Sans doute des économies doivent elles être réalisées dans le
domaine de l'assurance maladie, mais il Pst regrettable qu ' elles
le soient par ce moyen . Il lui demande de bien vouloir envisager
l'abrogation de cette mesure comme le Gouvernement s'y est
engagé Il lui fait d'ailleurs observer que la simpiification des opéra-
tions qui en découlerait est en élément non négligeable en faveur
de la suppression des di: positions précitées.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
'centres hospitaliers).

11629 . — 29 mare 1982 . — M . Christian Bergelin rappelle à M . le
ministre de la santé que, à l'occasion de plusie .lrs déclarations
publiques, il a exprimé clairement son intention d'améliorer la
qualité des soins aux malades hospitalisés par la création de
1 500 nouveaux postes de médecin . Il lui fait observer à cet égard
que ses services décident seuls de l'opportunité de publier ou non
au Journal officiel des déclarations de vacance de postes qui existent
déjà et qui sont à pourvoir . Il lui rappelle que selon l'article 9
(dernier alinéa( du décret n" 78-257 du 8 mars 1978 : « Les postes
demeurés vacants après les mutations prévues au présent article

sont sign„l ;s par le directeur régional des affaires sanitaires et
sociales au ministre chargé de la santé qui en publie la liste au
Journal officiel au moins une fois par an . > Or quatre poste ; sont
à pourvoir au centre hospitalier de Vesoul et le Journal officiel du
24 février 198' n 'en a publié que deux . Des situations analogues
existeraient dans d'autres établissements de la région Franche-
Comté dont les vacances ont été signalées par la direction régionale
des affaires sanitaires et sociales de Besançon . 11 apparsit incom-
préhensible que l'on puisse à la fois souhaiter renforcer par de
nouvelles créations de postes l'efficacité médicale des hôpitaux
et refuser simultanément de pourvoir ceux qui existent déià.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position à
l' égard du problème sur lequel il vient d 'appeler son attention.

Enseignement (personnel).

11630. — 29 mars 1982. — M. Daniel Goulet appelle l 'attention de

M. le ministre de l 'éducation nationale sur _es frais de transport

des enseignants. Ceux-cl ne peuvent être pris en charge que
lorsque ces enseignants sont dans l 'obligation de se déplacer entre
deux établissements situés dans des communes distinctes et où

ils assurent, dans chacun d ' eux, une partie de leurs heures de
cours. La réglementation actuellement en vigueur prévoit que e la
résidence familiale doit être située, soit dans la résidence admi-

nistrative, soit dans une commune limitrophe de la résidence
administrative -> (art . 45 du décret n" 66-619 du 10 août 1966).
Il résulte des textes précités que les frais de transport des ensei-
gnants qui effectuent des cours à temps partiel (inférieurs à
6 heures) à plus de 30 kilomètres de leur domicile ne peuvent être
remboursés . Ces dispositions restrictives sont extrêmement regret-
tables . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir les assouplir
pour tenir compte des situations analogues à celle qu ' il vient de
lui exposer.

Accidents du travail et maladies professie nrelles (cotisations).

11631 . — 29 mars 1982. — M. François Grussenmeyer attire l 'at-
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'augmen-
tation du taux de la cotisation accident de travail des vétérinaires.
Il s ' avère en effet que la détermination du taux de cette coti-
sation a soulevé le protestation unanime du syndicat national des
vétérinaires praticiens et qu 'un recours individuel a été déposé
par de nombreux vétérinaires pour obtenir des explications . Les
intéressés ont été condamnés pour recours abusif à de fortes
amendes de 1 000 à 1500 francs et le président du syndicat à
5 000 francs. Ces condamnations sont particulièrement intolérables
pour des assujettis qui n ' ont pour seule préoccupation que d'ob-
tenir une explication valable sur l'augmentation du taux de leur
cotisation accident de travail . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu 'elle compte prendre pour que les
sanctions prises à l'encontre des vétérinaires syndiqués qui exer-
çaient pleinement leurs droits d ' information soient rapportées et
que l'augmentation excessive de leur cotisation accident de travail
soit réexaminée dans un souci de véritable concertation.

Etablissements d ' hospitalisntien, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Bas-Rhin).

11632. — 29 stars 1982 . — M . François Grussenmeyer attire à
nouveau l ' attention de M . le ministre de la santé sur la création
d'un service médical d'urgence au centre hospitalier général de
Wissembourg (Bas-Rhin) . Le service anesthésie-réanimation de cet
hôpital est très conscient de l 'intérêt de la création d ' un S .M .U .R.
à Wissembourg qui avait été redemandé en mars 1981 suite à
l'explosion d' obus de la dernière guerre dans la commune de
Bremmelbeeh qui avait fait six jeunes victimes. Il s'agit aussi de
créer des postes correspondants, c'est-à-dire 3 internes et 5 infir-
miers . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu' il compte prendre, dans le cadre de la
direction générale de la santé, pour qu ' un S .M .U .R . soit enfin
créé dans les meilleurs délais au centre hospitalier général de
Wissembourg, seul secteur du département qui n'en est pas doté.

Assurance vieillesse : régie,- général (pensions de réversion).

11633 . — 29 mars 1982. — M . Jacques Médecin demande à Mme le

ministre de la sr,lidarité nationale, compte tenu de la modicité de
la pension de réversion du régime général de sécurité sociale, de
vouloir bien réexaminer les conditions d'attribution de celle-ci . En
effet, le plafond actuel fixé à 37 752 francs de revenu par an ne
permet la réversion qu 'à un petit nombre d'assujettis à la sécurité
sociale . Il lui demande de faire étudier par ses services la possi-

bilité d ' un relèvement du plafond afin que les veuves ou les veufs
disposant d ' un revenu modeste mais supérieur au plafond actuel
puissent en bénéficier. Il lui demande en outre si, dans une
perspective à plus long terme, il ne serait pas souhaitable de sup-
primer le plafond de ressources fixé par l'attribution de la pension
de réversion.

Radiodffusion et télévision (programmes).

11634 . — 29 mars 1982 . — M. Jacques Médecin attire l'attention de

M. le ministre de la culture sur un usage peu compatible avec la
faveur que manifeste le Gouvernement envers la restauration des
spécificités régionales, et tient à faire part de son étonnement d ' en-
tendre les présentateurs à la télévision française utiliser fréquem-
ment les termes Paris et province, établissant ainsi une division arti-
ficielle entre la capitale de la rance et le reste du pays conçu d ' une

manière indifférenciée. Il demande à M . le ministre de la culture

s ' il ne serait pas souhaitable de substituer le terme de région
à celui de province dans les interventions orales . Cette mesure

témoignerait de la volonté du Gouvernement d ' agir en faveur des

spécificités régionales . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions en ce domaine.
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l ' enseignement pour la gestion directe du parc de logements locatifs.
Enseignement (personnclt . Au

	

titre

	

de

	

l'année

	

scolaire

	

1982-1983,

	

la

	

subvention

	

devrait

	

être
de l 'ordre de 792 000 francs . Une telle décision serait sans incidence

11635 . — 29 mars 1982 . — M. Jacques Médecin attire l 'attention de financière puisque cette somme serait e gagée , par le produit des
M. le ministre de l'éducation nationale sur un usage peu compatible retenues opérées et par le complément que l'Etat devrait reverser
avec la faneur que manifeste le Gouvernement envers une politique aux locataires dans le système actuel.
de < réappropriation

	

des régions par les régionaux. En effet, dans
les procédures de mutation des fonctionnaires de l ' éducation natio-
nale, les souhai t s qu'émettent ces fonctionnaires sont pris en consi- Armes et munitions (réglementation de la détention

	

et de la vente).
dération selon des barèmes off sont comptabilisés les facteurs pro-
fessionnels,

	

familiaux,

	

sociaux

	

mais

	

jamais

	

ceux

	

qui

	

témoignent 11641 . — 29 mars 1982 . — M. Pierre

	

Micaux

	

appelle

	

l ' attention
d ' une appartenance régionale par la naissance . Ce dernier point est de

	

M .

	

le

	

ministre

	

de

	

la

	

justice
pourtant d 'importance alors que M. le Président de la République

sur

	

les

	

risques

	

très

	

graves

	

que
représente la mise en vente, par les armuriers, d'armes dangereuses

s'est déclaré attaché aux valeurs terriennes et a insisté sur les liens qu'il est possible de se procurer avec une trop grande facilité . Aussi
qui unissent l'homme au terroir. Il lui demande donc de bien vou- lui

	

demande-t-il quelle solution il

	

envisage d'apporter à cet'^

	

situa .loir lui

	

faire

	

part de ses intentions en ce domaine et de lui faire
tien pour le moins regrettable et intolérable.

savoir

	

si

	

ses

	

services

	

prendront

	

désormais

	

en

	

compte,

	

dans

	

le
barème des mutations, le désir des régionaux qui souhaitent reve-
nir chez eux .

Armes et munitions (réglementation de la détention et de la vente).

Continence (personnel).

11636. — 29 mars 1982 . — M. Michel Noir demande à M . le minis-
tre d'E+at, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, quelles
sont les mesures qu'il envisage de rrendre en faveur des inspec-
teurs de salubrité des bureaux municipaux d'hygiène, cela dans le
cadre du projet gouvernemental portant sur la décentralisation et
la réforme des collectivités locales.

Communes (perso riel,.

11637 . — 29 mars 1982 . — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la carrière des inspecteurs de salu-
brité dont l'objectif municipal concerne l'information, la prévention
et le contrôle de tout ce qui concerne l'hygiène du milieu et la
protection générale de la santé publique . Cette situation n'a pas
évoluée depuis le dernier reclassement intervenu selon les dis-
po-étions du décret du 30 novembre 1974 . C'est pourquoi il lui
demande ce qu ' il envisage de faire pour améliorer cette situation.

Radiodiffusion et télévision
(chaines de télévision et stations rte radio).

11638. — 29 mars 1932. — M . Robert-André Vivien demande à
M. le ministre de la communication s'il est exact que deux
sociétés nationales de telévision sur trois sont en cessation de
paiement, en raison de la gestion que leur a imposée le Gouver-
nement . II lui demande que, contrairement à son habitude, il
réponde à cette question écrite, qui est préoccupante pour l'avenir
des programmes déjà sacrifiés à une politique d' embauche à tout
prix.

Radiodiffusion et télévision 'progranttne .sl.

11639. — 29 mars 1982 . — M . Georges Mesmin attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur les déclarations d'un magistrat,
membre du syndicat de la magistrature, qui, le 16 février, a
déclaré, au journal de vingt heures d'Antenne 2, que l ' occupation
d ' une entreprise par des ouvriers grévistes constituait un droit
découlant du droit de grève . Il lui demande si de tels propos tenus
pal un magistrat ne constituent pas vis-à-vis des téléspectateurs
un cas flagrant d. . désinformation juridique en l'état actuel de
notre droit et n'attirent pas de la part de la chancellerie une
ferme mise au point.

Départements et territoires d'outre-mer .Mayotte : enseignement).

11640. — 29 mars 1982. — M. Jean-François Hory expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que les fonctionnaires
de son département ministériel en poste à Mayotte sont actuellement
logés dans les conditions du droit privé par la Société immobilière
de Mayotte . Une retenue de 12 p. 19(1 est appliquée à leur salaire
et l'Etat leur rembourse la différence entre le produit de cette
retenue et le montant de leur loyer effectif . Cette situation com-
porte l ' inconvénient de ne pas permettre une gestion rationnelle
des logements occupés par les fonctionnaires de l 'éducation natio-
nale et notamment d ' exposer chaque année la direction de l ' ensei-
gnement de Mayotte au risque d 'insuffisance des logements ou
de disparition des m obiliers appartenant à l'éducation nationale.
C ' est pourquoi il lui demande s ' il lui parait possible d 'envisager
l'octroi annuel d ' une subvention globale à la collectivité territoriale
de Mayotte qui la mettrait à la disposition de la direction de

11642 . — 29 mars 1982. — M. Pierre Micaux appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les risques très graves que représente la mise en
venta, par les armuriers, d'armes dangereuses qu'il est possible
de se prossrer avec une trop grande facilité . Aussi lui demande-t-il
quelle solution il envisage d'apporter à cette situation pour le
moins regrettable et intolérable .

_ _et

Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations).

11643. -- 29 mars 1982 . — M. Jacques Blanc appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation de
nombreux vétérinaires qui se sont vus condamnés à des amendes
pour avoir protesté contre l'augmentation des taux de cotisation
accident du travail et demandé des eeplieations . Il s ' agissait à
la fois d'une protestation syndicale, à l'instigation du président
de leur syndicat, et d ' une demande d' explication pour pouvoir
vérifier si aucune erreur n 'avait été commise dans la détermination
du taux . Les cotisations ayant été réglées régulièrement en 1981
au taux réclamé de 2,5 p . 100, il lui demande si elle n ' estime
pas abusive cette sanction (allant de 1000 francs à 50(10 francs)
contre des citoyens ayant demandé des renseignements à l 'admi-
rtstration et quelles mesures elle compte prendre pour obtenir
la levée de ces sanctions.

Enseignement préscolaire et é,émentaire (constructions scolaires).

11644 . — 29 mars 1982 . — M . Marcel Dehoux attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les demandes d ' auto-
risation, formulées par les communes auprès des inspections acadé-
miques, afin d'utiliser les locaux des écoles publiques en période
de vacances scolaires . Il lui demande si la suppression de cette
formalité es, envisagée dans le cadre de la politique de décen-
tralisation.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
'professions libérales : pensions de réversion).

11645. — 29 mars 1982. — M . Lofe Bouvard attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions d'attri-
bution des avantages de réversion dans le cadre de l'assurance
vieillesse des professions libérales. L 'âge minimum exigé pour
por.voir prétendre à réversion dans le régime de base des profes-
sioes libérales reste fixé par l'article 653 du code de la sécurité
sociale à soixante-cinq ans (soixante ans en cas d'inaptitude au
trimant ; quant au minimum requis dans les régimes complémen-
taires propres à chaque catégorie professionnelle, il demeure
encore souvent largement supérieur à celui de cinquante-cinq ans,
applicable aux veuves de salariés, d'artisans ou de commerçants:
ainsi les veuves d'officiers ministériels doivent attendre soixante ans
pour bénéficier de la réversion de la retraite complémentaire et
soixante-cinq ans pour celle du régime de hase . II lui rappelle
que, en réponse à une question qu ' il avait posée en 1979 sur le même
problème, il lui avait été indiqué qu'un avant-projet de réforme
avait été élaboré mais qu ' il s'était avéré nécessaire de procéder
à des études et à une concertation complémentaires devant l' am-
pleur des problèmes soulevés . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser si elle a poursuivi les investigations dans ce domaine
et, le cas échéant, quelles mesures sont envisagées pour permettre
aux veuves de membres des professions libérales d 'obtenir dès
cinquante-cinq ans un avantage de réversion.
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Régions (comités économiques et sociaux(.

11646. — 29 mars 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
Premier ministre de gui préciser s'il envisage toujours une modifi-
cation de la composition des comités économiques et sociaux
(C . E .S .) régionaux puisqu'il indiquait, le 2 août 1981, « qu'il faut
bien constater au sein des conseils économiques et sociaux la trop
faible représentation des syndicats, la limitation de fait imposée
à la représentation des mouvements associatifs, l'absence fréquente
de secteurs comme la coopération, l ' épargne ou la consommation,
et aussi de certaines activités régionales spécifiques

Animaux (protection).

11647. — 29 mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessite de
limiter la pratique de la vivisection . Dans cette optigee, une modi-
fication du contenu des études de biologie, pharmacie, médecine,
sciences vétérinaires et dentaires qui conduisent aux professions
faisant appel à l' expérimentation animale semble souhaitable . Il
lui demande, en conséquence, s'il ne conviendrait pas d'instituer
dans le déroulement de ces études une matière portant sur les
méthodes d'expérimentation alternatives n'utilisant pas l'animal.

Editioa, imprimerie et presse (entreprises).

11648. — 29 mars 1982 . — Jean-Michel Baylet attire l'attention de

M. le ministre délégué chargé de la coopération et du développe-
ment sur la situation dans laquelle se trouve la nouvelle agence
de presse n N .A .P .), société franco-africaine d'information, dont le
conseil de surveillance comprend trois ministres et trois directeurs
de jounaux africains . II s ' inquiète des informations publiées dans
un quotidien professionnel et selon lesquelles le ministère de la
coopération et du développement n'aurait pas l'intention de renou-
veler ses abonnements et ses commandes à la N .A .P ., alors que
ceux-ci constituent la part essentielle des revenus de cette société
et malgré le fait que les fondateurs, tout comme l'actuel personnel
de cette agence de presse, sont au service de la coopération franco-
africaine . Des relations tissées au cours de vingt années de travail
commun, une équipe plurinationale et une documentation très diver-
sifiée risquent ainsi d'être condamnés à court ternie. En censé-
quence, il lui demande si, malgré la modicité du budget en cause
et les conséquences diplomatiques envisageables, l ' intention du
ministre est bien la dissolution de la N . .P , et clans ce cas, quelles
sont les mesures concrètes qu'il envisage leur assurer l 'avenir de
cette entreprise et l'emploi des dirigeants et collaborateurs français
et africa i n ., .

Départements (conseils généran .r).

11645 . — 29 mars 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
demande à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de lui indiquer si la loi de décentralisation doit avoir une incidence
sur les question de préséance pouvant se poser lors des réunions
officielles . Plus précisément lors des discours officiels, si le repré-
sentant de l'Etat parle le dernier lorsque le président du conseil
général est présent . -

Enseignement egricote Oonrtioanententl.

11650 . — 29 mars 1982 — M. Henri Bayard attire l'att ntion de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la question du détache-
ment de l'enseignement agricole du ministère de l'agriculture,
qui fait actuellement l'objet de certaines inquiétudes . Il lui demande
quelle politique il entend développer pour permettre un enseigne-
ment adapté au monde agricole et à sen évolution, compte tenu
que l'établissement d'une véritable carte scolaire de l ' enseigne-
ment agricole ainsi que son application en constituent les facteurs
les plus importants.

Enseignement agricole (fonrtionnement).

11651 . — 29 mars 1982 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
Mme I. ministre de l'agriculture sur la question du détachement
de l'enseignement agricole du ministère de l'agriculture, qui
fret actuellement l 'objet de certaines inquiétudes . Il lui demande
quelle politique il entend développer pour permettre un enseigne-
ment adapté au monde agricole et à son évolution, compte tenu
que l'établissement d ' une véritable carte scolaire de l'enseigne-
ment agricole ainsi que son application en constituent les facteurs
les plus Importants .

Environnement : ministère (structures administratives).

11652 . — 29 mars 1982 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement sur la situation des gardes de
l'office national de la chasse et de la protection de la nature . Il lui
demande si un projet de statut de gardes est actuellement à l'étude
et si la création d'un corps autonome de la police nationale de la
nature directement et exclusivement rattaché à l 'office national
de la chasse est envisagé.

Environnement : ministère (structures administratives).

11653 . — 29 mars 1982. -- M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement sur l ' éventuelle création d'une
nouvelle autorité chargée de la réorganisation de la forêt française
et incluant notamment la protection de la nature ainsi que la
gestion de la faune sauvage . Il lui demande quelles vont les mesures
qu'il entend prendre pour respecter la représentation active et
démocratique des chasseurs au sein d ' un système fédéral associatif,
placé sous l'autorité de son ministère et doté des moyens nécessaires
à une véritable protection de la nature.

En/pets (garde des enfants).

11654 . — 29 mars 1982 . — M . Alain Madelin signale à Mme le
ministre de la solidarité nationale la pénurie des moyens de garde
des jeunes enfants. Aussi il lui demande ce qu'elle compte faire
pour améliorer la situation des personnes travaillant près des jeunes
enfants et, en particulier, les puér i cultrices . Il lui signale à cet
effet l'impérieuse reconnaissance du diplôme d ' Etat de puéricultrice.

Professions et activités sociales (puéricultrices).

11655. — 29 mars 1982 . — M. Alain Madelin signale à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu'une puéricultrice travaillant
sur un secteur ne peut se faire rembourser ses frais réels de
déplacement. Aussi il lui demande ce qu 'elle compte faire pour
remédier à cette situation anormale.

Transports (politique des transports : Bretagne).

11656 . — 29 niera 1982. — M . Alain Madelin demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports, de bien vouloir lui préciser
les dispositions du Gouvernement envisagées pour prendre en compte
les besoins du développement économique de la région de Bretagne
dans le cadre de sa politique de transpo r t. En e f fet cette région
dispose d'un réseau d'infrastructures appréciables n„ais quantitative-
ment insuffisant . Aussi conviendrait-il de la f aire bénéficier d'une
amélioration substantielle aboutissant à la diversification des trans-
po rts, notamment à un réaménagement du réseau ferré.

Enseignement supérieur et posthaccalnnréat
(ouvres universitaires : Hérault).

11657. — 29 mars 1982 . — M. Paul Balmigère attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
rencontrent les étudiants montpelliérains pour se loger . En effet,
seulement 50 p . 100 des demandes de chambres en cité universitaire
peuvent être sali faites . Environ 5000 demandes seraient ainsi
écartées chaque année . L ' existence indéniable du besoin, rapprochée
d ' une situation particulièrement alarmante dans l'emploi du secteur
bâtiment, conduit à demander la programmation de nouvelles cons-
tructions.

Enseignenient supérie, et pnstbareslauréat
fourres universitaires : Hérault).

11658 . — 29 mars 1982. — M . Paul Balmlgàre attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences de
l ' augmentation du tarif pratiqué dans les résidences universitaires.
En effet, par décision du mois de décembre 1981, le tarif des
résidences universitaires de Montpellier sera augmenté à partir
du 1^' juillet 1982 cle 17 p . 100, le loyer mensuel d' une chambre
passant de 320 à 380 francs . Cette mesure, si elle n ' était reportée
ou compensée, renforcerait sérieusement la sélection sociale à l'uni-
versité, allant ainsi à l 'encontre des objectifs gouvernementaux.
Il lui demande donc d ' examiner l ' attribution immédiate au Creus
de Montpellier d ' une subvention exceptionnelle permettant de rap-
porter cette décision et d 'aligner toute augmentation sur celle
moyenne des bourses . Une telle mesure permettrait, par ailleurs,
une amélioration de l 'entretien des cités et de leur équipement
socle-culturel .
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Entreprises (aides et prêts).

11659 . — 29 mars 1982 . — M. Jean Combasteil attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation suivante : les jeunes
demandeurs d'emploi bénéficiant de certaines prestations peuvent
recevoir des aides pour créations d'entreprises . Cependant, une
catégorie de ces jeunes ne peut percevoir ces aides : tous ceux qui
perçoivent l'allocation forfaitaire, c'e:d-à-dire que les jeunes qui
n'ont jamais travaillé mais aussi ceux qui sortent d ' un stage pratique
en ent reprise bien que ces derniers aient été avant leur stage
demandeurs d'emploi . En conséquence, il lui demande quelles mesures
ii pense prendre pour que ces jeunes sortaet de stage pratique
en entreprise bénéficient également de ces aides.

Police prirée (convoyeurs de fonds).

11660 . — 29 mars 1982 . — M. André Duroméa attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les risques emmures par le personnel des entreprises
transportant des fond, du fait de l'application insuffisante des
prescriptions du décret n" 79-618 du 13 juillet 1979 . En effet, bien
que ce décret prévoie que tout véhicule doit avoir un équipage
d'au moins bois hommes y compris le conducteur, et que chacun
d'eux doive être porteur d'une arme, ce n'est pas toujours le cas.
Il arrive fréquemment que les véhicules blindés ne comprennent
qu'un équipage de deux hommes, parfois pas armés, ou que le
signal d'alarme ne fonctionne pas . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que les prescriptions réglementaires soient
strictement respectées dans l'intérêt bien compris de tous.

Armes et ',militions réglementation de la détention et de la vente).

11661 . — 21 mars 1982 . — M. André Duroméa s'inquiète auprès
de M. le ministre d'Etel, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, des dangers que presente l'utilisation actuelle d'armes en
vente libre . Dans certains quartiers du Havre . ces armes, des
carabines 22 long rifle en particulier, servent à ça ser les carreaux,
les lampadaires ou autres objeLs . Ces faits dé l ictueux et dangereux
en eux-mémos laissent craindre une escalade oit un accident II lui
demande s'il compte prendre des mesures pour réglementer stricte-
ment la vente et la possession de ces armes.

Enscignerse ;it secondaire (établissements : Hauts-deSeinei.

11662 . -- 29 mars 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les événe-
ments gravissimes qui se déroulent au collège André-Doucet à
Nanterre . Des incidents récents et répétés ont perturbé gravement
le fonctionnement ale ce collège . Des agressions se produisent
quotidiennement à l'encontre d'élèves ,racket-,, violercesi ou de
professeurs 'menaces, voies de fait, agressions v.ollectives . ..J . Un
élève a reçu !a semaine dernière un coup de couteau a cran d'arrêt
dans la cuisse . La sécurité d e usagers ne peut plus être assurée,
faute de moyens de serve .tance, nolanunent face aux agressions
d'éléments extérieurs au r [lège . Des dégradations perturbent g rave-
ment le fonctionnement se l'établissement : por tes fracturées, vitres
brisées, canalisations remplies . .. Cette situation n'est plus tolérable.
Les personnels concernés ont été obligés de cesser massivement le
travail les 8 et 16 mars afin que des moyens supplément : ires soient
donnés à ce collige dont les élèves sont m :tjorilaireme .nt usus de
milieux sociaux extrérnement défavorisés et une grande partie
provient de l'îlot sensible r Petit Nanterre . EI!e lui demande de
prendre les mesures immédiates et à long terme permettant à tous
les enfants de cet établissement d'accéder à une éducation no r male
dans le cadre de leur collège.

Assura' ce riedlesse : généralités ,calcul des pensions,.

11663 . — 29 mars 1982 . — M . Edmond Garcin attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la :;ituation des
Français avant travaillé dans des entreprises françaises en Algérie
après 1962, qui sont soumis aux accords franco-algériens de 1965
relatifs à la retraite . Ils perçoivent une pension de la caisse algé-
rienne d ' assurance vieillesse pour leurs trimestres validés en
Algérie . Ces sommes versées tri,nest-iellement en dinars sont
soumises au cours des changes . Files n ' ont pratiquement pas été
réévaluées . Les caisses de sécurité sociale françaises qui versent
les pensions pour les trimestre s validés en France procèdent en
contrepartie a une diduction forfaitaire en pourcentage des tri-
mestres validés en Algérie pour le calcul de la retraite en France.
11 en résulte pour ces travailleurs une perte de revenus impor-
tante . II lui demande les mesures qu'elle compte prendre pour
permettre à ces personnes qui justifient globalement de leurs
annuités (France et Algérie) de bénéficier d'une retraite équi-
valente .

Baux (baux d 'habitation : Val-se-Marne).

11664 . — 29 mars 1982 . -- Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situa-
tion des locataires de la société anonyme de gestion immobilière
S . A . G . I ., qui résident à Villeneuve Saint-Georges (Val-de-eiatne).
Avec leur amicale, les locataires ménent l'action depuis plusieu s
mois pour obtenir les pièces je .tificatives des charges locatives qu ' on
leur réclame . Un premier contrôle pour l ' année 1980 leur a
permis de constater que des sommes très importante; ont été
Indûment perçues. Il semblerait bien qu'il en soit de moine pour
1979 et 1978. Mais la direction de la S. A . ,: . I . se refuse absolu-
ment à communiquer à l 'amicale les justificatifs . Elle n'hésite pas
à faire pression sur les locataires en menaçant d'appliquer en
totalité le décret de septembre 1980 modifiant l'article 38 de la
loi de 1948 et faisant supporter aux locataires les salaires de
concierges ou de personnels qui procèdent à l 'ent retien des parties
communes et à l'élimination des rejets . Outre le fait qu'il s 'agit
d'un décret inique contre lequel les locataires et leurs associations
se sont élevés dès la publication, outre le fait qu 'à plusieurs reprises
le Gouvernement s'est engagé à abroger ce décret et qu'actuelle
nient il a été rendu caduc de par le vote en décembre dernier
de la loi relative à la modération des loyers, il s'agit de la part
de la S . A . G . I ., qui s'était engagée à n 'appliquer qu'en partie ce
décret, d'un chantage intolérable à l 'égard des locataires . Par
ailleurs, l 'amicale des locataires s 'est vu opposer un nouveau refus
quant z la communication des contrats de prèts du C.F .F ., là
encore en dépit des dispositions de l'article :3 de la loi du 30 décem-
bre 1981 relative à la modération des loyers . Enfin, à la suite d 'une
action r :gagée portant sur le différé de paiement d'une partie de
l 'augmentation de la provision pour charges locatives, les hcataires
se vexent imposer le paiement des frais de commandement en
application de l 'article 819 du code de procédure civile et se sont
vus menacés de se faire opposer la clause résolutoire . Or les
locataires avaient bien pris soin en retenant une partie du montant
de la quittance totale de préciser tom du paiement l ' imputation
gi,'ils entendaient donner à leur règlement . En conséquence, il
si mblcrait bien que la SA . G . 1 . ne peut leur opposer la clause
r •solutoire ni leur faire supporter les frais de commandement de
payer. Sur ces différents problèmes, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre pour amener la direction de la S . A . G . I.
à produire les justificatifs de charges pour 1978, 1979 et 1930 et pour
favoriser un règlement positif du conflit.

Fond ' rniaires et apeuras p,rblies (rccrutenrentt.

11665 . — 29 mat 1982 . — aime Adrienne Horvath attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique
et des réformes adminlstrati ses sur un problème particulier il
s'agit de certains jeunes reteintes aptes au service m i litaire et
qui accomplissent dans les meilleures conditions leu rs crasses et
tous travaux demandés malgré le handicap d'un poids trop faible
par rapport à leur taille . Or, certains de ces jeunes, revenu :, dans
leur foyer, à la recherche d un emploi, s 'orientent vers l'adminis-
tration, S.N .C .F ., P.T .T ., on autres . Après Fexamen médical, ils
sont déclarés inaptes aux travaux de manutentionnaire du fait de
leur poids. Elle demande que!!es mesures il compte prendre afin
de pallier cette carence.

Enseignement secondaire (établissements : Ilauts-de-,Seine).

11666 . — 29 maris 1982 . — M. Parfait Jans attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur a situation créée par
la réduction de la durée hebdomadaire du n'Avait dans les établis-
sements de l'éducation nationale, et plus particulièrement au lycée
Pasteur de Levallois-Perret [Hauts-de-Seine, . Dans cet établisse-
ment, la réduction de deux heures et demie du service hebcoma-
daire des agents de lycée n'a été accompagnée d 'aucune création
de poste, ce qui contraint ces personnels à effectuer le même
travail en quarante et une heures et demie au lieu de quarante-
quatre . Une telle situation semblant aller à l 'encont re de la
volonté gouvernementale de résorption du chômage, il lui demande
queues mesu res il compte prendre pour remédier à cet état de
fait .

Postes : ministère (personnel : llaute-Saeoiel.

11667. — 29 mars 1982 . — M. André Lajoinle appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la demande exprimée par les agents
des P.'l'. T . de Haute-Savoie et approuvée il y a deux ans par le
conseil général de ce département, relative au classement en ) .oie

r zéro de leur département . La proximité avec la frontière suisse
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et l ' importance des activités touristiques, notamment, provoquent
un coût de la vie parmi les plus elevés du pays, alor s que les

salaires de ces fonctionnaires subissent un aba t tement important.
II lui demande par quelles dispositions il compte mettre fin à ce
qui est ressenti comme une injustice par les personnels des P .T.T.
et les autres fonctionnaires de ce département.

Postes : ministère (personnel : Haute-Saroiel.

11068 . — 29 mars 1982. — M. André Lajoinie appelle l'attention
de M . le ministre des P.T .T. sur la demande exprimée par les
agents des P .T .T . de Haute-Savoie et approuvée il y a deux ans
par le conseil général de ce département, relative au classement en
zone zéro de leur département . La proximité avec la frontière

suisse et l ' importance des activités touristiques, notamment, pro-
voquent un coùt de la vie parmi les plus élevés du pays, alors que
les salaires de ces fonctionnaires subissent un abattement impor-
tant . II lui demande par quelles dispositions il compte mettre fin à
ce qui est ressenti comme t ne injustice par les personnels des
P.T .T . et les autres fonctionnaires de ce département.

Protection civile (politique de la protection (dvile),

11669. — 29 mars 1982 . — M. André Lajoinie appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentreli-
cation, sur un projet préoccupant les sapeurs-pompiers civils
volontaires et professionnels . Il s'agit de l 'intention qu 'aurait le
commissariat à l'étude et à la pré .ention des risques naturels
majeurs de constituer des unîtes d'intervention à caractère mili-
taire appelées «unités de formation et d ' intervention en renfort
des corps de sapeurs pompiers , . Cette solution, qui semble bénéfi-
cier d'une large publicité et serait susceptible d 'absorber des
credits importants, ne semble pourtant pas répondre aux besoins
réels . Le renforcement du potentiel de lutte contre les risques
naturels majeurs serait plus opérant en renfo rçant des moyens
matcriels et en hommes les corps de sapeurs-pompiers qui ont
fait la preuve de leur efficacité et de leur dévouement . Cette
formule répondrait, par ailleurs, mieux aux vieux des Français
attachés au service à statut civil . Conscient d, la nécessité de
renforcer les secours aux personnes et la protection des biens,
il lui demande quelles dispositions il compte prendre rimai renforcer
les corps de sapeurs-pompiers, afin de donner à ceux-ci des moyens
suffisant ., pour assurer leurs missions.

Machines-outils (entre prises s Rhône).

11670 . -- '9 mars 1982 . — M. André Lajoinie appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les risques de disparition de l ' usine
Bertin,.' de Givors, dans le Rhône . En effet, une étude réalisée à la

demande e+u ministère de l'industr ie préconiserait le regroupement
de Berthiez et de S E .MO Cette solution impliquerait un transfert
de fabrication, voire même de personnel vers une aut r e région . Cette
perspective est fortement contestable car elle mécotnait la situation
de Givors déjà fortement touchée par le chômage et sur le point
d'étre classée zone de déséquilibre d'emplois . Cette politique est
d 'autant moins compréhensible que la charge de travail de l ' usine
permet d'espérer un emploi à plein temps des capacités de produc-
tion, pour une période encore assez longue_ Actuellement Berthiez
a recours à la sous-traitance et la direction semble refuser de nou-
velles commandes . Il lui demande quelle place accorde le Gouverne-
ment à Berthiez dans le cadre de la nouvelle politique de la machine-
outil qu ' il a définie et comment il compte maintenir le potentiel
d ' emplois, existant à l 'usine Berthiez de Givors.

Etudes, conseils et assistance (entreprises).

11671 . — 29 mars 1982 . — M . André Lajoinie appelle l'attention de

M. le ministre de l'industrie sur les obstacles que dresse la direction
de Sofresid-ifeurtey-Industries à la relance de ce groupe . Le Gou-
vernement a permis le sauvetage de Heurtey-Industries, entreprise
menacée de liquidation avant le 10 mai . Des fonds publics ou

d'entreprises nationalisées ont été investis pour assurer ce sauvetage.
Malgré cette participation de capitaux publics, la direction de
Heurtey prétend imposer une politique antisociale qui représenterait
le recul le plus important subi par les travailleurs de ce groupe
depuis plus de trente ans. Pour masquer sa resporsabilité, elle pré-

tend avoir l'accord du ministère de l ' industrie pour appliquer son
plan, accord qui aurait été démenti par certains services du ministère.

Il lui demande de faire connaître les mesures par lesquelles Il
entend obtenir d ' une entreprise fonctionnant, pour l 'essentiel, avec
des capitaux publics ce respect de l ' orientation définie au conseil
des ministres du 17 février 1982 par M . le président de la République.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

11672 . — 29 mars 1982 . — M. Louis Odru expose à Mme le ministre
de la solidarité nationale la situation de M. F. L., demeurant à
Montreuil iSeine-Saint-Denise, à qui la caisse nationale d ' assurance
vieillesse des travailleurs salariés a refusé la validation de certaines
périodes de son activité professionnelle, pou : lesquelles il ne pouvait
fournir la preuve que des cotisations avaient été versées . M . le média-
teur, saisi de cette afiaire . indique dans sa réponse que « la bonne
foi de M . F . est incontestaole et qu'elle n 'est d'ailleurs pas contestée
par la caisse , . Il ajoute que « cette réclamation illustre malheureuse-
ment les nombreuses difficultés auxquelles se heurtent beaucoup de
salariés à l'âge de la retraite , . Mais son intervention n 'a pu faire
modifier la décision de refus prise à son égard, celle-ci étant conforme
à l'état actuel de la réglementation . Comme le constate M . le média-
teur, « la seule solution pouvant être apportée dans ce domaine réside
deus dans une modification des textes eux-mêmes n . Il apparait en
effet anormal que ce soit au salarié de produire la preuve du verse-
meut des cotisations par ses anciens employeurs. Il lui demande donc
quelles mesures elle compte prendre pour que soit modifiée la régle-
mentation en cette matière afin que M . F . L ., ainsi que tout salarié,
puisse faire valoir l'intégralité de ses droits à la retraite.

Electricité et gaz (distribution du gr,. : Ile-de-Francel.

11673. — 29 mars 1982 . — M. Louis Odru siipetle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur le potentiel que repré-
sente l 'infrastructure de l'usine de Gaz de France d'Alfortville . Il lui
demande s 'il envisage de permettre à Gaz de (rance d ' utiliser,
après la modernisation et les adaptations nécessaires effectuées . le
site d'Alfortville pour le tr aitement du gaz de pétrole liquide en vue
de son intégration au réseau de la région parisienne.

Electricite et pas (personnel d'E .D .F .).

11674 . — 29 mars 1932. — M . Louis Odru interroge M. le ministre
du travail sur la validité de l'accord signé par E .D .F . avec trois
or ganisations syndicales ne représentant qu' i l peu pris un quart
du personnel, accord repoussé par l'organisation représental-itve
des trois quarts des agents . Il lui demande s 'il n'estime pas néce s saire,
dans ces conditions, la réouverture des négociations pour reeàerci :er
un accord accepté au moins par les représentants de L majorité du
personnel .

Impôt sur te revenu (traitements, salaires, pensions
et rentes riagèresi.

11675 . — 29 mars 1982 . — M . Louis Odru appelle l'attention de
M. le ministre délégué char lé du budget sur l'impopularité de la fisca-
lisation des avantages en nature accordés aux agents d'E.D.F .-G .D .F.
Cette mesure, de portée budgétaire par ailleurs limitée, introduit une
discrimination au détriment de ce personnel . Eu effet, d'autres sala-
riés bénéficient de tels avantages, sans possibilité de les isoler pour
les fiscaliser. Il lui demande, en conséquence, de prendre les dispo-
sitions nécessaires en vue d'abroger cette fiscalisation qui frappe
des salariés aux revenus modestes.

Electricité et gaz (Électricité de France).

11676 . — 29 mars 1982. — M . Louis Odru appelle l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sur les inconvénients qu'entraînerait le départ en pro-
vince du Septen (service étude de projets thermiques et nucléaires).
Le transfert, envisagé il y a quelques années et qui semble à nou-
veau évoqué, : risque d'affaiblir la cohérence des équipes . Il est, en
effet, peu probable que tous ses agents puissent suivre le service.
Par ailleu rs, cette décision aggraverait le déséquilibre d 'emplois clans
la région parisienne déjà durement touchée par la politique précé-
dente dite de décentralisation . Aussi, en estimant nécessaire que ce
service reste dans la capitale, il lui demande de faire connaître la
position actuelle du Gouvernement sur l'éventualité de ce t r ansfert.

Electricité et gaz (distribution de l 'électri-

	

Ile-de-France).

11677. — 29 mars 1982 . — M. Louis Odru Ile l'attention de

M. le sinistre délégué chargé de l ' énergie sur les problèmes posés

par l'alimentation en électricité de la région parisienne . L'augmenta-

tion de la consommation d ' électricité à Paris et dans la couronne,
parallèlement à la diminution des capacités de production, entraîne,
en l ' absence de constructions nouvelles de lignes d'approvisionne-
ment, une surcharge du réseau existant. L'augmentation de l ' intensité
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rend l 'ensemble du réseau plus fragile en cas de p :.nne partielle
et ne saurait constituer une solution satisfaisante . Les risques de
coupures dus à l'insuffisance des moyens de production progressent.
Aussi serait-il utile de prendre, dans les meilleurs délais, des déci-
sions de reconstruction des centrales thermiques aujourd ' hui déclas-
sées ou en voie de l' être . Il s'agit notamment d' Arrighi, à Vitry, des
centrales de Gennevilliers et de Saint-Denis et de l'extension pos-
sible 'le celle de Montereau . Il apparait également souhaitable de
renforcer les capacités de transfert vers la région parisienne par

construction de nouvelles lignes haute tension . Enfin, la valori-
sation des déchets urbains appelle un programme de développement
des capacités r?c traitement avec récupération d 'énergie, soit par la
production électrique, soit en alimentant un réseau de chaleur.
A cet effet, il semble utile de reconstruire certaines usines de traite-
ment des ordures ménagéres, Saint-Ouen et Romainville notamment,
et de promouvoir, sous la responsabilité d'E . D . F ., une relance
énergique et coordonnée de cette source d ' énergie . Il lui demande
comment il compte répondre à ces besoins exprimés justement avec
force par les syndicats C.G.T. de 1'11e-de-France.

Energie (énergies nouvelles).

11678 . — 29 mars 1982. — M. Vincent Porelli s ' inquiète auprès
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie des informations
portées à sa connaissance à propos des recherches en cours sur
l'utilisation de l'hydrogène . 11 semblerait, en effet, que le pro-
gramme de : echerche ait été considérablement rogné, voire tota-
lement abandonné, sous le prétexte qu'il n 'y aurait pas urgence.
Dans le même temps, des , umeurs font état de l ' abandon de tech-
niques mises au point par des équipes de chercheurs français de
Gaz de France et de l'industrie privée, au profit de brevets étran-
gers . Si cette information s'avérait exacte, elle serait en contra-
diction totale avec la politique industrielle et scientifique voulue par
le Gouvernement . Aussi, il lui demande de faire connaitre sa ferme
volonté de poursuivre et d'amplifier la recherche liée à la maîtrise
de l ' hydrogène, afin de disposer d'une technologie nationale dans
cette technique destinée à prendre une place privilégiée dans l'appro .
visionnement energétique des décennies à venir.

Electricilé et gaz (gaz naturels.

11679. — 29 mars 1982 . — M . Vincent Porelli s ' inquiète auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'énergie de l ' insuffisance de
stockage souterrain de gaz naturel . Alors que de grands contrats
d'approvisionnement en gaz sont signés, notamment avec l ' U .R.S.S.
et l'Algérie, et que le programme énergétique du Gouvernement
prévoit une part du gal, plus importante dans notre approvisionne-
ment, la capacité de stockage demeure très faible par rapport à la
consommation prévisible . Ce stockage, qui s 'avère très fiable et qui
a peu de conséquences sur l'environnement, constitue pourtant un
facteur essentiel de régularité et de sécurité pour les consomma-
teurs . il lui demande quelles dispositions sont prises pour accélérer
les recherches de sites et leur utilisation.

Postes et télécommunications pneumatiques).

11680. — 29 mars 1982 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention de
M. le ministre des P .T .T . sur la détérioration du service des
pneumatiques . Depuis 1974, l 'administration des P .T .T . et les gou-
vernements successifs avaient décidé de supprimer ce service . Les
crédits étaient à peu près divisés par deux entre 1974 et 1981,
près de 50 p . 100 des lignes étaient fermées entre 1977 (370 km)
et 1981 (215 km), de nombreux bureaux étaient également suppri-
més et le personnel invité à quitter le service . Cette politique abou-
tissait à une détérioration de la qualité du service . Les délais de
distribution ont été allongés et le matériel s 'est dégradé . Pourtant
le principe de la distribution par pneumatique ne parait pas être
en cause, au contraire . Des réseaux étrangers sont prospères et
l'industrie privée convoite la reprise du réseau . Déjà, le secteur
privé dispose d'un réseau. Ainsi celui qui relie la mairie de Paris
à plusieurs autres administrations adresse plusieurs tonnes de cour-
rier par jour. Loin d ' être démod é , le pneum . igue apporte des
réponses adaptées aux conditions nouvelles imposées par la vie
urbaine . Le système du pneumatique se caractérise en effet par
sa vitesse, sa sécurité, sa fiabilité. Ces qualités ne sont pas négli-
geables à une époque où la circulation est devenue difficile et
l 'énergie coûteuse . Sa rénovation mérite d'étre entreprise pour
étendre le service à la livraison de petits paquets urgents : médi-
caments, valeurs déclarées, etc . Compte tenu des avantages du
pneumatique, il lui demande quelle politique il pense adopter pour
développer ce service .

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

11681 . — 29 mars 1982 . — M. Michel Barnier demande à M. le
ministre de la santé de bien vouloir lui indiquer quelles sont les
mesures prises conformément aux articles 28 et 29 de la loi n" 75-534
du 30 juin 1975 a'orienlation en faveur des personnes handicapées,
pour assures l'aménagement des postes de travail que ces personnes
occupent dans les établissements hospitaliers.

_ sa_

Ordre public (maintien : Loiret).

11682 . — 29 mars 1982 . — M. Xavier Deniau rappelle à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que le 13 février dernier lors de la visite du ministre de la santé
à Montargis le maintien de l ' ordre a été assuré non pas par les
fo rces publiques mais par des représentants de syndicats et de
partis politiques . Cet abus qui a suscité de vives et publiques pro-
testations le 26 février au sein méme de la municipalité « d 'union
de la gauche . de Montargis consiste à accepter l 'intervention de
polices parallèles ou de milices privées lors de visites officielles.
Il lui demande quelles ont été les instructions données par M.
même ou par les responsables de l'ordre public dans le Loiret à
l ' occasion de la venue du ministre de la santé Il lui demande
également s ' il compte prendre des mesures pour éviter le retour
d ' errements aussi contraires à la démocratie et aux lois répu.
blicaines .

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d 'application).

11683 . — 29 mars 1982 . — M. François Fillon attbe l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de
l'article 27 .1 de la loi de finances pour 1982 (n" 81 , 1160 du 30 décem-
bre 1981) qui, abrogeant l 'article 261-4 . 3° du code général des
impôts, ont soumis à la T .V .A . à compter du 1" janvier 1982 les
soins dispensés aux animaux par les vétérinaires . Jusqu ' à l ' inter-
vention de la loi susvisée, les maréchaux-experts et les > hongreurs
étaient exonérés de la T .V .A . dans les mêmes conditions que les
vétérinaires . Il lui demande s 'ils y sont désormais assujettis.

Procédure civile et commerciale (législation).

11684. — 29 mars 1982 . — M. Michel Noir appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la procédure d ' injonction de payer
telle qu'elle résulte des articles 1405 à 1425 complétant le nouveau
code de procédure civile en application du décret n" 81-500 du
12 mai 1981 . Les mesures prévues par les nouveaux textes, ajou-
tées à l ' interprétation de ceux-ci par les magistrats chargés de leur
exécution, laissent apparaitre pour les débiteurs un gain de temps
et d' argent appréciables, notamment dans les créances ne décou-
lant pas du crédit proprement dit . En vertu de l 'article 1411, la
signification de l ' ordonnance doit déso rmais être faite par huissier
à la déligence du créancier quel que soit le montant de la créance.
Auparavant cette signification était faite à la diligence du greffe
et par lettre recommandée pour les petites créances non suscep-
tibles d 'appel . Le délai de signification reste inchangé, il est de
six mois et, passé ce délai, l ' ordonnance devient nulle et non-aven :e.
La surchage que connaissent certaines études d 'huissiers fait appa-
raître que certaines ordonnances seront frappées de caducité . Par
ailleurs, les règles de procédure respectées par le notificateur
(art . 1413 et 1414, peuvent, en cas d 'exploit mal rédigé, entraîner
ipso facto la nullité de la procédure . De ce fait il en résultera un
gain de temps pour le débiteur et un risque de vice de procédure.
Lorsque la notification a été faite à personne, le délai d ' oppo-
sition est d'un mois, mais le deuxième alinéa de l 'article 1416 le
prolonge d 'un nouveau mois . C ' est alors que l 'huissier met à exécu-
tion les mesures conservatoires en garantie du recouvrement de
la créance, le débiteur pouvant alors former opposition . Les deux
mois de délai auxquels s ' ajoutent les délais d 'exécution de l ' huissier,
un nouveau mois pour former l 'opposition, la convocation à l ' au-
dience par le greffe (soit de un mois à six semaines) donnent donc
naissance à des délais presque illimités . L 'ancien texte n ' était pas
précis sur ce point et donnait toute latitude à l ' huissier de pour-
suivre sa procédure et, ainsi, de gagner du temps. En d'autres
termes, la signification de l 'ordonnance ne sera valable que lors-
qu 'elle aura été signifiée à la seule personne du débiteur. Pour
éviter cette perte de temps, la notification dans les injonctions
pourrait être faite :n Monsieur ou Madame lorsqu ' il s 'agit de couples
mariés, ou en indiquant le nom des deux membres en ras d'union
libre . C 'est au créancier de demander l 'apposition sur l 'ordonnance
de la formule exécutoire, quelles que soient les modalités de la
signification Cart . 1422), ce qui entraîne un autre gain de temps
pour le débiteur . Cette ordonnance vaut alors jugement contra-
dictoire . Elle n 'est pas susceptible d ' appel mais si elle accorde
des délais de paiement (art . 1422) cette demande doit être faite
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dans le délai d ' un mois (art . 1423) . L'article 1 .119 précise que si
aucune des parties ne se présente. le tribunal constate l 'extinction
de l'instance . Certains magis trats interprétant cet article en vertu
de leur pouvoir dierrétionnaire voudront la comparution des deux
parties à peine de nullité, alors que d'autres accepteront que
l ' une ou l'autre partie présente des conclusions écrite? . Dans les
deux cas, contact devait étre pris avec le juge . Les sociétés de
crédit pmnsuivant un débiteur perdront peu d'argent compte tenu
de l'accord contractuel elabli avec leur client, ce!ui-ci prévoyant
un taux d'intérét qui continuera à rapporter pendant ce laps de
tempe . Pour les autres sociétéé s dont le contrat de pl .( sti .lions ne
stipule aucun taux d'intérêt, la perte sera plus lourde, aggravée
en outre lai' l'érosion monétaire . Il lui demande quelles remarques
appellent de sa part les observations qui précèdent et quelles
mesures il envisage de prend,, pour remédier aux inconvénients
qu'il vient de lui signaler.

Impôt sur le rereeu (paiement).

11685 . — 29 mars 19, ". -- M. Michel Noir rappelle à M. le
ministre délégué chargé du budget qu'aux termes de la IOi n" 71-505
du 29 juin 1971 les contribuables qui le désirent peuvent acquitter
l 'impôt sur le revenu dont ils sont redevables selon un système
de paiement mensuel . Une telle procédure s'avère opportune lorsque
les contribuables disposent, parallèlement, d ' un renouvellement de
ressour ces mensuel . Tel n'est pas le cas des retraités auxquels
les pensions sont versées trimestriellement . Il lui demande s ' il
n'estime pas logique et équitable d 'offrir à ces derniers la possi-
bilité d'acquitte' leur impôt sur le revenu sous forme d'un pré-
lèvement effectué chaque trimestre.

Enseignement secondaire (fonctionnement),

11686. — 29 mars 1982 . --- M . Jacques Touber . attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la requête déposée
par les parents d'élevee des C .E .S . au sujet de l'enseignement
des mathématiques dans cet établissement . En effet, depuis deux
mois, un professeur de mathématiques est malade et non remplacé,
bien que ses congés de maladie aient excédé à deux reprises les
quinze jours réglementaires permettant la vacance du poste . Le
directeur de cet établissement a tenu informés l'inspection acadé-
mique et le rectorat de l'urgence qu 'il y avait à affecter un maître
auxiliaire à ce poste . Malheureusement, l'implantation de ce C . E . S.
se trouve un peu isolée et à mi-distance entre deux grandes villes,
ce qui fait nue tous les maîtres auxiliaires contactés se récusent
sous prétexte de l'éloignement . Les dispositions antérieures permet-
taient aux mai g res auxiliaires de refuser un poste, auquel cas aucun
traitement ne leur était servi, ce qui n'est plue le cas actuellement
puisque ceuxci ont toujours la possibilité de refuser un remplace-
ment sans préjudice financier s ' ils étaient en poste l'année précé-
dente . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu de revoir ces dispo-
sitions en instituant des postes de maîtres auxiliaires suppléants
aptes à pallier toutes les défaillances des titulaires.

Professeorrs et actirit s paramédicales nna .sseurs kivcsitt :ernpeutes).

1 .687. — 29 mars 1982. — M. Alain Madelin attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des

kinésithérapeutes . Eu effet cette profession était régie jusqu'au
31 août 1° :,i par une convention nationale qui prévoyait le taux
de remboursement de leurs honoraires par les caisses ainsi que
le remboursement dus prestations maladie, inaternite, retraite aux

praticiens. Depuis le mois de juin 1981, l'acte de massotherapie
n'a pas été réévalué, alors que le niveau de vie et les frais pro-
fessionnels ont sensiblement augmenté . En conscquence, il lui
demande de bien vouloir revoir la tarification des A.M .M . afin
de permettre aux rumobres de cette profession de pouvoi'• voir
leur pouvrnr d'achat préservé au meme titre que les autre .. caté-
gories socioprolessiom)elles.

Bengmes et ctoblimetnents financiers !l i vrets d 'épargne).

11688 . — 29 mars 1982 . — M. Alain Madelin demande à M. le
ministre de l'économie et des finances si les informations parues
dans la presse indiquant que le Gouvernement entend abandonner
le principe de la réévaluation du plafond des livrets A des caisses
d ' épargne sont exactes. II lui permet donc de souligner que cette
décision aurait pour conséquence de remettre en cause l ' existence
d ' un outil privilégié de l ' épargne populaire relativement protégé

de l ' inflation et auquel les Français sont à juste titre très attachés .

Chasse (associations et fédérations).

11689. — 29 mars 1982 . — M. Alain Madelin fait part a M . le
ministre de l'environnement de l'emotion et de 1 ïngttietude des
fédérations départementales de chasseurs au projet de rapport
preparé par M . Duroure et du visu adopté, lors de leur congn's
extraordinaire de février dernier, protestant contre le démau .eie-
ment envisagé et exprimant leur souci de maintenir une repré-
sentation des chasseurs au sein de l ' organisation actuelle de la chasse.
Aussi, il lui demande, d'une part, quelles suites il compte donner
au document de travail de M . Diiroure et, d'autre part, quelles
mesures il compte prendre et quelles assurances donner pour
maintenir, en collaboration avec toutes les fédérations de chasse,
une représentation des chasseurs au sein de l'organisation de la
chasse.

Participation des traraillenrs (partic i pation des salariés
aux fruits de l'expansion des entreprises,.

11690 . — 29 mars 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail sur les problèmes rencontres au
cours de la mise en place de certains accords de participation des
salariés aux fruits de l'expansion . Certains de ces accords, qui sont
dérogatoires au droit commun — conformément à l'article L . 442-6
du code du travail — ont été passés dans la forme prévue à
l'article L . 442-15 qui ne concerne que les accords de droit commun.
Le centre d'études des revenus et des coûts W . E . R . C ., et le minis-
tère du travail, dans l'attente de modifications législatives possibles,
ont suspendu l' examen de ces dossiers . Cette situation est domma-
geable aux salariés comme aux employeurs dans les entreprises
de moins de cinquante s 'lariés dont les acco rds n'ort pu étre
homologués . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qui seront prises, en toute hypothèse, pour
que la procédure d ' homologation des dossiers en instance puisse
se poursuivre .

Transpo s ls fluviaux (voies navigables).

11691 . -- 29 mars 1982 . — M . Emmanuel Hamel attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le risque
particulièrement grave que courent les voies navigables du fait du
blocage de 25 p . 1011 des crédits budgétaires, décidé par le Gouver-
nement . Les plus graves incertitudes planent à l'heure actuelle sur
la réalisation des opérations prévues au budget . Plus que les autres
équipements, les voies navigables se situent bien en dessous de la
limite d'usure, au point que tout nouveau retard risque de compro-
mettre l'ensemble du réseau . Il lui demande s'il envisage le déblo-
cage rapide de ces 25 p . 100 de crédits et quand.

Chambres consulaires (chambres rte commerce et d'industrie).

11692 . — 29 mars 1982 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le caractère
néfaste de la majorité des mesures proposées par la réforme du
régime électoral consulaire actuellement envisagée. Ces mesures
visant à instaurer le scrutin proportionnel, à modifier la répartition
des sièges, à supprimer la possibilité de création de sous-catégories
en fonction de la spécificité de l'économie locale, tendent en effet à
diminuer la représentation vies chambres de commerce et d'industrie
et faire perdre à ces établisseme .ts publics l'autorité morale qui
leur permet de mener à bien les tâches de représentation, de
gestion, d'assistance et d'information qu'elles assument au service de
l'économie du pays . 11 lui demande quelles sont ses intentions réelles
en ce domaine et quels motifs ont conduit à proposer de telles
réformes pour le prochain renouvellement intégral des membres des
chambres etc commerce et d'industrie.

Chambres consulaires (chambres de curnmerre et d'industrie).

11693 . -- 29 mars 1932. — M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur le caractère néfaste de la
majorité des mesures proposées par la réforme du régime ék'rtotal
consulaire actuellement envisagée . Ces mesures visant à instaurer le
scrutin piopolbinnel, à modifier la répartition des sièges, ii suppri-
mer la possibilité de création de sous-catégories en fonction de la
spécificité de l'économie locale, tendent en effet à diminuer la repré-
sentation des chambres de commerce et d'industrie et faire perdre
à ces établissements publics l'autorité morale qui leur permet de
mener à bien les tâches de représentation, de gestion, d'assistance
et d'information qu'elles assument au service de l'économie du
pays . U lui demande quelles sont ses intentions réelles en ce domaine
et quels motifs ont conduit à proposer de telles réformes pour le
prochain renouvellement intégral des membres des chambres de
commerce et d'industrie.
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Postes : ministère ipersonnelt.

71694. — 29 mars 1982. — M . Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M . le ministre des P .T .T. sur une injustice dont ont été victimes
les inspecteurs des P.T .T. en fonction dans le sud de la France
lors de leur promotion au grade d'inspecteur central . En effet, avant
1965, grâce à la création de 3 300 surnombres (B .O . P 102, Doc . 234
du 27 août 1944) la période d'attente des inspecteurs qui postulaient
le grade d'inspecteur central a été ramenée approximativement à
quatre ans . De 1965 à 1975, cette période a augmenté de cinq à
six ans pour la majorité des intéressés et de dix à seize ans pour
les seuls inspecteurs en résidence dans le Midi de la France, et ce,
malgré le décret 53-777 paru au Journal officiel du 26 septembre 1970
qui consacrait la fusion des attribution-, entre inspecteurs et inspec-
teurs centraux . Depuis 1975, à la suit( du protocole d accord conclu
après les grèves de novembre I J74 B . O . Doc . 62 PAS 20,
du 19 février 1975i cette période est devenue généralement infé-
rieure à trois ans . Il apparait don : que les inspecteurs en fonction
dans le sud de la France qui élaient en position de prétendre a
l'avancement à partit de 1965 four accéder dans ia résidence au
grade d'inspecteur central, ont subi un préjudice considérable par
rapport à leurs collègues des mitres régions . Ce préjudice, en dehors
d'évidentes répercussions pécuniaires, a pour conséquences d'une
part de compromettre sinon d'iaer à ces agents toute possibilité
d'avancement et d'autre part, pour leur permettre d'atteindre
l'indice le plus élevé de leu : catégorie, de les contraindre à retarder
leur demande de mise à la retraite, ce qui est en contradiction avec
la politique actuelle concernant l'emploi . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces personnels puissent obtenir
une juste reconstitution de carrière.

Assurance vieillesse : généralités (bénéficiaires).

11695 . — 29 mars 1932 . — M . Christian Goux prie M . le ministre
de la défense nationale de bien vouloir lui faire savoir s' il envisage
de proposer ur.e modification de la loi n" 59-1479 du 23 décem-
bre 1959 afin de permettre aux techniciens d ' études et de fabri-
cations de b : uéficier du droit d'option en faveur d'une pension
ouvrière au Litre de la loi du 2 août 1949, créé par cette loi.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

11696. — 29 mars 1982 . — M . André Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de la communication sur un journal diffusé sur
Antenne 2, le jeudi 18 mars, consacré aux marginaux. L ' un des
reportages était réservé a l'histoire d'une petite fille de neuf ans, qui
vit avec sa mere homosexuelle . Il lui demande si ce document ne
lui semble pas, sans parler de censure, mériter l'attention qu'il a
consacrée encore tout récemment a un sujet proche, quoique situé
en Extème-Orient .

Anténagenieut du territoire
(politique de l'aménagement du territoire s Sun :rrtel.

11697. — 29 mars 1982 . -- M . André Audinot appelle i'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement du
territoire, sur la réforme du système des aider : au développement
régional dans le département de la Somme . Les propositions de la
D . A . T.A . R . retenuas par l'établissement public régional excluent
totalement l 'arrondissement de Péronne de la prime d'aménagement
du territoire et de la prime tégionale à l'emploi . II lui demande
s'il lui semble possible de tenir compte de l 'inquiétude des respon-
sables économiques de cette région, qui, au même titre que les
autres parties du département, est frappée de plein fouet par la
crise économique.

.Assurance vieillesse : généralités (assurance veuvage),

11696 . — 29 mars 1982 . — M . André Audinot rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que la gestion du fonds d'assu-
rance veuvage, qui repose sur une majoration de cotisations d'assu-
rance vieillesse des salariés, a dégagé polir 1981, un excédent de
350 millions de francs . II lui demande si elle envisage d'affecter
cette somme aux personnes directement concernées, par exemple les
veuves âgée ; de cinquante-trois ans, qui doivent attendre trois
années pour bénéficier de leur pension de réversion.

Accidents du travail et maladies professionnelles 'cotisation).

11699 . — 29 mars 1982 . — M. André Audinot appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la sanction qui
frappe les membres du syndicat national des vetérinaires praticiens,
qui, par correspondances individuelles au président de la commis-
sion technique, ont demandé à connaitre les modalités de détermi-

nation des taux de cotisations accident du travail . Actuellement ces
vétérinaires se trouvent frappés d'amendes pour recours abusifs . 11
lui demande s'il n'envisage pas de prendre des mesures susceptibles
d'apaisement au sein de la profession, d ' autre part, si le rôle de la
commission technique nationale est bien de s ' ériger en tribunal.

Elevage (porcs).

11700 . — 29 mars 1932. — M. Jean-Charles Cavaillé attire l'atten-
lion de Mme le ministre de l'agriculture sur la baisse importante
des cours du porc qui se tr ansformera dans les jours à venir en
effondrement si des mesures ne sont pas prises immédiatement . En
effet, le Venezuela e, les Etats-Unis, notamment, ont fermé, dès à
present, leurs frontières aux importations de pores en provenance
du Danemark où sévit actuellement une épidémie de fièvre aphteuse.
Cela n ' étant pas le cas en France, on va donc assister, dans les
jours prochains, à un déferlement de viandes danoises sur le
marché français, qui vont s'ajouter aux 5000 tonnes de viandes
désossées arrivées en provenance de Chine et aux milliers de
tonnes de jambons importés de Suède au cours des dernières
semaines . Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'elle entend
mettre en oeuvre d 'extrême urgence pour contingenter les entrées
de viandes étrangère, en France, notamment en ce qui concerne les
jambons et les viandes maigres, afin de soutenir les cours du porc
et donc le revenu des agriculteurs.

Impôt sur le revenu Ibénélices agricoles).

11701 . — 29 mars 1982. — M. Gérard Chasseguet fait part à
Mme le ministre de l'agriculture des vives préoccupations des viti-
culteurs de l'Anjou qui constatent que le bénéfice réel agricole
est dissuasif de la constitution d'un stock régulateur de vin et
qu'il est totalement inadapté à la production de certaines appelle .
tiens de cette région qui requièrent un vieillissement spécifique
Cette inadaptation aux productions exigeant des stocks à rotation
lente a été reconnue par le comité d'é tudes sur la fiscalité agri-
cole mais demeure sous-estimée par les pouvoirs publics puisqu ' ils
en diffèrent la revision . C'est pourquoi, il lui demande de bien
vouloir, d'une part, envisager soit la création urgente d'un fonds
permanent d 'exploitation, soit l'institution d'une provision non réin•
tégrable pour reconstitution des stocks et, d ' autre part, laisser à
l'appréciation de l'exploitant la dur, . d'amortissement des planta .
tiens .

Enseignement secondaire (établissements : Sarthe).

11702 . — 29 mars 1982 . — A la ruile de la confirmation de la
reconversion du collège militaire du Mans en une école de gendar-
merie et de l ' annonce que tous les élèves actuellement scolarisés
dans ce collège pour ront y terminer leur cycle d 'études, M . Gérard
Chasseguet attire l 'attention de M . le ministre de la défense sur
la situation des élèves des classes de 1' et de 2' qui ne pourront
pas, après leur baccalauréat, bénéficier de l ' enseignement des classes
préparatoires du type math-sup et math-spé . De plus, la prépara
tien directe a l'école nationale supérieure des arts et métiers,
uniquement assurée en France par le collège militaire du Mans,
est supprimée dès la rentrée vie septembre 1983 . Enfin, selon
l'échéancier de la reconversion, il est clair que les élèves actuelle-
ment en classe de 3' ne pourront redoubler aucune classe dans les
séries E et 'I. Face à un tel désengagement de l 'Etat et
afin d ' apaiser les inquiétudes légitimes des pu .ents d'élèves qui
souhaitent le respect du contrat moral que l'Etat a souscrit à leur
égard en acceptant d 'instruire leurs enfants selon certaines condi-
tions définies tant que les élèves actuellement en cours d ' études
ne les auront pas terminées, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il env i sage de prendre afin de résoudre l'ensemble de
ces problèmes .

Enseignement (personnel).

11703. — 29 mars 1982 . — M . Gérard Chasseguet attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation peu
enviable des très nombreux enseignants célibataires qui exercent
leurs fonctions loin de leur région d ' origine ou de leur choix. En
raison de l ' importance des préjudices moraux et matériels subis,
cette situation est de plus en plus mal supportée par ces personnes.
il apparaît donc logique qu 'un barème plus équitable des mutations
des membres de l ' enseignement soit mis en place . Ainsi, le nombre
d 'années d 'éloignement ainsi que la distance séparant le lieu actuel
d'exercice du lieu souhaité d 'affectation pourraient constituer des
critères à prendre en considération . Il lui demande en conséquence
de lui indiquer son avis sur ces propositions et sur les mesures
qu'il envisage de mett r e en oeuvre afin de régler ce douloureux
problème .
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Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions).

11704. -- 29 mars 1982. — A la suite de l'annonce faite par le
Gouvernement d'abaisser en 1983 l'âge de la retraite à soixante
ans pour les salariés du régime général, M . Gérard Chasseguet
fait part à Mme le ministre de la solidarité nationale des vives
inquiétudes des artisans quant à leur situation . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle .compte prendre à
leur égard afin que, face aux droits à la retraite, une plus grande
justice soit instaurée entre les différentes catégories de tra-
vailleurs.

Commerce extérieur (Algérie).

11705 . — 29 mars 1982 . — M . Antoine Gissinger appelle l'atten-

tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur les disposi-
tions du décret r ." 82-179 du 22 février 1982 portant ouv erture de
crédits à titre d'avance . Cc texte a été pris eu application de
l'article de l'ordonnanc: n" 59-2 du 2 janvier 1959 portant lui
organique relative aux lois de finances. lequel prévoit que les
crédits ouverts par une loi de finances ne peuvent être modifiés
que par une loi de finances sous réserve cependant de certaines
exceptions, en particulier et cas d'urgence, s ' il est établi par
rapport du ministre des finance- au Premier ministre que l'équilibre
financier prévu à la dernière loi le finances n'est pas affecté . Des
crédits supplémentaires peuvent ..tors être ouverts par décret
d'a tances pris sur avis du Conseil ,'Etat . La ratification de ces
crédits est demandée au Parlement dans la plus prochaine loi de
finances . 11 convient cependant d'observer que l'article 53 de la
Constitution dispose que les accords qui engagent les finances de
l'Etat ne peuvent étre ratifiés ou approuvés qu'en sortu d ' une loi
et qu ' - ils ne prennent effet qu'apr-ss avoir été ratifiés ou
approuvés Le décret précité du 22 février 1982 a pour objet
d'ouvrir un crédit de 2 150 000 000 F au ministère des relations
extérieures « Coopération avec l'Algérie s u•hep. 42-36 nouveau).
Aucune explication n'a été fournie à ce sujet par le Gouvernement,
même pas à la commission des finances de l'Assemblée nationale.
Il serait, selon la presse, destiné à verser à l'Etat algérien une
prime de rétroactivité à compter du 1 janvier 1980, ce qui per-
mettrait de régler le gaz fourni par l'Algérie depuis cette date
en fonction des prix fixés dans le contrat de février 1982 . Ce
crédit est gagé, en particulier, par l'annulation dans la loi de
finances pour 1982 d ' une autorisation de programme de 570 millions
de francs et d 'un crédit de paiement de 250 millions de francs cor-
respondant aux ministères de l 'industrie et de., relations extérieures.
Les autorisattons de programmes et les crédits de paiement annulés
portent sur les chapitres ayant trait aux interventions dans le
domaine de l'énergie (diminution particulièrement injustifiable des
crédits de l'agence pour les économies d'énergie) et aux actions
de politique industrielle . Il diminue également les crédits destinés,
s'agissant du ministère des relations extérieures : aux échanges
culturels, ce qui est très grave pour l ' avenir ; aux immeubles diplo-
matiques et consulaires ; aux concours financiers du ministère de
la coopération ; au F .A .0 Ce décret comporte en outre l'annulation
d ' un crédit de 1 900 000 000 F destiné aux comptes spéciaux du
Trésor 'prêts du F .DES .), ce qui aggravera encore les difficultés
de nos entreprises. La question se pose de savoir si ces crédits
seront définitivement supprimés et alors c 'est parce qu'ils étaient
inutiles ou, au ^ontsire, s'ils seront rétablis dans une prochaine
loi de finances rectificative . Il lui demande si l 'accord avec le
gouvernement e l gérien en matière de fourniture de gaz qui a, pour
le budget de l'Etat, des conséquences financières aussi lourdes,
pouvait être conclu malgré l 'article 53 de la Constitution . Ne
devrait-il pas être annulé en application des dispositions constitu-
tionnelles p- ' citées . Par ailleurs, il souhaiterait savoir quelles sont
les contreparties d'un avantage aussi exorbitant consenti à l ' Algérie.
Il lui rappelle à cet égard que le jour même des accords, l 'agence
officielle de presse s Algérie Presse Service a a indiqué que,
contrairement aux déclarations du Gouvernement français, le gou-
vernement algérier. n'accorderait aucune préférence particulière
aux entreprises françaises . Il souhaiterait enfin savoir quelle sera
notre attitude à 'égard de nos autres fournisseurs de gaz et com-
ment nous pourrons justifier, vis-à-vis d 'eux, des prix plus bas
que ceux consentis pour la fourniture de gaz algérien.

Travail : ministère (services extérieurs : Aveyron).

11706 . — 29 mars 1982. — M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre du travail de bien vouloir examiner de toute urgence
l'affectation dans l'Aveyron d'un directeur du travail et de la
main-d'oeuvre . De cette nomination dépend le bon fonctionnement
de ce service administratif . A l'heure où le Gouvernement souhaite,

comme tous les syndicats professionnels et patronaux, ainsi que
tous les élus, qu'une action vigoureuse en faveur de l'emploi soit
menée, il estime que cette nomination fait „artie de cette poli-
tique ; ainsi le retard apporté à la mise en place d ' un contrat de
solidarité créant 200 emplois dans la région de Roquefort est dû
à cette carence administrative.

Cérémonies publiques et fêtes légales (8 niai 1945i.

11707. — 29 mars 1982 . — M . Claude Labbé expose à M. le
ministre des anciens combattants que les associations de combat-
tants et victimes de guerre souhaitent, comme le Gouvernement, que
la célébration du 8 mai 1932 représente une commémoration consa-
crée à la paix et à la liberté, associant toute la population, notam-
ment la jeunesse, aux fétes organisées . L'U .F .A C . a d'ailleurs
prévu l'organisation, le 7 mai 1982, d' une rencontre internationale
des anciens combattants à Paris . Afin de donner aux cérémonies et
manifestations diverses du 8 mai le plus grand éclat dans la France
entière, l'U .F .A .C . souhaiterait ardemment que le ministre des
anciens combattants réunisse sans retard la commission nationale
chargée de définir les modalités de cette commémoration pour que
les directives appropriées soient diffusées dans tous les départe-
ments, et ce le plus rapidement possible . Il lui demande s'il a
l'intention de satisfaire cette demande dans les meilleurs délais.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (moulant).

11708 . — 29 mars 1982 . — M . Claude Labbé rappelle à M. I.
ministre des anciens combattants que les conclusions de la commis-
sion tripartite relatives au rapport Constant ont reçu un commen-
cement d.'applicatiun par une première majoration de 5 p . 100 au
1-' juillet 1981, celle-ci représentant une première étape vers le
rattrapage prévu de 14,26 p . 100 . Il est regrettable à cet égard
qu'aucune mesure nouvelle ne figure dans la loi de finances pour
1982 . Il lui demande qu 'une loi de finances rectificative pour 1982
prévoie les crédits nécessaires pour une deuxième étape de
5 p . 100 à compter du 1” juillet 1982, lI demande également avec
beaucoup d'insistance que, dans le projet de budget pour 1983,
figurent des crédits pour que le rattrapage de 14,26 p . 100 soit
effectivement achevé en 1984 comme l'assurance en a été donnée
par le Gouvernement . Il souhaiterait également que dans ce projet
de budget soient prévus les crédits nécessaires pour la revalorisation
des pensions des veuves, d'orphelins et d 'ascendants, et pour que soit
franchie une deuxième étape permettant un retour définitif à une
véritable proportionnalité des pensions d'invalidité inférieures à
100 p 100.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
bnontant).

11709 . — 29 mars 1982. — M. Claude Labbé expose à M. le mini.--
tre des anciens combattants que l'union française des associations
des combattants et victimes de guerre IU .F.A .C .i lui a fait pa r t (le
sa volonté de voir maintenu le principe du rapport constant, iudexa-
lion des pensions, tel qu ' il a été défini par la loi pour servir au
calcul des pensions d'invalidité, de veuve, d'orphelin, d' ascendant,
des allocations de toutes sortes et de la retraite du combattant.
Elle estime que tout doit être mis en oeuvre pour sauvegarder ce
e'•stème d 'indexaiion qui se réfère aux traitements de la fonction
c ublique et offre toutes garanties par une application conforme à
l'esprit de la loi et à la volonté du législateur . Compte tenu des
projets actuels de modification de la grille indiciaire de la fonction
publique, elle souhaite instamment qu'un groupe de travail, qu 'elle
va constituer, puisse suivre ce problème avec le Gouvernement
afin de veiller à ce que soit respectée cette garantie . Il lui demande
quelle est sa position sur ce problème et s 'il envisage de donner
satisfaction à la concertation avec le groupe de travail que consti-
tuera l'U .F .A .C.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

11710. — 29 mars 1982 . — M . Claude Labbé demande à M . le
ministre des anciens combattants s'il envisage la parution de l' ins-
truction interministérielle qui devrait permettre la prise en compte
pour les fonctionnaires du « certificat de durée des services dans
la résistance n tel qu 'il est prévu, pour homologuer ces temps de
services, par le décret du 6 aoùt 1975, et l 'instruction ministérielle
d'application du 17 mai 1916. La publication de ce certificat est
d 'autant plus nécessaire qu'il devra remplacer l'attestation prévue
par la loi du 26 septembre 1951 délivrée par les autorités militaires
et actuellement frappée de forclusion .
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Enseignement préscolaire et élémentaire élèves).

11711 . — 29 mars 1982 . — M . Philippe Séguin demande à M. le

ministre de l'éducation nationale de lui préciser quelles sont les
possibilités ouvertes aux parents de choisir l'école primaire publique
de leurs enfants compte tenu de l ' article 7 de la loi du 28 mars
1882 qui rend parado salement plus facile l'inscription dans une
école d ' une commune voisine que dans lu commune de résidence,
lorsque cette dernière comporte plusieurs écoles . q eouhaiterait
en particulier savoir si l'arrêté délimitant le ressort de chacune
des écoles a une valeur impérative ou si des dérogations Indivi-
duelles sont possibles . Enfin, il demande, lorsque la commune
d'accueil n'est pas la commune de résidence, si une contributi on
financière au profit de la commune d'accueil est envisageable.

Postes et télécommunications (téléphone).

11712 . — 29 mars 1982 . — M. Philippe Séguin appelle l ' attention
de M. le ministre des P .T .T . sur les informations parues dans la
presse selon lesquelles il aurait l'intention de taxer la durée des
communications téléphoniques . Si cette mesure peut se justifier
dans certains cas, il souhaiterait savoir s'il n'estime pas que celle-ci
pénalisera, d'une part, les usagers à faible niveau de vie, comme
les personnes âgées pour lesquelles la possibilité de téléphoner est
le seul lien avec l'extérieur et pour qui le bénéfice de la politique
d'installation de lignes téléphoniques prio r itaires sera ainsi compro-
mis, d ' autre part, les usagers pour qui le téléphone est un outil
de travail indispensable comme les entreprises ou les collectivités
locales qui verront s'alourdir leurs frais de gestion . Il lui demande
en conséquence s'il ne conviendrait pas d'adapter cette taxation
en fonction des différentes catégories d'usagers.

IJâtiment et travaux publics (emploi et activité).

11713. — 29 mars 1982 . — M. Philippe Séguin demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui indiquer
où en est l ' étude par ses services des propositions en faveur de
l ' accès des P .M .E . aux marchés publics faites par son collègue
monsieur le ministre de l ' urbanisme et du logement et annoncées
dans sa réponse du 15 février 1982 à la question écrite n" 5783.
II s ' agit notamment de la meilleure prise en compte des variations
des conditions économiques dans les marchés de travaux, la sup-
pression de la règle du décalage d'un mois concernant l'imputation
de la T .,' .A . grévant les achats et la possibilité d ' une réduction
des délais de mandatement.

Sécurité sociale (politique de la sécurité sociale).

11714 . — 29 maïs 1982 . — M. f:douard Frédéric-Dupont demande
à Mme le ministre de la solidarité nationale pour quelle raison la
commission des comptes de la santé, dont la dernière séance plé-
nière s'est tenue le 11 juin 1981, ne s ' est pas réunie depuis cette
date, si elle envisage de désigner un successeur au président
décédé le 22 octobre 1981, ou si, au contraire, elle envisage la
suppression pure et simple de la commission.

Radiodiffusion et télévision (p rogrammes).

11715 . — 29 mars 1982. — M. Pierre Bas demande à M. le minis-
tre de la santé s'il n'a pas l'intention d 'obtenir, des chaînes de
télévision et de radio nationale, une campagne d'informations et
d'éducation sur le bruit qui est devenu un fléau dans les pays
civilisés et qui pourrait être notablement diminué si chacun avait
conscience plue exactement de ses droits et de ses devoirs.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

11716 . — 29 mars 1982 . — M. Pierre Bas demande à M . le minis-
tre de l'environnement s ' il n'a pas l'intention d'obtenir, des chaînes
de télévision et de radio nationale, une campagne d 'informations et
d'éducation sur le bruit qui est devenu un fléau dans les pays
civilisés et qui pourrait être notablement diminué si chacun avait
conscience plus exactement de ses droits et de ses devoirs.

Enseignement préscolaire et élémentaire (constructiona scolaires).

11717 . — 29 mars 1982 . — P1. Michel Chenet attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les programmes
de construction d'écoles élémentaires . II apparait, en effet, que
cet. textes, rédigés en 1972, ne correspondent plus, dans leur esprit,

aux orientations de la pédagogie actuelle et moins encore à celles
qui seront mises en oeuvre d 'ici a la fin du siècle . il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour actualiser ou trans-
former ces consignes et favoriser ainsi une architecture scolaire
conforme aux objectifs de l ' école élémentaire.

Enseignement secondaire (personnel).

11718 . — 29 mars 1982. — Mme Nelly Commergnat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le rôle et le

statut des chefs d 'établissement des lycées et colliges . Le statut
de 1989 les régissant semble ne pas avoir porté toutes les garanties
souhaitées pour le libre exercice de leurs fonctions . Les légitimes
aspirations des chefs d'établissement reposent sur la éréation d ' un
corps particulier de fonctionnaires recrutés parmi des professeurs,
peuvent exprimer en toute indépendance les besoins et les aspira-
tions des communautés qu'ils animent, les abus pouvant étre
sanctionnés par des commissloLS de discipline spécifiques et sur
la nécessité d ' un recrutement de haut niveau, du fait de leur
fonction éducative . Elle lui demande, dans le cadre des. négocia-
tions entreprises, quelles mesures il compte prendre pour l 'amé-
lior ation de leurs garanties statutaires.

Service national (report d'incorporation).

11719 . — 29 mars 1982. — M. Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des étudiants
en pharmacie qui demandent un report d ' incorporation et qui
rencontrent de graves difficultés au moment de leur incorporation
qui doit se produire au plus tard le 30 novembre de l 'année civile
de leurs vingt-cinq ans. Or, de nombreux étudiants n 'ont pas
achevé 1 cette date leur cycle complet d'études qu'ils doivent donc
abandonner pendant seize mois, ce qui correspond en fait à deux
années universitaires . D ' autre part, en plus des difficultés que
connaissent ces jeunes pour reprendre leurs études après cet
arrid, il faut constater que cela amine une discrimination entre
étudiantes et étudiants dans la mesure où ceux-ci ne pou rront
commencer à exercer que deus années plus tard . Il lui demande
donc s ' il est possible d'envisager de reporter à vingt-sept ans l 'Age
limite d' incorporation des étudiants en pharmacie.

Pensions mi 'itaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides).

11720 . — 29 mars 1982 . — M. Jean-Hugues Colonna appelle
l' attention de M. le ministre d'a la défense sur le cumul de la
pension militaire de retraite avec celle d ' invalidité au taux du
grade . Sans contester le principe du cumul de ces deux pensions,
il estime inéquitatle le calcul de la pension militaire d'invalidité
en fonction du grade . Aussi, il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour que le taux d'invalidité des personnels mili-
taires soit établi de leçon unifor me en fonction du degré méme
de l' invalidité avec une majoration constante pour tous, majora-
tion qui ne prendrait plus en compte le grade des personnels
concernés.

Politique extérieure (désarmement).

11721 . — 29 mars .982. — M . Peul Duraffour demande à M. le
Premier ministre s ' il ne lui parait pas opportun, compte tenu
de l ' accroissement des tensions internationales et dans la perspec-
tivs de la session sprciale des Nations unies consacrée au désar-
metnent, qui doit avttr lieu en juin prochain à New York, de
prévoir un débat à l'Assemblée nationale sur les problèmes du
désarmement.

Ilandicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

11722 . — 29 mars 19112. — M . Gérard Haesebroeek attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des handicapés en rééfucation professionnelle . En effet, lorsque
le handicap n'est dû ni à un accident de travail ni à un accident
dont la responsabilité est due à un tiers, les frais de séjour des
stages de rééducation professionnelle ne sont pris en charge qu 'ià
80 p . 100 par les caisses primaires d 'assurance maladie, les 20 p . 100
restants pouvant être pris en charge par la D .D .A .S .S. Or, la
D .D .A .S .S . peut refuser cette prise en charge ou demander une
participation pour les frais d ' hébergement . 11 lui demande en
conséquence s' il ne lui paraît pas souhaitable d 'assurer une meil-
leure prise en charge do ces handicapés .
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Pollution et nuisances (lutte contre la pollution et les utu i suitels).

11723. — 29 mars 1982. — M . Yvon Tondon attire l 'attention

de M . le ministre de la santé sur les dangers des nuisances sonores

pour la santé des individus . Un règlement sanitaire departe :nentai

constitue le s minimum des conditions sanitaires exigibles sur
l'ensemble du territoire -s et mettrait fin dans des délais très

brefs à la plupart des a^_ressiens sonores . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour obtenir l'application rapide
de loi et s'il ne juge pas nécessaire d'intervenir en faveur d'une
campagne nationale d'information et d'éducation à ce sujet.

Pestes et téléronnmtnirntions (centres de tri).

'11724 . 29 mars 1982. — M . Jean-Pierre Sueur attire l'attention

de M. le ministre des P .T T . sur la situation des techniciens
employés par Hotchkiss-BrandtSogeme (1I .B .S,i et par la Seine-

post qui sont présentement affectés à des travaux de maintenance
dans tee centres de tri automatique des P .T .T . Le ministère des

P .T .T . a décidé de réduire le recours au secteur privé pour la

maintenance de ces équipement :; et prévoit notamment de ne plus
faire appel, à l'horizon 1936, qu'à 120 des 300 techniciens de
Hotchkiss-Brandt-Sogeme qui travaillent actuellement pour les
P .T .T . S'il apparait souhaitable que ces travaux de maintenance

soient effectués par des personnel ., ayant le statut de la fonction
publique, les techniciens actuellement salariés du secteur prié:
et affectés à ces tâches de maintenance sont légitimement inquiets
quant à leur avenir . Ces techniciens demandent des garanties
en ce qui concerne le maintien de leur emploi, leurs salaires
et leurs conditions de travail . Ils souhaitent à cet effet que l'appli -

cation des mesures qui viennent d 'étre rappelées donne lieu à
une négociation à laquelle participeraient les syndicats représen-
tatifs des personnels concernés, le ministère des P .T .T . et la
direction d'Ilotchkiss-Brandt-Sogeme . Il lui demande de lui faire
part des disr,asitions qu 'il compte prendre à cet égard.

Intpét s tr le rere,tic nraitentents, salaires, pensions
et rentes vicrgèresi.

11725 . — 29 ,nais 1952 .

	

M . François Massot expose à M. lees.

ministre délégué chargé du budget le cas d ' un agent commercial
qui a vu rtisilier le contrat (ragent qui le liait à son établissement
mandant . Cette résiliation lui a valu le bénéfice de l ' indemnité
compensatrice pour préjudice subi prévue par l'article 3 du décre.
du 23 décembre 1953 relatif à la profession d'agent commercial.
Il lui demande de bien vouloir préciser si cette indemnité peut
être imposée au titre des plus-values.

Fruits et légumes drrdnstrics agricoles et siimentr.iresl,

11726 . -- 29 mars 1982. — M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les inquiétudes
des producteurs de légumes de conserve au sujet de la fixation
des prix à la production pour la saison prochaine . Selon une
information professionnelle publiée récemment dans la presse, le
représentant du mini,tere de l'économie se serait opposé à la
reconnsi,'ance des cor :irais liant les producteurs aux conserveurs,
lois du conseil de ge.tinn spécialisé' du F .O .R M .A ., réuni le
23 £étrier peur examiner les accords professionnels pois, haricots
mant'c-tout, flageolets. Une telle infor mation suscite la protes-
tatirn des producteurs conrrrn :'e, qui espéraient bénéficier des
pria annoncés en octobre 15 p . If9 pour les pois, 13 .5 p . 100 pour
les hari cots, 17 p . 100 pour les flageolets , . Cette augmentation
constituai t une réelle amélioration par rapport à la faible pro-
gression des cinq dernières amides yen moyenne 8,9 p . 100 pour
les pois, 9,3 p. 10D pour les haricots, 5,6 p . 100 pour les flegecletsi.
Les producteurs font égaiement remarquer que le légume qu'ils
fournissent n 'entre que pour 20 p . 108 dans le prix de vente de
la boite de conserves, et qu'une variation de prix do 5 p . 100 à
la predu^tien ne se traduit que p :', sis hausse de 1 p . 100 sur
le produit . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer ruelles me=ures il compte prendre pour que ces produc-
teurs bénéficient de prix suffisamment rémunérateurs.

Ventes bri n e)rbles).

11727. — 29 mars 1982 . — M . Jean-Pierre Sueur attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur le fait que rien n'oblige les
notaires à mentionner dans l 'acte de vente d'une propriété les
chemins ruraux qui traversent ladite propriété . Pourtant, si une
telle obligation existait, elle constituerait une garantie importante
pour les communes, qui se voient parfois dépossédées de certains
de leurs chemins ruraux par des particuliers. C'est pourquo i ll lui
demande s'il ne lui parai;. pas opportun d' instaurer une telle
obligation .

Communes Moisie).

11728 . — 29 mer, 1982 . — M . Jean-Pierre Sueur attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la situation des communes — telle Sully-sur-Loire, dans
le Loiret — dont les archives ont disparu, et dans lesquelles certains
propriétaires ont pris possession de chemins ruraux qui existaient
et figuraient au cadastre de 1848, mais dont il ne subsiste plus de
trace écrite sur un document officiel . 11 lui demande s' il ne lui parait
pas opportun de mettre en place une procédure qui permettrait aux
communes de retrouver leur bien et aux citoyens de disposer de
chemins qui devraient, à nou v eau, faire partie du domaine public.

Entreprises («ides et prêts).

11729. — 29 mars 1982 . — M. Hervé Veuillot attire l' attention de

M. le ministre du travail sur les conditiu .s d'octroi de la prime
d'incitation à l'embauche d'un premier salarié . En effet, les pouvoirs
publies ont mis en place une prime à l'embauche d'un montant
de 5000 francs 14000 francs dans les départements d' outremer).
Cette prime étant réservée aux seuls employeurs i ,matriculés au
registre des métiers, elle écarte de son bénéfice l'hôtellerie de
campagne dont l'inscription s'effectue auprès de la chambre de
commerce quelle que soit la taille de l'entreprise . Le seul critère
de l'immatriculation au registre des métiers apparait très défavo-
rable à des petites entreprises artisanales qui contribuent de
manière évidente au maintien et au renouveau de l'emploi et de
l'économie en milieu rural . Il apparaît très surprenant que des
entreprises qui ne comptent que quelques salariés, dont l'activité
est en tolalité manuelle, ne puissent pour la circonstance être
qualifiées d' a artisanales II lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour mettre fin à cette anomalie.

Mer : ministère (personnel ).

11730. — 29 mars 1982 . -- M . Dominique !Dupilet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la mer sur le statut du personnel de
l'administration des affaires maritimes . Le régime de circonscrip-
tion des marins est aujourd'hui révolu et le statut d 'inscrit maritime
a disparu depuis 1995 . Les marins continuent néanmoins à étre
gérés et contrôlés par des militaires dans des domaines relevant
du civil comme la sécurité de la navigation, les visites médicales,
l'administration générale . En outre, il existe une dua l ité de statut
des personnels des affaires maritimes et le personnel civil des
services extérieurs ne dispose pas des mêmes avantages financiers
et des mêmes possibilités de Promotion sociale que le personnel
militaire . En conséquence, il lui demande s'il envisage de doter
l'administration des affaires maritimes d'un statut d'administration
civile plus conforme à ses prérogatives.

.lssurcnrc•e vieillesse : généralités (pensions de rér•ersion).

11731 . — 29 mars 1962 . — M . Dominique Dupilet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des conjoints divorcés qui sollicitent l'attribution d'une pension de
réversion . La loi du 17 juillet 1978 reconnait à tous les conjoints
divorcés un droit à la pension de réversion du chef de leu r ancien
epoux, quelle que soit la nature du divorce . Toutefois, les disposi-
tions de celle loi ne sont applicables qu'aux pensions ayant pris
effet postérieurement au 18 juillet 1978 . 11 lui demande en consé-

quence ' e bien vouloir envisager de nouvelles dispositions qui per-
mettrais .. à des conjoints veufs antérieurement à cette date de
bénéficier d'une pension de réversion du régime général de la
sécurité sociale .

Eeseitlnetnent secondaire (personnel,.

11732. — 29 mars 19:12 . -- M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il envisa g e vie créer tin C .AP.E .S.
de documentaliste avec intégration des personnels en poste clans
le corps des certifiés.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

11733 . — 29 mars 1982. — M . Pierre Bourguignon demande t

M . le ministre des anciens combattants de lui l'aire connaître les

mesures qu 'il entend prendre afin que les adultes handicapés
crits sur une liste de classement pour les emplois réservés ou en
voie de l'être soient rapidement affectés . _.a nomination des inté-
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resses à l'un de ces emplois ne pouvant intervenir qu'a la suite de
déclaratior .s de vacances par les administrations concernées, il
souhaite savoir, en particulier, si cette dernière formalité est réelle-
ment accomplie.

Enseignement supérieur et postbacca :anréat

(établissements:

11734 . — 2'1 mars 1982. — M . Jean Oehler demande à M. le minis-
tre de l'éducation nationale s'il envisage de répondre positivement
à la demande de création d'un centre universitaire s informatique
et enseignement , à Strasbourg . ' . ' académie de Strasbourg est déjà
riche d'expériences diverses concernant l'introduction de l'ordi-
nateur dans l ' enseignement . Il importe que les résultats de ces
expériences soient confrontés, synthétisés, et profitent à un maxi-
mum d'enseignants . L'effort développé par le Gouvernement en
faveur de la recherche et l'utilisation de l'informatique implique le
perfectionnement et la mise à jour permanente de la formation
pédagogique des enseignants en informatique . Un tel centre offri-
rait la structure nécessaire à la mise en ceuvice de ce perfection-
nement . Les universités strasbourgeoises possèdent les enseignants
susceptibles de l'animer . Ainsi les conditions semblent réunies pour
la création et la réussite de cet établissement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
calcul des pensions,.

11735 . — 29 mars 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Rapatriés) sur la situation de certains
personnel., hospitaliers, sages-femmes notamment, qui ne bénéficient
pos d'ouverture du droit à retraite pour leurs années d'études
effectuées dans les écoles publiques d'anciens départements d 'outre-
mer, avant l'indépendance . Il apparait en effet que les années
d études effectuées par les infirmières, sages-femmes et assistantes
sociales dans les écoles publiques peuvent être validées, si elles
sont sanctionnées jar un diplôme, si les intéressées sont ensuite
entrées tn activité tans une collectitité affiliée à la caisse nationale
de retraite des age .ri., des cullectivitcs locales et si elles ont été
titularisées clans un délai d'un an après la lin de leurs études.
il !el demande donc de bien couloir pr ci er quelle est la situation
de ces travailleuses qui mit obtenu un diplôme national et ne
cevraient suirir aucune discrimination ça matière d'ouverture du
droit à la retraite.

Postes et télécommunications -lélrpi,o ;te.

11736 . — 29 mars 1S'r'2 . — M. Jacques Lavédrine appe'Ie l'attention
de M . le ministre des P .T .T. sur les mauvaises liai-ors t ilsphoniques
entre ie dépar'emeut du Puy-de-Udine et le département de la
Li-, re . II lui indique qu'à certaines heure, et notamment entre
19 h 30 et 21 h 30, il e .,t pratiquement impossible d'obtenir une
communication téléphonique et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour --emédier à cette situation.

Aisnronce rieillecse : généralités inujnrations des pensions'.

11737 . — 29 mars 1982 . - - Mme Nelly Commergnat attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème des
supplé .nenLs de retraite, et lui demande si on ne pourrait pas
envisaser après étude de situations de famille particulièrement
délicate ., d'attribuer un supplément de retraite dès le deuxième
enfant . Elle lui demande si des mesu res peuvent être envisagées
dans cc domaine.

Commerce et a-ti°anal (grandes surfaces ;.

11736 . — 29 mars 1982 . — M. Kléber Haye appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les très nombreuses
demandes d'implantation de surfaces commerciales légèrement infé-
rieures a 1 000 mètres carrés qui sont actuellement déposées et plus
particulièrement sur le bassin d'Arcachon . Ces demandes précipitées
semblent indiquer qu'un certain nombre de groupes tentent d'obtenir
des implantations de grandes enlaces amant que la loi de décentra-
lisation ainsi que les projets en préparation donnent davantage de
moyens de contrôle a .rx élus locaux et mettent en place une régle-
mentation qui sauvegardera les intéréts du petit commerce et de
l'artisanat et ceux des consommateurs . En attendant cette régle-
mentation, il est à craindre que le nombre de permis de construire
accordés ne soit excessif et crée une situation irréversible en
particulier sur le bassin d'Arcachon . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaitre les mesures provisoires de sauvegarde qu ' il
compte prendre jusqu'à la mise en place d'une réglementation équi-
table afin de remédier à cette situation .

QUESTIONS ET REPONSES
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Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciuur
,S . N . C . F . : calcul des pensions).

11739 . — 29 mars 1982 . — M . Yves Dollo demande à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, s'il n'y aurait pas lieu d'élargir les
dérogations, consenties pour les régimes de retraite aux militaires
des guerres 1914-1918 et 1939-1915. à ceux qui ont accompli la guerre
d'Algérie . L'article 4 du règlement des retraités S .N .C .F . stipule
que seul le service militaire effectivement accompli par les inté-
ressés clans la limite du temps de service légal dû par la classe
à laquelle ils appartiennent par leur âge est pris en considération
dans le calcul de la retraite . Certaines dérogations sont intervenues
pour les guerres 1914. 1918 et 1939-1945 mais rien n'a été prévu
pour l'Algérie, cette période étant considérée comme un état de
c maintien de l'ordre „ et non de , guerre s, Il lui demande s'il n'y
aurait pas lieu de modifier cette interprétation restrictive.

Divorce (pensions alimentaires).

11740 . — 29 mars 1982. — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes liés
au versement des pensions alimentaires . C'est avec une grande
satisfaction que les femmes concernées ont appris la mesure leur
permettant d ' obtenir une allocation en cas de non-paiement de
la pension alimentaire la première année . II resterait à poser le
probleme de la récupération des pensions par la suite pour éviter
le depôt périodique de plaintes et les difficiles recoure à huissier.
En conséquence, elle lui demande si une élude de ces problèmes
est en cours et si des mesures peuvent être proposées.

Défense : ministère (personnel).

11741, — 29 mars 1982 . — M . Hervé Veuillot attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur une disposition prise lors de la
réforme de la condition militaire . Les officiers supérieurs au grade
de commandant sont automatiquement promus au grade supérieur
dès qu'ils ont six ans de grade de commandant . Or cette disposition
ne s'applique pas an personnel mis en retraite avant cette réforme
et ayant plus de six ans de grade . En conséquence, il lui demande
qu'une décision soit prise à ce sujet afin que cette injustice puisse
être totalement levée.

Edtu•ation physique et sportive (enseignement).

11742 . — 29 mars 1982 . — M. Michel Coffineau demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si, dans le cadre des nouvelles
orientation ., en matière d'éducation physique et sportive, les dépenses
de fonctionnement afférant à l'entretien des locaux spécialisés

C . O .S .E . C . par exemple) et du matériel nécessaire à cette disci-
pline seront incluses dans le budget de fonctionnement des établis-
sements concernes.

Assurance rno(edte maternité prestations en espèces).

11743 . — 29 mats 1982 . — M. Michel Sapin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le pro-
blème de la revalorisation des indemnités journalières des assurés
sociaux en arrêt de travail, versées par le régime général de l ' assu-
rance maladie . La revalorisation, facile à obtenir dans le cadre
d ' une convention collective, ; :'est consentie ni dans le cadre d ' un
accord collectif qui ne serait pas déposé au greffe du conseil de
prud'hommes — cas assez fréquent -- ni dans le cadre d ' une
augmentation personnelle consentie par l'employeur. En conséquence,
il lui demande s'il ne serait pas possible d'élargir les conditions
de revalorisation des indemnités journalières en cas d'ar rêt de
travail.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

11744 . — 29 mars 1982 . — M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le cas des veuves
de fonctionnaire, titulaires d'une pension de réversion . Pour celles
dont les ressources sont inférieures au minimum vieillesse, un
minimum garanti de pension de réversion leur est assuré avec
effet rétroactif à la date du 21 janvier 1980 . Or, il s ' avère qu 'à
ce jour, nombre de veuves n ' ont encore reçu ni le questionnaire
permettant le contrôle des ressources, ni donc les sommes auxquelles
elles net droit. Un tel retard porte préjudice à des personnes âgées
disposas : de faibles revenus . II lui demande quelle est la pro-
portion d,• dossiers non traités et quelles sont les mesures décidées
pour accéleier le règlement définitif de ces arriérés de pension de
réversion .
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considéré par le personnel comme un droit acquis depuis 19d8.
En conséquence, il lui demande des précisions sur la réalité de
ce projet afin que cette co .squéte sociale importante ne puisse
ttre remise en cause.

Budget : ministère (sereices extérieurs : Côte-d 'Or).

11752 . — 29 mars 1982 . — M. Hervé Veuillot attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la dotation insuf-
fisante des effectifs du Trésor en Cbte-d'Or . Le recensement
officiel des tâches de 1930, effectué en 1981 dans les perceptions
cantonales de la Côte-d'Or par l'administration, a constaté un
déficit de vingt-sept emplois. La part rése r vée à la Côte-d 'Or dans
les emplois créés par le collectif budgétaire de 1981 (1200 emplois)
n'a été que de quatre emplois dont un att ribué à des tâches
nouvelles. Cette situation ne permet pas d'assurer vis-à-vis des
usagers du service public, l'accueil et l'information que ces dernières
sont en droit d'attendre de cette administration . En conséquence,
il lui demande de prendre les mesures nécessaires afin que les
services du Trésor de 1a Côte-d' Or obtiennent les moyens nécessaires
à leur bon fonctionnement.

Assurance vie i llesse : généralités (paiement des pensions).

11753. — 29 mars 1982 . — M . André 8elion attire l' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le paiement trimes-
triel des retraites. Il a bien noté que, dans sa repense du 1' , mars
1982 à la question qu'il a posée le 9 novembre 1981, Mine le ministre
de la solidarité nationale indique que la mensualisation des pensions
soulève des problèmes techniqu,es. Mais, cela étant, il note aussi
que, d ' après des informations provenant de la direction de la
comptabilité nationale et du ministère de l ' économie et des finances,
ces problèmes techniques sont aujourd ' hui, pour l'essentiel, large-
ment surmontés . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
réexaminer ce probl ume en tenant compte de sa dimension sociale.

Produits agricoles et alimentaires
(aliments du bétail : Alpes-de-Haute-Prot-euce).

11754 . — 29 mars 1982 . — M . André Bellon demande à Mme le
ministre de l'agriculture des précisions quant à sa réponse à la
question qu ' il avait posée le 14 décembre 1981 concernant la culture
des ers . Alors qu'il demandait quelle action le Gouvernement
entendait mener pour faire inclure les ers dans la nomenclature
européenne, la réponse z porté sur la possibilité d ' étendre ou de
ne pas étendre les cultures de celles-ci . Il rappelle que, étendue
ou maintenue dans son état actuel, la culture des ers fait vivre
certaines zones de France et que leur inclusion dans la nomenclature
européenne serait positive pour ces régions . II lui demande ce
çu'elle entend faire pour remédier à cette situation.

Budget : vui)iistère (persannci

11755 . — 29 mars 1982. -- M . Clément Théaudin attire l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les problèmes
indemnitaires des personnels itinérants du corps de cont rôle de la
redesance télévision, rattachés depuis le 1 janvier 1975 à la
comptabilité publique . La lai sur l'audiovisuel du 7 août 1974, en
effet, n'a pas fixé de régime spécial pour ces agents, alignant le
"èglement de leurs frais de déplacement sur le régime général de
la fonction publique . Il en résulte pour tous les agents de ce corps
et de quelque grade qu'ils soient une certaine inadéquation entre
les missions d 'enquêtes et de contrôles qui leur sont confiées et
les moyens qui leur sont attribués pour les exécuter . Reconnaissant
cette inadéquation, des régimes dérogatoires au décret du 10 août
1968 existent déjà à l'intérieur du propre ministère de M . le
ministre délégué chargé du budget, pour des agents exerçant, eux
aussi, des fonctions essentiellement itinérantes : indemnité forfai-
taire pour frais de tournées versée aux agents des impôts dépen-
dant des 1 . F. A . C . — aux inspecteurs chargés d'enquêtes dans les
recettes — aux agents du cadre A des ser vices du cadastre . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour modifier
cette situation .

Assurance vieillesse:
régime des Jo)ctiounaires civils et militaires (calcul des pensions).

11756. — 29 mars 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la_solidarité nationale sur la situation
de certains personnels hospitaliers, sages-femmes notamment, qui
ne bénéficient pas d 'ouverture du droit à retraite pour leurs
années d ' études effectuées dans les écoles publiques d ' anciens
départements d ' outre-mer avant l 'indépendance . II apparaît, en effet,

Elet'agc (Iule es

11745 . — 29 mars 1982 . — M. Michel Sapin appelle l'attenti .n
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation préoccupante

du marché des peaux de lapin . A la suite de la fermeture du
marché sud-coréen où étaient transforvnees ces peaux, des stocks
importants se sont constitués tandis que les prix chutaient . Cette

crise a une répercussion sur l'ensemble de la production de viande
de lapin . Il lui demande, en conséquençe, quelles sont les mesures
susceptibles d'étre prises pote' désengorger le marché ou pote'
assurer la t-anstormation des peaux sur le territoire national.

Handicapés personnel,.

11746 . — 29 mars 1982 . -- M. Michel Sapin appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le statut des éduca-
tours spéetaiisés de pt dcpsychiatr ie . Lieu qu'exerçant des fonc-
tions et supportant des sujétions comparables au personnel éducatif
relevant des services départementaux de l ' aide sociale à l'enfance
et des instituts medicaux pedagogig ues, ils ne peuvent bénéficier
de la semaine trimestrielle ou contés de détente . II lui demande
si une telle discrimination lui semble devoir se maintenir.

Sécurité sociale (contrôle et contentieux,.

11747. — 29 mars 19d2 . — M. Michel Sapin appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'application de
la loi d'amnistie de juillet 1981 dans les différents services dépen-
dant de sa compétence. Dans certains ces, lei avertissements ou
blâme, internes aux établissements sont tien retirés des fichiers
personnels, mais ne sont pas détruits ; ils sont conservés dans les

archives administr atives sans qu ' aucune raison contentieuse ne le
,justifie . De tels documents constituent une menace qui pèse sur
le personnel de ces établissements . il lui demande si de telles pra-
tiques saut compatibles avec la lettre et l'esprit de la loi d'amnistie
et quelle , mesures elle compte prendre pour en assurer, si besoin
est, le respect .

Etrat ger; drarni!icurs étrtmgerz).

11748 . — 29 mars 1982. -- M. Michel Sapin appelle l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la longueur de

la proce:ture de régularisation Je la situation des travailleurs immi-
grés . .-+ ce tour, de tris nombreux dossiers n'ont toujours pas
été étudiés et les commissions sont souvent dans l'incapacité maté-
rielle d'accélérer leur travail . Cette situation est particuliv'rement
grave dans certaines grandes villes . Il lui demande quel est le
nombre de dossiers an instance et quelles mesures sont envisagées
pour accolerez leur ri'glement.

Bungac .s et étahlisscu,crr!-,' fisurnfers (caisses d'épargne).

11749 . — 29 mars 1982. — M . Marcel Mocceur attire l'attention

de M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que
les pension, versées à la caisse d'épargne après le premier du mois
en cours ne bénéficient pas des intéréts dans les quinze premiers
jours ,visants . II en est ainsi pour une personne qui perçoit une

pension pour son enfant handicapé . Cette situation est regrettable
dans la mesure où les particuliers ne peuvent agir ni sur les moda-
lités de versement de la caisse d'allocations, ni sur les pratiques
de la caisse d'épargne . il lui demande quelles mesures pourraient

être prises rieur mettre fin a cette situation.

Ci boulette : iurlemnisatien (allocations),

11750 . — 29 mars 1982 . — M . Marcel Mocceur attire l'attention

de M. te ministre du travail sur l'inadaptation du régime des aides
publiques aux demandeurs d'emploi lorsque ceux-ci t r ouvent un

emploi a mi-ternps . En effet, lorsqu'un demandeur d'emploi accepte
de travailler a mi-temps, il perd aussitôt le bénéfice des aides
publiques et son salaire a mi-temps ne lui permettant pas de
vivre, il refuse en général l'emploi offert . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre à un demandeur d'emploi
travaillant à mi-temps de béneficier des aides publiques pour le
temps où il ne travaille pas.

Budget : ministère (personnel).

11751 . — 29 mars 1982 . -- M. Hervé Veuillot attire l' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le projet actuellement à

l ' étude d'instaurer à nouveau le travail du samedi pour les agents
du Trésor . Le repos hebdomadaire de deux jours consécutifs est
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que les années d'étude effectuées par les infirmières, sages-femmes
et assistances sociales dans !es (cotes publiques peuvent 'être vali-
dées si elles sont sanctionnées par un diplôme, si les intéressées
sont ensuite entrées en activité dans une collectivité affiliée à la
caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales et
si elles ont été titularisées dans un délai d'un an après la fin de
leurs études . I, :ai demande donc de bien vouloir préciser quelle
est la situation de ces travailleuses qui ont obtenu un diplôme
national et rit devraient subir aucune discrimination en matière
d 'ouverture de droit à la retraite.

Matériels électriques et électroniques (emploi et activité).

11757 . — 29 mars 1982 . — M. Hervé Veuillot attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la politique actuellement pra-
tiquée en matière de contingents tarifaires dan ., le secteur élec-
tronique . En effet, les conditions générales d ' importation de certains
produits originaires et en provenance de Corée du Sud, Hong Kong
et du Japon pour la période du 1•' janvier au 31 décembre
1332 définissent les quotas autorisés des produits importés, soit
14 000 téléviseurs de Corée et 84 000 du Japon, alors que le marché
français est de 1500000 par an . Ces mesures sont justifiées par
des motivations économiques et sociales . Par contre, les pièces
détachées concernant les téléviseurs, les récepteurs de radiodiffu-
sion, les appareils radio-électriques et les appareils électroniques
divers ne font l'objet d ' aucune limitation . Ces productions concer-
nent l 'industrie de composants électronique passifs dont L .C .C . de
Saint-Apollinaire est un pilier sensible . Les motivations qui justi-
fient la production des produits finis peuvent être évoquées concer-
nant l'industrie des composants . Par ailleurs, il apparaît évident
que la fabrication de condensateurs utilisés dans toute l ' électro-
nique permet de considérer que cette industrie mérite d'être
qualifiée de stratégique . Pour ces raisons, il lui demande les rai-
sons qui peuvent justifier une politique aussi discriminatoire, et
les moyens qui seront mis en oeuvre permettant le maintien et
le développement de l ' industrie française des composants électro-
niques.

Cormnnues (personnel : Vaucluse).

11751 . — 29 mats 1982 . — M . Jean Getel attire l'attention de
M. le ministre célegué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation de certains agents commu-
naux employés comme agents spécialisés des écoles maternelles
ou femmes de services . Il s'agit en l'occurrence de personnes tra-
vaillant pour le compte de la mairie de Bollène (843001 . Ces agents,
essentiellement féminins, ont pour certains jusqu'à vingt ans d 'an-
cienneté . Employés comme auxiliaires ou contractuels, ils ont été
titularisés en 1975 . Or lors de cette titularisation, par une mau-
vaise interprétation des textes en vigueur, leur ancienneté n 'a pas
été totalement prise en compte, ce qui représente un préjudice
important pour la plupart d'entre eux. La préfecture ayani, à
l 'époque, approuvé la délibération du conseil municipal, le rvai :e
de la commune se trouve dans l'impossibilité de régulariser leur
situation . II lui demande, en conséquence, s ' il exi.,te pour ces per-
sonnels une voie oe recours qui leur permette de réparer le
préjudice subi .

Sécurité sociale (cotisations).

11759 . — 29 mars 1932 . — M . Jean-Yves Le Grien appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des
primo-demandeurs d'emploi, inscrits à l'A .N.P .E ., qui ne bénéficient
pas de la couverture de la sécurité sociale . Il apparait, en effet, que
les primo-demandeurs d'emploi qui n'ont pas été i ndemnisés par
l'assurance chômage et qui ont dépassé vingt-sept ans, doivent, pour
être protégés, verser des cotisations à l ' assurance personnelle.
Celles-ci peuvent être prises en charge sous condition de ressources
par les caisses d ' allocations familiales (si ces primo-demandeurs
d'emploi reçoivent une prestation familiale), ou encore par l ' aide
sociale, après mise en jeu de l 'obligation alimentaire . Il lui demande
donc quelles mesures elle compte prendre pour remédier à la dis-
parité de traitement entre les chômeurs radiés des Assedic avant
épuisement de leurs droits et ceux qui, âgés de plus de vingt-
sept ans, n'ont jamais été indemnisés par les Assedic, puisque seuls
les premiers ont une chance de voir leur cotisation à l 'assurance
personnelle prise en charge par l'aide sociale.

Impôts et taxes (fraude et évasion fiscale).

11760 . — 29 mars 1982. — M . Girard Sept attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la circulaire n° 41, du 21 février 1982, relative d la répre> )ion de
le délinquance financière et à l ' établissement d'un incide de per-

formance basé sur le compte rendu mensl"el de l 'activité des etc-
Lions concernées de la sous-direction des affaires économiques et
financières . II lui demande si l 'esprit de cette circulaire, faisant
suite aux préoccupations manifestées par M . le garde des sceaux
touchant à la répression de la délinquance financière, n'est pas en
contradiction avec les principes généraux de l'action des pouvoirs
publics en matière de prévention et de répression.

Impôt sur le revenu ibénéfices non cortmerciaur).

11761 . — 29 mars 1982 . — M . Hubert Gouze expose à M. le ministre
délégué chargé du budget le cas d 'une société civile qui a été
constituée en vue de l 'acquisition et de le gestion de toutes valeurs
mobilières et paris sociales . Cette société, dont le capital est réparti
entre plusieurs personnes physiques, n 'a, jusqu'à présent, comme
seul patrimoine que les actions d ' une société anonyme qui ont été
apportées par les associés ou acquises directement par la société
civile elle-même . Les seules recettes de la société sont constituée.
par les dividendes revenant aux titres dont elle est propriétaire.
Ses charges comprennent, notamment, des frais de constitution et
des intérêts d 'emprunts . Ainsi, au titre de l 'année 1981, le bénéfice
de la société civile s'établit à 100000 francs (dividendes perçus),
moins 30000 francs (charges,, soit 70000 francs. Aux termes de
l'article 8 du code général des impôts, les membres de la société
civile, qui n'a pas opté pour l'imposition à l ' impôt sur les sociétés,
sont personnellement soumis a l'impôt sur le revenu pour la part
des bénéfices sociaux correspondant à leurs droits dans la société.
Il lui demande si les associes, chacun pour leur quote-part, doivent
déclarer les dividendes perçus par la société civile, soit
100000 francs, ou bien le montant des bénéfices sociaux, soit
70090 francs .

Education : ministère (personnel),

11762 . — 29 mars 1982 . — M . 1-nuis Lareng attire l' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la carrière des conseillers
d' administration scolaire et universitaire (branche administration
générale) dont l 'avancement de la première à la hors classe est
difficile vu le nombre de promotions annuellement établi. Si rien
n'est tenté pour remédier à cette situation, un conseiller d ' adminis-
tration avant dix ans d ' ancienneté en première classe devrait théo-
riquement attendre sept ans de plus pour accéder à la hors classe.
Il lui demande s' il compte pallier à cette situation.

ssurance maladie (prestations en naturel.

11763 . — 29 mers 1582 . — M . Louis Lareng attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes décou-
lant du caractère extrêmement restrictif des dispositions de l ' arrêté
ministériel d i 2 septembre 1955 en ce qui concerne les t r ansports
pour soins sans hospitalisation, du fait que le remboursement des
dépenses afférentes à ces déplacements n 'est pas prévu au titre des
prestations légales . Cet arrêté, en règle générale, ne permet la
prise en charge par les caisse), des frais de transport de malades
qui si le transport est nécessité par unie hospitalisation . Lorsqu 'il
s 'agit d ' un déplacement peur consultation ou soins sans hospitali-
sation, le remboursement n ' est pas prévu en prestations légales, sauf
pour les malades atteints d ' une affection de longue durée et devant
quitter leur commune de résidence pour suivra un traitement médical.
Dans les autres cas, en applicat i on d ' instructions ministérielles, le
remboursement ne peut intervenir qu'à titre très exceptionnel s ' il
est justifié médicalement que le déplacement. pour ces soins a permis
n 'éviter une hospitalisation . De ce fait, de très nombreux transports,
quoique parfaitement justifiés sur le plan médical, ne peuvent donner
lieu à remboursement (sauf éventuellement au titre de l ' action sani-
taire et sociale, et notamment : le transport des personnes handi-
capées incapables de se déplacer par leurs propres moyens qui
doivent subir des soins ne pouvant être effectués à domicile mais
seulement au cabinet du praticien (soins dentaires, ophtalmologie,
radiographie .. .), les consultations de suite après une hospitalisation,
etc . On sait, par ailleurs, que l ' évolution des techniques médicales
entraine le développement de procédés diagnostiques ou thérapeu-
tiques nécessitant l 'usage de matériels non transportables, accentuant
ainsi le caractère obsolète d 'une réglementation établie il y a
vingt-sept ans. Il lui demande si elle n ' estime pas qu ' une actualisation
de l'arrêté du 2 septembre 1955 est nécessaire afin de permettre la
prise en charge. en prestations légales ; de tout transport en vue de
subir des soins sans hospitalisation, dès lors que le malade ne petit
se déplacer par ses propres moyens, les soins ne peuvent être effec-
tués à domicile, sans qu 'il soit fait référence à la nécessité d 'éviter
une hospitalisation .



1232

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

29 Mars 1982

Impôts !orau .r taxe professionnelle).

11764. — 29 mars 1982. — M . Jean-Yves Le Orlan attire l 'attention
de M . le ministre délégué chai gé du budget sur le caravtere urgent de
la réforme de la taxe professionnelle . Cette réforme des ient d'autant
plus urgente que la charge de la taxe qui progresse très rapidement
d'année en année, pèse de plue en pins lourdevent sur les petites et
moyennes ci treprises, ceci en dépit des trais .s. ''rie de mesure, transi-
toires d'allégement prises depuis 1975 et jusqu'à janvier 1980. 11 lui
demande donc quand et sur queutes hases d'impasiiion il compte
soumettre au Parteuent un projet de rélorme d'ensemble de la taxe
professionnelle.

Impôts et tares (fonds national pour le déreloppenuent du sport).

11765 . — 29 mars 1982. — M . Clément Théaudin appelle l'attention
de Mme le sinistre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
les condition . de fonctionnement cle, ,'ununeissions paritaires chargées
notamment de la répartition des crédits du fonds national pour le
développement du sport . En effet, cette commission ne bénéficie pas
de crédits de fonctionnement pour : les frais d ' impression des
documents nécessaires aux demandes des lieues, comités et clubs;
les frais d'expédition de ces documents ; les frais de déplacement
de ses membres . Il lui demande les mesures qu ' elle compte prendre
pour permettre à cette commission d ' obtenir les crédits nécessaires
à son fonctionnement.

Electririté et gai: (distribution de l'électricité).

11766 . — 29 mars 1982 . — M. Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur le + .rif forfaitaire
de la location des compteus E D .F . aux associations . Actuellement,
le tarif de la location de ces compteurs aux associations est aligné
sur le tarif réservé aux entreprises et son montant s ' élève à
250 francs . Ce forfait a pour conséquence de grever lourdement les
budgets des associations dont la consommation en électricité est bien
souvent néelieeabie . En conséquence, il lui demande s 'il est possible
d 'envisager l'établissement d 'un nouveau tarif de location des
compteur, E . D F . réservé aux associations d ' un montant inférieur à
celui pratiqué .

Sécurité sociale . cotisations).

11767 . — 29 mars 1982 . — M . Clément Théaudin appelle l'attention
do Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés ren-
contrées par les personnes àcées aux ressources inférieure, au
S .M .I .C . Les dispositions actuelles font que la cotisation de la
sécurité sociale sur les retraites de base et les retraite, complémen .
taires s'applique même pour les retraités disposant de ressources
inférieure ., au S .M .I .C . Il lui demande si parmi les mesures nouvelles
qu'elle pense prendre, ne pourrai figurer la suppression de cette
cotisation pour les retraités aux revenu . .; "/'fini, ci-oeee s.

Enseignement (personnel).

11768. — 29 mars 1982 . — M. Clément Théaudin appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
techniciens recrutés sur titre dans les organismes publics où
n'existent pas de concours de recrutement . Il s'agit Fa des pro-
blèmes des maîtres auxiliaires recrutés p leurs compétences
techniques i B .T .S ., pour accomplir des taches d'assistance tech-
nique et administrative qui nécessitent des aptitudes pédagogiques.
La spécificité de chaque attribution débouche sur un manque d'har-
monisation des taches confiées à ce personnel . En conséquence, il
lui demande quelles mesur es il compte prendre clans le cadre de
la résorption de l'auxilariat pour donner un statut à ce personnel
qui fait prou e de compétences.

Etertri'ité et gaz (di .stribr Lion de l'élertririté).

11769. — 29 mars 1982 . — M. Clément Théaudin attire l'attention
de M . le ministre du temps libre sur le tarif forfaitaire de la loca-
tion des compteur s E .D .F . aux associations . Actuellement, le tarif
de la location de ces compteurs aux associations est aligné sur le
tarif réservé aux entreprises et son montant s ' élève à 250 frt.ncs,
Ce forfait a pour conséquence de grever lourdement les budgets
des associations dont la consommation en électricité est bien sou-
vent négligeable . En conséquence, il lui demande s'il est possible

d 'envisager l'établissement d ' un nouveau tarif de location des comp-
teurs E .D .F . réservé aux associations d ' un montant inférieur à
celui pratiqué .

9'rarail 'durée du travail).

11770 . — 29 mars 1982 . — M . Clément Théaudin appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la :situation des
familles hébergeant des parents àgés . En effet, lorsque ces parents
àgds sont malades, le recours à l'hospitalisation est fréquent, même
lorsque le maintien à domicile pourrait être envisage sous certaines
conditions . Pour cette raison, ne serait-il pas possible d ' octroyer
aux facuitles qui ont uu parent âgé à charge des jours de congés
pour maladie de ces parents, comme cela existe peur les maladies
des enfants, afin d'éviter des hospitalisations, d ' aider les familles
qui ont une lourde charge, et de permettre à celles-ci d'assister
aussi leur parent au moment de la mort . Il lui demande les mesu-
res qu'elle envisage pour modifier la situation présente dans 'e
sens souhaité.

Postes et télécommunications 'courrier).

11771 . — 29 mars 1982 . — M. Clément Théaudin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
que rencontrent actuellement les centres régionaux de documenta-
tion pédagogique . En effet, la suppression de la franchise postale
des coite de diapositives, revues, livres, disques destines eux éta-
blissements scolaires interdit d'ores et déjà aux C .R .D . de remplir
pleinement leur mission puisqu'ils ne disposent pas des crédits
nécessaires à l'affranchissement desdits colis. Les conséquences
de cette situation sont telles que seuls les établissements proches
des C .R .D .P . dont les enseignants pou rront se déplacer pour aller
chercher chaque semaine le matériel dont ils ont besoin, pourront
continuer à bénéficier de matériaux indispensables . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour redonner
aux C .R .D .P . les moyens d 'exercer pleinement leurs missions.

Permis de conduire (auto-écoles).

11772 . — 29 mars 1982 . — M. Claude Wilquin appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur les difficulté, rencontrées par les
moniteurs d 'auto-écoles. La diminution d ' un tiers du risque sur les
routes, objectif à atteindre dans les cinq années à venir, objectif
d' ailleurs fixé par le Premier Ministre, semble passer par l' amé-
lioration des conditions de travail des moniteurs salariés d ' auto-
écoles. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin aux nombreux licenciements dans ce secteur d ' activité,
pour faire respecter la convention collective des établissements
d'engeignement de la conduite, pour améliorer les conditions de
travail des moniteurs salariés d'auto-écoles.

_tee de_

Jeunesse : ministère (personnel).

1' 773 . — 29 mars 1982 . — Mme Véronique Neiertz attire l 'atten-
I ' i de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des
s i orts sur la nécessité de favoriser la nomination et la promotion
ev femmes entraineurs nationaux ou conseillers techniques dans

le sport français. En effet, les femmes sont de plus en plus nom-
breuses à pratiquer des activité; sportives jusqu 'au plus haut
niveau, y remncrtant des résultats dont notre pays peut être fier.
C ' est la raisr,n pour laga .•lle elle lui demande quelles actions elle
entend mettre en oeuvre auprès des directeurs régionaux ou
départementaux du temps libre pour assurer la présence effective
de femmes à des postes d 'encadrement du sport de haut niveau.

Boissons et alcools (nias et cilicultime).

11771 . - - 29 mars 1982 . — M . Jean Gatel attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur une 'disposition très particu-
lière de l'aide à l 'investissement des caves viticoles . Alors que les
caves priv s es, ont droit, pour financer un projet, à un emprunt
de 80 p . 100, les caves coopératives ne peuvent emprunter au
Crédit agricole qu'à concurrence de 60 p . 100 du montant du projet.
Il souhaiterait connaître les raisons d ' une telle disposition . Il lui
demande par ailleurs, s'il n'est pas envisageable d'accorder aux
caves coopératives les mimes facilités d'emprunt au Crédit agricole
dort bénéficient les caves privées . Il serait, en tout état de cause,
souhaitable que des mesures soient prises pour permettre aux
caves coopératives de répondre à leurs besoins de financement.

	 an_

Postes et teléconmmofiratians (courrier).

11775. — 29 mars 1982. — Mme Françoise Gaspard souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre des P . T. T . sur la mod i fication inter-
venue au mois d'oci.obre 1981 dans les tarifs postaux réservés aux
publications portant un numéro de commission paritaire et envoyées
indépendamment du nombre ec de la périodicité . I e tarif considéré
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a été aligné sur celui des plis non urgents . Aussi, le prix pour
l'envoi d ' une publication d'un poids de 100 grammes est-il passé
de 80 centimes à 2,ti0 centimes . Elle lui demande donc les raisons
de cette augmentation des tarifs qui constitue une lourde charge
pour les utilisateurs cc icernés.

Enseignement préscolaire et élémentaire 'fonctionnement).

11776 . — 29 mars 1982. — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés ren-
contrées dans diverses circonscriptions d 'inspecteurs départemen
taux de l 'éducation nationale pour le remplacement de maîtres en
congé de maladie . Il apparaît à l'évidence qu'il serait utile que le
corps des titulaires remplaçants soit sérieusement étoffé . En consé-
quence, il lui demande les mesures .lu'il entend prendre pour obtenir
une meilleure situation dans ce domaine.

Travail : ministère (services extérieurs).

11777. — 29 mars 1982. — M. André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur les services de contrôle des deman-
deurs d 'emploi mis en place en juillet 1980 au sein des directions
départementales du travail . Il apeurait que les contrôles de recherche

d 'emploi effectués par ces services viennent doubler les contrôles
faits par l'A .N .P .E . et l'A . S . S . E . D. I . C . Par ailleurs, le coût de
ce service, dont, à titre d'exemple, l'effectif est de sept contrôleurs
dans le Pas-de-Calais-. parait injustifié par rapport au faible pe r-
centage de fraudeurs n ou faux demandeurs d'emploi s.
Par conséquent, il lui demande ce qu'il envisage de faire pour
remédier à cete situation.

Sports (parachutisme).

11778 . — 29 mars 1982 . — M . Jacques Flech appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sur les difficultés rencontrées par les associations de parachutisme
sportif, du fuit de l 'augmentation croissante des coùts de fonc-
tionnement de ce sport. Sans être pour autant une activité o dévo-
reuse d ' énergie n (la consommation annuelle de ehaque licencié
est estimée à 110 litres de carburant), le paracht tisme sportif a
particulièrement été affecté par les hausses successives du prix
lu carburant qui représente près de la moitié de sou coùt total.
Le parachutisme sportif, dont ies seules ressources — outre les
cotisations des adhérents — proviennent du fonds national pour le
développement du sport risque de connaître ainsi une véritable
sélection par l'argent, les licenciés les moins fortunés n ' étant plus
en mesure d'exercer leur activité favorite . II lui demande quelles
mesures elle envisage de prendre pour renverser cette tendance.

Commettes (finances locnlesl.

11779. — 29 mars 1982. — M . Laurent Cathala appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les conditions d 'application en région 11e-de-France
de l 'article L . 234-15 du code des communes relatif au versement
supplémentaire à la dotation giobaie de fonctionnement pour
accroissement de population . Cet article prévoit un concours par-
ticulier, qui tient compte de l 'augmentation constatée lors des
recensements généraux ou complémentaires, ainsi que de la popu-
lation fictive correspondant aux logements en chantier . Deux condi-
tions doivent être réunies : en cas de recensement complémentiare,
le résultat n ' est pris en compte que s'il fait apparaître, population
fictive incluse, un chiffre différent d 'au moins 15 p. 100 de la
population globale, selon le dernier recensement ; le montant de
la dotation forfaitaire drift être inférieur au produit obtenu en
multipliant un minimum législatif, réévalué annuellement par la
population recensée, roue 1982, ce minimum est de 285 francs
par habitant . Depuis la loi n" 80-1102 du 31 décembre 1980, qui a
supprimé le fonds d ' égalisation des charges, la dotation forfaitaire
a un lien avec les impôts-ménages acquittés par la population.
Le mode de calcul de l 'impôt-ménage fait que le montant de
celui-ci est fonction de la pression fiscale de la commune. Dans
le cas d ' une ville qui connait un accroissement Important de la
population, il est constant que la pression fiscale, du fait des
nombreux équipements à construire et à faire fonctionner est
très importante. Ainsi, le montant fixé par la loi a toutes les chances
d'étre dépassé, rendant inopérant _ 'article 234-15. Il lui demande
si de nouvelles dispositions ne pourraient 'être prises afin de per-
mettre aux communes qui en ont besoin, et qui connaissent effec-
tivement une forte poussée démographique, de pouvoir bénéficier
du concours prévu .

Education physique et sportive (personnel).

11780 . — 29 mars 1982 . -- M . Jean-Pierre Balligand appelle ) 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
que rencontrent les conseillers pédagogiques en éducation physique
pour obtenir le règlement de leurs frais de déplacement et de
leurs liquidations de stage . Il lui demande si les inspecteurs
d 'académie disposent de circulaires ministérielles leur permettant
de signer ces feuilles de frais.

et_ _

Assagi-vice vieillesse : régime général (ca cul des pensions).

11781 . — 29 mars 1982 . — M . Jacques Melllck appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la retraite vieillesse
du régime général de la sécurité sociale . En effet, il est spécifié
que trente-sept ans et demi, sait cent cinquante trimestres travaillés,
donnent droit à la pension entière . Pour une durée inférieure
l 'assuré a droit à uu,e pension proportionnelle . Or cette disposition
n 'est pas appliquée dans la situation inverse, si l'assuré bénéficie
de plus de cent cinquante trimestres travaillés. Il lui demande
si elle envisage de reconsidérer cette disposition afin que les
salariés cotisant à la caisse de retraite vieillesse de la sécurité
sociale ne voient plus leur pension bloquée sur un maximum de
cent cinquante trimestres.

Assurance maladie naternité (prestations en nature).

11782. — 29 mars 1982 . — M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' abattement
tarifaire dont est frappe chaque centre de soins infirmiers . Actuelle-
ment d ' un taux tic 7 p . 100, 10 p. 100 ou 13 p . 100 suivant le cas,
cette disposition continue de compromettre l 'existence de toutes
ces structures de soins en aggravant notamment leurs difficultés
financières Compte tenu de l ' importance du véritable service public
rendu par ces centres de soins infirmiers, il lui demande si l ' arrêté
de suppression„ en cours d 'élaboration, sera bientôt signé.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles).

11783 . — 29 mars 1982 . — M. Michel Berson attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
assistantes maternelles . En effet, celles-ci recevant à domicile des
enfants (ras sociaux, handicapés, prédélinquants, etc.) ou des
adultes suite à un placement psychiatrique, à temps complet, ne
sont pas mensualisées, mais perçoivent un salaire à base horaire qui
varie entre deux et quatre fois le taux horaire par enfant et par
jour. De plus, en cas de retour temporaire dans sa famille ou
d'hospitalisation de l 'enfant, l ' assistante ne p e rçoit plus que le
S .M .I .C . horaire par jour. En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour remédier à cette situation géné-
ratrice d' inégalités de salaires entre les différentes catégories de
travailleurs sociaux ; ceux qui sont mensualisés et ceux qui ne le
sont pas .

Mer : ministère (personnel).

11784. — 29 mars 1982. — M . Philippe Bassinet attire l ' attention
de M . le ministre de la mer sur la situation des élèves officiers
de première année du corps technique et administratif des affaires
maritimes qui ont déjà effectué leur service militaire . La notice qui
leur avait été fournie par le centre d'information des affaires mari-
times au moment de l'inscription au concours précisait clairement
que la solde nette allouée aux élèves aspirants ayant accompli leur
service militaire était fixé à l ' indice 299, à laquelle s'ajoutaient
diverses indemnités propres à la fonction militaire . Or, au moment
de leur arrivée dans l ' école de Bor deaux, il leur a été indiqué que
le montant de leur solde serait différent . Il ne correspond plus
qu' à 43 p. 100 du montant de la somme prévue initialement . Cela
a pour conséquence d 'assimiler ces élèves aspirants à leurs cama-
rades n 'ayant pas encore effectué leur service militaire, ce qui est
contraire à la réglementation en vigueur. De plus cela ne semble
pas conforme aux engagements pris et aux réglements appliqués
antérieurement . En conséquence, il lui demande les raisons d ' un
tel état de fait et les initiatives qu'il compte prendre pour y
remédier .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

11785 . — 29 mars 1982. — L ' intervention sous-titrée de M . le
Président de la République à l'occasion du nouvel an a suscité
parmi les sourds et malentendants un vif espoir . M. Alain Billon
demande en conséquence à M. I. ministre de la communication
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Calamités et catastrophes 'froid et neige : HéraulU,

11790 . — 29 mars 1982 . — M. Jean Lacombe attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les retards dans le versement
des indemnités pou : sertes de récolte viticole aux déclarants de
la région de lOéz.iers, à la suite des gels et chiites de neige préma-
turés en novembre 1980 . .11 précise que les prêts sur les pertes de
fond sont maintenant acquis . Il constate, cependant, que depuis
seize mois les i .ttéressés n'ont reçu aucun versement de ces indem-
nités . Il lui demande dans quels délais les déclarants pourront
obtenir réparation de s graves préjudices causés à leur vignoble.

Agriculrure (coupérarires, groupements et sociétés(.

11791 . — 29 mars 1982 . — M . Henri Prat demande à Mme le
ministre de l'agriculture dans quels délai,; seront mises en appli-
cation les diverses mesures favorisant les C .U .M A ., particulière-
ment appr•ciées des agriculteurs, notamment les prêts à caracté-
ristiques speciales . Il importe en effet qu'elles soient mises en
place très rapidement, avant la saison des travaux agricoles de
printemps .

Travail )tramail temporaire).

11792. — 29 ruais 1982 . — M. Henri Prat attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation nouvelle résultant des
récentes mesures destinées à contrôler, réglementer et éviter les
abus de l'utilisation de main-d'eeuvre temporaire que des agences
spéc•ialisses mettent à la disposilien des entreprises qui en font la
demande . Il s'avère en effet r . .:, progressivement, il est fait appel
à une main-d'oeuvre de travailleurs indépendants — dont le nombre
se multiplie — et qui opèrent, pal fois, au mépris de la réglemen-
tation sociale . Il lui demande dans quelle mesure ces nouvelles
pratiques pourraient faire l'objet d 'un contrôle plus rigoureux
afin d'éviter les mêmes abus constatés lor s de l'emploi de main-
d'ceuvre temporaire par les agences du même nom.

Retraites complémentaires (transports aériens).

11793 . — 29 mars 1982 . — M. Henri Prat rappelle à M. le minis-
tre délégué chargé du budget la loi n" 72-1123 du 29 décembre 1972,
portant généralisation de la retraite complémentaire au profit ries
salariés et anciens salariés. Ce texte impliquait la suppression de
la condition de durée d ' assurance à laquelle certains régimes
complémentaires subordonnaient l'ouverture du droit à pension.
Les décrets relatifs à la caisse de retraite du personnel navigant
professionnel de l ' aéronautique civile sont à l'étude dans ses ser-
vices . Il lui demande si on peut prévoir les délais de leur publica-
tion .

~latériets électriques et électroniques (entreprises).

11794 . — 29 mars 1982 . — M. Henri Prat expose à M. le Premier
ministre que, dans le courant du mois de decembre 1981, a été
engagée la location-gérance à C .G . E .E .-Alsthom par la Corusip-
Entreorise, société filiale comportant diverses agences . Il en résulte
pour les personnels de cette entreprise des modifications de statut
et une inquiétude légitime sur le plan de l ' emploi ues avantages
acquis et de leur avenir . Il lui demande que!ies conséquences
peuvent avoir pour les personnels de la Cn :nsip-Entreprise ces
changements de statuts ainsi que les mesures envisagées à la suite
de la nationalisation de la C .GE., afin de préserver les emplois
existant et les avantages dont bénéficie le personnel.

Baux (baux rurau .r).

11795 . — 29 mars 1982 . — M . Henri Prat expose à Mme le ministre
de l'agriculture que les art ;v -.-s 847 à 851 du code rural définissent
les conditions de fixation de l ' indemnité au preneur sortant lorsque
le propriétaire exerce son droit de reprise . Concernant l'évaluation
des travaux de t ransformation du sol, des améliorations eulturales,
les améliorations foncières ou de bâtiments, il est précisé 'art . 848)
qu'il n'est pas tenu corniste des travaux dont le financement a été
assuré par une subvention . 1•" En certaines circonstances, une
subvention n'a pu être accor dée qu'en raison do ia situation per-
sonnelle du preneur (situation familiale, jeunes agriculteurs par
exemple) . II en résulte, en définitive, que le baille_u• bénéficie indi-
rectement de subventions qu'il n'aurait pas toujours été en situation
d'obtenir : 2" En outre, des difficultés paraissent surgir pour l'éva-
luation de travaux réalisés directement par le preneur sortant sans
l 'intervention d'entreprises et pour lesquels, donc, il ne possède nulle
justificat i on de facturation . Il lui demande de bien vouloir exprime'

quelles mesures il entend insérer dans le cadre d'un prochain
projet de loi sur l•audio-visuel afin que les 2500000 sourds et
malentendants aient acces à la télévision.

Accidents du tramait et rnaludies professionnelles
'ch(nap d -cpp ;inrttua'.

11786. -- 29 mars 1982 . — M. Gérard Haesebroeck attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation,
au regard de la couverture du risque accident du travail , des
militante syndicaux . Ceux-ci se voient souvent refuser le bénéfice
des articles L . 415 et L . 415-1 du code de la sécurité sociale alors
mémo que leur activité bénévole se réalise au servis de leur
syndicat ou sur mandat de celui-ci . A défaut de dispos',ions
expresses réglementaires, la jurisprudence ne leu' accorde la protec-
tion de la législation sur les accidente du travail que pour les
accident ., dent ils sont victimes à l'occasion de la repri•sentalion
auprès du chef d'entreprise en vue de lui présenter les reven-
dications de leurs adhérents . Il s'ensuit qu'un certain nombre
d'activités rattachce< à leur fonction syndicale ne sont pics cou-

vertes . notamment celles réalisées à l'extérieur de l'entreprise,
même pendant le temps de travail . Le précédent gouvernement
s'était à plusieurs reprises engagé à étudier l'extension aux délégués
syndicaux de la réglementation applicable aux b, névoles d'orga-
nismes sociaux 'cf. question écrite n" 31739 du 2 juin 1980' . Rien

n ' a jusqu'à ce jour été fait pour satisfaire cette légitime préoccu-
pation . Dan, la me sure où les déléguée syndicaux apportent leur
concours bénévole dans une fonction déterminée et précise, rien
ne semble s'opposer a l'aménagement de la teglctuentation dans
le sens souhaité . Il suffirait d'un décret comp .étant la liste •tablie
par l'article 2 du décret n" 6 :3-380 du 8 avril 1963 . ll lui demande
de bien vouloir lui faire savoir si elle entend )rendre les meside.s
réglementaires souhaitées par Ie .., organisation :, syndicales.

Enseigueinent secondaire 'errements, concours et diplômes).

11787. — 29 mare 1982 . — M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur les conséquences regret-
tables de la brièveté de l'ouverture du registre d'inscription des
candidats au baccalauréat . Si la formule en vigueur ne pose pas
de problème majeur pour les candidats appartenant a des établis-
sements d'enseignement, il n'en' est pas de même pour les can-
didats dits libres . qui, adultes engages dans la vie professionnelle,
n 'ont pas toujours à temps les informations nécessaires . Comme il
ne devrait pas être difficile de gérer des inscriptions tardives en
nombre limité, il lui demande si, polir cette catégorie de candidats,
il ne serait pas possible de prévoir une période d'ouverture complé-
mentaire du registre d ' inscription à des dates plus rapprochées du
déroulement des épreuves.

Lugea c nt 'amélioration rie l'habitat).

11788. — 29 mar-. 1982 . — M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l 'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement
sur l ' enveloppe tuulgéluire réservée à la prime à l'amélioration de
l 'habitat 'P . A . Il . . II note que ces primes s'élèvent à 20 p . 1011 en
secteur (linos et a 25 p . 1110 en secteur groupé, du montant des
travaux plafonné à 70000 francs . Elles sont actuellement distribuées
aux propriétaire ., occupant des logements de plus de vingt ans et
ne dépavant pas un certain plafond de ressources, variable en
fonction ria nombre de salaires et de la composition familiale.
Il souhaite que les autorisations de dépenses pour les directions
départementales de l'équipement soient augmentées afin de répondre
à de tris nombreux s demande- en attente . La P . A . II. a pour effet
d'améliorer le contort de, logements des foyers les plus modestes,
et c'est pourquoi il serait noce--aire d'accvuitre les crédits de l'Etat.
II lui demande quelles meeer"•s il compte prendre a cet effet.

Formation professionnelle et fornratiorr curiale (stages).

11789. — 29 mars 1982 . -- M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur le mode de rémunération des stagiaires
en formation continue . Depuis oc'obre 1981, lez indemnités de rému-
nération basées sur le S. Vil . I . C . suivent les augmentations de ce
dernier. Par contre, celles basées sur le salaire antérieur ne sont
pas sujettes a augmentation, ce qui s'explique dans la majorité
des cas . Mais lorsque, en cours de stage, 70 p . 1(0 du salaire
antérieur deviennent moins avantageux nue le S . M .I . C ., l 'aligne-
ment sur ce dernier n 'est pas prévu ; ceci entraine des situations
illogiques : des jeune, stagiaires qui ont travaillé trois ou quatre
mois pendant leurs vacances scolaires peuvent, dès deux mois après
leur entrée en stage, avoir une indemnité plus élevée que des
hommes et des femmes qui travaillent depuis vingt ans . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour régler équita-
blement ce problème .
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reforme du règlement judiciaire.

Impôt sur le "Fa na bénéfices non commerciales).

11796. — 29 mars 1982 . — M. Alain Faugaret appelle l'attention

de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'uppliealiou de
la législation relative mix .i sociétés de faits aux membres des pro-
fessions libérales qui exercent partiellement leur activité en asso-
ciation . 11 lui si :tnale que la réglementation fiscale relative à la taxe
sur les véhicules iio société leur est syetérnatiauernent appliquée
par ses services, au motif que le regroupement sur tin mime ntode]e
de déclaration modèle n" 2035 ou n" 2037 (des frais afférente à ce
mode de transport détermine l'existence d'un bénéfice non con: ner-
ciel réalisé par tune société de fait . Toute justification, liée à des
raisons de présentation comptable tsimpliticationr ou tendant à
prouver une acquisition et un entretien personnels desdits véhicules,
parait, dès loc.., ne pouvoir Litre retenue . Il lui demande donc si les
dispositions de l'ins'ruction mini' .térieile du 29 septembre 1972
(5!i 14 721 admettant comme simp!o exercice en commun la retro-
cession d'honoraire,, dans une limite de 10 p . 100 des recettes brutes
des cabinets de groupe et des associations de professions libérales,
sont toujours applicable.

Tare sur la valeur ajoutée eléd'ictivat,

11797 . -- 29 mars 1982 . — M. Gérard Gouzes attire l'attention de
M . le ministre des finances sur le fait que la loi de finances pour
1977 a ouvert aux collectivités locale ., la po'sibllité de bénéficier
d'une compensation au titre de la T.V.A . payée sur les dépenses
d 'investissement . L'article 54 de cette loi en énumère les bénéfi-
ciaires dont la liste a été ensuite étendue par l'article 50 de la loi
des finances pour 1961 . Or il ne semble pas que cette mesure
s'applique aux associations syndicales autorisées de propriétaires et
plus particulièrement aux associations syndicales de propriétaires de
digues protégeant les terres inondables de la plaine de la Garonne.
Compte tenu des travaux importants que ces associations syndicales
de propriétaires de digues sont aujourd 'hui dans l'obligation de réali-
ser à la suite des inondations dont le sud-ouest de la France et plus
particulièrement la vallée de la Garonne ont été les victimes en
décembre 1981, il lui demande s ' il ne serait pas possible que soit
compensée par l'État la T .V .A . payée par les associations syndi-
cales de propriétaires de die' .:es sur leurs travaux d'investissement
comme cela se fait pour le . collectivités locales.

Ifatoticnpés établi>setuetifs : Pas-de-Colaise

11798 . -- 29 ma, si 1932 . — M. Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur l'inapplication, dans le département
du Pas-tic-Calais, de l'article 46 de la loi du 30 juin 1975 en faveur
des personnes handicapées, prévoyant la création de maisons d'accueil
spécialisées destinées à recevoir les arriérés profonds adultes . Cette
lacune vient aggrater les insuffisances dont souffre re Pas-de-Calais
dans le domaine de la santé et qui se révelent dramatiques dés lors
qu 'elles privent les adultes handicapés des soins appropriés et de
la surveillance médicale constante que nécessite leur état . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaitre s'il
envisage de doter, dans un proche avenir, le département d'établis-
sements d'accueil et de structures en nombre suffisant, de manière
à remédier à cette situerien de carence.

-lieedeufs du travail et maladies profsssiounelles
,champ d'application de la garantie.

11799. — 29 mars 1982 . — M . Jean-Claude Bois attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur le fait que de nombreux travai l

-leurs, en particulier des ouvriers mineurs, sont atteints de surdité
professionnelle mais que tris peu d'entre eux sont indemnisés . il
lui demande rte bien vouloir préciser les modalités de calcul de
l ' indemnisation, lesquelles ne recueillent pas l 'assentiment de taus
les travailleurs concernés, et de faire savoir si une révision, en
matière d 'expertise, du tableau n" 42 des maladies professionnelles
ne pourrait cire envisagée.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
(alnministratettrs judiciaires et syndics).

11800 . — 29 mars 1982 . — M. Jean-Claude Bols attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur l' importance qu'a prise, ces dernières
années, la profession de syndic liquidateur, en raison notamment

Assurance malmt-e inatenlité . prestations en nature,.

11801 . -- 29 mars 1982. — M . Jean-Claude Bois attire l'attention
de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports,
sur l'importance que revét la médecine préventive dan ., la pratique
du sport et lui lait part des incunvenients résultant de son exclu-
sion du onntaine normalement pris en charge par la sécurité sociale.
En effe', le non-remboursement des visites médicales redoit le champ
d'active de la médecine sportive qui ne peut se suffire des strur-
ture-, actuelles mises à sa disposition, notamment des centres cnédico-
si'urtifs . La région du Nord- l'as-de-Calais constitue à cet égard
un partait exemple car t e développement de la pratique des sports
y est important et l'éclosion de club, en constante progression.
II est ainsi particulièrement aisé de percevoir l'ampleur du pro .
blême et de constater tes nombreux risques liés à l 'absence d'une
bonne prévention . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire connaitre les mesures qu'elle envisage afin de permettre
a la prévention médicale de s'exercer sans obstacle.

Accidents du travail et maladies professionnelles inde»nrisntfoul.

11802. — 29 mars 1982 . — M. Jean-Claude-Bois attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'atliiude des caisses
de securité sociale vis-à-sis des assurés sociaux victimes d'accidents
du travail . Plusieurs affaires en cours viennent en effet de mon-
trer que les caisses de sécurité sociale ont de la notion de rechute
une conception très restrictive qui aboutit en fait à une violation
du droit au detriment des assurés sociaux . Si la rechute ne signifie
pas nécessairement l'aggravation de la lésion dont est atteinte la
victime et n ' entraine pas obligatoirement urne nouvelle incapacité
temporaire, elle suppose cependant un fait nouveau pouvant néces-
siter un traitement médical . Or, detant une expertise médicale,
les caisses s'inquiètent uniquement de savoir si au jour où la rechute
est invoquée, il y avait ou non aggravation . Lorsque l ' expert répond
négativement, l 'assuré, s'il ne s'incline pas dans la méconnaissance
de ses droits, doit saisir les juridictions de sécurité sociale en espé-
rant qu'elles poseront une question complète à l ' expert . Il est
douteux qu'il puisse finalement obtenir satisfaction car le temps
aura passé et il est prooable que l'expert maintiendra sa décision.
En consequence, il lu demande de bien vouloir faire connaitre
les mesures qu' elle nvisage afin de rétablir dans leurs droits
ies victimes d'acc'do its du travail confrontées au double problème
de la rechute et de l'attüude abusive des caisses de sécurité
sociale

F'enaatiun professionnelle et promotion sociale
(établissements : Charente.

11803 . — 29 mars 1982 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M . le ministre du travail sur la situation dif-
ficile du centre de formation professionnelle pour adultes de la
Charente . 11 note qu'un dossier de transfert, en cou r s de réalisation,
pose des problèmes importants dots son exécution . Des crédits d'Etat
n'ont pas été débloqués pour anreeaeer en conséquence les nom
veaux locaux . Par ailleurs, l'éloignement du centre nécessite qu'une
étude importante soit réalisée sur le plan des transports et du
logement des stagiaires . Il souhaite qu'une réponse rapide soit
donnée à la direction, au personnel et aux usagers du centre, afin
de développer efficacement le service public de la formation pro-
fessionnelle pour adultes . II lui demande quelles mesures il compte
Prendre a cet effet.

Commerce et artisanat (aides et pretsl.

11804. — 29 mars 1982. — M . Laurent Cathala appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
commerçants et artisans âgés qui bénéficiaient de l 'aide spéciale
compensatrice prévue par la loi du 13 juillet 1972 . L'article 106 de
la loi de finances pour 1982 a institué une nouvelle aide en faveur
des commerçants et artisans âgés. Les conditions d'attribution de
cette aide devraient être prochainement fixées par décret . I1 lui
demande : 1" si, dans le nouveau calcul du plafond de ressources,
il sera tenu compte de la situation des artisans et commerçants
ayant à leur charge un enfant, même adulte, handicapé à plus de
80 p . 100 ; 2" s'il ne conviendrait pas, dans ce cas, d 'augmenter ces
plafonds de ressources d ' une part fiscale supplémentaire .
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de la volonté du Gouvernement de faire jouer la rétroactivité en
faveur des retraités du régime général de la sécurité sociale en
ce qui concerne la loi Boulin, il lui demande si, sur le plan S .N .C .F .,
ce principe de non-rétroactivité va étre remis en question.

bourses et allocations d'c'hrdes 'bourses du second degré).

11811 . — 29 stars 1982. - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des bourses
attribuées aux enfants des premiers e : second cycles. Le plafond
n'a jamais suivi l ' évolution du coût de la vie et la part du budget
consacrée per les famille ; les plus défavorisée : à la scolarisation s'ac-
croit d'année en année . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre à ce sujet.

Gages et hypothèques ' légi .slatienl.

11812 . -- 29 mars 1982 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de

Mme le ministre de la consommation sur le problème des achats de
particulier à particulier d'engins de travaux publics ou agricoles,
type moissonneuse-batteuse ou tracto-pelle . Il semble nue ces engins
sans carte grise peuvent étre vendus même s'ils sont gagés . L'ache-
teur n'a alors aucune garantie concernant son achat et l'organisme
financir r qui a assuré l'emprunt initial petit se retourner contre
l'acheteur, celui-ci étant de bonne foi . En conséquence, elle lui
demande s'il ne serait pas opportun de créer le système de certi-
f i cat de non-gage, comme il en existe pour les automobiles, pour
ce type d'engins.

Professions et activités immobilières 'agents inunobiliersl.

11813. — 29 mars 1982 . — N. Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
rencont .ées par un de ses administrés auquel est refusée, conformé-
ment aux dispositions de la loi Boguet, la délivrance de la carte
d ' agent immobilier «transactions sur immeubles et tonds de
commerce , puisque ne remplissant pas la condition de diplôme

exigée, à savoir étre titulaire du uac e alatu'éat . 11 souligne cepen-
dant que l'intéressé est titulaire de la carte d'agent commercial
immobilier depuis juin 1981, agréé par le syndicat national des
professionnels immobiliers, pouvant par ailleurs justifier d ' une
expérience professionnelle conséquente dans, ce secteur d 'activités.

Il l'interroge sur la possibilité de substituer à la condition de
diplôme actuellement requise, l'exigence d'un certificat et aptitude
qui permettrait de déterminer les duali , s professionnelles du
postulant.

impôt sur le rerenn bénéfices agricoles : Cantal).

11814. — 29 mars 1982 . — M. René Souchon appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les anomalies
constatées en matière de revenu cadastral dans certains cantons du
Cantal, et en particulier dans le canton de Salers . Il lui expose
que dans cette région très accidentée, à l'altitude moyenne très
élevée et oie les conditions d'exploitation sont particulièrement
dures et ingrates, le revenu cadastral est beaucoup plus élevé
que dans certaines contrées voisines d'altitude moindre et de confi-
gur ation plus favorable . Il lui expose que ce déséquilibre constitue
un handicap supplémentaire grave pour les agriculteurs intéressés,
et lui demande quelles mesures il compte prendre pour y remédier.

loupât sur le revenu (charges déductiblesl.

11815. — 29 mars 1982 — M . René Souchon appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur le caractère restric-
tif des conditions exigées pour la déduction des frais de garde du
revenu imposable . Cette déduction est en effet réservée aux
célibataires, aux veufs, aux divorcés ou aux époux séparés dis-
posant d 'un revenu professionnel et dont le revenu brut global,
diminué des déficits et des charges, à l'exception des frais de
garde, est inférieur à 165 580 francs . II lui demande s 'il n 'estime
pas opportun de proposer l'extension de cette déduction aux couples
marias dont le retenu annuel peut étre faible.

Assurance vieillesse s régime des fonctionnaires civils et militaires
(neoulant des pensions).

11816. -- 29 mars 1982 . — M . Alain Hauteeaeur appelle l'attention

de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur l 'une des principales et légitimes

Travail : ministère (services extérieurs : Seine- .Saint-Dcnisl.

11805 . — 29 mars 1982 . — M . Gilbert Bonnemaison appelle l'atten-

tion de M . le ministre du travail sur le manque notoire de per-
sonnel et de uno)ens de l'inspection du trasail dan> le département
de Suite-Saint-Denis . A l'heure actuelle . cette in.epection ne dispose

que de onze postes d ' inspecteur en section, trente-deux pontes de
contrôleur ri'ellement pourvus, tient trois stagiaires, trente-cinq
postes d'agent administratif en decembru 1981 . seize de sténo-dactylo

et d'agent de bureau . Ramenés à la réai te de l'activité profession-

nelle dans le département qui regroupe 21 000 entreprises et
336 000 salariés, ces quelque, cléments donnent un aperçu de la
façon dont peut s'exercer concretement le contrôle du respect du
code du travail . En cattsi'quenee, il lui demande quelle mesure il
compte tendre pour remédier à celte situation et rendre réelle-
ment possible l'exercice par les travailleurs de leurs droits, présents
et à venir, dan, les entreprises.

Curruuerre et artisanat )grondes surfaces,.

11806 . — 29 mars 1982 . — M. François Mortelette rappelle à M . le

ministre du commerce et de l'artisanat qu'il n'a pas obtenu de
réponse à sa question écrite n' 836 parue au Journal officiel du
3 août 1981 relative à l'ouverture de surfaces commerciales en
milieu rural . Par conséquent, il lui en renouvelle les termes.

Assurance rierlles.se s régimes autonomes et spéciaux
'S . N .C .F . : politique en fureur des retraites,.

11807 . — 29 mars 1982 . -- M. Jack Mellick appelle l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le principe de
la non-rétroactivité des mis . Les retraités se voient ainsi frustrés

de certaines dispositions prises en fareur des actifs . Or ce prin-
cipe, s'il est légitime en droit civil, ne l'est pas en matière sociale.
En effet, il bafoue celui de la péréquation des pensions et crée plu-
sieurs catégories de retraités en matière de déroulement de car-
rière, de bonifications de campagne, de majorations pour enfants,
de distinctions honorifiques, de facilités de ci r culation . Compte tenu
de la volonté du Gouvernement de faire jouer la rétroacti) 'é en
faveur des retraités du régime général de la sécurité sociale en
ce qui concerne la loi Boulin, il lui demande si, sur le plan S .N .C .F .,

ce principe de non-rétroactivité va élre remis en question.

Assurance vieillesse : régi ces autonomes et spéciaux
Is . .\' .C .f . : co'cul des pensions,.

11808 . — 29 mars 1982. — M . Jacques Mellick appelle l'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le voeu émis
par les cheminots retraités de voir le coefficient de référence ser-
vent de base eu calcul du minimum de pension atteindre le niveau
d'embauche niveau 1, indice A a l'essai , actuetb"ment 1(35 . Or ce

coefficient est passé cette année de 161 a 163 . Il lui demande s'il
envisage d'accorder aux cheminots retraités deux points ; le coeffi-

cient de référence atteindrait celui du début de carrière.

As :,ara„re t'irrilcs~~e : réglures nutououres ei spécierie
,S . N . C . F . : vat, al des pcn .;,r,ns

11809 . -- 29 mars 19112 . — M . Jacques Mellick appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le voeu émis par
les cheminots retraités de voir le coefficient de référence servant
de haie au calcul du minimum de pension atteindre le niveau
d'embauche niveau 1, indice A a ;'essai e , actuellement 165 . Or, ce
coefficient est passé cette année de 161 à 11 ;3 . il lui demande si
elle envisage d'accorder aux cheminots retraites deux points, le
coefficient de référence atteindrait celui de début de carrière.

__es es_

Assurance rieille .sses régimes antonnrne .s et spéciaux
S . .'C . C . F' . : pnlrtigee en fureur des retraités,.

11811. — 29 mars 1982. -- M. Jacques Mellick appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le principe de
la non-rétroactivité des lois . Les retraités se voient ainsi frustrés
de certaines dispositions prises en faveur des actifs . Or ce principe,
s'il est légitime en droit civil, ne l'est pas en matière sociale . En
effet, il bafoue celui de la péréquation des pensions et crée plu-
sieurs catégories de retraités en matière de déroulement de car-
riere, de bonifications de campagne, de majorations pour enfants,
de distinctions honorifiques, de facilités de circulation . Compte tenu
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revendications des retraités de la fonction publique concernant

	

que puissent être étudiées leurs possibilités d'intégration, soit par
l 'application du principe de la péréquation des pensions . En ellet,

	

concours interne, soit sur hales d'aptitude . Ils n 'ont en effet que
jusqu'à présent, les différentes administrations concernées se sont

	

fort peu de liberté du fait de leurs charges pour préparer le
toujours refusées à l 'application intégrale de ce principe de péré-

	

Criden . Il lui demande quelles mesures il envisage de p rendre
quation des pensions définie par l'article L . 16 du code des peur

	

pour régler la situation de ce type de personnels.
siens civiles et militaires de retraite. Il lui signale le cas de nom-
breux retr aités des postes et télécommunications cru ' , partis à la
retraite il y a dix ou vingt ans, n'ont jamais pu bénéficier jusqu'à

	

Enseignement eupérieur et postbaccalauréat (perses sel).
ce jour des incidences financires des nouvelles créations de grades
intervenues pendant cette période alors qu'à l 'époque de leurs
acticités ils exerçaient la plus haute fonction dans ieur grade.
Auiourd' hui, ces agents sont très lourdement pénalisés par rapport
à Icare collègues qui perlent à la retraite alors qu'ils ont occupé
les nndnes fonctiors sec les même ; responsabilités et la même
ancienneté de service . Ainsi, on assiste à des ecarts de pension
considérables, notamment dans les catégories des préposés, des
agents techniques et des agents d'exploitation, écarts qui se
creusent d'ailleurs au fil des années . Eu conséquence, il lui demande
quelles me s ures il compte prendre pour que soit appliqué le
principe de la péréquation intégrale des pensions que réclame
l 'ensemble des association, des retraités de la fonction publique .

11821 . — 29 mars 1982 . — M . Gérard Collomb attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation précaire des attachés
assistants de sciences fondamentales au sein des U . E. R. médi-
cales . Ces derniers, engages sur des contrats renouvelables par
mince, sans aucune garantie d 'emploi, connaissent un blocage de
leurs salaires au deu .:ième échelon au bout de quatre ans . Pour-
tant, certains ont dix ans d 'ancienneté et l 'on reconnait leur utilité
et leur travail . Des propositions devaient être faites, notamment
après le rapport Quermonne, mais il semble que rien r e soit encore
pleinement décidé . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour définir un statut plus stable pour
celle catrcgorie de personnels.

Postes et té!éconi nusiv-at(eus (téléphone,.

11817. — 29 mars 1982. — M. Alain Hautecceur appelle l'attention
de M. le ministre des P .T.T . sur le voeu de l'association nationale
des retraités des P .T .T . de voir accorder la gratuité des abonnne-
menis téléphoniques aux agents qui partent en retraite . En effet,
à l'image des avantages qui sont accordés par diverses administra-
tions nu entreprises nationalisées à leurs retraités comme la
S . N . C . F . ou E . D . F .-G . D . F., les retraités des postes et télécommu-
nications souhaiteraient pouvoir bénéficier de la gratuité de l 'abon-
nement à une ligne téléphonique . Bien que ne mésestimant pas
l'incidence financière d ' une telle mesure, il lui demande de bien
vouloir étudier cette requête et lui faire connaitre les mesures
qui pourraient être prises afin qu'elle puisse cennaitre une suite
favorable .

Impôt sur le reaenv (quotient familial,.

11818 . — 29 mars 1982 . — M. Gérard Haeseoroeck attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur les disposi-
tions de l 'article 12-VI-1 de la loi de finances pour 1982 (n" 81-I-
1160 du ') décembre 1981, qui ont pour effet d 'accorder aux titu-
laires de la carte du combattant ragés de plus de soixante-quinze ans,
une demi- p art sup plémentaire pour la détermination du quotient
familial . Le bénéfice de cet avantage n 'est toutefois accordé à ces
contribuables que s'ils sont célibataires, divorcés ou veufs et sans
enfant à charge (art . 195 . 1 du code général amies impôts( . Il
lui demande s'il envisage son extension aux contribuables mariés,
une telle extension n ' ayant qu'une incidence budgétaire limitée.

1 Irancc maladie maternité (prestations en espéces).

11317 . — 29 mars 1982 . — M. Gérard Collomb attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des centres de
soins imirmiers . Alors que le Président de la République s 'était
engagé à supprimer l ' abattement tarifaire qui les frappe, l ' arrêté
de suppresdon ne semble pas encore pris . Actuellement d ' un taux
de 7 p . 100, 10 p . 100 ou 13 p . 100 suivant le cas, cette disposition
compromet l'existence de toutes ces structures de soins en aggra-
vant leur charge financière. Conscient de l ' importance du service
public offert à la population par les centres de seins infirmiers,
il lui demande dans quels délais il envisage de remedicr à cette
situat i on

Es Geignement secondaire lper .eonvel),

11820 . — 29 mars 1982. — M. Gérard Collomb attire l 'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation des
a faisant-fonction d'inspecteur départemental de l ' éducation natio-
nale > . Du fait du déficit du nombre d ' inspecteurs départementaux
titulaires, l 'administration a fait appel à des personnels divers
pour pallier les carences ainsi constatées . Ces « faisant-fonction n,
dits «d'aide >, ont un statut très précaire puisque conservant leur
statut d ' origine avec le traitement y afférant, alors qu 'ils assument
par délégation rectorale toutes les responsabilités et charges des
inspecteurs titulaires. Ils sont renouvelables annuellement en
fonction des postes non pourvus avec changement de département,
voire d 'académie . Ces personnels s' inquiètent de leurs perspectives
d' avenir et souhaiteraient que leur cas soit pris en considération
dans la politique de résorption de l ' auxiliariat . Ils souhaiteraient

Assurances ((Ise :malice automobile).

11822. — 29 mars 1982 . — M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur une pratique
discutable qui tend à devenir courante, de la part des compagnies
d'assurance, dans les opérations de remboursement des frais occa-
sionnés par la réparation de leurs véhicules . Les compagnies d'assu-
rcnce calculent en effet le remboursement de la facturation sur
la base d ' un prix agréé, très en retrait par rapport aux prix
réels facturés par la majorité des garagistes . Le nombre des gara-
gistes agréés ,, est en effet t rès faible . Les assurés, non informés
de cette pratique, sont alors contraints de payer la différence
entre les tarifs de facturation réels, et ceux admis par les compa-
gnies . Cette situation est d 'autant plus préjudiciable qu ' aucune
clause du cont rat ne la prévoit, et que les experts oublient bien
souvent de signaler les prix agréés. Il lui demande sur quels
critères l 'agrément est accorde, sur quelles bases sont fixés les
prix agréés, et sur quels fondement juridiques les compagnies
d'assurance s'autorisent de telles pratiques.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure
(centres de conseils et de soies : Paris).

11823 . — 29 mars 1932 . — M . Georges Sarre attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les graves difficultés
de fonctionnement rencontrées par le dispensaire Cervantes, situé
11, rue Gerbier, 75001 Paris . Depuis plusieurs mois, cet établisse-
ment se trouve menacé de disparition en raison des difficultés qu 'il
rencontre . Il lui indique que vingt-six employés tr aitent environ
33 000 patients et que les activités de ce dispensaire sont plus
spécialement destinées à venir en aide à la communauté espa-
gnole, même si ses activités se sont élargies et développées . II lui
demande quelles conséquences il compte prendre pour permettre
au dispensaire Cervantes de poursuivre normalement son activité.

F_rablis .,sements d'hospitalisation, de soins et de cure (pers„nnel).

11924. — 29 mars 1932 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur les instructions contenues
dans sa circulaire n" 81 3,8 D du 31 décembre 1981, relative à la
réduction hebdomadaire du temps de travail dans tes établissements
d' hospitalisation publics, qui pose des problèmes d 'application sus-
ceptibles d ' engendrer inutilement des conflits locaux . En effet, en
l'absence de précisions sur les modalités de décompte du temps de
repars ,en général une demi-heure) à prendre ou non sur la duree
effective de travail, des diflicultés sort à prévoir . Or, celle question
est traitée sans équivoque dans une instruction signée le 19 jan-
vier 1982 conjointement par Mme le ministre de la solidarité natio-
nale et M . le ministre du travail, et diffusée aux agents des services
centraux et des ser vices extérieurs des ministères concernés . Il lui
demande clone s'il est envisagé d 'apporter un complément à la
circulaire du 81 décembre 1981 tendant à établir soit une stricte
parité entre personnels horpitalicrs soumis au livre IX et person-
nels soumis au sial ut de la fonction publique ; soit l'assimilation
du temps de repas des personnels hospitaliers au temps de travail
effectif.

Permis de conduire (auto-écoles).

11825 . — 29 mars 1982 . — M . Christian Nucci appelle l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur les problèmes
rencontrés par les handicapés pour l 'apprentissage de la conduite
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automobile . Peu de véhicules sont equi'pes pour la conduite à main,

ce qui oblige les handicapés a effectuer de longs déplacements,
onéreux, pour trouver l'auto-école possédant ce type de véhicule.
Il lui demande s'il ne serait pas opportun d'envisager un ou plu-
sieurs véhicules aménagés dans chaque département qui se dépla-
ceraient de centre en centre.

Personne, ragées (handicr:nes).

11826 . — 29 mars 1982 . — M. Christian Nucci appelle l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème du

maintien a domicile des personnes âgées arrivant à l'âge de la
retraite . Dans le cas de certains handicapés mentaux en particulier
mais pas exclusivement, habitant dans des structures spécir,lisées
prises en charge par la sécurité sociale ou l'aide sociale, l'are légal
de la retraite conduit à les retirer de ces str uctures pour les placer
dans d'autres, hospices en particulier . Il s'ensuit alors des drames
psychologiques et une véritable marginalisation de ces personnes.
Il lui demande s 'il ne serait pas possible d'identifier les sti uctures
ayant accueilli ces personnes pendant leur vie à leur domicile, c•e
qui permettrait, dans le cadre de l'évolution actuelle tendant au
maintien à domicile, de trouver les moyens en soutien et financiers
pour permettre, tant que cela est possible, de maintenir ces per-
sonnes dans l'environnement humain qui a été pour elles leur
véritable famille .

s e

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Politique extérieure (Algérie).

4740 . — 2 novembre 1981 . — M. Claude Evin attire l'attention
de M . le Premier ministre sur l'éventuel transfert au gouverne-
ment algérien des archives conservées à Aix-en-Provence et rela-
tives à la période de la présence fr ançaise en Algérie . Il lui demande,
en cas de transfert effectif de tout ou partie de ces archives, quelles
garanties peuvent étre offertes en ce qui concerne leur exploita-
tion vis-à-vis des personnes encore en vie, en assurant dans un
même temps le libre accès des chercheurs des deux pays à l'en-
semble des documents.

Réponse . — La question des archives relatives à l'Algérie, conser-
vées à Aix-en-Provence depuis 1962, a fait l'objet de discussions
entre les autorités françaises et algériennes depuis des années.
Un accord a été conclu en 1966, portant sur les seules archives de
la période turque, soit antérieure à 1830. En ce qui concerne les
archives de la période coloniale, le» négociations ont repris en 1980
par la création d'un groupe de travail et se poursuivent dans ce
cadre. Le Gouvernement français est disposé à mener ces négocia-
tions dans l ' esprit nouteau, fondé sur la confiance mutuelle, qui
préside désormais aux relations franco-algériennes. II recherchera
avec le Gouvernement algérien, ainsi que l'a déclaré à Alger le
Président de la République, une solution qui puisse à la fois satis-
faire l'intérêt légitime de l'Algérie qui a droit à sa mémoire collec-
tive et pré-crier ce qui est proprement l'histoire de la France.
Il entend d 'autre part, afin que soit garantie la sécurité des per-
sonnes, que la législation française en matière d'archives soit inté-
gralement respectée . Celle-ci interdit la communication d'archives
avant un délai de trente ans, porté à soixante ans et même cent
vingt ans pour certains documents relatif ; aux personnes.

l'aurique e .'lerieure (Pologne,.

7160. — 21 dec•embre 1981 . — M . Main Mayoud demande à M . le
Premier ministre de tirer les "•onséquences de l'attitude du parti
communiste français devant le coup de force militaire contre les
libertés politiques, économique, et syndicales en Pologne . il voudrait
savoir si la nécessité d 'un minimum de consensus du Gouvernement
français à l'égard d'une affaire aussi grave pour l'avenir de la
sécurité en Europe ne le conduit pas à remettre en cause le
maintien de ministres communistes en France.

Réponse . — La position de la France sur la situation engendrée
en Pologne par la déclaration de l'état de siège du 13 décembre 1981
a été à maintes reprises clairement et fermement affirmée par la
voix du Président de la République et celle du Premier ministre.
Cette position est partagée par l ' ensemble des membres du Gou-
vernement dont il n 'y a jamais eu lieu de remettre en cause la
solidarité . Toute crainte à cet égard apparatt donc non fondée .

Partis et groupements politiques 'parti communiste français).

9496. — 8 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel rappelle a M . le
Premier ministre la publication le 15 janvier du rapport de la conre-
dération des syndicats Force ouvrière sur l'infiltration communiste
dans l 'appareil de l'Etat . II lui demande quelles réflexions lui a
suggéré ce rapport et quelles conclusions il en tire pour l'accomplis-
sement de sa mission ministérielle.

Réponse . — L' honorable parlementaire a demande à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, quelles
conclusions il tire de la publication le 15 janvier du rapport de la
confédération des syndicats Force ouvrière sur s l'infiltration
communiste dans l'appareil de l'Etat i . L ' ensemble du Gouver-
nement, et non le seul ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, est concerné par cette question écrite, puis-
que aussi bien le rapport cité par l'honorable parlementaire traite
de l 'ensemble de l 'appareil de l'Etat . Il convient toutefois cle rap-
peler que ce rapport a été établi sous la seule responsabilité de la
Confédération générale du travail Force ouvrière, que cette' orga-
nisation syndicale est libre de porter, sur tous les sujets, les appré-
ciations qui lui sont propres . Mais cette organisation, indépendante
du Gouvernement, ne saurait en aucun cas engager la responsabilité
de celui-ci . A l'inverse, il n'appartient pas au Gouvernement de
porter un jugement sur les positions prises par telle ou telle
organisation eyn :tirale.

iaerrricité et gaz (gaz naturel)

9499. -- 8 février 1982 . — M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur les conditions dans lesquelles l'accord
franco-algérien sur le gaz que viennent de conclure l'Algérie et la
France a été signé . S'agissant d'un accord commercial dent le prix
et les clauses d'indexation, bien que confidentiels, font appel à une
contribution du budget de l'Etat français, c ' est au Parlement qu'il
appartient d'autoriser la ratification de cet accord . L ' article 53 de
la Constitution dispose en effet que les accords commerciaux et
notamment ceux qui engagent les finances de l'Etat ne peuvent
être ratifiés ou approuvés qu'en vertu d ' une nui . Comme l'a, en
outre, précisé le ministre des relations extérieures, ii ne s'agit pas
seulement d'un simple accord commercial, mais d'un accord fonda-
mental de codév: :oppement . Il lui demande en conséquence si le
Gouvernement entend respecter sur ce point le texte de la Consti-
tution en demandant l'organisation au Parlement d'un débat sur
cet accord.

Réponse . — L'accord intervenu entre la France et l'Algérie
concernant la fourniture de gaz prévoit qu ' en sus du prix commercial
payé par G .D .F . pour les livraisons de gaz naturel liquéfié produit
en Algérie le Gouvernement français acquitte auprès de la partie
algérienne une cont ribution budgétaire . Cet acco rd étant intervenu
postérieurement au vote par le Parlement du budget de 1982, le
financement en est assuré par annulation de certains crédits qui
figurent dans la réserve constituée dans le cadre des mesures de
régulation budgétaire décidées par le Gouvernement le 7 octo-
bre 1981 . Ainsi le décret d 'avances n" 82-179 du 22 février 1082,
publié au Journal officiel des 22 et 23 février 1932, ne porte pas
atteinte à l'équilibre de la loi de finances . Les credits ouverts par
le décret d'avances feront l'objet, confor mément à la loi organique,
d'une ratification dans la plus prochaine loi de finances . Par ailleurs,
conformément à la Constitution, les accords intergouvernementaux
franco-algériens seront soumis à l 'approbation du Parleraient lors de
sa prochaine .session.

Sécurité sociale (caisses : Bouches-cln-Rhduee.

10843. — 15 mars 1982 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le suicide du directeur général
de la caisse primaire d'a s surance maladie des Bouches-du-Rhône.
Au-delà des passions légitimement engendrées par ce drame humain,
il existe une réalité qui n'est contestée par personne, ni par les
19(10000 assures sociaux bénéficiant des services de la caisse, ni
par l ' immense majorité des 3500 employés, ni par le conseil d'ad-
ministration, qui venait, par 13 voix contre 2, de renouveler sa
confiance à ce directeur . Le rapport de l'inspection nationale des
affaires sociales n'a relevé que des griefs mineurs sans commune
mesure avec les améliouations résultant de la gestion dudit directeur:
dossiers traités en quarante-huit heures au lieu d 'un mois, réduction
des délais de remboursement de un mois à dix jours, et une économie
globale de 6 millions par an . Par ailleurs, dès le 1" juillet der-
nier, les employés de la caisse bénéficiaient d ' une semaine de
37 heures 30 et de cinq semaines et demie de congés payés . Les
reproches adressés au directeur général, et qui se sort très vite
transformés en campagne de calomnie, découlaient uniquement de
son opposition à la C .G .T . La décision prise par le ministre
de la solidarité de suspendre le directeur de ses fonctions,
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sans même lu donner la possibilité d'une explication, ressemble
étrangement à un gage donné par un minist r e social i ste au parti
communiste . Ce directeur n 'a pars été suspendu pour des raisons

professionnelles, mais bien parce qu ' il n'ctait ni socialiste ni commu-
niste . Il souligne avec force le danger de la chasse aux sor-
cières . conduite depuis le ln mai et qui vient de provoquer la
mort d'un homme de trente-neuf ans, père de deus jeune, enfauls.
Il lui demande de réclamer des écl :rirci ;.eement, sut se décision, et
dans le ras où celle-ci ne pourrai) donner aucune nouvelle préci-
sion sur son geste, il demande la démission d'un ministre qui,
sacrifiant l'intérêt public à un esprit partisan, aurait conduit un
homme au suicide.

Réponse . — Le Premier niinistre ne fera aucun commentaire sur
l'exploitation de la situation au sein de la caisse primaire d' assu-
rance nitu adie des Bouche.,-du-Bhone que certains responsable,
politique, et certains organes de presse ont cru Pouvoir effec•lucr.
Sans entrer clam le détail <lu dossier, le Premier ministre souhaite
attirer l 'attention de l'honorable parlementaire sur un point . En
novembre 1980, alors que la gauche ru'etait clone pas au pouvoir,
M. Lucet a fait adopter, par son conseil d'administration, la généra-
lisation dit système tiers-payant pour les professions de santé . Ce
qui est cont raire à la loi . Le secrétaire d'Etat chargé a l'époque de
la sécurité sociale, M . Jean Farge, s'est donc ému très b)gignemcol.
M . Luce! est passé outre et a multiplié dus convention de tiers-
payant qui ont été annulées par le ministère, mais dont l'application
a néanmoins été poursuivie . Le Premier minirtre ne se prononce pas
sur le fond, sur le fait de .savoir si ces conventions étaient oit non
positives . II constate simplement que la sécurité sociale n 'est pas
un organisme privé . C 'est un service public et le minist re respon-
sable ne peut pas laisser chacun de, 12 :3 directeurs de caisse pri-
maire décider à sa guis, de la portée de la protection so, irtle qui
reste financée dans des conditions nationales . La loi s'applique à
tous et il est du devoir du ministre responsable de la faire respecter.
C 'est ce qui a été fait à Marseille dans le plus st rict re•pect de
l'ensemble den procédures .

AGRICULTURE

e ;mau

	

'équarr•issagei.

2495 . — 21 septembre 1981 . — M . Philippe Séguin rappelle
à Mme le ministre de l'agriculture que la loi n" 75-1336 du
31 décembre 1975 a complété le code rural en ee oui concerne
l'indust rie de l'équarrissage . C 'est ainsi que le, proeriétaires de
cadavres d ' animaux pesant plus de quarante kilogrammes doivent
avertir l 'équarri-,eut' autorisé d'avoir à procéder à l ' cnk'vement
qui doit érige effectué dans un délai de vingt-gca n re heures.
D 'autre part, l'a r ticle 263 du code rural dispose qn i : est interdit
de jeter les animaux morts dont la livraison à un équarrisseur
n 'est pas obligatoire, c'est-à-dire les animaux pesant .nains de
quaran tekitugrenune, . La mise en application de ces dispositions
provor!,'e l'inquiétude des jeunes agriculteurs vosgiens qui in ignent
que l 'enlirement payant oie., petits cadavre ; incite à la négli ,enc re
les propriétaire, de jeunes animaux morts et ait des conséquences
sanitaire, tris graves . Il lui demande s'il ne runviendi•ait pas
d'env isager, afin (l'imiter la propagation de mala .lies contagieuses
par des cadavre ., abandonnés, de rendre obligatoire l'enli'•'ement
de tons les animaux mor ts quel que soit leur poils, ainsi qu e cela
se pratique pour les cadavres de plus de fina'\nie kilogrammes

. égnarri .ssage . .

9994 . -- 22 février 1982 . — M . Philippe Séguin , ' étonne auprès
de Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n' 2485 parue au Journal officiel .A . N ., Ques-
tion n` 32, du 21 septembre 1981 relative à I in t us t rie de l'équar-
ri,sa4e . Il lui en renoutelle donc tes ternies.

Réponse . — La loi n" 73-1336 du :il décembre l in75 complétant
et modifiant le code rural en ce qui concerne l'industrie de
l 'équarri: sage, bien yne n ' imposant pas à l 'équarrisseur i ' oblig thon
d'effectuer l'enlèvement ds' cadavres de petits animant. , interdit
néanmoins à leur, pruprieteires de les jeter en tous lieux afin
l ' éviter un risque tant sur le plan de la santé publique que sur
celui de l'état sanitaire du cheptel . Il est certain que ce danger
est écarté dès lori que l'équarrisseur est sollicité pour procéder
à l'entérinaient de ce ., cadavre, . Cette prestation de service, non
rendue obligatoire par la loi, peut faire l ' objet d'une redevance.
En effet, l'article 271 du code rur al a prévu les conditions dans
lesquelles peuvent étre fixéee, par le préfet, les modalités finan-
cières de la collecte de tontes les catégories de cadavre, lorsque
dei rai .,ons économique.: interdisent une exploitation normale de
l ' équarrissage . Une revision de la lo s susvisée, tendant à étendre

l 'obligation de la collecte par les équarrisseurs aux ('.laves de
petits animaux d ' élevage, sans limitation de poids, ne peat clone
apporter de solution satisfaisante aux problèmes qui préoccupent,
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les agriculteurs de, Vosges, puisque les conditions tarifaires sont
liées à la situation économique de l'equarrisseur intéressé et, le
cati échéant, déterminées par le préfet, après avis de la commission
départementale spécialisée.

Agriculture .piles et prêts).

4713 . — 2 novembre 1981 . — M. Bernard Bardin appelle l 'atten-
de Mme le ministre de l'agriculture sur le Problenie de la

repuntition de Panic de l'État dans le cadre de, plan ; de redresse.
ment des exploitations agricoles en difficulté . En effet, les ct•iteres
retenus dans ces plan-, sont fondes en particulier sur la superficie
des exploitations agricoles et ainsi desavantagenl nettement les
département, tels que la Nièvre yui pratiquent un élevage extensif
et on la superficie des exploitations ed double de celle de la moyen-
ne nationale . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour que le seuil de 80 heetaurs qui ne petit
étre dépassé pote bénéficier de, plan, de redressement soit revu
clan, les départements à vocation d'élcutge qui ,ont les plus concer-
nés par la crise que subit l'agriculture française.

Ri-nantie . — Le décret n" 82-145 du 9 février 1982 a modifié
le décret n" 81 . 1067 du 3 décembre 1981 en 'supprimant pour les
exp :oitatious situées en zones defavurisées les seuils de superficie
et en repor tant la date limite de dépôt de demande d ' aide au
31 mars 1982 . Ces dispositions permettent donc aux eleve-rrs de
la Nièvre de bénéficier êtes aides de l'État, sous réserve que leur
plan de redressement en démontre la nécessité.

Produits agricoles et alimentaires bc(trrnces : Bourgogne).

8125. — 18 janvier 1982 . — M. Jean-Pierre Santa Cruz demande
à Mme le ministre de l'agricultu r e de lui indiquer le volume de
sucre des quotas A, B et C qui ont été attribués à la région
Centre-Est à la suite de la mise en mut ri- au I" juillet 1981,
du nouveau réglement sucrier communautaire . Il attire son atten-
tion sur la situation <les producteurs de betterave à sucre de
cette région . En effet, les agriculteurs ont été incilés en 1978
à s'orienter vers cette preduc,iun et ont créé, pour traiter les
betteraves à sucre, une usine de surprossage et de déshydratation
gérée par la société d'intérêt collectif aerici le Sémgtulpe de Bour-
gogne . Celte instalbdion suppose une accrois-e,n•nt des contingents
précédents de l'ordre de 10001,0 quintaux de sucre pote' fonctionner
dams des conditions satisfaisantes de rentabilité.

Répense. — Les sucreries implantées dans la région Centre-Est
ont bénéficié de quotas supplémentaires durant la campagne
1980-1931 dans les conditions suivante, : sucrerie coopérative de
ttrienon : quotas A, 17 500 (pintait, : quotas l3, 3 250 quintaux;
sucrerie d'Aiserey : quotas A . 151107 ( p intant: ; quota ; B, ;i 408 quin-

taux . Quant au sucre C, il e.et pruauit librement et ne donne pas
lieu à l'attribution de quotas.

Enseignement agrirute iperemmel u.

9202 . — h•r février 1982 . — M. Guy Malandain attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les disparité, e^:cessives du
temps de travail existant dans tes établissements public, d'enseigne-
ment agricole entr e le per s onnel de service et le personnel admi-
nistratif. C'est ainsi qu'on peut observer un écart de deux heures
entre ces deux catégorie, durant la période scolaire, au détriment
du personnel de service qui effectue queranIe deux heures depuis
la réduction du temps de travail intervenue le 1'' no-ke er 1982 . En
conséquence, .l lui demande si elle n'estime pas juste et opportun de
diminuer cet écart entre le personnel de service et le personnel
adnninistr :atil par exemp!e à l'occ•asion de la prochaine réduction du
temps de travail.

Répoesc . — La distinction entre personnel administ ratif et
personnel de service pour les horaires hebdomadaires de Travail
remonte à fun décret tic 1914 . Elle a été conservée dans le dernier
décret relatif à la dar ce hebdomadaire du travail dans la fonction
publique décret n" 81 . 1105 du 16 décembre 1981, . Le régime
appliqué dans les t'tablissenrents public; d'enseignement agricole
est identique à celui des éttbliesentents relevant <lu ministère de
l'éducation nationale qui emploie plus de personnel et le classe-
nient chan, les cieux catégories s'effectue selon les mêmes normes.
II n 'est pas opportun de placer dans des situations différentes des
agents exerçant des fonctions équivalentes sons le seul prétexte
qu'ils rcleveut d'un ministere différent.

Agricalturc 'apprentissage).

9259. — 8 février 1982 . — M. Georges Frêche attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencont rées par
les moniteurs vacataires de Centres de formations d 'apprentis agri-
coles .C . F . A . A .) . Ces derniers, parfois employés depuis plus de
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dix ans, sont dans une situation encore instable : ils perçoivent une

	

d ' une action efficace sont maintenant jetées . Les crédits buigé-
rémunération dérisoire ; leur ancienneté n ' est pas prise en compte ;

	

taises ont considérablement augmentés depuis 1980, puisqu 'Us
Ils ne perçoivent aucune allocation de chômage ; ils n'ont pas droit

	

sont passés de 1.00 000 francs à 800 000 francs . Cet effort sera
aux congés payés ; ils ne sont pas mensualisés, mais sont payés à

	

poursuivi en 1985 par une demande de crédit nécessaire à la sur-
l ' heure . Il lui demande s'il serait possible d ' envisager pour ces

	

veillance des gants à risques du ministère de l'agriculture.
agents une situation plus stable : être mensualisés et avoir la sécu-
rité de l'emploi.

Réponse . — Le nombre des fonctionnaires affectés aux centres
de formation d' apprentis étant insuffisant pour y assurer la totalité
de l 'enseignement, il est nécessaire de faire appel à d'autres
personnels, remunérés sur ies ressources propres des établissements.
Il s'agit soit d'enseignants à contrats de durée déterminée ou
indéterminée, soit de vacataires payés à l'heure . Cette solution,
de toute évidence, n'apparait pas satisfaisante pour ces personnels
et il est donc procédé actuellement à une enquête auprès de
ces étblissements pour recenser le nombre d 'agents dams cette
situation afin d'y remédier . Ce problème est l 'une del priorités
en ce qui concerne l 'amélioration du dispositif de l'appientissage
agricole .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
récoles d'ingé„ieurs : Côte-d 'Or).

9928. — 22 février 1982 . — M . Hervé Veuillot attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le refus d'ouverture de concours
pour un poste de professeur vacant à l'E. N . I . T . A . de Dijon-Quétigny.
Le poste de professeur de mathématiques et statistiques de
l'E . N . I . T . A . de Dijon-Quétigny, laissé vacant par détachement de
son ancien titulaire, a fait, en juin 1981, l ' objet d'une demande d' ou-
verture de concours, après avis favorable de toutes les instances de
consultation . Or cette ouverture a été refusée. En conséquence,
il lui demande ce qui a pu justifier ce refus et dans quel délai
l ' E . N . I . T. A . de Quétigny sera pourvu d'un professeur de ntathé•
maliques et statistiques.

Réponse . — Le problème posé par la demande de l'école nationale
d' ingénieurs des travaux agricoles de Dijon visant à l 'ouverture
d 'un concours dans une chaire de mathématiques et statistiques se
présente ainsi : cet établissement dispose de sept emplois de
professeurs . L'un d'entre ettx est confié à un professeur de mathé-
matiques-informatique depuis septembre 1981 . Si '.a demande de
l'E .N .I .T .A . de Dijon était agréée, ii y aurait donc deux emplois
de professeurs sur les sept dont dispose l' école qui seraient
affectés à deux disciplines voisines que sont les mathématiques
statistiques et les mathématiques informatique. Comme par ailleurs
l'ancien titulaire de la chaire de mathématiques, en détach e ment
depuis le début de l 'année 1931, possède, d' après la législation en
vigueur, un droit à réintégration à l'issue de sa période de déta-
chement, on risquerait, dans une période comprise entre trois
et cinq ans, de trouver dans cet établissement, outre les deux
professeurs déjà visés, un troisième professeur de mathématiques,
risque qui a paru déraisonnable au ministère de l'agriculture, car
une école qui ne dispose que de sept emplois de professeurs doit
diversifier datantage l ' affectation de :,es postes aux différentes
disciplines qui concourent à la forraton de l'ingénieur des tech-
niques agricoles . Dans cette perspective, la charge réelle d 'ensei-
gnement dans la discipline des mathématiques, tant orientées vers
l 'informatique que vers les statistiques, n ' a pas paru justifier une
telle concentration de personnel enseignant . Un projet de décret
qui devait intervenir dos des delais relativement brefs permettra
le détachement sur les pestes d'enseignants . Cette procédur e parait
mieue ada'tee a la solution du problème soulevé.

Agriculture

	

ministère 'pi rsoaunel).

9949 . — 22 février 1982. — M. Serge Beltrame attire l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème de la sur-
veillance medirJe des agents de son ministère exposes à des
maladies professionnelles. Il lui rap;elle que le comité national
d'hygiène et de sécurité a souligné la nécessité et l 'urgence de
développer les examens médicaux pour l'ensemble des 41 000 agents
concernes, en insistant notamment sur les 6 000 agents à : hauts
risques» plus particulièrement menacés . Cet organisme dénonça,
par ailleurs, le montant dérisoire des crédits affectés par les minis-
tres précédents à ces actions de prévention ; c ' est ainsi qu'en 1931
la dotation budgétaire ne permit de contrôler que 1 326 agents à

hauts risques . . Il lui demande, en conséquence, de lui faire
connaître les mesures qu 'elle compte prendre pour remédier aux
insuffisances notoires constatées depuis de nombreuses années en
matiere de protection sanitaire des personnels de son ministère
exposés à des risques professionnels.

Réponse . — Le ministre de l'agriculture a été l ' un des premiers
à mettre en place la surveillance médicale de ses agents soumis
à ires risques particuliers. Depuis deux ans, les travaux du comité
ter hnique paritaire hygiène et sécurité ont psrmis de définir les
risques et les modalités nécessaires pour les prévenir . Les bases

BUDGET

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

36. — 6 juillet 1981 . — M . p ierre Weisenhorn rappelle à M. le
ministre délégué chargé du oodpet que les dispositions de l 'ar-
ticle 6 de la loi de finances pour 1981 (n" 80-1094 du 30 décembre
1980) permettant aux entreprises industrielles, commerciales ou
artisanales de déduire de leur résultat imposable une somme égale
à 10 p . 100 de leurs investissements n'ont pas été étendues aux
entreprises agricoles et horticoles . Il lui demande de bien vouloir
étudier, dans un esprit de logique et d'equité, la possibilité d'appli-
quer cette mesure à l'agriculture, afin de faire cesser un état de
choses particulièrement discriminatoire pour les exploitants agri-
coles et horticoles.

Impôt sur te revenu (bénéfices agricoles).

8033 . — II janvier 1982 . — M . Claude Wolff appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la discrimination
existant à l'encontre des entreprises agricoles concernant la déduc-
tion fiscale pour investissement. Il lui rappelle que les dispositions
de la loi de finances pour 1982 réservent aux seules entreprises
industrielles, commerciales et artisanales l ' aide fiscale pour inves-
tissement, excluant de son champ d'application les entreprises
agricoles contribuant pourtant largement à la lutte contre le
chômage . Ainsi, il lui demande s 'il ne serait pas opportun au regard
des difficultés auxquelies se trouve confronté ce 'esteur d'activité
d 'élargir le champ d'application de la déduction fiscale pour inves-
tissement aux agriculteurs.

Réponse. — Conformément aux engagements pris à l ' égard des
agriculteurs, le Gouvernement proposera prochainement au Par-
lement d'étendre aux ent reprise.; agni_oies laide fiscale à l'inves-
tissement prévue à l ' article 6 de la loi de finances pour 1981 et
modifiée par l'article 83 de la Ici de finances pour 1982.

Tare sur la voleur ajoutée (contrôle et contentieux).

336 . — 13 juillet 1981 . — M. . Maurice Sergheraert demande à M . le
ministre délégué chargé du budget : 1" si un redevable soumis au
régime du chiffre d'affaires réel qui révèle avoir commis une e r reur
involontaire dans le décompte de la T .V .A . déductible sur une
précédente déclaration de chiffre d'affaires et ce au détriment
des intérêts du Trésor, peut rectifier celle-ci en reprenant la taxe
indûment déduite à la ligne 42 du cadre E d ' une déclaration
CA 3 CA 4 souscrite ultérieurement ; 2" dans la négative, suivant
quelles modalités pratiques ce redevable peut opérer spontanément
la rectification.

Réponse. — Il est confirmé que lorsqu'un redevable placé sous
le régime du chiffra d'affaires réel a commis, à son avantage, sur
une précédente déclaration CA 3, CA 4, une erreur involontaire dans
le décompte de la taxe sur la valeur ajoutée déductible, il peut
effectuer la rectification en déclarant la taxe indûment déduite
à la ligne 42 du cadre E de la première déclaration CA :3 CA 4
déposées après la découverte de l ' erreur . Corrélativement, il devra
préciser, dans le cadre réservé à la correspondance sur la décla-
ration C k 3 CA 4, ou dans une note annexe, la nature de l ' erreur
Initialement commise, la déclaration entachée de cette erreur . les
modalités de calcul de la correction opérée. Bien entendu, s 'il appa-
raissait que la situation de l ' entreprise n'a pas été constamment
crédit rice depuis l 'erreur commise, l'administration serait en droit
de réclamer la pénalité légalement prévue.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers).

757 . — 3 août 1981 . — M . Pierre Mauger expose à M . le ministre
délégué chargé du budget qu 'il arrive fréquemment que des parents
usufruitiers d ' immeubles dont ils ont fait donation de la nue-
p.opriété à leurs enfants dans le cadre d ' une donation-partage, aban-
donnent purement et simplement, sans contr epartie à ceux-ci, les
revenus (loyers ou fermages) des immeubles dont ils ont ainsi
l'usufruit . Il lui demande si, dans ce cas, ces revenus sont taxables
à l 'impôt sur le revenu entre les mains des usufruitiers ou des nus-
propriétaires.

Réponse . — Dans la situation évoquée, si l'abandon des revenus

s ' accompagne d ' une renonciation à usufruit con .,tattée par un acte
donnant ouverture au droit de mutation à titre gratuit ou à titre
onéreux selon les conditions de la convention, les loyers cessent
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d'être imposables au nom des parents pour être imposables entre
les mains des enfants . II en serait de même si, en l ' absence d ' un
acte constatant l 'abandon de l ' usufruit, l' administration était en
mesure d' établir, comme elle est en droit de le faire, la véritable
portée de la donation-partage qui s'analysait en fait en une donation
de la pleine propriété du bien et n'a été présentée comme une
donation de la seule nue-propriété que pour échapper aux droits
de mutation à titre gratuit sur la valeur de l'usufruit du bien tiens-
mis . A défaut d'acte constatant la transmission de l'usufruit ou du
rétablissement de la portée véritable du la donation-partage, l ' admi-
nistration est en droit de se prévaloir de l 'apparence de l 'acte ayant
démembré la propriété au titre duquel l 'usufruitier est seul béné-
ficiaire des fruits que l ' immeuble peut produire . Les revenus résul-
tant de la location de cet immeuble sont, en conséquence, impo-
sables à son noua . L 'abandon des loyers au profit du nu-propriétaire
constitue une libéralité qui est sans inl1uence sur le montant de
son revenu imposable . Quant aux sommes encaissées par le nu-
propriétaire, elles ont, dans la situation évoquée, le caractère de
profils qui se renouvellent régulièrement . Dès lors, en application
de l' article 92 du code général des impôts, ces sommes amont impo-
sables au nom de l ' intéressé dans la catégorie des bénéfices non
commerciaux .

Tare sur la valeur ajoutée (assiette).

1515. — 10 août 1981 . — M . Georges Mesmin expose à M . le minis-
tre délégué chargé du budget le cas d'une société étrangère qui
consent à une société française un abandon de crérnces avec clause
de retour à meilleure fortune . il lui demande de bien vouloir pré-
ciser si une telle opération est imposable au titre de la taxe à la
valeur ajoutée et ouvre droit au remboursement de cette taxe que
la soeiste étrangère appartienne ou non à un pays de la Commu-
naul•.- économique européenne.

Réponse. — Le régime de taxe sur la valeur ajoutée applicable
aux abandons de creances est différent selon que ces opérations pré-
sentent un caractère commercial ou un caractère financier : 1" lors-
qu'un abondon de créances est consenti dans un but commercial,
en vue par exemple de conserver des débouchés assurés par une
société cliente, il rémunère un service passible de la taxe sur la
valcar ajoutée, ami, taux de 17,6 p . 100. Au regaru des règles
de territorialité, cette prestation relève des dispositions de l 'arti-
cle 259 du code général des impôts et doit donc être soumise à
l ' imposition lorsque le prestataire, c ' est -à-dire la personne béné-
ficiaire de l 'aine, est établie en France . En contrepartie, la taxe
ayant grevé cet abandon de créances, et régulièrement facturée
à l'auteur de l ' abandon, est déductible par celui-ci dans les condi-
tions de droit commun . Dans le cas o] la société consentant l'aban-
don de créances est établie à l 'étranger . ne réalise pas d'opéra-
tions imposables en France, elle peut en obtenir le remboursement
en déposant une demande dans les conditions prévues par le décret
n" 80-1079 du 24 décembre 1980 ; 2" lorsqu'un abandon de créances
est consenti pour des raisons financières, c 'est-à-dire lorsque l'auteur
de l 'abandon n'est pas un partenaire commercial mais un associé de
l'entreprise bénéficiaire, selon le cas, il constitue pour celle-ci un
profit financier ou est assimilable à un supplément d'apport . De
ce fait, il n ' est pas passible de la taxe sur la valeur ajoutée.

l'articiputlu( ,tes tra -aittcars (participation des sala "tés
aux raits de l ' expansion des entreprises).

2644. — 21 septemb r e 1981 . — M . Jean-Marie Daillet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'intérêt qu'il
y aurait à faciliter la création d ' entreprises en permettant aux sala-
riés qui quittent volontairement leur emploi pour créer une entre-
prise de disposer Immédiatement des fonds bloqués au titre de la
participation . Dans cette perspective, il lui demande sil es' envi-
sagé d 'étendre le bénéfice de la levée anticipée de l'indisponibilité
quinquennale actuellement prévue pour des cas exceptionnels
(mariage, licenciement, mise à la retraite, invalidité, décès( par une
modification de l ' article R . 442-15 du code du travail.

Réponse . — Les dispositions nouvelles de l ' article R . 44215 du
code du travail, telles qu'elle, résultent du décret n" 81-1116 du
16 décembre 1981 (Journal officiel du 18 décembre 1981, p . 3447),
prévoient, au nombre des cas de déblocage anticipé des droits des
salariés, la cessation du contrat de travail . Cet événement recouvre
notamment l'hypothèse de la rupture volontaire du cont r at de tra-
vail par le salarié dans l'intention de créer une entreprise.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

3206 . — 5 octobre 1981 . — M. Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre délégué chargé du budget : 1" si, à l ' occasion d ' un
contrôle fiscal effectué chez un commerçant ou un artisan soumis
à un régime réel d'imposition, le vérificateur est en droit : de pro-

céder à une visite des lieux et, plus particulièrement, du logement
privé de l 'exploitant ; d'interroger les membres de la famille tà
titre d ' exemple sur le lieu géographique de leur séjour en vacances
ainsi que sur la durée de celles-ci le cas échsant en l 'absence du
redevable, ; 2" si lesdites personnes sont soumises au droit de
communication ; 3" si les informations verbales recueillies dans
les circonstances indiquées ci-dessus constituent des éléments de
preuve opposables au contribusble vérifié.

Réponse . — 1" A l ' occasion d'une vérification de comptabilité,
le vérificateu r est en droit de procéder à une visite des locaux
et installations professionnels pour s ' assurer de la conformité des
insu ripions au bilan de l'entreprise et de la réalité des charges
déduites du résultat fiscal . Ce droit ne s'étend pas au locaux
d ' habitation de l'exploitant . Le vérificateur peut être condit à
s 'entretenir avec des personnes autre, que le contribuable véri-
fié, par exemple des membres rie sa famille . 2" Ces personnes ne
sont tenues de répondre aux questions posées portant sur leurs
relations d ' ordre professionnel avec le contribuable vérifié que
dans la mesure où elles sont soumises au droit de communication
défini aux articles L. 81 et suivants du livre des procédures fis-
cales du nouveau code des impôts . C'est le cas, notamment, des
personnes qui ont la qualité de commerçant n article L. 85( ou qui
sont membres de certaines professions non commerciales (arti-
cle L . 861 . 3" Les informations verbales recueillies dans ces cir-
constances ne constituent pas des éléments de preuv e opposables
aux contribuables vérifiés.

Droits d'enrenistrem,e+t et de timbre
lenregistremnent : successions et libéralités).

7234. — 5 octobre 1981 . — M. Emmanuel Aubert appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions
de l'article 759 du code général des impôts aux ternies duquel
a lx valeur imposable des titres de valeurs mobilières cotés en
bourse est, pour les mutations à titre gratuit, représentée par
le cours atteint par les titres, au jour du fait générateur D'après
les éléments d'information dont il dispose, il lui apparait en effet
que les services fiscaux utilisent dans un sens exclusivement favo-
rable au Trésor public l'incertitude qui peut exister sur la notion
du

	

fait générateur , en cas de donation . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir préciser : 1" ce qu'il convient d ' entendre
para fait générateur dans de tels cas ; 2" si les services fiscaux
prennent réellement en compte une baisse de cours ayant affecté
des valeurs mobilières faisant l'objet d'une donation entre le jour
où elles ont été évaluées pour le calcul des droits de donation
et relui du s fait générateur n ; 3" si les tribunaux judiciaires ont
été fréquemment conduits à trancher sur les litiges relatifs à
l ' application de l'article 759 du code général des impôts.

Réponse . — 1" La donation est un contrat . En application des
dispositions de l'article 932 du code civil, la donation doit être
acceptée en termes exprès par le donataire . C'est cette acceptation
qui constitue le fait générateur de l 'impôt de mutation à titre
gratuit . L 'acceptation est, dans la plupart des cas, contenue dans
l 'acte de donation . Le fait générateur se confond donc ainsi, le
plus souvent, avec la date de l'acte . Si, par exception, l 'acceptation
est constatée dans un acte séparé, les droits de mutation sont
perçus au tarif en vigueur au jour de l ' acceptation et sur la valeur
des biens à cette même date . 2" Le cours de bourse au jour du
fait générateur de l'impôt constitue — aux ternies de l' article 759
du code général des impô — une hase légale d'évaluation qui
s'impose tant aux parties qu'à l'administration . 3" Aucun litige
relatif à la question évoquée par l ' honorable parlementaire n'a été
soumis aux tribunaux judiciaires au cours des deux dernières
décennies .

Impôt sur le retenu trerenus n+obiliers).

4118 . — 19 octobre 1981 . — M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les possibilités données
aux associes dirigeants d'une entreprise d ' opter pour le régime
du prélèvement libératoire en ce qui concerne les intérêts des
comptes courants d'associés . Ainsi l'option pour le prélèvement
libératoire n ' est pas admise pour les intérêts versés après le
31 décembre 1970 au titre des sommes que les associés dirigeants
laissent directement à la disposition de la personne morale, dans
la meure où le total de ces avances excède 300000 francs pour
les intérêts versés après le 31 décembre 1976 ou pour les sociétés
passibles de l 'impôt net sur les sociétés une fois et demie le montant
du capital social . Les intérêts exclus du champ d ' application du
prélèvement sont soumis à l'impôt sur le revenu au titre des
revenus de créances, dépôts et cautionnements . Aussi, il lui demande
si le plafond de 300000 F ne pourrait êt re relevé, mesure qui
favoriserait l ' autofinancement des entreprises.

Réponse . — L 'article 125-B-I-1" du code général des impôts prévoit
que les associés dirigeants d'une personne morale n 'ont pas la
possibilité d'opter pour le prélèvement libératoire de l 'impôt sur
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le revenu en ce qui concerne les intérèts versés au titre des sommes
qu'ils laissent ou mettent a la disposition de cette personne morale
au-delà d ' un montant de 300 000 francs . La suggestion de relève-
ment de ce plafond faite par l'honorable parlementaire conduit
tout d'abord à rappeler que l'institution de cette limite répond
à des considérations de justice fiscale . Le dispositif a en effet
pour objet d'éviter que les interessrs ne se procurent, gràce à
leur position privilégiée dans l'entreprise, des avantages fiscaux
excessifs . Il vise à limiter la possiiblité pour ces personnes de
béncficier, à raison de la rémunération de fonds leur adpartenant
qui est admise dans les charges déductibles de l'entreprise, d'une
taxation à leur nom au talle réduit de 38 p . 100 . Il est observé en
second lieu que la mesure proposée ne serait pas de nature à
favoriser le renforcement des fonds propres des entreprises . Elles

constituerait, au contraire, une incitation pour ces dernières à
distribuer leurs fonds disponibles au profit des associés par le
moyen de versement d'intérêts, ce qui irait à l'encontre de cet
objectif . Par ailleurs, il est fait remarquer que la limite de une
fois et demie le montant du capital social évoquée dans la suite
de la question ne concerne pas le droit pour les dirigeants d'opter
pour le prélèvement libératoire sur les intérèts qui leur sont alloués
à raison d'avances en compte courant . Cette limite a trait à la
quotité de déduction des intérêts du montant des bénéfices impo-
sables de la société versante . Au regard de l'accroissement des
fonds propres des entreprises, il a paru préférable d'inciter aux
augmentations de capital plutôt qu 'à l'accroissement des avances
en compte courant, même si celles-ci ont un caractère permanent.
11 est enfin précisé que l'étude de mesures destinées à favoriser
l'autofinancement des entreprises entre dans les missions confiées
par le Premier ministre à la commission sur le développement
et la protection de l'épargne qui doit déposer son rapport le
31 mars 1982.

Droit d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

4190. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Marie Caro expose à M. I.
ministre délégué chargé du budget que les propriétés en nature de
bois et forêts sont, aux termes de l'article 793-2-2" du code général
des impôts, partiellement exonérées de droits de mutation à titre
gratuit à condition notamment que l'acquéreur souscrive dans l'acte
ou dans la déclaration pour lui ou ses ayants cause l 'engagement
d'exploitation prévu à l ' article 793-2" du code général des impôts.
Postérieurement à cet engagement, l'aliénation du bien ne constitue
pas une cause de déchéance dans la mesure ou le sous-acquéreur se
conforme aux engagements précités . Il lui demande si l ' administra-
tion est fondée à refuser l'exemption ci dessus au seul motif que la
vente par des héritiers de biens de _ette nature, postérieure au
dépôt par leurs soins de la déclaration de succession lrincipale
accompagnée de l'engagement prescrit, est intervenue : a, avant le
paiement des droits de succession ; b, avant le dépôt par les héri-
tiers d'une déclaration complémentaire ayant pour objet de modifier
l'évaluation de certains biers autres que les bois et forêts concernés
mais dépendant de la même succession.

Réponse . — La question posée comporte une réponse affirmative
dans les deux hypothèses visées, dès lors que les droits de succes-
sion n'ont pas été payés avant la vente des forêts . Il est rappelé
en effet qu 'une déclaration de succes-ion ne peut être enregistrée
-- et donc être considérée comme déposée — que si elle est accom-
pagnée du paiement soit de la totalité des droits dus, soit de la
seule fraction exigible en cas de paiement fractionné. Si, au moment
où intervient le paiement des droits de succession, les bois et forêts
ne se trouvent plus dans le patrimoine des héritiers dès lors
qu'il ont été vendus, les héritiers n'ont plus qualité pour prendre
l ' engagement prévu à l'article 703 du code général des impôts
auquel l'article 793. 2-2" du même code fait référence . Cela dit,
s'agissant d'un cas particulier, il ne pourrait être répondu avec
precision à la question posée que si, par l'indication des noms
et domiciles des héritiers ainsi que du défunt, l'administration était
mise en mesure de procéder à une enquête .

depuis le 15 janvier 1982, à 260 francs . L'introduction de distinction
suivant la qualité ou l'âge des demandeurs complinuerait le recou-
vrement d'un impôt qui doit garder le mérite de la simplicité.
Par ailleurs, les séjours linguistiques s'effectuent généralement pen-
dant une durée assez breve prise sur les congés scolaires et dans
dans pays n'exgeant pas de visas d'entree et, par conséquent, la
possession d'un passeport, ou n'en exigeant que pour les séjours
de longue durée . De plus, le document délivré est. aux termes de
l'article 953-1 déjà cité, valable cinq ans et ne constitue en toute
hypothèse qu'une traction minime du coût d'un voya r dans un
pays étranger . Dès lors, il n ' est pas envisagé de donner une suite
favorable à la suggestion formulée.

Droits d'enregistrement et de timbre (droit d, timbre,.

4299 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M . le ministre délegué chargé du budget sur les
difficultés d'application des prescriptions de l'instruction administra-
tive du 1d novembre 1978, parue au Bulletin officiel du code général
des impôts, série 7 M 78, qui énonce que e sont dispensées du
droit de timbre de dimension les offres préalables de prêts rédigées
en application de l'article 5 de la loi n" 78-22 du 10 janvier 1978,
dès lors qu'elles sont accessoires à une vente Ces offres préalables
sont le plus sc'tvent assorties d ' une sûreté réelle (gage ou nantis-
sementi et sont soumises à enregistrement de façon à acquérir
date certaine et à rendre opposable aux tiers la constitution de
la garantie . Or, certains receveurs exigent que ces actes soient
munis du droit de timbre de dimension, ' contrairement à l'instruc-
tion du 16 novembre 1978 précitée, au motif que l ' article 899 (3•)
du - code général des impôts soumet à ce droit les actes présentés
volontairement à l'enregistrement . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir préciser si l'instruction administrative du
16 novembre 1978 prévaut ou non sur l'article 899 (3•, du code
général des impôts.

Réponse — L'article 18 de la loi n" 78-22 du 10 janvier 1978
exonère du droit de timbre de dimension les actes de prêt, conclus
dans les termes d'une offre préalable prévue à l'article 5 de la
même loi, à l'exception de l'exemplaire conservé par le préteur.
Il est admis que le bénéfice de cette exonération soit maintenu
dans le cas où l'acte en cause serait présenté volontairement à la
formalité, bien que, en principe, la présentation rende par elle-même
passibles du timbre de dimension les actes qui en font l'objet
(art . 899-3" du C . G . I ., . II en va no,amnrent ainsi lorsque la pré-
sentation vise à rendre opposable aux tiers une sûreté réelle incluse
dans l 'ace de prêt . En revanche, demeurerait passible du droit de
timbre un acte distinct, constatant le gage ou le nantissement, et
qui serait présenté à la formalité.

Impôts et taxes (taxe d 'apprentissage).

5624 . — 23 novembre 1581 . — M . Pierre-Bernard Ceusté demande
à M . le ministre délégué chargé du budget quelles incidences il a
envisagées dans le cadre de la décentralisation au nivaeu de la
répartition et au versement de la taxe d'apprentissage . Il souhai-
terait savoir, en particulier, selon quels critères l 'organisme régional
collecteur redistribuera les fonds rassemblés au titre de la taxe
d'apprentissage, et les conséquences d ' une éventuelle modification
de répartition ou de montant pour les etablissenients pour lesquels
la taxe d'apprentissage constitue l 'essentiel des ressources . Quelles
mesures il envisage de prendre dans ce domaine pour que l'équi-
libre existant ne soit pas menacé.

Réponse . — Une réflexion est menée depuis plusieurs mois sur
le probleme des financements destinés à la formation profession-
nelle . Cet examen, qui a débuté par une concertation avec les
partenaires sociaux conduite au sein d 'un groupe de travail mis
en place par le ministre de la formation professionnelle, se poursuit
actuellement au sein de chacun des départements concernés . Aucune
décision n 'a encore été prise au niveau interministériel . Il est donc
trop tôt pour indiquer ce que seront les orientations du Gouverne-
ment en la matière.

Droits d'enregistrement et de timbre (droits de timbre).

4295. — 26 octobre 1981 . — M. Alain Richard attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les difficutlés finan-
cieres que rencontrent les parents d'enfants partant en séjour
linguistique dans des pays exigeant des visas d 'entrée et donc la
possession d'un passeport . En effet, le timbre-taxe d ' un passeport
s 'élève aujour d'hui à 200 francs. Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour diminuer ce coût dans certaines
conditions, et notamment s' il est possible d 'envisager la gratuité
ou un demi-tarif pour les mineurs de quinze ans.

Réponse . — Le droit de timbre prévu à l ' article 953-I du code
général des impôts dù au titre de la délivrance d'ut, passeport est
un , . t indirect psrgu semis que soient prie en considération des
éléments tenant à la personne du redevable . Son taux est fixé,

Taxe sur la valeur ajoutée (feux).

6003. — 30 novembre 1981 . — M. Maurice Briand appelle l'atten-

tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur les inquié-
tudes de nombreuses associations pour la protection civile . En effet,
alors que les manuels de secourisme sont imposés à la T.V.A. au
tarif préférentiel de 7 p. 100, les associations pour la protection
civile sont taxées à 17 .60 p . 100 sur la plupart des articles de
secourisme (trousses et malles de secours, brancards et matelas
a coquilles s, matelas de respiration, aspirateu r s de mucosités,
masques et canules, mannequins d'entraînement . De plus, elles ront
soumises au tarif de 33 p . 100 pour les cassettes et diapositives
nécessaires à l'enseignement du secourisme . Aussi, il lui serait recon-
naissant de bien vouloir lui indiquer s ' il n ' envisage pas un allége-

ment de ces taux.
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Tare sur la valeur ajoutée Raux'i.

6816 . — 14 décembre 1981 . — M. Yves Dolto attire l'atteniian de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la texatiou des articles
de seccurisme . Alors que les manuels de secourisme sont imposés à
la T . V A. au tarif préférentiel de 7 p. 100, les artieies de secou-
risme tel., que : trousses et malles de secoua, brancards et materas
a coquilles , matelas de respiration, aspirateurs de mucosités,
masques et canules, mannequin, d'entrainement sont tales à
17,60 p. .00 . D'autre part, le matériel nécessaire a !'enseignement
du secot'r - sme notamment dispensé par la protection civile est taxé
à 33 p. 10o . Il lui demande s'il compte prendre des mesures afin de
remédier f, cette situation.

Répoa .se . — Le Gouvernement ne méconnait pas l'intérêt des
sers ires de protection civile . Mais la taxe sur ia valeur ajoutée est
un impôt réel qui s'applique aux produits et aux sers ices in lepen-
damment de la situation propre à certaines catégories de redevables
ou de, caractéristiques des secteurs d'ar•tisité . En outre, toute
dérogation à ces principe, ne manquerait pas de prosogt'er des
demandes d'extension motivées par des considérations éducatives,
pédagogiques, culturelles, sociales, humanitaires ou charitable, aux-
quelles il sertit difficile, en toute équité, d'opposer un refus.

Taxe sur la valeur ajustée 'champ d'application).

6249 . — 30 novembre 1981. M. Philippe Séguin rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget que depuis le l" jan .
vier 1979 toutes les locations d'emplacement destinées au station-
nement des automobiles sont assujetties à la taxe à la valeur ajou-
tée alors qu'auparai .ant cette taxe n ' était applicable qu'aux locations
à caractere commercial . II résulte de cette situation une double
imposition de locations de ces emplacements qui doivent acquitter
à la foi, la taxe d'habitation et la T.V .A . sur leur contr at de ioca-
tion . Cette double imposition est ressentie comme très inéquitable
par des personnes qui accomplissent un effort financier permettant
de réduire l'encombrement des voies publiques . Elle place en outre
les locataires d ' emplacements destinés au stationnement des véhi-
eu!es dans une situation discriminatoire par rapport aux occupants
propriétaires qui acquittent la seule taxe d ' habitation . Au demeu-
rant, !' .],semblée nationale avait adopté à la fin de la sixième
lé'l .lalure un article d'un projet de loi portent diverses disposi-
tions, d'ordre économique et financier, qui visait à supprimer cette
d iuble imposition . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire et
ur_ent de faire adopter par le Parlement des dispositions iden-
tiques a celles que contenait cet article.

Tare sur la valeur ajoutée (champ d'application).

10010. — 22 fevrier 1982 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès
de M . le ministre délégué chargé du budget de n'avoir pas obtenu
de reponee a sa question écrite n" 6249 publiée au Journal officiel
(A . N . Questions n" 42' du 30 novembre 1981 (p. 3420) relative à
l'assujettissement à la T .V .A. des locations d ' emp lacement de
stationnement des automobiles . Il lui en renouvelle donc les
termes.

R,•pou ..se . — Depuis le 1" janvier 1979, les locations d'emplace-
ment, destinés au stationnement des véhicules sont assujetties à la
taxe sur la valeur ajoutée . Il en est ainsi quel, que soient les
caractéristiques et le type de l'emplacement loué, la périodicité ou
le mode de rémunération de la location . Cette disposition met un
terme aux distorsions fiscales antérieures en vertu desquelles selon
le caractère du bail, civil ou commercial, ou selon la nature des
aménagements, la taxe sur la valeur ajoutée était ou non applicable.
L'assujettissement se traduit, pour les redevables qui acquittent
l'impôt, par !a suppression du droit de bail de 2,50 p 100 et il
permet d'opérer sous certaines condition= la déduction de la taxe
qui a grev-_ les éléments du prix des opérations imposables et
notammerd. le coût des garages donnés en location . Par ailleurs,
en appl i cation des principes généraux de cette taxe, les loueurs
d'emplacements de stationnement sont admis aux régimes de fran-
chise et de décote prévus en faveur des petites entreprises . La
taxe d'habitation, quant à elle, ne s'applique qu'aux seuls garages
ou emplacements de stationnement considérés comme dépendances
d'une habitation, elle-même imposable, c'est-à-dire des garages
servant a abriter des véhicules utilisés à titre personnel, réservés
à l'usage privatif de l'occupant et situés à proximité de l'habitation
de ce dernier . Mais, parallèlement, il a été admis que la taxe sur
la valeur ajoutée ne soit pas appliquée lorsque la location du
garage -et liée à celle d'un appartement . La double imposition est
donc év tée dans un certain nombre de cas . Enfin, le Gouvernement
examinant les conditions d'une réforme de la Inc

	

id' habitation,
n'est pas possible d'envisager séparément ce problème ponctuel
sans savoir comment une éventuelle modification sur ce point
pourra s ' insérer dans une perspective plus globale.

Impôts locaux (paiement).

4511 . — 7 décembre 1931 . — M . Jacques Mahéas attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les frais de confec-
tion des rôles et de degrcvenient qui apparaissent sur les avis d'impo-
sition des taxes locales . Cm frai, correspondent aux ser vices rendus
à l'occasion de l'etablissement de l'assiette des impôts locaux et
permettent à l'Etat d'es,ur,ir le verseeo'vit aux communes des
sommes qui ne sont l'es rcclannces aux redevables béneiiciant d'un
dc, rectum . ou qui ne peinent pas étte recouvrées . l .a rémunération
de 7,60 p . 100 augmente de lagon importante le montent des impôts
locaux particulièrement lourds dans les communes qui ne possèdent
pas un réel potentiel indu':trie] et commercial et qui ont dû faire
face a une importante u iidnisation . En conséquence, il lui demande
si l'Etat peut diminuer notabltunent ce pourcentage, ce qui aurait
pour effet de réduire d ' autant les impôts locaux.

Réponse . — En application de ., articles 1641 et 1644 du code
général des impôts, l'Etat perçoit, sur le montant des cotisations
d'impôts locaux, des frais dits d'assiette et de non-velours qui
constituent, ainsi qu'il est rappelé dans la question, la contrepartie
des dépenses qu ' il supporte pour assur er l'établissement et le
recotn renient de ces impôts des collectivités locales et organismes
divers, et lui permettent de compenser les sommes qui ne peuvent
ètre recouvrées ou doivent faire l'objet d'un dégrèvement. Le
montant de ces prélèvements ne permettant pas de couvrir l'inté-
gralité des dépenses et dégrèvements effectivement supportés par
l'Etat au titre de la fiscalité directe locale, il ne serait pas justifié
d'en réduire le montant, sauf a accepter un transfert de charges,
peu logique s'agissant de frais de fonctionnement, du contribuable
local au détriment du contribuable national . Toutefois, afin de
faciliter en 1932 la tâche des élus locaux, il est rappelé qu' en
application de l'article 41-1 ue la loi de finances pour 1982, le
prelèvement de 3 .60 p 100 prévu à l'article 1641 précité, ne sera
pas opéré en 1982 sur le montant de la taxe d ' habitation, de sorte
que, pour ladite taxe, les trais à percevoir cette année se trouveront
ramenés globalement de 7,60 p . 100 à 4 p. 100.

Taxe sur la 'aleir ajoutée (champ d 'application).

6523 . — 7 décembre 1941 . — M . Pierre Prouvost appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation sui-
vante : un commerçant détaillant en motos améliore gratuitement
les véhicules de son écurie et de ses clients cross participant aux
épreuve ; sportives de la profession . Lesdites amélior ations cons istent
en piétais spéciales, usinées à l'unité et destinées à donner un
meilleur impact commercial au commerçant détaillant par la per-
sonnalisation des motos engagées . Il lui demande si une telle
opération doit donner lieu à reversement de la T .V .A. déduite au
titre des achats et façonnage des pièces utilisées

Réponse . — . Au regard de la taxe sur la valeur ajoutée, la situation
évogt ée par !'auteur de la question s'apprécie différemment selon
que les pièces détachées acquises o' usinées sont utilisées par le
redevable pour les besoins de son activité a compétition moto-
cycliste s ou que ces biens sont remis à des clients 'participant eux-
mêmes à ces compétitions . Dans le premier cas, si le secteur d 'ac-
titité a compétition s est productif de recettes soumises à la taxe
sur la valeur ajoutée (recettes de publicité .. .), la taxe afférente au
coût d'acquisition ou de fabrication des pièces détachées est déduc-
tible selon le pourcentage de déduction applicable à ce secteur,
pour autant cependant que les motos en cause ne constituent pas
des véhicules conçu pour le uansport des personnes au sens de
l 'article 237 de l'annexe Il tut code général des impôts . A cet égard,
la déduction ne peut être admise que si les véhicules considérés
ne sont pas réceptionnables par le servie des mines et, par voie de
conséquence, non susceptibles d'êtr e autorisés à titre permanent à
circuler sur la voie puu t ique. Dans le second cas, lorsqu'une entre-
prise cède gratuitement à un tiers des biens qui ont ouvert droit
à déduction dans le cadre de l ' exploitation, cette remise s'analyse
en une opération de livraison à soi-méme, soumit, à la taxe sur
la valeur ajoutée sur la valeur du prix d'achat ou du prix de
revient des biens cédés 'art . 257-8" du code général des impôts).
La taxe due au titre de la livraison à soi-même n 'est pas déductible
en vertu des dispositions de l'article 238 de l ' annexe II au code
général des impôts, sauf s'il s ' agit d 'objets de faible valeur conçus
spécialement pour la publicité . Cela étant, s'il apparait que la four-
niture' par l ' entreprise de pièces détachées aux clients n 'est pas
effectuée à titre gratuit mais constitue la contrepartie en nature
d ' une prestation de publicité qui lu est rendue (notamment par la
personnalisation des véhicules', l ' entreprise doit, comme il est de
règle en matière d'échange, soumettre à la taxe sur la valeur
joutée et, opération :; dans les mêmes conditions que les ventes de

pièces détachées réalisées habituellement. Eu contrepartie, elle petit
déduire normalement la taxe afférente au coût d ' acquisition ou de
fabrication de ces pièces . Qua .it à la personne qui rend la pres-
tation de publicité, elle doit acquitter la taxe sur la valeur ajoutée
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sur le prix correspondant à la valeur des pièces remises et délivrer
une facture faisant mention de la taxe au commerçant détaillant en
motos qui peut, dès lors, opérer la déduction de cette taxe dans les
conditions de droit commun . Il pourrait être répondu de manière
plus précise au cas particulier évoqué par l'auteur de la question
si, par le nom et l'adresse des parties concernées . l'administration
était eu mesure de faire effectuer une enquête.

Retraites complémentaires (sécurité sociale).

6530. — 7 décembre 1981 . -- M . Pierre Tabanou appelle l'attention
de M. le ministre délégué ch irgé du budget sur le refus opposé
aux agents de la caisse autonome nationale de la sécurite sociale
dans les mines, dont le siège est à Paris 015", 77, avenue de Ségur,
à la suite de la demande qu'ils ont formulée, pour la seconde fois,
en vue d'obtenir le bénéfice d' un régime de retraite complémentaire
analogue, quant à l'organisation, à celui qui fut institué, en 1961,
au profit des agents de la caisse des dépôts et consignations, sous
l 'appellation Encou, agement à la prévoyance individuelle (E . P . I.).
Tous les personnels titulaires de la caisse des dépôts et consi-
gnations peuvent bénéficier des prestations de ce régime de
retraite complémentaire, doit la particularité réside dans le fait
que l'employeur participe à son financement, sous forme d 'une
bonification équivalente à la cotisation de l 'agent . Or dans la
mesure où les textes stipulent clairement que < les agents de la
C . A. N .S. S . M . sont soumis à un statut particulier établi par
référence directe à la loi du 19 octobre 1948 portant statut général
de 1 . fonction publique ( . . .) ainsi qu'aux dispositions propres aux
agents titulaires et auxiliaires de la caisse des dépôts et consi-
gnations, en tant qu'elles ne sont pas compatibles avec les particu-
larités d'organisation et de fonctionnement de la C . A . N . S . S .M .>,
il semblerait tout à fait légitime que cette catégorie de personnel
puisse avoir, par conséquent, les mêmes droits et obligations que
les agents soumis à ces statuts de base . Enfin, il convient de pré-
ciser que l'application à la C . A . N . S . S. M . d'un régime de retraite
similaire à celui de l'E. P . I . ne semble pas incompatible avec les
« particularités d'organisation et de fonctionnements de cet établis-
sement : en conclusion, les refus opposés jusque-là à la légitime
revendication des employés de la C . A .N .S. S. M . ne paraissent
pas justifiés . Il lui demande de bien vouloir faire procéder au
réexamen de ce dossier avec le maximum de bienveillance.

Réponse . — Un système de retraite complémentaire appelé
« Encouragement à la prévoyance individuelle a a été accordé aux
agents de la caisse autonome nationale de sécurité sociale dansa les
mires. Comme pour la caisse des dépôts et consignations à laquelle
la référence n'est cependaet pas obligatoire, ce système ne revêt pas
un caractère statutaire ; il est financé par le comité de gestion des
sertises sociaux dans la limite de la dotation qui lui est attribuée.

Tuxe sur ln valeur ajoutée (déduction).

6768. — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre délégué chargé du budget veuille bien lui indiquer si
une association à but non lucratif qui organise un voyage ou qui
publie une plaquette d ' information est susceptible de décompter la
T .V .A . qu'elle paie sur le prix de la 'ocation d ' un car oit sur l 'impres-
sion de la plaquette aux personnes qui participent au voyage ou qui
achètent la plaquette, étant entendu que globalement l'organisation
du voyage ou l'impression de la plaquer' e ne dégagent aucun béné•
lice et que donc la facturation de T .V.A . par l'association reste infé-
rieure à la T .V .A . acquittée par l'association.

Réponse . — V au'e d ' indications portant notamment sur l'objet
de l'association et la nature de ses ressources, sur les modalités
de réalisrtion du voyage en question et sur son mode de finan-
cement aimai que sur le genre de la plaquette (publication pério-
dique, livre, support publicitaire', il ne peut être répondu de
manière plus précise à la question posée sauf si, par l'indication
du nom et de l'adresse de l 'organisme concerné, l'administration
était mise en mesure de procéder à une enquête.

Impôt sur le retenu (contrôle et ccntentieuxi.

6859. — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Paul Planchou attire
l ' : itention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
diffe, once existant entre le délai dont dispose l ' administration
fiscale pour contrôler le bien-fondé de la réfaction de 20 p . 100
sur le revenu imposable des salariés (délai de droit commun) et
celui concernant les professions commerciales et libérales adhérentes
à une association ou à un centre de gestion agréé tdélai réduit
de deux ans,. Il lui demande si ces dispositions de l 'article 1966-A
du code général des impôts ne vont pas à l ' encontre de l 'effort
de solidarité et de latte contre la fraude fiscale dès lors que le',
revenus, de . eelartés sont mieux appréhendés que ceux des pro-
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fessions commerciales et libérales II lui demande également s'il
n'y a pas lieu de rétablir le délai de droit commun pour l'ensemble
des contribuables.

Réponse . — Les artisans, commerçants, agriculteurs ou les mem-
bres des professions libérales, adhérents des centres de gestion et
associations agréés, ne sont pas placés dans une situation privi-
légiée . L ' abattement de 20 p . 100 n ' est en effet pratiqué que sur
la fraction du bénéfice qui n'excède pas 150 000 francs (le taux
étant ensuite réduit à 10 p . 100 entre 150 000 francs et 460 000 francs).
Cet abattement est en outre susceptible d'être remis en cause en
cas de mauvaise foi du déclarant (notammert de dissimulation de
recettes), ou de constatation d ' une erreur de fait lorsque cette
dernière entraine un redressement supérieur à 5000 francs . Quant
à la réduction du délai de reprise, elle ne peut concerner que des
erreur', de droit, étant observé que leur nombre est normalement
réduit en raison de l'assistance technique apportée à ces groupe-
ments par un agent de l'administration . En revanche, cette réduction
ne fait pas obstacle à ce que le contrôle des déclarations s'exerce
jusqu'à la fin de la quatrième année qui suit celle au titre de
laquelle l'imposition est due . Pendant toute cette période, l'adminis-
tration est fondée à redresser les erreurs de fait, les erreurs maté-
rielles et les omissions de toute nature.

E Ms d'enregistrement et de timbre
(enregistrement s successions et libéralités).

7066 . — 21 décembre 1981 . — M . Edouard Frédéric-Dupont de-
mande à M . le ministre délégué chargé du budget les conditions à
remplir pou- qu'une femme qui a vécu en concubinage pendant
quinze ans avec un compagnon, puisse être considérée au point de
vue du taux des droits de succession dans une situation analogue
à celle de la veuve légitime.

Réponse . -- En application des règles en vigueur, l'état de concu-
binage dans lequel la légataire vivait avec la personne à laquelle
elle est appelée à succéder en vertu de dispositions testamentaires,
n'est pas pris en compte pour la détermination du tarif applicable
des droits de succession et ce, quelle qu 'ait pu être la durée de
la vie commune, dès lors, notamment, que l ' entité que peut consti-
tuer un couple vivant en union libre n 'est consacrée par aucun
acte juridique . Le tarif des mutations intervenant entre époux ne
peut donc pas, dans la situation évoquée, être appliqué.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

7115 . — 21 décembre 1981 . — M . Maurice Sergheraert demande
à M. le ministre délégué chargé du budget : 1" dans quelles condi-
tions de forme et de fond un commerçant est en droit de récupérer
la taxe sur la valeur ajoutée grevant des cadeaux floraux offerts
à sa clientèle, par exemple lorsque ceux-ci sont présentés sous des
emballages de carton spécialement conçus à cet effet et revêtus
d 'une inscription explicitement publicitaire au nom et à la marque
de l ' entreprise donatrice ; 2" plus articulière,nent, s ' il existe une
limite à la valeur (hors taxes ou toutes taxes comprises) dudit
cadeau offert, notamment dans le cas où la distribution gratuite
se renouvelle au cours d'une année considérée au profit d'un
même bénéficiaire ; 3" si les principes retenus ,'appliquent également
au cas où le donateur est un travailleur indépendant exerçant une
profession libérale dont le code de déontologie interdit formellement
toute publicité personnelle à ses membres.

Réponse . — Par dérogation au principe général d'exclusion posé
par l' article 238 de l'annexe Il au code général des impôts, les
objets de faible va l eur spécialement conçus pour '1 publicité ouvrent
droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée si les conditions
suivantes sont réunies : 1" les objets concernés doivent comporter
une inscription publicitaire apparente et indélébile mentionnant
le mon et la raison sociale de l ' entreprise distributrice e . lisible
dons leur position normale d'utilisation . En ce qui concerne les
cadeaux floraux, cette condition est remplie lorsqu'ils sont présentés
sous emballages de carton spécialement conçus à cet effet et revêtus
d ' une inscription explicitement publicitaire au nom ou à là marque
de l'entreprise donatrice ; 2' la valeur unitaire du cadeau ne doit
pas être supérieure à 200 francs (150 francs avant le 1"' janvier 1982),
taxes et frais de distribution compris, pour un même bénéficiaire,
au cours d'une année déterminée . Les principes exposés ci-dessus
s'appliquent à l'ensemble des redevables de la taxe sur la valeur
ajoutée, y compris par conséquent, aux membres des professions
libérales soumis de plein droit ou sur option à la taxe.

Voyageurs, re;"*ésentanls, placiers (emploi et activité).

7143 . — 21 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l ' attention de M. le ministre délégué chargé du budget les
difficultés de plus en plus préoccu pantes d'un nombre croissant
de voyageurs de commerce, représentants, placiers, dont les frais

ne cessent d 'augmente .• (hôtel, repas, essence, réparation et amoQ.
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tissement de leur voiture), absorbant une proportion croissante de
leurs commissions, cependant que la crise économique persistante
freine la rroi .ssance de leur chiffre d'affaires dan, de nombreux
secteurs de l'activité économique . Il lui demande ce qu il compte
pro poser au Gouvernement pour alléger les charges de ces tra-
vailleurs indispensables à la promotion dos v e ntes et dont l'activité
si d,fticile est déterminante dans le combat contre le chômage
et la relance de l'éc•onan>ie nationale . La datasse de l'essence
ayant été accordée aux chauffeur ; de taxis, il lui demande s 'il
n'^nvi•arte de pas 1 - étendre aux V .R .P.

Repense . — Les chauffeurs de taxi remplissent, tant en ville
qu en milieu rural, une vi•ritabte mission de service publie et en
sub tient directement les contraintes, notamment celle qui ru ',Re
de la malien réglementaire de leurs tarifs. 1l était donc justifie
de les faire bénéficier en contrepartie d'une aide publique Le
Gouvernement reconnait l'importance de la contribution des voya-
geurs-repré .eentent .,-placiers à la vie économique du pave . Mais leur
aviliité échappe à touie obligation de service public . Dès lors,
1'oi,inion Comprendrait nial qu'e!le soit subventionnée par la collec-
tivité nationale, soit directement, suit sous la ferme d 'une détaxe
des carburants, sauf à étendre le bénéfice de ces mesures à tous
ceux qui utilisent leur véhicule dans l'exercice d'une activité indus-
trielle ou ronuncrcitute . Il en résulterait alors des pestes consi-
dérn,les pour le budget de l'Etat, qu ' il faudrait ncce .sairement
compenser en accroissant massivement !a charge fiscale pesant
sur les aurtes contribuables.

Pétrole et produits ruffi'tés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

7312 . - 28 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose
à M . le ministre délégué chargé du budget que, dans la mesure où
les transports en commun demeurent le plus souvent peu rixecibles
aux personnes handicapées, l'utilisation d'une automobile est néces-
sa s à leurs déplacements qui conditionnent leur indispensable
insertion dans la vie sociale . Cette catégorie de la population parti-
cuit-mentent digne de la sollicitude des pouvoirs publics est donc
fra,,o,e au premier chef par l'augmentation rapide dm pris dus
carburants . Il lui demande en conséquence s'il ra lui parait pas
née raire que soit instituée en faveur des personnes handicapées
une delaxe des carburants dans une limite qui pot .rra :t être par
exemple de 1000 litres par an et par véhicule.

Pétrole et produits raffinée
(taxe intérieure sur les produite paroliers).

7392 . — 28 décembre 1981 . — M. Jean Jarosz attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation en
maiiere de transport des titulaires de l'insigne Grand invalide civil
(G .I .C .m . Pour ces personne ;, l'usage des transports en commun
se ré, t,le in :•ompatible avec leur handicap . il en résulte donc, pour
eux, u re obligation d'utiliser un véhicule automobile, mais le
montant modeste de la pension d 'invalidité ne leur en assure pas
toujours les moyens . Il serait donc souhaitable, pour que ces per-
sonnes handicapées puissent se déplacer normalement, que le
montant des frais de carburant soit réduit . En conséquence, il lui
deman .le d'examiner la possibilité de faire bénéficier les titulaires
de 1 in :bi ne t: .I .C . d'une détaxe du carburant.

Pt ri pes, . — Il est certain que la voiture individuelle ménage
à son luitisatr.rr tu:e appréciable autonomie, spécialement quand
il s'agit :l'une personne handicapée . C ' est pourquoi un certain
nombre de dispositions facilitent, pour ces personnes, l ' usage et
l ' ameneeement d ' une voiture . La sécurité sociale et la mutuelle
nationale des étudiants de France, après enquête du fonds ue
secours de la caisse de l'aeettré, peuvent accorder une aide pour
l'appareillage des véhicules ; d'autre part, de larges tolérances
de stationnement sont reconnues aux titulaires des insignes grand
infirme civil et grand invalide de guerre ]ces insignes sont remis
aux handicapés physiques eu mentaux, titulaires de la carte d'inva.
lidifr, que leur handicap oblige à se faire accornpa_'ner ou
pour Icsgtuels tout déplacement à pied est impossible ou uuiicile).
Par ailleurs la possession de la carte d 'invalidité ouvre d . oit à
l 'exonération de la taxe différentielle sur les véhicules de toniisme.
Cet avantage fiscal est accordé aux grands infirmes auxquels
la station debout est pénible, aux aveugles et aux parents d'enfants,
mémo majeurs, qui ne disposent pas d'une autonomie suffisante
pour se conduire seuls . Toutefois, et bien que le Gouvernement
soit particulièrement sensible au sort des personnes handicapées,
il ne peut être envisagé de leur accor der la détaxe du carburant
qu'elles utilisent. Parce que sa généralisation à d 'autres catégories
également affectées par la hausse des prix des carburants serait
pratiquement inévitable, une telle mesure entraînerait d ' impor-
tantes pertes fiscales incompatibles avec les contraintes budgé-
taires . En tout état de cause, c 'est par une politique fondée sur
des aides spécifiques, beaucoup mieux adaptées à la diversité des
situations qu ' une :modulation de fiscalité indirecte, que le Gouver-
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nement a entrepris de dé eelepper la nécessaire solidarité quid It
s'exercer envers les personnes handicapées . C'est dans cet esprit
que le montant mensuel de l'allocation versée aux adultes handi-
capes vient d'c'tre revalorisé, à deux repli_

	

de manière sensible.

Départements et terr itoires d ' outre-mer
(départements d'outre-ruer : impôts et taxes).

7468 . — 28 décembre 1981 - A . Elle Castor appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de
la loi n" i8-12-10 du 28 décembre 1978 Pissant les taux maximum
pour l ' essence et le supercarburant ainsi que pour le gazole, qui
n'ont pas été relevés à ce jour. Il souligne que, si ces taux ne sont
pas relevés, les recettes escomptées pour les années suivantes subi-
ront un net recul, et il en résultera une réduction des programmes
d ' investissement routier, entraînant par conséquent un ralentisse-
ment dans le secteur des travaux pub l ics . Il lui demande de prendre
toutes les mesures nécessaires pour que le taux de la taxe sur les
carburants clans les D. O. M. soit relevé dans la loi de finances
pour 1983 et souhaite que les taux soient portés à 250 francs pour
l ' essence et pour le supercarburant, et 100 francs pour le gazole.

Réponse . — Sur proposition du Gouver nement, le Parlement
a récemment modifié le régime de la taxe spéciale de consom-
mation perçue, dans les départements d'outre-mer, sur l ' essen c e
et le supercarburant d'une part, et sur le gazole d'autre part.
En ve es de l 'article 18 de la loi de finances rect i ficative pour
1981 du :31 décembre 1981, les taux plafonds de cette taxe spéciale
sont désormais fixés par référence aux taux de la taxe intérieure
applicables au supercarburant et au gazole . Compte tenu de l ' actua-
lisation du tarif de la taxe intérieure réalisée le 7 janvier dernier,
les nouveaux plafonds de la taxe spéciale s 'établissent aujour-
d'hui à 1d0,3 .3 francs par hectolitre pour !essence et le super-
carburant et à 84,G1 francs pour le gazole . Les conseils généraux
des départements d ' outre-mer peu vent ainsi se doter de ressources
supplémentaires pour financer leurs programmes d' investissements
routiers, tout en maintenant dans des limites raisonnables la
charge fiscale pesant sur les carburants . Ils sont, en outre, assurés
que les plafonds de la taxe spéciale suivront systématiquement,
dans ] ' avenir, l ' évolution des taux de la taxe intérieure, ce qui
n 'était pas le cas avant la réfor me.

Taxe sur In valeur ajoutée (taux).

7477. — 28 décembre 1931 . — M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la taxa-
tion dont sont victimes les amateurs de s port colombophile dont
la renommée n ' est plus à faire, particu ;ierement dans la région
No rd de la France . Le transport des pigeons voyageurs lors des
concours est taxé au taux intermédiaire de 17,60 p . 100. Un pigeon
pouvant participer annuellement à environ dix concours est taxé
environ vina fois . En effet, le retour est également taxé alors
que le colomhidé l' effectue par ses propres moyens . La T.V .A.
sur le retour équivaut donc à une taxe sur le vent de l 'aile . En
conséquence, il lui demande s 1" s'il entend accéder au voeu des
colombophiles s'exprimant par leurs associations et qui souhaitent
voir réduit le taux de T V . A . appliqué au transport des pigeons
voyageurs ; 2" s'il envisage de supprimer la T.V .A . pour le retour
des pigeons voyageurs à leur colombier.

>3eltnrt :e. — Le taux réduit de la taxe sur la valeu r ajoutée ne
s 'appi'q e qu'à des produits ou serv ices limitati''erncnt énumérés par
la loi . Etendre ce taux réduit aux transports de marchandises ou
d 'animaux créerait un précédent qui susciterait de nombreuses
demandes analogues auxcluslies, en équité, il ne pourrait être opposé
un refus . Il en résulterait tut bouleversement de la structure des
taux de la taxe sur la valeur ajoutée et des pertes de recettes
budgétaires importantes . L. ' al>plicatien du taux réduit aux seuls
transports de pigeons voyageurs se heurte r ait aux mêmes abjections
d 'or dre genrn rai . Elle ne manquerait pas, au surplus, de créer de
...rieuses diflicultds aux entreprises de transport qui devraient
appliquer des taux différents selon la nature des biens transpo rtés.
Par ailleurs, le fait que les pi :teons regagnent leurs colombiers
par leurs propres :noyers, et qu ' ainsi le tr ;uneporleur soit contraint
Je rapporter les paniers rides, n'est pas de nature à permettre une
réduction de la base d ' imposition de la prestation de transport.
En effet, les frais de retour des perliers font partie intégrante du
coût de la prestation facturée par le transporteur . Pour l ' ensemble
de ces motifs, il ne peut être envisagé de donner une suite favorable
aux suggestions formulées par l'auteur de la question.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers).

750e. — 29 décembre 1981 . — M . Jean Proriol appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la taxation d ' office
des intérêts per çus par les associations à but non lucratif, dans le
cadre de la mise sur livret bancaire de leur budget de fonctionne-
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ment . Cette taxation d 'office a pour effet de pénaliser d'une part
l'enthousiasme des bénévoles animant ces associations, qui, n'ayi .rt
jamais cherché à évaluer le coût de leur dévouement, sont expo-
sés à des tracasseries supplémentaires pour assurer une baille
gestion financière de leur association, et d'autre part d'handicaper
tout effort de développement de ces aeeoeiation .; :an : but lucratif,
compte tenu de la fiscalisation de leurs réserves fi nanetcrus préala-
blement constituées avant tout investissement . P souhaiterait que,
dans un souci de cohérence .nec la volonté etipriin d e officiellement
de la vie associative, ce système de taxation pusse élue allégé,
facilitant ainsi le fonctionnement de ces associations et leur épa-
nouissement.

Réponse . — Conformément aux dispositions des article, 206 .5 et
219 bis du code général des impôt,, le, o•aani,me, sin, but lucratif
qui limitent leur as-livilé à la poursuite de l'objet dcaintémeec pour
lequel ils ont été constitué .:, bénéficient d'un mime atténué

d 'imposition dan : le cuire duquel I ' inipùl sur les société :, est r amené
de 50 à 24 p . 100 . Celte taxation ne frappe que les produits te leur
patrimoine à ,avoir Ica loyer, nets etc, immeubles bàtis et non
bàtis, les bénéfices des exploit utié•us avicoles nu termitières et
certains revenu : de capitaux mobiliers . Sugissant de cette dernière
catégorie de revenue, Lee produit, de placements à revenu fixe ne
sont pas ai-munis à cette imposition lorsqu'ils ont supporte la retentie
à la source c•on:eideree comme libératoire de l'impôt sur les société,.
Sont en outre exonérés les intérêts des emprunts d'Etat et des
livrets A des Caisses rl'i' targne. Enfin . les petites associations béné-
ficient de certains al lecement,, : l'impôt n'est pas nui, en recouvre-
ment si son montant n ' excède pas 300 francs ; si ce montant est
compris entre Sou et 1001) francs, la cotisation fait l ' objet d ' une
décote égale à la différence entre 1000 francs et ledit montant . Ce
dispositif, par les allencmente qu'il prévoit, tient compte à la fois
de la nature des retenti, Perçus et de l'objet désintéressé de ses
organisme, . Il est donc de nature à répondre largement aux préoccu-
pations exprimées par l'honorable parlementaire.

de_

Tare sur la valoir minutée r clunrtp d'application,.

7902. — 11 janvier 1922 . — M . Gérard Chasseguet attire l 'attention

de M . le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences
néfastes que ne manquera pas d'avoir sur lu ttauretie des orga-
nisme .; de formation du personnel, la cessation de l ' application
de la T.V .A. aux coin, de ces formation, . Cette nnesure conjuguée
avec le blu,-uge du prix de, services 'i .c i ute eu crier, d 'a, :gin .ter
ces cois! - du lait de l'imp esibilile de récupérer la 'l' . V . \ . sur les
nombreux achat, efieetu, par ces ordanismi p qui emploient des
personnel, enseignant ., drtacli-s par de, i-ntreprleea C 'est pourquoi,
il lui demande . d ' une part, de bien vouloir reren lune en faveur
des organisme, de for-nation qui avaient choisi ani l sieurenmnt ce
systeme, la possibilité de l ' assujettissement à la T .V .A . et, d'autre
part, de le :nr permettre d'intégrer a partir du 2 janvier 1932 l'aug-
mentation genéiale de s prix qu 'ils ont eu p porlce cette année.

Répsi, .>r . Le dégel 81-1121 du 17 décembre 19131 publié att
Journol utJiricl du 19 derendirc 1981, p . 3-161 et 3452) a reconduit
pour un an les disposition, tr ansitoire, concernant Ica activités de
formation prefc„iunnelle . Ainsi, entreprises exerçant de telles
activités qui, avant le :31 déeembre 1981, étaient redevables de la
taxe ntu' la iulenr ;liem''', (tourrnnl continuer tl'y rire assujetties
jusqu'au :31 di•cemi,re 1382 . Le Guuternement met à profit ce dclai
pour r,n bilm :e, étudt ., edcc--sire, a la mise au point du rc•,ime
définitif d ..• ta, ,'ir la viseur uut ile' qui s 'appiiquera aux activités
de fore . ton proleedonnelle En outre, il est précisé à l'hono r able
parlementaire qu 'aux terme, tee dispositions de l'article 1" de
l'arrété n" 82 . 1 -A d i t G janvier 1962 relatif aux prix de tous les
service- . un certain nombre de seetcur, d'activité, dont les frais
d'ensei nuement, ren dent soumis au ,: disposition :; de l'arréte n" 81 .45 A
du 7 oelobre 1931 . Il en résulte que l'ensemble des ctabli,sements
d'enseianernent priva ainsi que le, u :•,anismes de formation profes-
sionnelle ne peuvent rnotliticr leur,, tarifs avant le 31 mars 1982,
sauf souscription d'un accord de rdaulalion auprès (les services
de la Direction générale de la concurrence et de la c•un,onmation.
Des né_oeiatiun, ont été eimagtt es afin qu ' un accord paisse intervenir
avant cette dite.

Impôts et tares mentre .s de ge .triun et associations agréés).

7920. — II janvier 1982. — M . Gabriel Kaspereit rappelle à

M . le ministre délégué chargé du budget que l'article 7 du décrel
75-911 du 6 octobre 1975 se rapportant à la loi n" 74-1114 du 27 dé-
cembre 1974 instituant les centre ; de ges t ion, fait état des cbli-
gations des adhérents à produire un certain q ui, t,re d'éléments

de leur comptabilité . Il se trouve qu'un point reste litigieux :
c 'est celui qui concerne l'obligation d'adresser une situation Inter-
médiaire car certains cabinets comptables établissent soit un
compte d ' exploitation trés simplifié à stock constant, d'autres

une balance générale sans écriture d ' inventaires, donc des élé-

QUESTIONS ET REPONSES

	

29 Mars 1982

ments Inexploitables . ou bien on se trouve en présence d'un dossier
complet semblable à celui qui est établi en fin d'exercice . Il lui
demande dont: quelle forme doit revêtir la situation intermédiaire
réclamée par l'administration fiscale.

Réponse . — L 'obligation d 'adresser au centre de gestion agréé,
avant l'expiration du neuvième mois suivant le début de chaque
exercice, une situation comptable provisoire couvrant en principe
les six premiers mois d'activité ne concerne que les entreprises
les plus importantes puisqu'elle ne s ' adresse pas à celles placées
sous le régime simplifié d'imposition . Ce document intermédiaire
constitue une source d'information complémentaire destinée à faci-
liter l'établissement du dossier de gestion de chaque adhérent et
notamment l'analyse des résultats de l'excr_ ic e . Il n'a donc pas paru
opportun de soumett re sa présentation à un f ormalisme excessif.

C 'est ,wuequoi l'administration a admis que la situation provisoire
pourrait couvrir une période d'activité comprise entre quat r e et
huit mois, la périodicité choisie initialement doit ensuite être reprise
chaque année, et se présenter soit sous la fouine d ' un bilan, boit

d ' une balance générale des comptes. Mais il va sans dire que les
informations fournies au centre doivent permettre à ce dernier
de porter une appréciation fondée sur la marche de l'entreprise
au cours de la première partie de l'exercice et ne e auraient donc
se limiter à des simples approximations.

Taie sur la valeur ajoutée irhmnip d'appticotiunl.

7940. — Il janvier 1982 . — M. Robert-André Vivien rappelle à

M. le ministre délégué chargé du budget que la réponse apportée

à la question écrite de M. de La Maléne Q . E. n" 31471, J.O . Sénat
du 14 décembre 1979, page 5419) a permis de préciser le régime de
T.V .A. applicable, sur la hase des dispositions combinées des
articles 263-III, 14", et 292-II du code général des imp e s, aux
commissions perçues par des agents commerciaux ou des manda-
taires de maisons étrangères à l'occasion d'opérations d'entremise
intervenant jusqu'au premier lieu de destination des biens importés,
dans la mesure où le montant de ces commissions est inclus dans
la base d'impositi ,n de ces biens retenue lors de leur dédouanement.
La réponse précitée précise par ailleurs que, dans l'hypothèse où
l 'agent commercial agissant en France pour le compte d'une maison
étrangère prend une part effective dans l'exécution de la vente
ou la réalisation de prestations de sertices imposables, il est tenu,
en vertu de l'article 263-1-b du C . G . I , d'acquitter la taxe sur le
mottant total de l'opération réalisée pour le compte de la maison
étrangère . Or, il est fréquent que l'agent commercial ait simplement
pour mandat, au titre de son contrat, de réaliser une prestation
commerciale rémunérée par une commission calculée sur le prix de
vente franco-irontii're du matériel (le prix de vente comprenant
donc par hypothèse le montant de la commission), les diverses
autres prestations, relatives par exemple au montage ou à la main-
tenance, étant directement payées par le client français . et ne
faisant l'objet d ' aucune rémunération provenant de son mandant
étranger , t lui demande si, dans la situation décrite ci-dessus. la
commission provenant du mandant étranger doit être considérée
comme exonérée de la T. V. A . en application des dispositions combi-
nées des articles 262-III, 14", et

	

du C . G. I

Réperme . — Lorsque, sans prendre une part effective dans l'exé-
cution de la livraison, un agent commercial intervient dans l ' importa-
tion d'un matériel livré après montage ou installation en France,
la commission versée par le mandant étranger pour une opération
d'entremise intervenant jusqu ' au premier lieu de destination du
matériel importé est, en application des articles 262-II-14" et 2924"
du code général des impôts, exonérée de la taxe sur la valeur ajou-
tée dans la mesure où elle est comprise dans la base d'imposition
à l ' impor tation. Par contre, la commission rémunérant la prestation
d'entremise depuis l 'arrivée du matériel à son premier lieu de
destination est soumise à la taxe dans les conditions de droit com-
mun . Les modalités de calcul de la commission versée à l' agent

commercial sont sans influence sur la mise en oeuvre de ces prin-
cipes dont l'application à une situation déterminée pourrait été
vérifiée si, par l 'indication des parties en cause, l 'administration

était à même de procéder à une enquéte.

Impôt sur les grondes fortunes (bons anonymes).

8066 . — 18 janvier 1982 . — M . Jacques Godfrain appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions
venant d 'être prises en matière d'imposition des bons de caisse.
Dans l'hypothèse où les détenteurs de ces bons désireront conserver
l'anonymat, ils seront contais à une double imposition, constituée
par un prélèvement de 42 p . 1011 sur les intérêts, libératoire de
l'impôt sur le revenu, et par un prélèvement de 1,50 p . 100 par an
sur le capital au titre de l'impôt sur les grandes fortunes . Une
telle procédure, qui a été présentée comme étant motivée par

un souci de plus grande justice fiscale, sera en fait préjudiciable
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aux petits ., détenteurs de bons en cause . Il lui demande, en
conséquence, s'il n'entend pas assouplir ces rè g les, au bénéfice
des partieulie•s en possession de bons de cois e e d'un montant peu
élevé, afin de ne pas rendre ridiculement bas le rendement attendu
de cette forme d'épargne.

Rcpns e . — La suggestion de l'honorable pa r lement, . , e, c ;ui lem
chiait à exonére r du prélècetnent de 1,50 p . 100 institué par l'article
10 de la loi de finances pour 1982 Es détenteurs de bons dont la
caieur nominale est faible, ne saurait élite retenue . En effet, elle
ne pou r rait qu ' inciter Iec titulaires de bons an,unvrnes d'une valeur
nanitnale importante à teansfornne• ceux-ci en bons anonymes de
faible montant en vue de hén+'•fic•ier de l'exonération . La proposition
formulée irait donc directement à l'encontre de l ' objectif recherché
par le législateur qui vise à dissuader les titulaires de patrimoines
important ; de transformer tout ou partie de leurs biens en bons
anonym e s afin d'échapper au paiement de l'impôt sur les grandes
fortunes . Par ailleurs, il est rappelé quo ies petits épargnants peu-
vent toujours, en renonçant à l'anonymat, se soustraire au paiement
du prélèvement de 1,50 p . 100 qui n'est applicable qu'aux bons dont
le titulaire ne communique pas son identité et son domicile fiscal
à l'établi e eentent payeur.

Fnrnrntrou pn,jes .eiennetle et prou . stinn sociale tparticipatiott
des eusptuge'rrs un finaumecent de la formation profeesion ; :cUe
cnut'nae

8119 . — lit janvier 1982 . — M . Maurier Sergheraert demande à
M . le ministre délégué chargé du budget si les sommes versées
par un employeur dans le cadre de la formation profeuionnclle
continue, en application des convention_ passées avec un orga-
nisme formateur, doivent faire l 'objet d'une déclaration sur l ' im-
primé DAS 2, en conformité avec les dispositions de l'article 240
du cade général des impôts.

Képeuse . — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse affirmative.

Emplo i et activité (fonds national de l 'emploie.

8236 . — 18 janvier 1982 . — M . George Haye attire l 'aitcntion de
M. le ministre délégué chargé du budget sur certaines consé-
queu1 " néL5 .,tes de l'application de la circulaire D .E . n" 54-80
du 2i ; nose :ni ;re 1980 signée conjointement par le ministère du
budget et le ministère du travail au sujet des cnnventiuns d ' allo-
cations spécule ; du fonds national de l'emploi iF .N .E .t en faveur
des licencies pour motif économique après cinquante-six ans
deux mois . Les indemnisations aux allocataires du F .V .E . se font
suivant les mémos conditions que pour les demandeurs d'i mploi :
il faut titre inscrit six mois pour prétendre à leur augmentation.
Cela désavantage les travailleurs concernés qui partent en pré-
retradte après le 1" avril et le l ., octobre de chaque année, date
de la c,v'alorisation du niveau de ressources garanti et qui doivent
attendre dans certains cas onze mois avant que leur indemnisa-
tion soit ajustée à la hausse des prix, ce qui aboutit en fait à
une baisse de près de 15 p . 100 de leur pouvoir d'achat compte
tenu du rythme actuel de l ' inflation . Il lui demande s'il n'est pas
(mime ; un de d iviser les modalités de cette circulaire.

Rrp eme . — L'allocation spéciale du fonds national de l'emploi
IF . N . E .u, qui représente 12 p . 100 du salaire de référence, est une
allocation complémentaire de l'allocation conventionnelle de 58 p . 100
du .,'Maire de ré férence créée clans le cadre de l'L'nedic par
accord entre les partenaires sociaux, sous la tonne d'un avenant
du 13 juin 1981), complétant le règlement du régime d ' allocations
aux travailleu rs sans emploi . C'est le total de ces deus allocations
qui forme le revenu cpiranti aux travailleurs bcmé(iciant des
convent io'cs d 'allocations spéciales du F, . E. Elles font l'objet
d ' un seul et méme paiement par les Assedic aux b i néficiaire ; . I . ' Etat,
dans ces conditions, par arrdté du Il août 1980 rmndifié' ., a fixé
des conditions de revalorisai mi, des allocations spéciales du
F. N . E ., identiques à celles retenus par les partenai,es sociaux
pour les allocations conventionnelles ; Il est donc prévu deux
revalorisations par :.n, le 1 ' avril et le l' octobre, la première
revalorisation ne pouvant intervenir moins de six mois après le
dernier jour de travail . Jusqu'à présent, ces allocations ont été
riiévalude, à partir de l ' indice des taux de salaire horaire des
ouvrier: de plus de dix-hait ans payés au temps, indice qui est à
moyen ternie sensiblement plus avantageux que les indices d 'évo-
lution du coût d, la vie . Ces conditions de revalorisation doivent,
eu outre, être repiacce ; p armi tes autres dispositions qui détermi-
nen t le niveau des allocations verges — le mode de calcul du
salaire de référence en particulier — qui font du systétne de pré-
retraite le système de loin le plus favorable d'indenmisation des
travailleurs ;ans emploi . 11 n 'est dès lors pas envisagé d'y apporter
de modification .

lurent sun' le revenu Itraitcruerts, salaires, pensions
et rcnrc's ringerr :: .)

8315 . — 18 janvier 1(182 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
salaries deui :uudtuti à ben'-ficicr de la retraite ;anticipée et qui tou-
chent à cet effet une prime de d+'iparl destinée à favoriser ce type
de dérision . Du la ii des majorations eeceptionne'.les dues au titre
de l'impôt 1931 et 19.'2, une mande pari de celte prime est absorbée
par l'impôt, ce qui risque d'en annuler l'effet incitatif . Au moment
oit le Gonvernemenl souhaite voir se rajeunir le per .onnel d 'enca-
drement des entreprises, il serait équiltlu e qu'il prenne des mesures
p révenant les inconvénients qu'il vient de lui présenter . Il sou p ai•
tu ait cunuaitre les mesures ensixugc c es tue celle gnes'_ion.

liétinusr . — L'indemnité de départ en préretraite présente les
caractéristiques d'un coniplémenl de rémunération versé par l 'em-
pluyeur en considération des services rendus à l 'entreprise . A ce
titre, elle entre normalement . pour sun montant intégral, dans le
champ d'application de l ' impôt . Toutefois, pour alléger la charge
fiscale pesant sur les pre'retrailés au litre de l'année au cours de
la1u,lle ils cessent leur activité professionnelle, une décision minis-
térielle du 30 octobre 1980 a assimilé les indemnités de départ en
prércl ;'aile aux indemnités de départ à la retraite . En conséquence,
le tuontant rie ces indemnités iotpusalite à l'impôt sur le revenu
est déterminé compte tenu d'un abattement à la hase de 111000 francs.
En outre, le solde est considéré, polir le bénéficiaire, comme un
revenu différé . Il peut donc, sur demande de l'intéressé, étre
réparti par cinquièmes sur l'année au cours de laquelle l'indemnité
a été perçue et les quatre années antérieure, . Cette solution bien-
veillante constitue, pot' le retraité, un avantage certain . Elle
permet d'atténuer, dans tes proportion, ne n négligeables, les effets
de la progressivité du barème d'imposition et, en pratique, de
différer le paiement d'une partie de l ' inrpi,t . Cela dit, si la demande
d'étalement n ' a pas été fernmlée lors du dépét de la déclaration
de revenus, le contribuable ronscrie la possibilité de la présenter
ultérieurement par voie de réclamation adressée au service des
impôts, dans les délat .s légaux.

Départements et territoires d ' outre-mer
(Réunion : ministére de budget 1.

8622. — 2b janvier 1382 . — M. Jean Fontaine signale à M . I.
ministre délégué chargé du budget Ive difficultés de plus en plus
grandes que connaissent les comptables du Trésor de le Réunion en
raison de l'insuffisance de, moyens en personnel mis à leur dispo-
sition, tandis que s ' accroissent les tâches qui leur sont confiées.
Il lui demande de lui faire connaitre tee mesures qu'il compte
prendre pour résoudre ce grave problème.

Répartie . — Li crée-ilion par la loi de (Manet, rectificative
pour 1981 de t 200 emplois, au l:r .fit des servies eslorieurs du 'i' resor,
a permis au directeur de la comptabilité publique d'attribuer
douze emplois au département de la Réunion, ce qui constitue un
renforcement des nnoyens très si nificatil'. Les .moyens nouveaux
ont été répartis en fonclion des taux de couverture des charges
recensces en 1 98 .1, pondérés par di,ers indicateur s parmi lesquels
l'évolution de la p,pu!ation et du nombre d ' articles de rôles mis
en recoevrenn'nl, la ulruct'ire der m,,des et le degré d ' informati-
sation . Compte tenu des mn; ers e t obaux mis à la disposition des
services extu'rieurs du Trésor pour assume' les tàc•hes qui leur
sent e .fiées, les e'réetions d'emplois dont vient de bénéficier
le département de le Rcunion et celles qui seront prochainement
notifiées au titre de la toi de finances pour 1982 le placent désor-
mais dans tete position relativement favorable par rapport à la
situation moyenne constatée dans l 'ensemble du réseau.

Impôt sur les grandes fortunes (bons anonymes).

8636 . — 25 janvier 1982 . — M. Emile Bizet rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l ' article IO de la loi de
finances pour 1932 ln" 81-11110 du 30 décembre 19811 édicte des
dispositions nouvelles en ce qt.t concerne les modalités de rem-
boursement des bons de caisse, et notamment des bons du Trésor.
Ces bons font désormais l'objet de prélèvements fiscaux d'un
taux supérieur à celui prévu antérieur ement . Or, cette procédure
d'imposition s'applique quelle que soit la date d'émission . De ce
fait les bons émis avant le 1"' janvier 19£32 sont soumis au
même régime que les bons émis après cette date, qui est celle
de l'application de la loi . Les porteurs de bons du 'Trésor acquis
depuis le 1°° janvier 1977 sont donc lésés puisque le taux de
rendement qu'ils étaient en droit d 'attendre, selon les modalités
en vigueur à l ' époque de l'achat, n ' est pas respecté . Il lui demande
en conséquence que, dans un souci de stricte équité, Iee bons
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acquis entre le 1"' janvier 1977 et le 31 décembre 198i ne soient
pas soumis aux nouvelles normes de prélèvement fiscal faisant
l ' objet de l ' article 10 précité de la loi de finances pour 1982.

Réponse . — Les dispositions de l ' article 10 de la loi de finances
pour 1982 s' insèrent dans le cadre des dispositions instituant un input
sur les grandes fortunes dont l'assiette est constituée, en application
de l ' article 3 de la même loi, par 1 : valeur nette au 1" janvier de

l 'année de l ' ensemble des biens, drel- et valeurs imposables appar-
tenant aux personnes qui en sont recevables . I: impôt sur les grandes
fortunes est dent assis sur la valeur du patrimoine Imposaule en
tenant compte de sa consistance au 1" janvier de chaque année,
quelle que soit bien entendu la date d 'acquisition des étetr eets qui
le composent . Dans ces conditions, le prélèvement opéré au titre
de cet impôt sur les bons anonymes ne peut qu'être fondé sur la
détention de tels bons au li t janvier de chaque année . Il doit donc
être perçu à raison de chaque 1 janvier compris entre la date de
l ' émission 'ou le 1" janvier 1982 si l'émission est antérieure à cette
date) et celle du remboursement, sans qu ' il y ait lieu de distinguer
selon que la date d'émission elleené ;ne des bons est antérieure ou
postérieure a l'entrée en vigueur de la loi de finances pour 1982.
Par ailleurs, le prélèvement au titre de l 'impôt sur les grandes
fortunes, qui est entièrement distinct du prélèvement libératoire
de l' impôt sur le revenu, n ' est nullement obligatoire . Il suffit en effet
à tout porteur de bons de communiquer son nom et son domic i le
fiscal à l ' établissement payeur pour se soustraire à cette iaxatio :.
Dès lors que le détenteur d'un bon peut, en renonçant à l'ano .cymat,
éviter l 'application du prélèvement, la rémunération nette de ,on
épargne ne s 'en trouve pas modifiée.

Déontologie professionnelle (secret professionnel).

8654. — 25 janvier 1982 . — M. Yves Sautler attire l ' attention de
M. le ministre délegué chargé du budget sur le fait suivant : un
médecin a tait récemment l' objet d'un contrôle, en Haute-Savoie,
de la part d' agents • • olants = des douanes . Il s 'est sas aucune
réticence plié à ce cetitrôle et à la fouille de son véhicule, mais
ces agents ont exigé de viser des certificats et rapports médicaux
confidentiels que ce médecin portait sur lui . Celui-ci s'y est formel-
lement opposé, invoquant le secret professionnel . Il lui demande si
le comportement des agents des douanes sur ce point ne va pas
à l'encontre du respect du secret professionnel auquel sont astreints
notamment les medecins, les avocats et les ministres du culte, et si
ces derniers, lorsqu 'ils sont porteurs de documents comportant des
informations médicales, juridiques, personnelles, de nature confi-
dentielle sur des tierces personnes, sont en droit de refuser de
les donner à voir aux agents des douanes.

Réponse . — L'enquête a laquelle il a été procédé n ' a pas permis de
trouver tracs de l'incident signalé à l 'occasion du contrôle d'un
médecin par des agents des douanes en Haute-Savoie . Sur ce sujet,
il est rappelé que ces fonctionnaires reçoivent instruction perma-
nente de veiller au respect du secret professionnel auquel certaines
personnes contr ôlées peuvent être astreintes en vertu de la loi.
En pareille hypothèse, les garanties légales et celles résultant de la
pratique judiciaire sont offertes aux intéressés . Enfin, les agents
des douanes sont euxmêmes soumis aux impératifs du secret pro-
fessionnel, tiens les conditions et sous les peines prévues par
l ' article 378 du code pénal, auquel renvoie exprrssénn•nt l'arti-
cle 59 brs du code fies douanes.

Impôt sur le revenu (charges déduelibles).

8761 . — 25 janvier 1982 . - M. Paul Moreau attire l ' attention

de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des agents de l'Etat qui, occupant un logement de fonction, ne
peuvent bénéficier de la déduction sur leur revenu imposable
des intérêts du prêt bancaire qu'ils contractent lors de l ' acquisition
de leur première propriété immobilière . Cet état de fait parait
d'autant plus injuste aux intéressés que, d'une part, cet avantage
est pris en compte pour le calcul de l 'impôt sur le revenu et que,
d'autre part, il est la plupart du temps subordonné à des servitudes.

En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour répondre aux voeux des personnels de l ' Etat concernés.

Réponse . — Le régime de déduction des intérêts d'emprunts,

prévu à l 'article 159-II 1" bis du code général des impôts, concerne
uniquement les logements occupés à titre de résidence principale.

Or, selon une jurisprudence constante, l 'habitation principale d'un

contribuable s' entend de celle où se situe le centre de ses intérêts
professionnels et matériels . Dans le cas des personnes occupant un

logement de fonction, seul ce dernier répond en principe à cette

définition . Par suite, les intéressés ne peuvent normalement pas
déduire de leur revenu imposable les intérêts des emprunts afférents

à l 'acquisition, la construction ou les grosses réparations d ' un autre

logement . Toutefois, 11 est fait exception à cette règle si le pro-

priétaire prend et respecte l ' engagement d 'ovcuper sa propriété à
titre d ' habitation principale avant le 1" janvier de la troisième
année qui suit celle de la conclusion du contrat de prêt . Compte
tenu du caractère dérogatoire que revêt cette mesure, il ne peut être
envisagé d'en étendre la portée en faveur d ' une catégor ie particulière
de contribuables.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions
et rentes viagères).

8785. — 25 nan•• ;or 1982. — M. Gérard Chasseguet attire l ' atten-
lion de M . le ministre detegué chargé du budget sur la situation
fiscale des étudiants qui travaillent à titre temporaire durant leurs
vacances scolaires . 11 est, en effet, de plus en plus fréquent que
des étudiants, soit pour satisfair e les exigences de leur favulté
ou de leur école, soit pour alléger le budget-vacances de leurs
parents, effectuent durant leurs congés scolaires un stage dont la
rémunération est soumise à l'impôt sur le revenu . Vu la louable
finalité de ces emplois temporaires, il lui demande de lui indiquer
s 'il envisage de ne pas prendre en compte le montant des salaires
ainsi perçus dans le calcul de l ' impôt sur le r etenu de l'intéressé
lui-même ou du foyer fiscal auquel i! est rattaché.

Réponse . — Les rémunérations versées en contrepartie d'un travail
tempor aire pré sentent, dans tous les cas, le caractère d'un revenu
imposable . Il en est ainsi, notamment, des rétributions perçues par
les étudiants qui travaillent pendant leur s congés scolaires . l'ne
mesure particulière d'exonération en faveur des intéressés ne se
justifierait pas . Cela dit, compte tenu du fait que ces rénuun ; ra-
tions outrent droit à la déduction forfaitaire de 10 p . 100 pour lieds
professionnels dont le montant minimum est fixé à 18110 francs et
à l 'abattement de 20 p . 100, elles échappent, en grainée partie, à
l'im pôt . Leur imposition ne peut donc avoir d'incidence financière
sérieuse sur la situation des bénéficiaires ni sur celle de leur famille.

Pvtrole et produits raffinés
tiare intérieure sur les produits pétroliers).

8854. — 25 janvier 1932. — M . Edouard Frédéric-Dupont demande
à M . le ministre délégué chargé du budget quelles sont les torunt-
lités imposées aux chauffeurs de taxi pour bénéficier de la détaxe
sur 5000 litres de carburant . Il voudrait savoir s'ils sont obliges
de passer par l'intermédiaire d ' un syndicat et à quel organisme
ils clonent s'adresser . Certains chauffeurs de taxi se sont vu
demander des renseignements sur la consommation totale pour la
partie supérieure à 5 000 litres et il lui demande les raisons pour
lesquelles ces renseignements supplémentaires et qui s'ajoutent à la
justification des 5000 litres sont demandés.

Réponse . — Conformément aux intentions qu ' il a annoncées après
avoir proposé au Parlement la détaxe du carburant utilisé par les
chauffeurs de taxi, le Gouvernement a mis en oeuvre cette ulmaire
en étroite concertation avec les représentants de la profession.
L'exonération de taxe intérieure acco r dée au titre de l'année 1982
ne vient pas directement en déduction du prix des carburant, In rés
à la pompe . Elle fait l'objet d'une restitution des taxes perçues . L
cet effet, les bénéficiaires de la détaxe doivent déposer un dossier
auprès des directions régionales des douanes territorialement compé-
tentes (pour la région parisienne, il s ' agit de ia direction intes•regio-
nale des douanes de Paris, 14, rue Yves-Touche, dans le 10' arrondis-
sement) . Ce dossier comporte une déclaration là établir en double

.,mplaire sur papier libre, mais suivant un modèle prescrit par
l 'administration, sur laquelle doivent figurer les énonciations nues-
saine, à la liquidation de la détaxe et à laquelle doivent être joints :
une photocopie intégrale de la carte grise du ou des véhicules pour
lesquels la détaxe est demandée ; une photocopie intégrale de la
ou des cartes de stationnement correspondantes ; un relevé d'iden-
tité bancaire ou postal du bénéficiaire s'il souhaite être réglé par
virement bancaire ou postal . Après un contrôle de l 'exactitude des
indications fournies par le demandeur, la détaxe due est liquidée
puis payée directement aux bénéficiaires par le receveur principal
régional des douanes, à Paris, et le trésorier payeur général dans les
autres départements . Les organisations syndicales de la profession ont
largement diffusé le modèle de déclaration à souscrire . Certaines
d' entre elles assurent même la centralisation des dossiers de leurs
adhérents . Mais II va de sol que tout bénéficiaire peut se procu-
rer le modèle de la déclaration auprès de la direction régionale des
douanes dont il relève et qu ' il peut adresser directement son dos-
sier à cette direction . Enfin, comme le sait du reste l'honorable
parlementaire, la loi n 'accorde pas aux chauffeurs de taxi une détaxe
s forfaitaire s correspondant, pour chacun d'entre eux, à 5 000 litres
de carburant . Elle les fait bénéficier d ' une détaxe à due concur-
rence du carburant réellement consommé, dans la limite d'un pla-
fond de 5000 litres . q est indispensable, dans ces conditions, de con-
naître la consommation réelle des intéressés . Il n ' aurait pas été
équitable de dispenser ceux qui consomment plus de 5000 litres de
la fourniture de ce renseignement et de l 'exiger des autres .
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Pétrole et produits raffinés
taxe intérieure sur les produits pétroliers).

8890 . — 1^' février 1982 . — M. André Audinot appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des professions indépendantes qui ne bénéficient pas de réduction
sur les tarifs des carburants . Ce sont les médecins, infirmiers,
V . R . P ., dont le véhicule est un outil de travail . Il lui demande

s 'il n'envisage pas d'étendre à ces professions la mesure prise en
faveur des artisans-taxi.

Réponse. — Le Gouvernement est conscient de l'alourdissement
des charges qui résulte, pour tous ceux qui utilisent un véhicule à
des fins professionnelles, de l'augmentation des prix des carburants.
Mais l'honorable parlementaire comprendra que si une détaxe du
carburant était accordée aux catégories qu'il mentionne, il faudrait
équitablement en étendre le bénéfice à tous ceux qui ont besoin
d ' un ou de plusieurs véhicules pour exercer leur activité et qui,
par conséquent, sont confrontés aux mimes difficultés . Ainsi éten-
due, cette détaxe coûterait au Trésor plus de 10 milliards de francs.
Pour compenser cette perte considérable de recettes fiscales, il fau-
drait nécessairement augmenter les autres impôts d ' un métre mon-

tant . Le Gouvernement ne peut s'orienter dans cette voie . L'exonéra-
tion do taxe intérieure sur le carburant utilisé par les chauffeurs
de taxi ne saurait raisonnablement être invoquée comme un
précédent . Ce n'est pas en effet, parce que la voiture est pour les
chauffeurs de taxi un outil de tracs il que cette mesure a été prise en
leur faveur . C 'est parce qu'en complétant les réseaux de transpo rt col-
lectif dans les villes et en les suppléant partiellement en milieu rural,
ils remplissent, de fait, une véritable mission de service public . Ils
en subissent d'ailleurs directement les contraintes puisque les tarifs
qu'ils pratiquent sont fixés par voie réglementaire . Comme il ne
leur est pas permis de répercuter librement sur leurs clients l'augmen-
tation des coûts qu'ils supportent, il était légitime de les faire
bénéficier de l'aide publique . Celle-ci a pris la forme d ' une dcta>:e
du carburant . Elle aurait pu se traduire aussi bien par une subven-
tion comme dans le cas des services d ' autobus, d'autocars ou de
ramassage scolaire qui .sont . eux aussi, soumis à des obligations de
service Pubii'-

1'ctrole et produits raffines
taxe intérieure sur les produits pétroliers).

8894 . — 1" février 1982 . — M . André Audinot appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
chauffeurs de taxis ambulanciers qui souhaitent bénéficier de la
détaxation de 5000 litres de carburant accordée aux chauffeurs
de taxis, a l' occasion de la loi de finances 1982.

Réponse . — Le bénéfice de la détaxe du carburant est réservé
aux personnes physiques ou morales qui exploitent des véhicules
dénommés s taxi, - au sens du décret n" 73-225 du 2 mars 1973
et qui sont titulaires, à cet effet, d' autorisations municipales ou
préfectorales de stationnement sur la voie publique dans l'attente
de la clientèle • . Dans la mesure où ils rempli-aient ces conditions,
les taxis-amhulan » es pourraient bénéficier de la détaxe.

Impôt sur le retient(
traitements, salaires, pensions et rentes viageresi.

8975 . — I d février 1982. — M. Pierre Bas informe M . le ministre
délégué chargé du budget qu 'il est bien évidemment tout à fait
favorable à la mensualisation des pensions, puisqu'il lui a récem-
ment demandé a ce sujet, dans une question Pente, de bien vouloir
hâter la mise en vigueur de ce processus. Il attire néanmoins son
attention sur les aspects fiscaux défavorables de cette réforme pour
les pensionnés concernés. l'année qui arecéde sa mise en appli-
cation . Il lui fait remarquer en effet que les pensionnés se trou-
vent, au titre de l ' impôt sur le revenu au cours de cette année-là,
Imposés sur quinze mois au lieu de douze, ce qui leur est particu-
lièrement préjudiciable du fait de la progressivité de l'impôt sur le
revenu . Il lui demande en conséquence s'il ne serait pas possible
de faire en sorte que les contribuables-gensionnès qui se trouvent
dans la situation ci-dessus décrite puissent reporter au titre de
l'année de la mise en application de la réforme les trois mois de
pension supplémentaires qu ' ils doivent normalement déclarer à
l impôt sur le revenu l'année qui la précède.

Réponse . - . L'année de la mensualisation du paiement de leur
pension, les retraités peuvent percevoir des arrérages dont le
montant correspond, selon la date d 'échéance trimestrielle enté .
rieure de la pension, à treize ou quatorze mois, au lieu de douze,
dans le système du paiemen t trimestriel . Il est inévitable qu ' à cet
accroissement. temporaire et réel de revenus corresponde une aug-
mentation, également temporaire, de la charge fiscale. Mais les
rinnvolrs publics ont veillé à contenir cette augmentation dans des

limite.,, raisonnables . En effet, une application littérale de l'article 12
du code général des impôts . selon lequel l 'impôt est dû à raison
des revenus dont le contribuable a disposé au cours de l'année
de l' imposition, attrait conduit à soumettre à l ' impôt, au titre de
l'année d'entr ée en vigueur de la mensualisation, l ' ensemble des
arrérages perçus au cour s de cette mètre année . Afin de limiter
autant que possib!e les conséquences de cette règle, les personnes
concernées ont été autorisées a rattacher aux revenus de l'année
précédente une snninse égale à la moitié des arrérages supplémen-
taires . Ce dispositif permet d'atténuer, dans des propositions non
négligeables, les effets de la progressivité du barème d'imposition
et, en pratique, de différencier le paiement d'une partie de la
cotisation fiscale.

l'axe sur la valeur ajoutée (champ d ' application).

9037. — l^' février 1982 . -- M . Adrien Zeller attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur une instruction
du 24 juin 1981, publiée au Bulletin officiel de la D .G .I . 3L-1-81,
par laqueue l'administration fiscale a fait connaitre quel était,
au regard des dispositions régissant la T .V .A ., le .égime appli .
cable aux opérations effectuées par les agences de voyages, et les
transporteurs publics de personnes qui organisent des voyages.
Le titre II de cette instruction est ainsi consacré à l ' examen de
la situation des seuls transporteurs exerçant concuremment des
prestations relevant de l'activité d'agence de voyages et des pres-
tations de transport de voyageais avec leur propre matériel . Dans
ce titre II, et au paragraphe Il, il est exposé que chaque caté-
gorie de services suit son propre régime, niais il est encore
ajouté que les prestations d ' agences de voyages sont soumises
au taux de 17,6 1: . 100 sur la base et dans les conditions définies
au titre I" de ladite instruction . Des difficultés étant intervenues
à l'échelon local sur l'interprétation à donner au membre de
phrase cidessus, il lui demande . si, s'agissant d ' une entreprise
qui exerce — dans les conditions prévues par l'instruction — les
activités distinctes ci-dessus, il faut, comme l ' y invite le service
local, calculer la T .V .A . afférente aux prestations d'agence de
voyages en déduisant de la 'I.V A . due sur les recettes la taxe
payée aux fournisseurs ou, au contraire, s'il faut considér' - que
l'instruction citée autorise cette entreprise à dèterminer la V .A.
en calculant la différence entre le montant du prix réclamé au
client et le montant du prix des prestations facturées par les
fournisseurs, puis en multipliant le résultat par le coefficient 0,85
et, enfin, en appliquant le taux de 17,6 p . 100 à la base hors taxes
ainsi établie (la prestation de transpet étant — quant à elle --
assujettie au taux de 7 p. 1001.

Réponse, — Il est confirmé à faulent de la question qu 'il y a
lieu de retenir la seconde méthode de calcul pour asseoir la taxe
sur la valeur ajoutée sur les prestations d'agence de voyages (déduc-
tion base sur base, . La première méthode 'déduction taxe sur taxe)
est applicable à la prestation de transport lor sque ce service peut
être considéré comme distinct de l' activité d 'agenze de voyages
dans les cnn ;titbm- définies dans l'instruction citée.

. _me

Budget : ministère ,personnel.

90oa . -- 1 , ' février 1982 . — M . Robert-André Vivien appelle
l ' attention de M. le ministre délégué chargé du budget sur la
situation des agents huissiers du Trésor . Les intéressés constatent
que, malgré les promesses faites, le retard accumulé dans l 'ajuste-
ment des indemnités des frais d 'actes au coût réel de la vie n'a
pas été résorbé, tandis que s'accroit le décalage entre le prix
de revient kilométrique et les indemnités allouées par l'administra-
tion en rembou rsement des transports effectués . 11 est regrettable
que les taux continuent à être fixés arbitrairement, sans consul-
tation préalable des organisations syndicales . Par ailleurs, se pose
toujours le problème de l'admission des agents huissiers du Trésor
dans le cadre A de la fonction publique . Les réponses données à
ce sujet font état d ' une étude menée à ce propos depuis quelque
temps . Or, cette question est en fait en suspens depuis 1975 et
aucune volonté manifeste n 'apparait de déterminer objectivement
les possibilités de donner une suite favorable à ce projet . D lui
demande, en conséquence, (le bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu ' il envisage de prendre à l'égard de cette catégorie
de fonctionnaires et pour la prise en compte de leurs justes
revendications.

Réponse .— Les agents huissiers du l' resur béneficient d 'indemnités
pour la notification des actes de poursuites dont tes taux font
l 'ot:iet de réévaluations périodiques . Les taux fixés à compter du
1•' janvier 1977 ont été major& à compter du 1" janvier 1980
do 30 p . 100 en moyenne . A cette occasion, des modulations ne
remettant pas en cause l 'augmentation globale de 30 p . 100 ont été
opérées en fonction de l'importance qualitative des différents actes
de poursuites . Ces modulations ont donné lieu à plusieurs reunions
de travail associant les organisations syndicales, dont les observa .
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handicapés . Ce sont des paralyses, des sclérosés en plaques, par
exemple . Ils ont un besoin absolu de l'aide d'une tierce personne qui
leur permet de rester à domicile . 11 lui demande quelles mesures il
entend prendre afin de permettre le retour a l'application normale
du B .O . de l ' administration des P .T .I'.

Rép innse . — Au plan du droit, l'octroi d'une allocation pour
aide d ' une tierce personne est subordonné à la con .es,ion d'une
pension d'invalidité . Il ee résulte que cette prestation ne peut
être accordée aux béneficiaires de songes de longue maladie ou
de longue durée qui, par hypothese, ne sont pas titulaires d'une
telle pension . Certes, dans de nombreux cas, les agents maintenus
en congé de longue maladie ou de longue durée sont atteints
d'une affection qui justifierait leur admission immédiate au bénéfice
d'une pension d'invalidité . Toutefois, en règle générale, le maintien
en position de songe est conforme aux intérêts des agents atteints
d'une maladie invalidante, qui peuvent ainsi, non seulement béné-
ficier pendant un certain laps de temps d'émoluments plus élevés,
niais aussi acquérir des droits complémentaires en matière de
pensions . La situation d- fonctionnaires dont l'état de santé
nécessite l'aide d ' une tiers personne pose néanmoins un problème
particulier sur le plan social, auquel les départements et argés de
la fonction publique et du budget s'effo r cent actuellement d'apporter
une solution .

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions,.

9703. — 15 février 1982 . — M . Paul Duraffour attire de nouveau
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
situation des exploitants d ' auto-école . En effet, un certain nombre
d ' entre eux rencontrent de grandes difficultés du fait notamment
d ' une diminution en valeur réelle de leur rémunération depuis
vingt ans. De plus, les exploitants d'auto-école s'es'iment lésés par
le fait que leu : est refusée la possibilité de déc uire la T.V .A.
afférente a l 'acquisition de leurs véhicules, véhicules pourtant spécia-
lement aménagés pour l 'enseignement de la conduite et instruments
indispensables de leur activité. Il lui demande donc quelles mesures
i l envisage de proposer afin de répondre aux préoccupations de ces
personnes.

Réponse . — Il est signalé à l'honorable parlementaire qu'il a déjà
éte répondu, le 15 février 1982, Journal officiel, A . N ., p . 593, a une
question semblable de sa part posée le 19 octobre 1931 sous le
n" 3780 .

Douanes (droits de douane).

9909 . — 22 février 1952 . — M. René Olmeta attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences
de certains aspects de la nouvelle réglementation en matière de
taxation des navires de plaisance . Celle-ci crée, dans son applica-
tion, des situations inégales . En effet, d'une part, elle ne prend
pas en considération la valeur marchande d'un bateau, mais plutôt
sa taille et la puissance administrative attribuée à son moteur, et,
d'autre part, elle n 'établit aucune distinction entre la construction
industriell e des navires destinés à une commercialisation no r male,
et celle entreprise par des amateurs . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour remé-
dier à cet état de fait.

Réponse . — Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, le
droit annuel

	

rancisation et de navigation se décompose en un
droit sur la c- , assis sur la jauge brute des navires de plaisance,
et un droit supplémentaire sur le moteur dont l ' assiette est la
puissance administrative de ce dernier . II :, ' agit d'un impôt indi-
rect qui est perçu sa,ts qu'il y ait lieu de prendre en considération
le mode de construction du navire . L'exception qui dérogerait, en
faveur des constructeurs amateurs, au caractère réel de ce droit, ne
serait pas conforme a la logique cte cet impôt dont le voulant
demeure modéré pour la majeure partie du parc naval de la plai-
sance ; elle serait source de complexité et de distorsion entre situa-
tions équivalentes et pourrait susciter des demandes reconvention-
nelles . En conséquence, il ne parait pas souhaitable d'envisager un
aménagement des règles actuelles d'imposition en faveur de cette
catégorie de plaisanciers.

COMMERCE ET ARTISANAT

IlabFllen(ent, crtirs et textiles (emploi et actiritéi.

372 . — 13 juillet 1981 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle l'atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les artisans
qui fabriquent des vêtements, notamment des kimonos pour les

s arts martiaux ., et qui, au fil des années, ont vu les tissages four-
nissant la toile nécessaire à la confection disparaître les uns après
les autres. Par ailleurs, cette fabrication est concurrencée par les
importations massives de kimonos de toutes origines : Japon, Thaï-
lande, Taiwan, Hong-Kong, Europe de l'Est (Hongrie et Allemagne

Lions ont été largement prises en compte . Quant aux rembourse-
ments des frais de déplacement de, agent, huissier, du Trésor,
ils obéissent aux dispositions t.0 décret n" 66-619 du 10 août 1966
qui s'appliquent à l'ensemble des fonctionnaires . La dernière reva-
lorisation du taux des indemnité, kilométriques e' des indemnités
de tournée et de mission prenant effet à compter du I^` avril 1981
a fait l'objet des arrétés du 10 mars 1981 . Par ailleur s, l'admission
éventuelle des agents huissiers du Trésor clans le cadre A de la
fonction publique e-t un problème complexe qui fait l'objet d'une
étude très approfondie de la part du département, dont les conclu-
sions ne manqueront pas d'être communiquées, en temps voulu,
aux personnels concernés . II est toutefois, précisé que ce do-lier
s'inscrit dans le cadre de Pro positions plus larges concernant l'en-
semble de, fonctions de responsabilité des services exterieur, du
Trésor .

Tare sur lu valeur ajoutée (déductions).

9144. — 1" r février 1982 . — M . Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des écoles
de conduite automobile au regard de la T .V .A. II lui fait remarquer
qu'alors même que les ambulanciers et les taxis ont droit à
vécuperation de la T . V A ., les autoecoles restent assujetties à
la T .V .A . depuis la loi n" 78-1240 du 29 décembre 1978, sans
possibilité de récupération . Il lui demande : 1" s'il n ' y a pas, en
l'occurrence, non-respect du principe même de la T .V .A. qui veut
que celle-ci soit neutre pour tous les agents économiques, à
l'exception du consommateur final ; 2" s'il envisage de rendre la
T .V .A . déductible pour les auto-écoles, comme elle l'est déjà pour
les exploitants individuels de transports en commun publics, de
transports en commun de personnels, de location de véhicules de
tourisme, de taxis et d'ambulances.

Réponse . — II est signalé à l'h"norable parlementaire qu'il a
dejà eté répondu, le 15 février 1982, Journal officiel, A N ., page 593,
à une question semblable de sa part posée le 21 septembre 1981
sous le numéro 2487.

Douanes (contrôles douaniers).

9150 . — 1- r février 1982 . -- M . Yves Sautier demande à M . I.
ministre délégué chargé du budget de bien couloir lui indiquer s'il
confirme l'information parue dans le journal Le Message- daté
du 22 janvier 1982, selon laquelle des douaniers français opéreraient
actuellement dans des stations suisses de sports d'hiver à la recher-
che d'éventuels contrevenant, a la législation des changes, et, si tel
est bien le cas, en vertu de quels textes ces agents sont habilités
à ce type de missions.

Réponse . — La direction générale des douanes n'a en aucun cas
prescrit à se, agents d'effectuer des contrôle, dans les conditions
exposées par l 'auteur de la question.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

9161 . — 1°- février 1932 . — M . Bertrand Delanoé appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur le problème
des locations de boxes destinés au stationnenier.t de, véhicules.
En effet, les locations de boxes étaient, par le passe, assujetties à
la seule taxe d'habitation . Depuis 1979, elles sont aussi majorees,
sur le montant du loyer, de la taxe sur la valeur ajoutée de
17,60 p . 100 . Cette double imposition est ressentie, par les loca-
taires, comme une in .ustice . D' autant que les propriétaires de ces
mémes boxes ne s'acquittent, eue, que de la seule taxe d'habitation.
En consequence, il lui demande de lui faire connaitee les mesures
qu'il compte prendre pour remédier a cette situation.

Repriese . — I .es locations (le garages liées à celles d'apparte-
ments, elle,-même, non .soumises a la taxe, sont exonérées de
la taxe sur la valeur ajoutée Dans les autres situe ions, l'assujet-
tissement se trado:1, pour les redevables qui au juittent l ' impôt,
par la suppres ;i,n du droit de bail de 2,50 p 100 et permet
d'opérer .sou, ce -faines conditions la déduction :le la taxe efférente
aux éléments du prix des opérations imposables, notamment au
coût des garages donnés en location . II en résulte, en fait, compte
tenu des régimes de franchise et de décote prévus en faveur
des petites entreprises, une incidence pour les locataires de boxes
bien inférieure au taux de la taxe.

Handicapés (assistance d ' une tierce personne).

9315. — 8 (ès rier 1982. — M. Gérard Gouzes attire l ' attention

de M . le ministre délégué chargé du budget sur sa décision de
bloquer les demandes d 'aides à la tierce personne, formulées par

l 'administration des P .T .T . au titre du B O . de 1979 ; doc . 136 P As 63.

Ces dossiers concernent des agents atteints d ' une affection grave
et invalidante, en congés de longue durée ou de longue maladie,
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de l'Est, etc .t . Ce mar,hé est submergé par des fabrications à bas
prix et les artisans voient avec désespoir arriver le tour où leurs
produits quoique de très benne qualité, ne pourront plus se vendre
en France . Il lui demande ce qu'il envisaee de faire pion' améliorer
le sort et l 'avenir de ces artisans et dé t endre leurs produc•lions
nationales . Il n'est pas en ef ret sans connai'te les chartes qui les
écrasent isécuri'e sociale, T . V .A ., etc .i en dehers du pris tris élevé
e! en continuelle hausse des textiles français ..

Repe,rse . — Le Gouvernement est très attentif au" tiiffi .ultés que
connaissent l ' industrie et l'artisanat du textile, y retnpris celui cle la
coniectic n des kimonos pour les arts martiaux . C ' est pour y remé-
dier qu'un plan teetile, adopté aux roues du mois de novembre au
conseil des ministres, a prou un c'n :unsbic de dispositions relatives
à la politique industr ielle dans le s-rieur textile-habillement visant
notamment à lamcüoraticn de l'eflu'icité et de la compétitivité de
notr e outil de produetiun, à la définition du dispositif ctencadrment
des importations et à la promotion commerciale de no- produits.
Le minirtio du commerce et de l'artisanat étudie nt' nu . ires sus.
ceptibles d'assurer le développement des en t reprises artisanales ne
ce secteur et de leur donner les moyens de comt'ibuer à la recon-
quéte du marché intecicur.

Bii'icte,il et maraud publics lenip!ni et aeticitét.

2251 . — 14 septembre 1981 . — M. Jean-Hugues Cotonna attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
situation des entrepr i ses artisanales du bàliment, qui dons la conjonc-
ture a 'ruelle, sont fortement c'otrurrencecs par le travail au noir.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre peur . d ' une part,
lutter contre le travail au noir, d'autre part, permettre aux artis,ns
de tavailier, faute de quoi nombre d 'entre eux seront cont raints
de li'encier Lure salariés et même de cesser leurs activités.

Rr • uses — Le Gouvernement est très sensib,e aux problèmes
écume-niques et sociaux que pose le développement du travail clan-
destin . Celte activité constitue en effet une concur r ence déloyale
peur les petites entreprises et met parfois leur existence en danger.
Le ministère du co :mnerce et de l'artisanat est donc particulière-
ment intéressé per toute diode effectuée sur ce sujet . Le comité
interministériel de lutte contre le travail elfectué ducs des condi-
tiens ill_gales, qui s'est réuni en 1980, a fait des propositions ten-
dant à accroitre l'efficacité de la lutte contre cette for:ne de travail,
notamment par une meilleure prévention et un renforcement de
la répression . Le Conseil économique et social a été saisi d ' une
demande d'avis sur ces conclusions. Dès que cet avis lui aura été
communiqué, le Gouvernement examinera les suites à donner à ces
différents travaux.

C- .'nmerce et artisuuat tarde .spsciale Ci) uulIeulsUt rire t,

2344 . - - 1-1 septembre 1981 . — M. André Lajoinie attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les modalités
d'attriuution de l'aide spéciale compensatrice à certains commerçants
ou artisans âgés . Deux dispositions apparaissent contestables . Il
s'agit, d'une part de la prise en compte, dans le calcul des ressources,
des r e traites provenant d'autres régimes alors que celles du régime
des artisans et des commerçants sont exclues de ce calcul et,
d'anire ;met, de l'importance de l ' écart retenu entre les ménages
et les personnes seules . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour modifier ces dispositions.

I :éparse . — En application des dispositions de l ' article 11 de la
loi du 27 décembre 1973 et de l ' article l'' du décret n" 7462 du
28 janvier 197-1, seule ; les prestations de vieille-;se acquises à titre
obligatoire ou fccultatif que le demandeur reçoit d'une caisse
d'assuranc•e vieillie -e affiliée a l ' O .R G .A .N .1 .C . ou à la C .A.N .C .A .V .A.
ne ;ont ;tas a prendre en compte pour l'évaluation des ressources
est :a professionnelles et, par conséquent, des ressou rces totales
ouvrant droit à l'aide spéciale compensatrice au titre de la loi du
13 juillet 1972 . Ces dis p ositions ont été adoptées dans un souci
d ' édenté entre les devisa . Jours d 'aide . En effet, deux demandeurs
d'aide qui, compte tenu Je leur retraite avaient au jour de la
demande les tnérrnes revenus professionnels ruais dont l ' un serait
deja entré en jouissance de cette retraite et l ' autre pas, se seraient
trou s dans des situations différentes au regard des conditions
de ressources non professionnelles et, par conséquent, totales;
or, après cessation d'activité qui intervient néces, .ai entent pour
percevoir l'aide et qui conduit le second à demander aussi la liqui-
dation de sa retraite, ils se retrouvent encore a :ec des ressources
qui ne different que par le montant de cette retraite . Pour éviter
que la demande du premier ne soit rc ;etée pour excès de ressources
alors que celle du second serait acceptée, il convenait de neutraliser
l ' existence éventuelle de la ret raite de commerçant ou d 'artisan.
Ce motif ne conduit en revanche à écarter aucune entre source de
revenus non professionnels . En ce qui concerne l ' importance de
l 'écart retenu entre les ménages et les personnes pour l 'attribution
de l 'aide spéciale compensatrice, il contient d ' observer que l 'aide

de l'isolé ceprdsentait en 1981, 52,88 p . 100 de l 'aide du ménage.
L'ai ;le de l ' isole représentera en 1982, en application du nouveau
rogime d'aide inst i tué par l 'article 10G de la loi de finances pour
1 :x112, 5:3 .33 p . 100 de celle du ménage.

F.tabiRernent, cuirs et teetiles remploi et actit'itél.

4259. -- 2G octul,te . — M . Paul Dhallle attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des commer-
çant, du textile et de l'haoi!te :nent qui réclament la mise en place
d'organes financiers apde i ati es en l'a .eur du commerce français
face à la hausse des latte déjà élevés des pros qui leur sont
accordes alors que le c•a :actere saisonnier cle leur profession

:ti ie l'usage d'un découvert bancaire et d'un escompte . Un
exemple le taux des aide, aux jeunes commerçants désirant s ' ins-
taller aileint 14,75 p . lift comte 7,5 à 9 p . 100 pour les jeunes arti-
sans . Il lui demande s'il a l'intention de proposer des mesures
tendant à répondre aux problèmes et doliauaces de ces commerçants.

Réponse . — Comme toutes les entreprises commerciales, celles
du secteur du textile et de I habillement doivent financer à la fois
leurs investissements et leur s besoins d 'exploitation . Le Gouverne-
muet partage les préoccupativas de l'honorable parlementaire au
sujet des conséquences econ,, :uiques de la hausse des taux d'intérét.
C'est pour celte raison qu'il a été recherché et obtenu une baisse
progressive du taux de base bancaire qui s'ctab!it actuellement à
14 p . 100 . Dans ce domaine, il n'est pas possible de fixer des taux
catégoriels variant selon la natur e de redit dm de., entreprises . En
ce qui concerne l'insl .tll :rti :rn des jeunes professionnels, il justifie
l'octroi de concours à long terme . Il est vrai que dans ce domaine,
l'artisanat reste privilégie . Toutefois, un important effort de sup•
pression des discriminations dans l'accès aux aides financières vient
d'être engagé par le Gouvernement . En effet, Il a été décidé qu 'à
partir de 1982, les entreprises commerciales pourraient avoir accès
aux mécanismes de prèts participatifs et de préf., aidés par l'Etat
consentis par les établissements financiers spécialisés et notamment
par le Crédit d'équipement des P.M .E . qui doit être l ' interlocuteur
privilégié des petites ent reprises conuuercieles.

Assurance vieillesse : régimes aatoaomes et spéciaux
(commerçants et indestrie!s : politique en limeur des retraités).

4673 . — 2 novembre 1981 . — M . Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
gérants de société en nom collectif qui ne peuvent adhérer au
régime d'assurance volonta i re vieillesse des commerçants, puisqu 'ils
ne sont pas inscrits au registre du commerce . Or, bien souvent,
ces derniers participent activement à la tic de l'entreprise . U 1u1
demande si, les associés étant d 'accord pore' leur inscription au
registre du commerce, on ne pourrait pas leur offrir la possibilité
de s ' affilier au régime d'assurance vieillesse des commerçants.

Réponse . — L'article 10 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales stipule que „ les associés en nom
collectif ont tous la qualité de commerçant a . Ces associés sont tous
gérants sauf stipulation contraire . Il se peut néanmoins qu'un ou
plusiecrs gérants soient chois is à l ' extérieur de la société et ne
soient pas associés . Dans ce cas ils ne sont pas conungrçants et ne
peuvent bénéficier du régime d ' assurance vieillesse des commerçants.
Cependant ces gérants mm associés peuvent adhérer à l'assurance
volontaire gérée par les régimes d 'assurance vieillesse des tra-
vailleurs non salariés des professions artisanales et des professions
industrielles et commerciales aux termes du décret n” 73-1215 du
29 décembre 1973 . Le quatrième paragraphe de l ' article li t de ce
décret précise en effet que les personne: ; qui ne bénéficient pas
d'un régime obligatoire d 'as-uranie vieillesse et participent à l 'exer-
cire d ' une activité professionnelle non salariée, artisanale, indus-
trielle ou commerciale ont la faculté de demander le bénéfice de
l'assurance volontaire vieilles s e gérée par lus réd,nnes (l 'assurance
vieillesse des travailleurs non salariés des profcvsinns artisanales et
des professions industrielles et commerciales.

Baur (baux commerciaux).

5105 . — 9 novembre 1981 . — M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les diffi-
cuités que rencontrent les propriétaires de locaux commerciaux,
compte tenu du fait que les baux sont, en règle générale, conclus
pour une durée de neuf années et que la réévaluation des loyers
ne peut se faire que tous les trois ans . En conséquence, il lui
demande quelles mesu res il compte prendre afin d ' améliorer cette
situation.

Réponse. — Les dispositions des textes régissant les loyers commer-
ciaux, notamment les articles 2d, 27 et 28 du décret n " 53 .950 du
30 septembre 1953 modifié réglant les rapports entre bailleurs et
locataires en ce qui concerne les baux commerciaux permettent,.
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d 'ores et déjà, de régler la difficulté évoquée par l'honorable parle-

	

queutent acco rdées à cette condition de superficie minimale pour

mentaire . En effet, lors de la conclusion d'un bail commercial, les

	

les boulangeries s' mplantant dans des localités peu peuplées et
parties ont le choix, soit de ne pas préciser les conditions appli-

	

isolées, comme c' est très souvent le cas en montagne.
tables à la revision des loyers, hypothèse dans laquelle la revision

	

Réponse . — L'arrêté du 23 octobre 1967 relatif à la construction et
triennale s'appliquera de plein droit, soit d'assortir le bail d'une

	

à l ' aménagement des boulangeries a effectivement imposé des normes
clause d 'échelle mobile prévue à l'article 28 du décret à condition

	

nettement supérieures à celles que l'arrêté du 27 août 1948 avait
que l'indexation prévu soit juridiquement valable et ne corresponde

	

prévues pour les dimensions des fournils . Le ministre du commerce et
pas à un indice général des prix et des services, main ait un rappot

	

de l'artisanat a pris contact avec le ministre de l'urbanisme et du
avec l'activité des parties. Il ne peut non plus être Pris en compte

	

logement pour étudier ce problème . Il se propose par ailleurs d'in-
une période de variation de l'indice supérieure à la durée s'écou-

	

vites les préfets à user des pouvoirs qui leur sont accordés par
var,

lent entre deux ravisions de loyer ,art . 79 modifié de l'ordonnance

	

ticle 7 de l'arrêté du 2 :3 octobre 1967 afin que l'implantation de
n" 58-1374 du 30 décembre 1958, . Il convient, en outre, de préciser

	

boulangeries artisanales ne rencontre pas d'obstacle dans las zones
que lorsque le b•cil comporte une clause d'échelle mobile, la juris-

	

démographiquement fragiles.
prudence a a gi' ais que la revision, en appli ration de la clause
d'échelle mob' e, peut se cumuler avec la revision triennale ,chambre
sociale de l' cour de cassation, 3 mai 19 .11, . Trarail ilra mil noir,.

Appreet ssa p e (établissements de formation , .

5969. — 30 novembre 1981 . — M. Michel Sapin appelle l'attention

de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la multipli-
cation des contractuels dans les centres de formation d'apprentis.

Il lui demande s 'il a l'intention de contr ôler le recours à la contrac-
tualisation dans les chambres de umétier, et de réglementer les
conditic,ns de travail de ses enseignants.

Répmuse . — Les C .F.A. gérés par les chambres de métiers consti-
tuent de simples services de celles-ci, avec les conséquences qui en
découlent notamment en ce qui concerne le personnel . Le statut
du personnel des chambres de métiers, ap p rouvé par un arrêté
ministériel du 19 juillet 1971, prévoit dans son article 2 que celle .s-

ci peuvent engager des k agents non soumis au statut (des titu-
laires) en vue de satisfaire des be-oins non permanents ' . Or, les

C .F .A . sont géré, par les chambres de métiers selon le régime juri-
dique défini par l'article 21 du décret du 12 avril 1972 qui ne
permet pas de dépasser une durée de cinq ans pour l 'effet des
conventions conclues entre le ministère de l'éducation nationale et
la chambre de métiers pour la création de ces C .F.A . Il en résulte
que les chambres de métiers ont toutes possibilités pour utiliser
le régime de contractuels de droit public pour les enseignants de

ces C .F.A . Cette in t erprétation a d'ailleurs été confirmée par un
avis du Conseil d'État du 16 mai 1973 et un arrêt du Conseil d'Etat
du 27 mars 1981 (chambre de métiers des Pyrénées-Atlantique,, . 1l
faut par ailleurs rappeler que le régime de ces contractuels est à de
nombreux aspects assimilé au régime des personnels titulaires
des chambres de métiers, particulièrement en ce qui concerne en
général les rémunérations et les conditions et horaires de travail.
Si le régime de licenciement reste plus souple, les intéressés peuvent
bénéficier cependant, dans cette éventualité, d 'une indemnisation
pour perte d'emploi à la charge de la chambre de métiers et dans
les conditions prévues par deux décret ; du 18 novembre 1981 relatif

à l ' indemnisation des agents non titulaires de l'Etat, des collec-
tivités locales et des établissements publics administratifs . Une
circulaire ministérielle du 23 juillet 1981 a rappelé aux chambres
de métiers toutes leurs obligations envers les agents contractuels.
Par ailleurs, il est envisagé d'instituer un organisme de représen-
tation charge de défendre les intérêts de ces agents ; un groupe
de travail ta être prochainement constitué à cet effet . La définition
du statut de ces enseignants re :,te conditionnée par la politique
qui sera retentie par le Gouvernement en matière d'apprentissage
et plus particulièrement la forme juridique des C .F .A . gérés par

les chambres de métiers . Dès maintenant, des études ont été
engagées et une concertation ouverte avec les représentants des per-
sonnes concernés, afin de rechercher quelles pourraient être les
améliorations à apporter à le situation de ces enseignants et quelles
seraient les conséquences notamment financières d ' une titularisation.
Ces réflexions devraient aboutir rapidement à des conclusions qui
seront examinées par la commission paritaire nationale.

Pain, pâtisserie et confiserie (commerce).

6491 . — 7 décembre 1981 . — M . Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur certaines
dispositions de l'arrêté interministériel du 23 octobre 1967 abrogeant
l'arrêté du 27 août 1918 relatif à la construction et à l'aménagement
des boulangeries . Alors qu ' est affirmé le souci des pouvoirs publics
de contribuer au maintien du commerce et de l ' artisanat en milieu
rural, l'article 2 de l'arrêté en cause stipule que la superficie du
fournil et de la salle de préparation ne doit pas être inférieur à
120 mares carrés, ce qui, compte tenu des annexes, porte la
superficie totale minimale à prés de 200 mètres carrés . Pour les
petites boulangeries rurales, notamment en montagne, cette super-
ficie est totalement injustifiée et elle compromet toute construction
de locaux affectés à la fabrication du pain, car le quart de la surface
exigée suffirait . Il lut demande st, en application de l 'article 7 du
même arrété, des dérogations ne pourraient pas être systématl-

6725. — 14 décembre 1981 . — M. Emile Bizet expose à M . le mi-
nistre du commerce et de l'artisanat que, par suite de l'augmenta-
tion du chômage et de l'augmentation des coûts de production, le
travail clandestin se développe dangereusement . Il en résulte des
difficultés accrues notamment pour les artisans du bàtiment . Il
demande quelle mesu res il compte prendre pour lutter contre le
travail clandestin.

Repense . — Le Gouvernement est très sensible aux problèmes
économiques et sociaux que pose le développement du travail clan-
destin . Cette activité constitue en effet une concurrence déloyale
pour les petites entreprises et met parfois leur existence en danger.
Le ministère du commerce et de l'artisanat est donc particulière-
ment intéressé par toute étude effectuée sur ce sujet . Le comité
interministériel de lutte contre le travail effectué dans des condi-
tions illégales, qui s'est réuni en 1980, a fait des propositions ten-
dant à accroilre l'eflicacité de la lutte contre cette forme de travail,
notamment par une meilleure prévention et un renforcement de la
répression . Le Conseil économique et social a été saisi d'une
demande d'anis sur ces conclusions . Dès que cet avis lui aur a été
communiqué, le Gouvernement examinera les suites à donner à ces
différents travaux.

Consommation (information et protection des consommateurs).

7307 . — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat le ra p por t
du comité pour la politique à l'égard des consommateurs de l ' Orga-
nisation de aoopération et de développement économique
analysant ies systèmes d ' étiquetage informatif volontaire appliqués
dans les pays membres de 1 ' 0 . C . D . E . Il lui demande s'il estime
souhaitable d'inciter le commerce français à un effort de promotion
d ' un étiquetage informatif performant et bien adapté aux besoins
des consommateurs. Et, dans ce cas, quels sont ses objectifs en ce
domaine et les moyens déjà mis ou à mettre en oeuvre pour y
parvenir.

Réponse . — Dans l'esprit des recommandations figurant au rapport
établi par le comité pour la politique à l ' égard des consommateurs
de l ' organisation de développement économique ,O .C .D .É . ), des
applications intéressantes d'étiquetage informatif ont été réalisées
en France . notamment par l'association française pour l 'étiquetage
d ' infor mation iA .F .E .I .) et par l ' association française de no rma-
lisation ,Afnorn . L'optique du ministre du commerce et de l'arti-
sanat sur le développement de l'étiquetage informatif n'est évidem-
ment pas différente de l'objectif national qui est la satisfaction
des consommateurs . Le ministre est clone prêt à soutenir les actions
entreprises en ce sens par les départements ministériels concernés.
Une action d'information, destinée à mieux faire connaitre aux
commerçants les modalités et objectifs des différentes formules
d ' étiquetage actuellement appliquées, est à l'étude . En requérant
eux-m mes une meilleure connaissance des produits et de leurs
spécifications, les professionnels seront ainsi davantage en mesure
d ' appuyer auprés des consomamteurs les intentions d'information
exprimées par cet étiquetage, voire même de les commenter ou de
les expliciter.

Apprenlissage (réglementation).

7619 . — 28 décembre 1981 . — M. René Souchen appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les dis-
positions de la loi n" 79-13 du 3 janvier 1979, écartant du calcul
des effectifs des entreprises les apprentis embauchés entre le
1" janvier 1979 et le 31 décembre pour la du rée de leur contrat.
Cette mesur e sera inapplicable aux apprentis embauchés à partir
du 1" janvier 1982, et cette nouvelle situation risque d 'étre lourde
de conséquences pour les entreprises, principalement pour les
petites unités qui avoisinent les dix salariés . A partir de ce seuil,
elles sont en effet assujetties à des contraintes supplémentaires,
tant au plan financier qu'au plan administratif. il s 'agit, pour
les contraintes financières, du versement pour la formation pro-
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fessionnelle continue, du versement « trans p orts e, du 1 p . 100

	

commission nationale d'esonc•raiion a été créée en vue d'examiner
a logement • et du vertement mensuel de ; c•nti, :ttinn., sociales .

	

les demandes présentées à cet effet auprès des caisses d 'assurances
Au niveau administratif, retiennent oblipatnii's Iéleclicn de délé-

	

ri muasse . La cormnission se prononce compte tenu notamment de
gués du personnel . l'ouverture du droit au r epos compensateur

	

l'dge, de la situation de famille et des revenus des intéressés, 11
pote' dcpassement d'un contingent d'heures ;upplié mentaire .s, ainsi

	

faut noter que cette réglementation a clé adoptte selon les voeux
que le respect (le ecccicfures spi'c'ifiques en mativre de licen-

	

des représentants élus du rrpime d'a„uranie vieillesse des indus-
cie nent . Il est donc clair que le franchi .,-,entent de ce cap de

	

trie! .; et commerçant, pour répondre au souci d'une Targe majorité
dix salariés, ,'il est inmutable au derumpte vie, apprenti, dans

	

d'entre eux d 'assurer à leur conjoint, gràc•e au t'estime complémen-
les effectif, des entreprises, ris :me d'étre fortement dissuasif . Il

	

, taire, une situation meilleure que celle qui résulterait de l ' aligne-
lui demande. en conscquence . aie• bien vouloir prrriser s'il a l 'in)en-

	

ment pur et simple sur le regi,nc P,vuè ral.
tien de proposer la reconduction du régime antérieur afin de

	

---
meietenir l'embauc•he des apprentis à un niveau satisfaisant.

Relieuse . -- Le franc•his,ement du seuil des dix salariés par la
prie en compte des apprentis embauchés à partir du 1" janvier
1982 dans le calcul des effectif, (l'une entreprise et le, conséquences
qui en déroulent retiennent particulièrement l ' attention chu miuirtre
du commerce et de l'artisanat, cnnipte tenu vie, di ;po,itiune actuelle-
ment en vigueur en matière de charges sociales et de droit du tra-
vail . Cetle question est de nouveau évoquée à l ' ocrasuun de la prépa-
ration de l'ordonnance sur le développement des institutions repré-
sentatives du per onnci et il e .st envisagé de ne pas prendre en
compte les apprentis clans le calcul des effectifs des entreprises.

Conrmcrc•e et artisanat raide spectrale cienperrs,th'iceL.
i

7950, -- 1l janvier 1932 . — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M . le ministre du commerce et de l'artisanat que la loi du
13 juillet 1972 a,-ait institué viii pccule de départ pour les artisans
et connieremnt ., féru - i .ttitule - aide spéciale compensatrice ..
Cette lui avait tn, .,n'active tran .,itoire et devait prendre fin eu
31 déc•entbre 1979 . Elle a clé prolongée une première fois jusqu'au
31 décembre 198U, puis une seconde fois jusqu'au 31 décembre 1J81.
Il lui demande ce qu 'il compte faire pour l'année 1982 et s ' il compte
proroger cette - aide .

Rri,ouse . — L'article 1(16 de la loi cle finances pour 1982 publié
au Journal o)ficlel du :31 décembre 1981 a institut' une indemnité
de de t et ' en faveur des commerçants et artisan, Ce nouveau
régime qui est entre en vigueur le l' janvier 1582, i -etllplace relui
de l'e de spéciale compensatrice créé par la loi n" 72-657 du 13 juil
let 1972, qui venait à expiration le 31 décembre 1981 . ll tient
compte des observations qui ont i•tt' formulées par les parlemen-
taire- et s 'inspire des avis recueillis auprès des compagnies constu-
laite.,, des caisse .. d'assurance vieillesse et des organisations pro-
fessionnelles . 1l tend à accentuer le caractere social de l'aide et
renforce également son ràlc économique en l'ints ,rani dans le
le cadre• des mrsure, pries, sur le plan national pour faciliter
le maintien du tissu commercial en milieu rural . Ses modalités
d'a t tplicat~un ied tait l'cbjct d'un the:rut qui, agrée avis. du Conseil
d'Etat et signature drs ministres intcressi's, sera proc•Itainement
publié au 'laineur, u l,'-'el . Une instruction fixant les nouvelles
regie-. d ' allributiun de l'indemnité de départ approuvée par la
cu:ntnis,,ion nationale prevue pro• le décret tira l'objet d'un arrété
publié au Jrmrial 1, 1f, III . Le, commissions placée, auprès des
cal-,c, d'assurance, vic•illesee chargée; d 'attribuer cette indemnité
de dédier' ont. reçu les inetruc•tions néce-,aire, pour pruc,dc•r dures
et déjà à la constitution de, dossiers de demande.

rl'tata ro ire r<rrite, .,e : rt'gi r,res aattnU>ncs et .cpc'c•irnrr
'r„trunrrçar,ts et artisans : cotisaiiuns~,

8582. -- 25 janvier 1982. - M. Michel Noir a p pelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l ' anomaiie qui consiste
pour le ., cois•, ; de retr aite ;, faire pa}er tee entisatiun coraplémen-
taire au conjoint non retraité exploitant seul san conu, merce, et, des-
tinée au conjoint dont il e,t séparé et qui ne participe plus au
travail commun . Ce fait est aggravé lorsque l'un des conjoints étant
décédé, le survivant non retraité paie le complément de cotisations
pour un mort . Il souhaite qu 'il veuille bien lui faire le point sur
ce sujet qui ne parait pas devoir recueillit l'adhc é sion des intéressés.

Répoesr . — l-e régime enntpleinentaire obligatoire des conjoints
des industriels et conuncrçants a été créé après l 'alignement du
régime de hase d'assurance vieillesse sur celui de, salariés, réalisé
à compter du I" janvier i97 :3, afin de maintiti r aux conjoints des
commerçants le, avantage, partir-ulicre dont ils biatéficiaient avant
l'alignement . C'e, dispositions plus favorables concernent à la fois
le taux et le ; conditions d'attribution des pensions de conjoint
coe• .istant ou de conjoint surtivent et nntamnlent les conditions de
cumul de cee avantages avec un droit personnel, beaucoup moins
re .etricfives que dans le régime général . Compte la plupart des
systèmes de protection sociale, et notamment celui des p resta-
tions familiales, ce régime compl,?ntentaire lait appel au principe de
solidarité et assujettit à c•olisafion tous les affilié, au r'.ginte de
base, quelle que soit lets• situation de famille, mariés, veufs,
divorcés on délihataires . Cependant, les retraités actifs non mariés
sont dispensés du versement de la cotisation . Par ailleurs, certains
actifs non mariés peuvent égaiement Mtre dispensés de cotiser, Une

Assurance ieeladte maternité (cotis'itit'nst,

8740 . -- 2~ janvier 1982 . — M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés
qu i•pruutent les retraite, du cunut .erce puer s ' ac•quitter du montant
de, ccoti-ations d'asurance nt . radie qui leur est reclamé lors de la
première année suivant leur c•es,ation d'activité . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin d ' améliorer le uiode de
calcul de cette cotisation.

Réponse . — La question posée évoque la situation des commer-
çant : qui prennent leur retraite et qui doivent continuer pendant
plusiecrs mois à payer une cotisation d'assu rance maladie sur
leurs revenus d 'activité . ll convient de rappeler à ce sujet que dans
le régime d'as:nuanc•e maladie des travailleurs non salariés des
professions non agricoles, les cotisations sont établies pour une
peniode allant du 1', octobre de chaque ,once au 30 septembre de
l'année suivante . Elles sont , .,sises sur les revenus professionnels
mou la retraite' de l'année préc .~denle, tels qu'il, sont retenus pour
le ealcttt de l'inipèit sur le revenu . Il existe ainsi un décalage impor-
tent entre t e montent auquel les revenues ont été perçus et celai
auquel la cotisation afférente à ces revenus est payée . Le décalage
s'expligtue par le retard utec lequel sont connus les revenus des
travailleurs non salariés au moyen de leur dernière déclaration
fiscale . Toutefois, pour le, retraites qui bénéficient ee l'allocation
stuppléntentaire du fonds national de ,oliaarité, la cotisation d'assu-
rance maladie ce;se intatédialenient d'êtr e exigible et elle est prise
en charge par l ' Etal . En outre, le.; retraités qui c p rouceut des dif-
ficultt''s importantes à acquitte, Icur coii,alion peuvent en demander
la prise c•n charge par le fenils d'action sanitaire et sociale de leur

cai . .se nitutuelle régionale . Cependant, un syetéme d'actualisation de
l 'assiette destiné à compenser le décalage est à l'étude . Il devrait
notamment permettre d'atteinte'. l'inconiénient propre aux retraités,
signalé par l'honorable parlementaire.

Connemrre et artisanat (métiers d 'art).

8876. — 1 février 1932. — M. Gabriel Kaspereit rappelle à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat l'intérct pour le secteur
des tneticrs de reeen-er toit- le, professionnels connus des métiers
d'art, dès lors qu'ils exercent réellement une au'tit ité artisanale,
quels que soient les rnatariaus mis en rouvre ou let techniques
employées . A l'instar de la chambre des métiers de Paris, il serait
souhaitable que celle ., de province puissent asoir une catégorie
électorale a Métiers d ' art t 1l lui demande de veiller à ce glue les
chambres de ,nétiers soient particulièrement vigilantes pour inscrire
au répertoire de, entiers toue les créateurs dart ou artistes Iibres,
dès lors qu'ils exercent pour' leur propre compte une activité prin-
cipale susceptible de donner lieu à tee telle iuiniairicuialion.

Réponse . — Le ministr^ du commerce et de l'artisanat est
conva i ncu vie la nécessité d'un recensement des artisans (part . I1
conditionne leur représenl, lion éventuelle au sein des chambres
de métiers, dans une catégorie specifiquc. Mais sa mise en muvr•e
se heurte à l'imprécision fonnatncntale de la nation de métier d ' art.
D'autre part, 1 'extension à toute, les chanihres de métiers d ' une
catégorie spécifique aux artisans d 'art est contrariée pin' leur très
petit nombre. Dans la région parisienne, où existe cette c•alegorie,
leur effectif ne dépasse pas quelques centaines, soit à peine
4 p. 101) de l'ensemble des arti=ans . Encore son s -ils pote' l'essentiel
regroupés à Paris, les départements circonvoisins en comptant moins
de 2 p . 100 . Il en va de nuéme en province oit vues eeeais vie dénombre-
ment ont permis d ' évaluer Icur nombre. Les chambre ; de métiers
ont été invitées en 1980 à instituer des commissions tles métiers d 'art
en vue d'effectuer un dénonmbremeni plus précis vie ces artisans et
d'organiser des actions epécifitiuee en leur laveur . D 'autre part, une
réflexion sur la refonte des tentes réglementant la composition
et le régime électoral des chambres de métiers est engagée,
incluant un remaniement dcs catégories électorales permettant tune
meilleure représentation sectorielle ries métiers.

Countrente et artisanat (connnerce de détail).

9043 . -- 1°' février 1982 . — M Adrien Zeller expose à M . le mi-
nistre du commerce et de l ' artisanat les difficultés que rencontrent
les propriétaires de fonds de commerce lorsque leur responsabilité
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est engagée lors d'un changement de locataire-gérant libre . La loi
du 20 mars 1956 a prévu en effet que, pendant un délai de six mois,
nécessaire pour que soit connu des tiers, et notamment des four-
nisseurs, le changement intervenu dans la direction du fonds de
commerce, le propriétaire est responsable des dettes contractées
à l'occasion de l'exploitation du fonds . Bien que soit prévu le cas
de dettes frauduleuses, le fournisseur ayant accepté d 'effectuer
d'importantes livraisons pendant cette période de six mois (cassa-
tion cons . 6 juin 1972, J .C .P . 197 .1, 11 .17 .332), il s 'avère que les
tribunaux ne statuent pas toujours dans ce sens et continuent à
condamner les propriétaires-bailleurs qui sont sol vables, ceci pour la
plus grande protection des fournisseurs et la plus grande tran-
quillité de certains gérants sans scrupules qui se sont, par exemple,
défaits de tous leurs biens afin de ne plus être solvables . D'autre
part, les propriétaires-bailleurs, pour se protéger, ont tendance à
augmenter les cautions, ce qui constitue une entrave pour certains
travailleurs désireux d ' exercer, à leur propre compte, une activité
en louant tin local commercial . Dans ces conditions, il lui demande
quelles améliorations pourraient être envisagées dans l'application
de la loi, afin que ne soient plus seuls protégés les fournisseurs au
détriment des propriétaires et des gérants honnêtes.

Réponse . — Aucune disposition législative ou réglementaire ee
donne à l'administration vocation à se substituer aux tribunaux pour
régler les divergences d'interprétation de dispositions législatives.
11 appartient, au contraire, aux parties intéressées de provoquer
l'intervention d ' une jurisprudence uniforme . Néanmoins, le problème

soulevé par l 'auteur de la question a retenu toute l ' attention du
département du commerce et de l'artisanat qui examine actuelle-
ment la possibilité de saisir le Parlement, dans le cadre de la
réforme de la distribution actuellement à l'étude, de propositions
tendant à modifier et à compléter la loi du 20 mars 1956 relative
à la location-gérance des fonds de commerce et des établissements
pour l ' adapter à l'évolution économique et sociale.

Radiodiffusion et télévision (publicité).

9157. — li t février 1982 . — M . Louis Besson appelle l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les questions
que posent de nombreux auditeurs concernés par la réglementation
portant fermeture dominicale des commerces, les publicités radio-
phoniques d'un certain nombre de grands magasins faisant connaître
à leur clientèle leur ouverture le dimanche . II lui demande s'il s'agit
de bénéficiaires de dérogations et, dans le cas contraire, de bien
vouloir lui préciser sa position à cet égard

R :ipouse . — Les services départementaux sont seuls en mesure
de vérifier que l 'auteur d ' une publicité indi q uant que le magasin
de détail qu'il exploite est bénéficiaire d 'une autorisation d'ouver-

ture, en vertu d 'une disposition réglementaire applicable sur le
plan national, ou d ' une dérogation individuelle accordée par arrêté
préfectoral . Il appartient donc à tout Intéressé de saisir l'inspection
du travail des situations qui lui paraîtraient suspectes aux fins de
vérification et d ' établissement d ' un procès-verbal en cas d 'infraction.
Il est rappelé que le taux des amendes prévues (600 francs à
1 000 francs par infraction constatée, pouvant être porté à 2000 francs
en cas de récidive après condamnation, est susceptible d'être
di :,uasif parce qu'il s ' agit d'amendes cumulatives.

Commerce et artisanat (politique en faveur du commerce
et de l'artisanat).

9364 . — 8 février 1982. — M. René Souchon appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le caractère
très insuffisant des connaissances statistiques portant sur le sec-
teur dont il a la charge . Le répertoire des métiers, source princi-
pale des informations statistiques sur l'artisanat, n 'est pas en mesure
d'apporter des renseigneemnLs fiables quant au nombre et à l 'évo-
lution des effectifs des entreprises . En effet, à l ' exception de la
déclaration initiale lors des formalités d'immatriculation, des ren
seigncments concernant les effectifs ne sont plus mis à jour par la
suite . De la même façon, la pratique démontre que les formalités de
radiation en cas de cessation d'activités sont rarement effectuées.
Il en va de même pour le registre du commerce. Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour remédier
à ces insuffisances et permettre une reconnaissance statistique
sérieuse du secteur de l' artisanat et du commerce.

Réponse . — L'article 16 du décret n" 62-235 du l er mars 1962, en
exceptant l'effectif des salarié, de la liste des données dont le
changement doit être déclaré a la chambre de métiers par le chef
d'entreprise, afin qu'il soit mentionné au répertoire des métiers, a
entendu décharger l 'employeur artisan d'une obligation Inutilement
contraignante . L'effectif salarié des entreprises artisanales, comme
de toutes autres entreprises, peut être en effet connu à partir soit
des déclarations annuelles de salaires souscrites par les employeurs,

répertoire informatique des métiers (R . I . M .) tenu par l'1 . N . S . E . E .,
d'où sont tirées la plupart des informations statistiques sur l'arti-
sanat recueille actuellement certaines de ces données . Seuls, des
prob'èmc's de fiabilité ont retardé jusqu'à maintenant la diffusion
généralisée de ces renseignements . En effet, des difficultés restent
à surmonter, les unes pour identifier correctement les entreprises
artisanales, les autres pour maintenir à jour l'enregistrement de
leurs effectifs. Pour ce qui est des entreprises artisanales, on
constate que certaines entreprises qui devraient être inscrites au
répertoire des métiers n'y ont jamais été immatriculées, tandis que
d'autres, ainsi que le remarque l'honor able parlementaire, y demeu-
rent inscrites, alors qu ' elles auraient dû en être radiées . Quant aux
effectifs, ils sont à la fois une donnée à enregistrer et, avec l'acti-
vité exercée, l'un des critères de définition de l ' entreprise artisanale,
mais sous une forme très complexe, qui fait notamment intervenir,
pour les dépassements autorisés de la limite de dix salariés, le degré
de parenté avec le chef d ' entreprise . Le nombre élevé des mouve-
ments qui affectent le répertoire des métiers dans ces conditions
(pour la seule année 1980 : 69000 immatriculations, 56 000 radiations,
38000 modifications portant souvent sur le changement d'adresse
de l'entreprise ou sur son changement d'exploitant) rend difficile
matériellement le suivi des effectifs . L'amélioration de cette situa-
tion devrait venir néanmoins : 1" de la généralisation des centres
de formalités des entrepri=es, qui, tout en simplifiant les formalités
à la charge des chefs d ' entreprise devraient permettre de mieux
saisir les créalions et disparitions — aujourd' hui encore, il semble
qu'un artisan qui était à la fois inscrit au répertoire des métiers
et au registre du commerce et des sociétés, puisse, après cessation
de son activité, se raire radier du registre du commerce sans que
la chambre de métiers en soit avertie ; 2" de l ' effort fait pour le
développement des statistiques, que l' honorable parlementaire a lui-
même souligné dans son rapport sur le budget de l'artisanat,
notamment en ce qui concerne les études au niveau régional et les
progrès attendus de l ' informatisation des chambres de métiers.
Aux moyens statistiques alors signalés, il convient d'ajouter aujour-
d'hui, dans cc domaine de la connaissance de l'emploi, l'extension
aux entreprises artisanales, une fois par an, de l ' enquête du minis-
tère du travail sur l'activité et les conditions d'emploi de la main-
d' oeuvre, ainsi que l'adoption par l'I . N . S . E . E ., pour le recensement
général de la population qui doit avoir lieu prochainement, d'une
approche de l 'artisanat qui devrait normalement procurer des
résultats supérieurs en qualité à ceux enregistrés lors des recen-
sements précédents .

CONSOMMATION

Consommation 'information et protection des consommateurs>.

7121 . — 21 décembre 1931 . — M. Maurice Cornette expose à
Mme le ministre de la consommation que, depuis le développement
de l'industrialisation, de la distribution et de la publicité, l'informa-
tion délivrée par les professionnels de l'offre a pris le pas sur celle
des tenants de la demande finale, les consommateurs . Le développe-
ment récent d ' une législation prenant en compte les légitimes
intérêts des consommateurs ainsi que les actions conduites par leurs
associations et divers organismes con luisent à un nouvel équilibre
entre protiuctior et consommation . La preuve en est fournie par le
fait qu'une production ou une entreprise qui est l'objet d'une critique
sévère portée devant l ' opinion publique par le canal des grands
moyens modernes de communication — radio et télévision — peut,
de ce fait, connaitre une situation dramatique avec des conséquences
redoutables en matière économique ou d ' emploi. Dès lors, l'objectivité
et l'équité requièrent le droit de réponse, par les mêmes canaux,
des professionnels dont la production ou les services seraient grave-
ment mis en cause . Il lui demande comment elle envisage d 'assurer
cette objectivité et cette équité dans la mesure où le temps d'antenne
réservé aux problèmes de la consommation, déjà notablement accru
en 1980 et 1981, le serait encore en 1982.

Réponse . — L'honorable parlementaire estime que l'équilibre qui
existe désormais entre les organisations de consommateurs, d ' une

part, et t es profession' ale, d ' autre part, exigerait que soit attribué
aux professionnels u . . droit de réponse devant l'opinion publique
par le canal des moyens de communication tels que la radio et la
télévision . Le ministre de la consommation ne partage pas ce point
de vue . En effet, si certaines prises de position d'organisations
de consommateurs commencent à avoir un impact important, on
ne peut parler aujourd ' hui d'équilibre et encore moins de déséqui-
libre au détriment des professionnels qui disposent de nombreuses
possibilités d ' expression pour diffuser l'information sur leurs pro-
duits. Ainsi le temps d ' antenne accordé aux organisations de
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consommateurs par le truchement de l'institut national de la
consommation n'est que de vingt-quatre minutes hebdomadaires au
total sur les trois chaines de télévision TF 1, A 2 et FR 3 . La
durée des annonces publicitaires est très largement supérieure . Les
professionnels estimant avoir, à tort, été mis en cause par des
organisations de consommateurs ont toujours la possibilité d'obtenir
réparation du préjudice subi, par la voie judiciaire . Enfin, une
meilleure info rmation sur les produits ne peut que contribuer à en
améliorer la qualité et n'est donc pas contraire aux intérêts des
professionnels qui choisissent la voie de la qualité.

Consommation (Structures adieinistrctires).

7306 . — 28 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel demande à
Mme le ministre de la consommation : les crédits qui seront
affectés en 1982 au lo°eurent et aux dépenses de fonctionnement
de la commission de refonte du droit de la consommation ; 2 " la
publicité qui sera faite au travail de cette commission ; 3" si les
commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat seront consultées,
puis informées des travaux de cette commission de refonte avant
la remise de ses conclusions au ministre.

Réponse. — La commission de refonte du droit de la consom-
mation, instituee auprès du ministre de la consommation, n'a
pas fait l'objet pour l'année 1982 d'une affectation particulière
de credit de fonctionnement . Cette commission se réunit dans
les locaux du ministère de la consommation, et son se•rétariat
est assure par des fonctionnaires de ce ministère . Les frais occa-
sionnes, notamment par la constitution d'une documentation et
pour les déplacements de certains de ses membres, sont ^ouverts
sur les crédits du ministère de la consommation . S'agissant de
la publicité de ses travaux et de l ' information du Parlement sur
lesquelles l'honorable parlementaire interroge le Gouvernement,
il va de soi qu'elles seront organisées de la façon la plus large.
La commission a été invitée à produire un rappo rt au t erme de
deux années et à émettre un prérapport à la fin de la première
année faisant état de ses premières conclusions . Ces rapports,
qui seront remis au ministre de la consommation, seront rendus
publics, et les commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat
seront informées du déroulement des travaux.

Consommation (institut national de la consommation).

7765 . — 4 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de Mme le ministre de la consommation sur les grandes qualités
dont avait fait preuve a la tète de l'institut national de la consom-
mation le juriste efficace et non partisan qui en assurait la direc-
tion depuis 1978 . Il lui demande les raisons de s' : remplacement
qui prive la politique de défense des consommateurs d ' un animateur
dynamique et expérimenté.

Consommation (institut national de la consommation).

8025 . — 11 janvier 1982 . — Un article est paru l 'avant-veille de
Noël dans un journal parisien sous le titre : « Pierre Fauchon, le
ii limogé s de l'1, N . C . : e Il est normal que le ministre ait envie
d'avoir dans la place un homme à elle s . Dans le chapeau précédant
les propos du directeur limogé le I•' janvier 1982, alors qu'il devait
terminer son contrat en juin prochain, il est précisé que son succes-
seur est un « énarque socialiste s . Au cours de l'entretien, à la
question : « Ce remplacement vous a-t-il surpris s, le directeur licencié
de l'institut national de la consommation répond : s Un peu . Il m'a
surtout décontenancé par son côté politique s . M. Emmanuel Hamel
demande à Mme le ministre de la consommation si elle ne craint
pas que le renvoi d'un directeur très estimé, et dont il était patent
qu'il exerçait sa fonction sans esprit partisan et sans mêler la
politique au sens électoral et mesquin dit terme à la promotion de
la défense des consommateurs, et son remplacement par un „ énarque
socialiste si enunent et sympathique qu'il puisse être, ne va pas nuire
à l'autorité morale, a l'efficacité et à l'influence de l'institut national
de la consommation . Cet organe technique ne va-t-il pas devenir
au regard des consommateurs et des producteurs un instrument
politique au service d'un parti, ce qui nuirait gravement à son rayon-
nement, à son rôle, a son influence, à sa mission au service des
consommateurs.

R'rssse . — Les questions posées par l'honorable parlementaire
amenent tout d'abord le ministre de la consommation a lui 'appeler
son principal objectif : faire en sorte que les consommateurs,
dans meus les domaines, disposent des produits et des services les
mieux adaptée à leurs besoins- Pour y parvenir, chacun des parte-
naires intéressés, les professionnels, les associations et le Gouver-
nement, a un rôle à jouer, Celui des professionnels cons i ste à
fournir les produits et services souhai t és par les consomnateurs,
tandis que les associations ont à d . endre les consommateurs.

Pour sa part, le Gouvernement doit prendre toutes les mesures
réglementaires pentu-dent d'atteindre rapidement et efficacement
les objectifs qu'il s'e .,t fixé . L'objectif assigné à l'institut national
de la consommation, établissement public, est d ' abord d'offrir un
veritable service public de la consommation et de constituer un
outil technique d'étude, d'essai, d'information et de formation au
service des con .sonrnate'urs et de leurs associations, alors .lue, par
le pas :é, il avait été parfois amené — en l 'absence de :ministère
spécifique et en raison de la faiblesse des moyens donnés aux
associations — à se substituer aux associations de consommateurs
et parfois ,rente aux pouvoirs publics . Au regard de ces nouvelles
données, ils s'avérait nécessaire de placer à sa tête un lirecteur
suscop,ible de porter un regard neuf sur le fonctionnement de

établissement . En réformant VI . N . C . et en ne lui demandant
pas une autre conception de sa mission, le mini .sire de la .onsont-
mation a conscience de l'effort d'adaptation qu'il demande au
personnel . Les qualités personnels de l'ancien directeur de t 1 . N . C.
ne sont pas en cause . Au demeurant, sur la demande du ministre
de la consommation, il a bien voulu accepter de participer à la
commission de refonte du droit de la consorninaticeh récemment
mise en place, où il pourra faire bénéficier les consommateurs
de ses éminentes compétences juridiques et de son expérience.

CULTURE

Patrie aine esthétique, archéologique et historique (musées : Paris).

6546 . — 7 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur les ateliers de réparation du
musée du Louvre. II lui demande : 1” le bilan de leur activité en
1980 et 1981 : nombre de tableaux remis en état, nombre d'heures

consacrées a ces réfections, effectif des spécialistes ayant pratiqué
ces travaux, coût moyen des réparations par unité remise en état
ou réparée, etc ; 2" quel sera l'accroissement de leurs moyens en
1982, compte tenu de l'augmentation des crédits du ministère de
la culture.

Patrimoine eethét mie s archéologique et historique (musées : Pers).

9855 . — 22 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel s ' étonne auprès
de M . lu ministre de la culture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n " 6546, publiée au Journal officiel du 7 décem-
bre 1981, page 3500, relative aux ateliers de réparation du musée du
Louvre . Il 'sui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le service de la restauration des peintures des
musées nationaux est chargé du traitement des peintures se trou-
vant dans les musées nationaux ; il s'agit essentiellement de peintures
de chevalet mais pas exclusivement car sont aussi traitées par le
service de la restau ration des peintures des musées nationaux les
peintures murales lor squ 'elle ., relèvent des musées (fresques antiques
détachées, peintures murales des bâtiments muséaux( . Le service
de la restauration des peintures des musées nationaux ne traite
pas les œuvres déposées par l'Paat dans les musées de province ;
celles-ci relèvent du service de la restauration des musées classés
et contrôlé qui sera traité dans la dernière partie de la réponse.
Le personnel du se rvice de restauration des peintures des musées
nationaux se compose de restaurateurs (trente-trois) répartis en
trois catégories (ébénistes spécialisés en supports de bois, rentoileurs
et restaurateurs do la couche picturale', et d'un personnel d 'enca-
drement (dix-sept) réparti en conservateurs, per sonnel de recherche,
docutuentalistes . Le personnel d'encadrement du service de la
restauration des peinture, des musées nationaux a le rôle d ' établir
les diagnostics d'état préliminaires à toute décision de prêt à des
expositions, de concevoir les programmes de restauration et do
suivre les interventions sur le plan technique, administratif et
finadcier. Les tableaux qui passent au service de la restau r ation
des peintures des musées nationaux : suit des soins mineurs appelés
de « bichonnage rapides mises en état de présentation, pour des
prises de vues photographiques, pour un départ en exposition ou
dans le cadre de l 'entretien des salles d'un musée ; soit des inter-
ventions dites fondamentales ; le nettoyage qui comprend l 'alléger
ment des vernis et t'enteveinent des repeints est une opération
irréver sible et souvent longue ; la restaurattnu des supports de
bois (rejointement de fentes, maintien (le panneau) et de toile
trentoilagel est une opération capitale ; la réintégration dite encore
retouche ou comblement des lacunes est un travail très long et
subtil . En ce qui concerne le coût des travaux, les critères sont
d'une part la taille du tableau, d 'autre part le type du travail et
le degré d ' in'ervention . Les statistiques annuelles sont calculées en
faisant appar .uitre comme unité de compte dans les opérations fon-
damentales, l'intervention, et non le tableau ; celui-ci donne lieu,
en moyenne, à trois interventions, c 'est-à-dire trois devis le plus
souvent (portant sur le nettoyage, le support, la réintégration) ;
donc le calcul actuel est une estimation du nombre de tableaux
en divisant le nombre d'interventions par un certain coefficient .
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COUT
fictif
par

tableau.

1980 :

	

Interv . fondamen- I Environ

	

(Francs.)

	mentales	 139
S . R . P .M .N . . . .

	

841 459 ' Bichonnages	 1 200
Musées nationaux .

	

319 135

	

En viron
Total	 1 160 594,

	

Total	 1 339

	

866

1981 :

	

Interv. fondamen-

	

mentales	
S . R . P . M . N	 1 029 122 Bichonnages	
Musées nationaux .

	

281 631

Total

	

1 310 753

	

Total	

Remarques : l'année 1981 est caractérisée par rapport à 1980 par :
le développement de la restauration des très grands tableaux pour
l'ouverture des nouvelles salles de peinture française du XVIP siècle,
dans la cour carrée, vers 1985 ; les tableaux ont souvent vingt mètres
carrés et plus, ce qui fait diminuer le nombre de tableaux traités
par an ; la fin de la campagne de restauration des grands tableaux
pour l'exposition des Florentins du XVI' siècle (Louvre, Flore,
4 mars 1982( dont la matière émaillée a exigé de plus un degré de
réintégration assez élevé, ce qui exhausse le coût par tableau
traité ; la chute du nombre de bichonnages s, rapide au coût
peu élevé, dans le cadre de l'entretien courant des salles du Louvre,
conséquence des opérations « lourdes s citées ci-dessus . Ces trois
facteurs convergent pour faire considérablement augmenter entre
1980 et 1981 le coût fictif à l'unité (prix par tableau). Enfin
pour 1982, les crédits de restauration qui pourront être utilisés par
le service de restauration des peintures des musées nationaux aug-
menteront de quelque 55 p . 100 par rapport au montant dépensé
pour 1931 soit une augmentation de crédits de 2 millions de francs.
En ce qui concerne les ateliers de restauration des musées classés
et contrôlés, pour ce qui est des peintures, sont restaurés en 1981,
à Paris, 292 tableaux et en province 1 500 tableaux . L' effectif pour la
restauration de peinture a englobé quatorze restaurateurs de pein-
ture, deux ébénistes, quatre rentoileurs . Le coût varie par dessin de
500 à 1 00o francs par décimètre car : é de dessin et deux restau-
rateurs sont employés dans cette spécialité . Il faut ajouter pour 1981
la restauration de 97 sculptures (sur place et en province) par un
effectif de trois restaurateurs )coût du travail horaire : 150 francs),

d 'objets d 'art 33 en 1981(, et de quatre tapisseries (coût du travail
horaire 90 francs) . Les équipements des ateliers sont fournis sur
crédits d'Etat tandis que la restauration proprement dite est rému-
nérée par les collectivités locales qui reçoivent des subventions de
l'Etat pour cette action .

DEFENSE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales : Gironde).

9215 . — 1^ r février 1982 . — M . Lucien Dutard attire l'attention de

M. le min?stre de la défense sus l 'inquiétude du personne! de
l'école du service de santé des armées de Bordeaux concernant
l'avenir de son établissement . Des rumeurs circulent sur sa dispa-

rition dans un avenir proche . 11 semblerait que la suppression du
recrutement des élèves à partir de l'année universitaire 1982-1983
soit d'ores et déjà prévue . Or, le fonctionnement de l'école nécessite
l ' emploi de quatre-t ingt-quatorze ouvriers qui s'inquiètent légitime-
ment de leur deven i r En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir apaiser l'inquiétude du personnel concerné en précisant les
Intentions du ministere dans ce domaine.

Réponse . — A la suite 'e _l 'ouverture des nouvelles installations
de l'école du se : vice de santé des armées de Lyon, des études
ont été entreprises afin de déterminer l ' avenir de l'école de
Bordeaux . En tout état de cause, les promotions actuellement en
cours de scolarité à l'école de Bordeaux devant y achever norma-
lement leurs études, soit jusqu 'au terme de l' année universi-
taire 1984-1985, aucun mouvement particulier touchant les personnels
civils en place dans cet établissement n ' est prévu dans l'inter-
valle. Si à l'issue de cette période des reclassements s'avéraient
nécessaires, toutes dispositions seraient prises en vue d 'un maintien
en région bordelaise des personnels qui en exprimeraient le
désir.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

9316. — 8 février 1982. — Mme Marie Jacta attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la su p pression de l'echelle indiciaire
d+; solde spéciale à la gendarmerie . La non-intégration de la prima
de r sujétion police s à la solde de base, la non-revalorisation de
la majoration spéciale arme s porte préjudice aux personnels
concernés qui avait obtenu de M . i e Président de la République un
engagement à revoir ce problème . En conséquence, elle lui demande
de bien vouloir l'informer des dispositions qui pourraient être prises
en ce sens.

Réponse . — Lo rs de la réforme de la condition militaire, il a été
tenu compte de la situation spécifique des militaires non officiers
de la gendarmerie pour l'élaboration de leur statut particulier;
l 'effort a essentiellement porté, de préférence à la revalorisation
de la majoration spéciale de pension qui n'aurait constitué qu'une
simple revalorisation daccessoire de pension, scr certaines dispo-
sitions dont les conséquences étaient les plus avantageuses pour
les gradés et les gendarmes . Ainsi, tous les militaires de la gen-
darmerie ont bénéficié intégralement des améliorations substan-
tielles prévues par la réforme qui a opéré un important relèvement
de l'indice de chaque échelon de solde tout en accélérant le
rythme des carrieres indiciaires . En outre, des mesures spécifiques
à l'arme ont été prises : d'une part, il a été attribué au gendarme
un rang spécial dans la hiérarchie militaire générale qui le situe
entre le sergent et le sergent-chef avec le bénéfice d'une grille
indiciaire adaptée ; d'autre part, l'échelon exceptionnel terminal
de la carrière du gendarme a été transformé en échelon normal
de sorte que tous les retraités de la gendarmerie ayant effectué
une carrière complète de gendarme ont pu obtenir la revisirn de
leur pension sur la base de cet échelon, réservé antérieurement
à ceux qui avaient fait l ' objet d'une promotion au choix ; enfin,
toits les gradés de la gendarmerie sont classés à l'échelle de
solde n" 4, qui est la plus élavée dans la grille indiciaire des sous-
officiers . Toutes ces mesures ont intégralement bénéficié aux retrai-
tés de la gendarmerie par application du principe de la péréquation
entre les soldes et les pensions régies par le code des pensions
civiles et militaires de retraite, ce qui témoigne de l 'estime et de
la sollicitude de l'Etat pour ces serviteurs particuliers de la collec-
tivité nationale . Par ailleurs, le ministre de la défense s'attachera,
en concertation avec le ministre du budget, à ce que, en matière
d'avantages spécifiques accordés au personnel de la gendarmerie,
notamment la prime de sujétion spéciale de police, la parité soit
maintenue entre les fonctionnaires de la police et les militaires
de cette arme

Armée (casernes, camps et terrains : Lozère).

9391 . — 8 février 1982. — M . Adrien Durand attire l' attention
de M . le ministre de la défense sur l 'état d'abandon dépiorable de
la caserne Lamelle à Mende (Lozère), dont les bâtiments occupent
plusieurs hectares en pleine ville . Depuis des années, Ils sont
abandonnés et leur dégradation est telle qu 'ils sont devenus
insalubres, inhabitables, voire dangereux . Il est choquant de consta-
ter une telle situation alors que la ville de Mende a tant besoin
d'espaces. Pour répondre au voeu unanime de la population et
des élus, il lui demande de bien vouloir lui préciser l 'avenir qu' il
entend donner n cette caserne et notamment s 'il n'envisage pas
sa réfection afin de lui redonner sa vocation première s 'il n'e . pas
l'intention, qui avait été avancée, d'y transférer la compagnie de
gendarmerie, en abandonnant les locaux qu 'elle occupe actuelle-
ment et qui sont la propriété du département, ou enfin s ' il serait
favorable à la cession de ce bien national dont la détérioration
est inconcevable et à la limite scandaleuse.

Réponse . — Le ministère de la défense continuera à avoir l'utili-
sation de l 'emprise de la caserne Lamolle, qui va faire l'oojet d'un
changement d 'affectation au profit de la gendarmerie nationale.
Les différentes unités de cette arme implantées à Mende sont
en effet installées dans des locaux disséminés dans l'agf,lomération,
ce qui est préjudiciable à une bonne exécution du se'vice, et qui
n 'offrent pas, pour la plupart, des conditions satir,faisantes de
logement des personnels . Il est donc prévu de iegrouper ces
unités dans un ensemble immobilier neuf et fonctionnel à construire
sur l'emprise de la caserne Lamolle qui, par sa position par rapport
au centre ville, constitue le site le plus favorable pour le service de
la gendarmerie . En outre, la délégation militaire départementale
restera installée au sein de cette emprise

Armée (fonctionnement).

9649. — 15 février 1982 . — M. Pierre Forgues attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des sous-officiers de
réserve normalement rayés des cadres à l ' âge de trente-cinq ans.
En effet ces cadres sont toujours soumis à l ' obligation de suivre
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des périodes d ' instruction . Cependant ils ne peuvent espérer initié-
f- ier d'aucune promotion . Cette situation n'est pas de nature à
favoriser l'assiduité et le zèle de ces réservistes. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de pallier cet état de fait.

Repense . — Aux ternies des articles L. 2 et L. 67 de la loi
n° 71-124 du 10 juin 1971 portant code du service national, le
serv ice national comprend des obligations d'activité et des obliga-
tions de réserve : le service militaire, qui comporte le service actif,
la disponibilité et la réserve, s'étend jusqu'à rage de trente-cinq ans,
dont cinq ans dans le service actif et la disponibilité, et le reliquat
dans ia réserve. Conformi ment aux dispositions de l ' article L . 84,
les hommes appartenant à la réserve sont assujettis a prendre
part à des périodes d'exercice . En conséquence, un sous-officier
de réserve, dès lor s qu'il est normalement rayé des cadres à l'â g é

de trente-cinq ans, n'est plus soumis à l'obligation de suivre des
périodes d'instruction . En matière d'avancement, les sous-officiers
de réserve, pendant tout le temps qu'ils sont dans les cadres —
c'est-à-dire jusqu'à l'âge de trente-cinq ans normalement ou au-delà
s'ils y sont ma'ntenus par décision mini' .érielle en considération
des besoins des armées -cf . art . L . 69 du code du service national,
— peuvent bénéficier, confo rmément à leurs dispositions statutaires,
d'une nomination ou d ' une promotion aux différents grades de
la hiérarchie de leurs corps de rattachement par décision du
ministre chargé des armées . Lors de leur radiation des cadres, ces
militaires peinent être admis de droit ou sur leur demande à
1'huno,ariat de leur grade ; dés lors, ils ne peuvent faire l ' objet
d'une promotion de grade ,art . 26 du décret n" 76-386 modifié
du li ; :c-ptembre 197(i portant statut des officiers de réserve, des
sous-officiers de réserve et des officiers mariniers de réserver.

Constructions aéronautiques lentreprises).

9753 . — 15 février 1932 . — M . Emmanuel Nansei signale à l'atten-
tion de M . le ministre de la défense l'intérêt pour les salariés de
la société Berthiez, de Givors, d'une situation tinanciére favorable
de la Snecma, sociéte nationale placée soue son autorité . Des
relations juridique- et financières étroites existent, en effet, eut-e
ces deux sociétés . Il lui demande : i" quelles sent ses prévisions
quant art lancement de la fabrication du moteur M . 56.200 de
11 .5 tunnel de poussée conçu par les bureaux d'étude de la Snecma
en pr vision notamment de l 'équipement de l'Airbus A 320 ; 2" quel
sera le coût de ce nouveau programme et comment il envisage de
le financer . Quelles seront notamment les participations de :
a l'Ltat ; b, des constructeurs étrangers, et notamment américains
comme la General Elec•trie ; ci d 'Airbus Industrie.

Rein, • ::e . — Différentes solutions sont actuellement envisageés
pour motoriser l'avion A 320 et sont à l'étude chez les industriels
concernés ainsi que dans ;es services du ministère de la défense
et ceux du ministare des transports . Le Gouvernement veille cepen-
dant à assurer la préserve de la S . N . E . C .M .A . dans l'opération
A : 320 et, en particulier, examine avec la plus grande attention
la possibilité d ' étiuiper l'A 320 d'un moteur de la famille du CFM 56.
En ce qui concerne le projet M 5G-200, la S N . E .C .M .A. a fourni
à Airbus Industrie une proposition technique préliminaire.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Dopa ri' se p ts et territoires d'outre-nier (Nouvelle-Calédonie :
indemnisation du chômage,.

7123 . — 21 décembre 1981 . — M. Jacques Lafleur attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion (Départements et territoires d 'outre-mer), sur la situation de
l'emploi en Nouvelle-Calédonie . il rappelle que l'on compte actuelle-
ment 801,11 eh(uneurs et cette situation rte cesse de s ' aggraver en
raison de la conjoncture économique et de l 'environnement interna-
tional, mais surtout par l'arrivée mur le marche de l 'emploi de très
nombreux jeunes. I .e nombre croissant de perse :nes à la recherche
d'un emploi pose le problème de leur indemnisation normalement à
la charge du ter ritoire . Toutefois, en raison de l'incidence financière
qu 'aurait une indemnisation générale des chômeurs sur le budget
territorial et compte tenu rte l 'effort de solidarité nationale que le
G ouvernement vient de mettre en t ruvre à l ' occasion de le discussion
de la loi de finance .; pour 1982, il lui demande : 1° s'il envisage
d'étendre aux territoires d 'outre-mer le b :rnéfice de cette solidarité
sociale ; 2" quelles mesures il se propose de ).rendre pour assurer la
couverture dc . indemnités à l ' ensemble des travailleurs privés d ' em-
ploi e t , ` ,uvclie-Calédonie.

néper . c. - La situation de l'emploi en Nounelle•-Caléd :unie
s'explique par le retentissement d'une conjoncture internationale
défavorable sur des structures économiques trop souvent périmées
dont la vulnérabilité renforce la précarité de la situation des
salariés de ce territoire . C 'est pourquoi, la politique de soli .larité
voulue par le Gouvernement se traduira par des réformes écono-
miques dont l ' objectif consistera à restaurer le plein emploi, à

répartir plus équitablement les rtçhesses et à utiliser avec davantage
d'efficience le potentiel local de production . Comme l ' honorable
parlementaire ne l'ignore pas, le régime local d'allocation chômage
ne s'applique qu'aux salariés assujettis à la caisse de protection
sociale uC .A .F .A .'I't dep lis douze mois et ayant travaillé six mois.
Une généralisation de cette allocation chômage à l 'ensemble des
travailleurs privés d'emploi implique d'abord une délibération d om,
l'assemblée territoriale . Les mesures à l'étude tiennent compte des
spécificités locales et de la volonté de ne pas Instaurer des fermes
d'assistance qui ont trop souvent dans le passé constitué un alibi
commode pour renoncer à toute réforme économique en profon-
d°ir .

DROITS DE LA FEMME

Prostitution ,lutte et prévention).

6445. — 7 décembre 1981 . — M. Jean Brocard demande à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme de lui faire
c•onnaitre les moyens qu'elle compte utiliser pour abolir l 'exploi-
tation de la prostitution : répression du proxénétisme, rrévention
et réinsertion des personnes, priorité donnée à l ' emploi et à la
formation des fermes, mise en route d'une commission interminis-
térielle sur le phénomène prostitutiounel . Des promesses ont été
faites dans ce sens, il est donc demandé le délai dans lequel elles
pourront être tenues.

Réponse . — Un groupe de travail interministériel convoqué sorts
l'initialise du ministere des droits de la femme ayant pris pour
base ;e rapport Pinot, a terminé une première partie de ces travaux.
Les principaux thèmes etudiés ont été la lutte contre le proxéné-
ti s me et l'amélioration des conditions de prévention et de réinser-
tion pouvant diminuer la m_t_ ` nalisation des prostituées . L'étude
de ce rapport est en cours auprès des ministères concernés :inté-
rieur, justice, relations extérieures, solidarité nationale et bien sûr
le ministère des droits de la femme . Des mesures en découlant
doivent être arretdes et annoncées au cours du premier semestre
1982 . Elle montrera la volonté gouvernementale fermement expri-
mée qui est de s ' attaquer aux grands réseaux de proxénétisme, et
d'ouvrir aux prostitués les stages de formation professionnelle leur
permettant de conquérir leur autonomie par l 'indépendance écono-
mique . Certaines pourront être rapidement appliquées sous la forme
de décrets tandis que d'autres passeront pas la voie législative, telle
par exemple la modification d'un certain nombre d 'article du code
pénal . Les parlementaires seront donc saisis de la question.

Assurance maladie maternité (prestatieus en nature).

8086 . — 18 janvier 1932 . — M. Yves Sautier rappelle à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme qu'elle a publi-
quement souhaité que l'interruption volontaire de grossesse soit
re :nboursée par la sécurité sociale . 11 lui demande si, par consé-
quent, elle considère l ' avortement comme un acte thérapeutique
ordinaire, en contradiction tourne avec l'esprit de la coi et si elle
n'estime pas que les millions d ' assurés sociaux qui utilisent des
lunettes, des prothr ses dentaires ont auditives n 'ont pas une certaine
priorité a obtenir un meilleur remboursement des soirs et des
appareils dont ils ont besoin . En d'autres termes, le Gouvernement
considère-t-il qu'eu égard aux insuffisances de remboursement dont
pâtissent des millions de Français, le remboursement de l 'avortement
constitue la priorité des priorités.

Réponse . — La loi du 17 janvier 1975 indique très clairement que
« l'I . V . G . ne peut être pratiquée que nar un médecin » . Elle est
ainsi con -,dérive comme un acte médical par le législateur. En
aucun en; l ' l. V . G, ne peut être considérée comme un «banal »
moyen de contraception . C 'est pourquoi, le ministère des droits
de la femme a lancé depuis le mois de novembre une campagne
d'information prévue par la même loi suscitée mais non appliquée
jusqu'alors . Elle est dirigée vers les catégories de femmes ayant
le plus recours à l'1 . V G . jeunes, milieux populaires et défavorisés).
Nous voulons ainsi donner à chacune les moyens de choisir une
contraception pour éviter que l ' avortement n'en devienne un moyen.
Les prises de position du ministre des droits de la femme sur
l ' avortement rie peuvent et ne doivent se comprendre qu 'à travers
cette grande campagne d 'information . Car, si les méthodes de
contraception sont plus et mieux pratiquées, le recours à l 'avorte-
ment en diminuera d'autant, Rappelions malgré tout que la décence
doit interdire un certain nombre d'analogies . Ainsi, peut-on compa-
rer le fait de changer de montures de lunettes et l'acte grave que
constitue une I . V . G . Ce qu'aucune fera rue n ' envisage de gaieté
de ca•ur . Il est donc pour le nioles cho,utrnt de voir comparer
des situations qui rte sont en rien com parables pour ensuite mieux
!sur opposer leurs modalités respectives de remboursement . La
politique du ministère des droits de la femme est la suivante :
la rcgle, c'est la contraception qu ' il convient de faire entrer dans
le quotidien de ;a vie, l ' exception c'est l'I .V .G . lorsque but a
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échoué . Une loi votée par un Parlement doit être égale pour tous.
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dcmocratie de pouvoir donner a tous les citoyens l'égaille devant
la loi .
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Arortemeut ilégislatiunl.

8715 . — 25 janvier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté s ' étonne
des propos tenus par Mme le ministre délégué chargé des droits
de la femme au sujet de l ' interruption volontaire de grossesse
des femmes mineures . Il semble, en effe t, a la lecture de certains
articles de presse, que le Gou v ernement entende assouplir, par
voie de circulaire, l'application de l'article L . 102-7 du cade de
la santé publique qui exige le consentement de l'un des pareot .s,
ou, le cas echeant, du renréentant légal, pour l'interruption
volontaire de grossesse des femmes mineures célibataires, ce qui
serait tout à fait contraire a la volante du léislaleur . li lui demande
en conséquence de bien vouloir préciser ses intentions à ce suje'
et lui rappelle que seule une nouvelle loi votée par le Parlement
peut supprimer l'u'ttorisatinn des parents.

Réponse . — Le nninistre a toujours clairement indiqué que sans
modification de la loi, seulement quelques mesures plus humani-
taires pourraient élite ,rires . 'dais des changements tels que, en
particulier, l'allongement des délais et les modalités d'accès des
mineures à \' . G . ne pourraient être assouplis que par des
mesures legisleti,es . 1)e la même manière, la prise en charge par
le régime général de la sécurité sociale de i'I . V . G . ne pourra inter-
venir qu'une fois que le Parlement en aura décidé le principe
durant la session de printemps.

Agriculture iernluitants agricoles),

9456 . — 2 février 1982 . — Mme Lydie Dupuy attire l'attention de
Mme le ministre délégué charge des droits de la femme sur la
situation des femmes d 'agriculteurs . Elle lui rappelle qu'actuelle-
ment 80 p . 100 d'entre elles, travaillant sur l'exploitation, ne sont
pas retenues dans les statistiques officielles et que, d'autr e part, la
loi d'orientation de 1980 ne fait référence ni de leur travail ni de
leurs droits économiques et sociaux . Sous la tutelle complète de
leur mari, reconnu seul chef d ' exploitation de l'unité de production
agricole, ces femmes demeurent les oubliées du monde agricole
sans statut social . La loi d'orientation de 1980, dans tin article très
général, précise seulement que : lorsque des époux exploitent
ensemble un même fonds agricole, ils sont p r ésumés s'être donné
mandat reciproquc d'accomplir les actes d'administration de l ' exploi-
tation .. . C'est pourquoi elle demande si ce : article s'appliquera
simplement ou bien si le Gouvernement proposera un réel statut
à la femme agricultrice.

Réponse . — La situation des femmes dont l 'activité profession .
celle est mèse,timée, voire complètement occultée, est une des
principales préoccupations du ministre des droits de la femme :
c'est le cas notamment de nombreuses conjointes de non-salariés,
le problème se posant à des degres divers selon les ca t égories
professionnelles visées et l 'importance de l'engagen- ; at profes-
sionnel des femmes concernées. En ce qui concerne les femmes
d'agricu t eurs, si différentes mesures tendent déjà à mieux les
in s érer dans le monde de l'agriculture, il n'en demeure pas moins
que leur travail n'est pas reconnu en tant que tel, que les rapports
des époux . mime dan ; le cadre professionnel, restent régis pour
l' essentiel par le régime matrimonial, et que leurs droits sociaux
sont m'tl assis, parce qu'ils sont en grande partie dérivés du
mari (assurance maladie, retraite proportionnelle, ou inexistants
(assurance invalidité au tit re de la maladie, . C ' est donc un ensemble
cohérent de mesures qu'il convient de prévoir pour que les agri-
trices puissent être associées à la conduite de l'exploitation et que
leur travail soit consacré par des droits sociaux suffisamment pro-
tecteurs parce que personnels et correspondants aux différents
risques . Ces mesures, qui concernent la formation professionnelle,
mais aussi les régimes matr i moniaux aussi bien que les mécanismes
de couverture .soci :,le, supposent des études approfondies qui sont
actuellement menées par les ministère, concernés, en premier lieu
le ministère de l'agriculture auquel s'associe le ministere des droits
de la femme .

Mutualité sociale agricole (bc'néficiairest.

9666. — 15 février 1982 . — M . Charles Pistre appelle l 'attention

de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
situation des épouses d'exploitants agricoles qui, sans statut qui leur
soit propre, se voient privées des mêmes droits et avantages que
l 'exploitant, notamment au moment de la retraite . Cependant, la
plupart d'entre elles contribuent de la même façon que leurs époux

au développement de l'exploitation, participent de façon effective
aux travaux et peuvent être considérées comme unité ae travail è
part entière . Il lui demande quelles mesures sont envisagées pour

permettre à ces nombreuses femmes d 'obtenir les droits auxquels

elles peuvent légitimement prétendre .

Réponse . — La situation des femmes dont l'activité profession-
nelle est rue'sesthnee, voire complétement occultée, est une des
principales préoccupations du ministre des droits des femmes : c'est
le cas notamment, de nombreuses conjointes de non-salariés, le
problème se posant à des degrés divers selon les catégories profes-
sionnelles visées et l'importance de l 'engagement professionnel des
femmes concernées . En ce qui concerne les femmes d'agriculteurs,
si différente .; mesures tendent déjà à mieux les insérer dans le
nnonde de l'agriculture, il n'en demeure pas moins que leur travail
n'est pas reconnu en tant que tel, que les rappo rts des époux,
mense dans le cadre professionel, restent régis pour l'essentiel
par le régime matrimonial, et que leurs droits sociaux sont mal
assis, parce qu'ils sont en grande partie dérivés du mari assurance
maladie, retraite propoitionnellei ou inexistants (assurance inva-
lidité au titre de la maladie, . C'est donc un en .sein de obérent de
mesures qu'il convient de prévoir pour que les agricultrices puissent
être associées à la conduite de l'exploitation et que leur t•-avail
soit consacré par des droits sociaux personnels, pour couvrir les
différents risques . Ces mesures, qui concernent la formation pro-
fessionnelle, niais aussi les régimes matrimoniaux aussi bien que les
mécanismes de couverture sociale, supposent des études appro-
fondies qui sont actuellement menées par les ministères co ._ernés,
en premier lieu le ministère de l 'agriculture auquel s' associe le
ministère des droits de la femme.

-sep

Professions et cetii'ités utédlca t es (sages .fetusi:

9773 . — 15 fevrier 1982 . — Le conseil des ministres du mercredi
3 février dernier ayant adopté un projet de loi modifiant les
dispositions du code de la santé publique relatives à la profession
de sage-femme et pe"inettant désormais aux hommes d'obtenir
le diplôme d'Etat de sage-femme, M . Jacques Marette demande à
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme l'appellation
que l 'administration n'a pas manqué d ' envisager pour les hommes
titulaires du brevet de sage-femme . Seront-ils des sages-Immunes;
s'adressera-t-on à et,): sous la forme : monsieur la sage-femme.

Réponse . — Plusieurs propositions avaient été faites : parturo-
logue, maieuticien, sage-homme entre autres . Le Conseil d'Etat a
retenu le terme de sage-femme pour désigner ceux et celles qui
exercent l 'art d'accoucher . C'est la fonction qui est ainsi dcsignée.
L'honorable parlementaire se demande-t-il comment il appelle la
femme exerçant les fonctions de prud'homme. tin peut penser
de manière générale que la grammaire française est l'objet encore
de préjugés . Il faudrait un jour les accorder avec les moeurs
nouvelles.

ECONOMIE ET FINANCES

Transports routiers (emploi et activité).

4593. —? novembre 1981 . — M. Christian Bergelin attire l'attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur les diverses
mesures d 'a :le à l ' activité économique et à la création d 'emplois
intervenues depuis juillet 1981 . L'ensemble de ces mesures ne
s 'appliquent pas d 'une manière uniforme à toutes les entreprises
et, peur sa part . le secteur du transport routier, en tant que
prest .. ..aire de service, se trouve une fois de plus dans une situation
équivoque, n'étant ni P. M . L ni P. \l . E . Il Iui demande de lui
communiquer la liste des aides spécifiques prévues pour le secteur
ses tran:,ports, air . . que leurs modalités pratiques d'attribution.

Réponse . — Les transports routiers n ' ont pas été écartés des
mesures d'aides à l'activité économique et à l'emploi intervenues
depuis juillet 19ti . Ainsi, ils ont pu bénéficier de la procédure des
avances exceptionnelles de trésorerie mise en plcce par les Codefi.
En 1381, ils ont eu accès, d'autre part, dans les conditions de droit
commun, aux prêts bonifiés à 15,50 p . 100 et 13,50 p . 100 distribués
par le , établissements de prêt à long terme spécialisés . Par ail-
leurs, la dispositif d'aide pour 1982 ne pr nit aucune exclusion au
détriment de ce secteur d'activités qu'il s'agisse de prêts bonifiés,
de mesures susceptibles de renforcer les fonds propres des entr e-
prises ou de faciliter l'octroi de concours à long et moyen terme.
L'honorable parlementaire doit cependant être conscient de ce que
les principaux besoins de financement des entreprises de trans-
port routier concernent du matériel roulant dont la durée de vie
ne dépasse pas le mont- terme et qu'il n'est pas possible de financer
sur une durée de long terme.

Commerce et artisanat (prix et concurrence).

10563 . — 8 mars 1982 . — M . Claude Labbé attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l' organi ration
du 15 janvier au 15 avril de la campagne d ' information • Crève
des prix s . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mayens
et le coût de cette campagne Trêve des prix.

Réponse . — Le coût des actions publicitaires menées dans le cadre
de la campagne d'information sur la trêve des prix s'élève à

5500 000 francs . Cette campagne d 'information comporte l 'envoi d 'une



29 Mars 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

1259
me_

lettre du ministre et d 'un dépliant d 'information à 320 000 commer-
çants ; la mise à la disposition des commerçants de matériel destiné
aux lieux de vente ; l'utilisation de trois supports publicitaires avec
la diffusion sur Ics stations de radio de deux séries de messages,
l'une destinée à sensibiliser les commerçants, l'autre les consom-
mateurs ; la diffusion sur les écrans de TF 1 et Antenne 2 de
spots de 30 secondes ; la réalisation d'une campagne d'affichage
urbain .

EDUCATION NATIONALE

Enseignement .enseignement par correspondance).

5505 . — 23 novembre 1981 . — M. Paul Quilès appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'oueertur d ' un

C . N . E. C . à Rennes . Il lui avait cté précisé dans une réponse parue
au Journal officiel du 14 juillet 1580 que le personnel de ce nouveau
centre serait recrut5 sur la base d ' un redéploiement des personnels
existants, basé sur le voloncariat . Il lui demande si cette orienta-

tion est maintenue.

Réponse . — Le nouveau centre d'enseignement de Reines du
centre national d'enseignement par correspondance sera mis en
place progressivement à partir de la rentrée scolaire 1982 . 1983 (les
travaux ont été entrepris en septembre 19811 . La dotation en per-
sonnel du centre se fera, pour partie, sur la base du volontariat,
par appel à candidatures parmi les agents dejà en fonctions dans
les six autres centres d'enseignement du centre national d ' ensei-

gnement par correspondance. La dotation dans les différentes caté-
gories de personnels sera assurée également grâce à la création de
postes budgétaires dans le cadre de la loi de finances annuelle :
c 'est ainsi que, lors de la préparation du budget de l'Etat pour
1982, au chapitre 36-05, lix créations d'emplois ont été prévues
pour l'ouverture du centre de Rennes.

Communes (finances locales).

6400. — 7 décembre 1981 . — M. Henri Bayard attire l'attention

de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation suivante :
une commune ne possède pas d'école publique et :en certain nombre
d'enfants sont scolarisés à l'école publique d ' une commune voisine.
Pour faire face à sa propre extension et à l ' accueil de ces élèves
voisins, cette seconde commune est contrainte d'étendre sas ins-
tallations scolaires dont une part est due à la commune voisine . Il
lui demande : 1" si la commune qui scolarise peut demander une
participation financière à sa voisine pour les frais de fonctionne-
ment ; 2" si la commune qui scolarise, et donc construit, peut deman-
der une participation au titre de l' investissement nécessaire à
sa voisine, investissement qui lui revient en partie ; 3" si le maire
de la commune qui scolarise peut interdire ou réduire l 'arrivée des

élèves de la commune voisine . Il est précisé qu ' il s' agit d'élèves
d 'école maternelle et d 'école élémentaire.

Réponse . — Les questions posées concernent, d ' une part, la possi-
bilité pour un maire de refuser d'inscrire dans une école de sa
commune des élèves originaires d'une commune voisine, d ' autre
part, les conditions dans lesquelles il peut, en cas d ' inscription,
exiger de cette dernière une participation financière aux dépenses
de fonctionnement de l ' école, et, le cas échéant, aux dépenses d'inves-
tissements auxquelles l'eut conduire la scolarisation des -élèves
étrangers à la commune . Elles se situent dans le cas où la
commune dont sont originaires les élèves à scolariser ne possède
pas d' école publique. En l'état actuel de la législation et de la
réglementation, ces questions appellent les réponses suivantes.
Sur le premier point, il convient de distinguer l'enseignement
préscolaire et l'enseignement élémentaire . Les enfants de moins
de six ans n ' étant pas soumis à l 'obligation scolaire, aucune
contrainte ne s'impose légalement aux communes et rien n'oblige
un maire à accueillir dans l 'école maternelle de sa commune des
élèves originaires d 'une commune voisine qui n' en possède pas.
S'agissant de l'enseignement élémentaire, l'obligation d'assurer la
scolarisation des enfants s 'impose aux communes . L 'article 11 de
la loi du 30 octobre 1886 dispose que s toute commune doit
être pourvue au moins d 'une école primaire publique a . Ce
même article prévoit cependant la possibilité pour plusieurs
communes voisines de s 'entendre pour établir et entretenir une
école, ainsi que le ratach"ment à l'école d ' une commune des
élèves de hameaux situés cens une commune voisine, l 'article 13
de cette loi (modifié par le décret n" 62-624 du 26 mai 1962) pré-
cisant que e le ministre de l'éducation nationale. . . détermine le
nombre, la nature et le siège des écoles primaires publiques qu'il
y a lieu d ' établir ou de maintenir dans chaque commune s . Par
ailleurs, l 'article 7 de la loi du 18 mars 1862 modifiée prévoit
que s les familles domicilées à proximité de deux ou plusieurs
écoles publiqu .'e ont la faculté de faire inscrire leurs enfants

à l ' une ou l'autre de ces écoles, qu'elle soit ou non sur le teritoire
de leur commune, à moins qu ' elle ne compte déjà le nombre
maximum d ' élèves autorisés par ies règlements s . Un maire ne peut
donc refuser l ' inscription d ' un élève originaire d ' une commune
voisine ne possédant pas d'école cite lors que cet élève est domi-
cilié à proximité de i'école d'accueil et que cette école dispose
de places disponibles . Sur le second point, l'article 12 de la loi
du 30 etobre 1886 prévoit que, dans le cas d'une école fondée
conjointement par plusieurs communes voisines, comme dans le
cas des écoles de hameaux intéressant plusieurs communes, <- les
communes intéressées contribuent aux frais de construction et
d ' entretien de ces écoles dans les proportions déterminées par les
conseil municipaux, et, en cas de désaccord, par le préfet après
avis du conseil départemental u . Il faut donc considérer, malgré
la terminologie désuète de la loi de 1836, que la commune ne
possédant pas d'école dont les enfants qui y sont domiciliés sont
sco!aiisés dans une écrie primaire publique située sur une
commune voisine, doit participer aux dépenses de fonctionenment
et d'investissements de -elfe école, dans des conditions arrétées
d'un commun acord par les conseils municipaux ou, à défaut,
fixées par le préfet . S 'agissant plus spccialement des investissements,
il convient de rappeler la souplesse qu ' a apportée le décret n" 7G-13
du 8 janvier 1976 dans la programmation et le financement des inves-
tissements scolaires du premier degré, le conseil général ayant
compétence dans chaque département pour arrêter la liste des
opérations à suhvensionner sur crédits d' Etat et pour fixer le
montant des subventions attribuées aux communes . Ce dispositif
permet donc aux départements de fixer des règles qui puissent
moduler l'aide apportée aux communes en foretion de l ' ensemble
des éléments d ' appréciation, y compris s 'ils le souhaitent, le carac-
tère intercommunal de ces investissements . Le problème général
de répartition des charges dont il s'agit se pose avec une acuité
croissante du fait des mouvements de populaition, du développement
des écoles maternelles et des contraintes d ' organisation de la vie
quotidienne des familles, alors que la coopération intercommunale
ne lui apporte pas spontanément pour autant des solutions tou-
jours adéquates . La discussion du volet financier de la loi sur
tes droits et libertés des communes, des dépertements et des régions
devrait être l 'occasion pour le législateur de prendre les mesures
d' actualisation et de clarification nécessaires. Le Gouvernement
s' emploiera à les lui proposer.

Enseignement (ce natructions scolaires).

6829. — 14 décembre 1981 . -- Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les taux de subven-
tions, 16 p. 100 du budget prévisionnel, subventions réparties par
les établissements publics régionaux et les départements . Le mon-
tant des subventions accordées dans ce domaine est en baisse
constante depuis plusieurs années, ce qui pose de graves problèmes
aux communes concernées . En conséquence, elle lui demande si les
crédits d ' Etat pour les constructions scolaires suivront les indices
de constru,tion et si un rattrapage du retard enregistré est envi-
sagé.

Réponse . — Il convient d'indiquer à l ' honorable parlementaire que
les crédits du premier degré, qui ne cessaient de baisser forte-
ment depuis plusieurs années, ont pour la première fois augmenté
en 1932 au niveau national, marquant par là l ' amorce d 'un change-
gernent de tendance . En effet, les crédits régionalisés au profit des
équipements scolaires du premier degré passent de 135 ^l0 000 en
1981 à 144 000 000 de francs en 1982. Peser ! ' exercice 1982,
un système de clés de répartition objectives cle ces crédits a été
mis en place . Il répond à un souci d ' équité et de transparence
et vise à mieux tenir corniste des besoins. Les critères retenus
prennent en considération : le potentiel fiscal ; les effectifs à
scolariser dans le premier degré ; les effectifs à scolariser dans
l ' enseignement élémentaire ; le nombre de logements nouveaux
construits . Afin de recueillir d ' éventuelles remarques permettant
d' affiner les critères choisis, ces cles de répartition ont été
communiquées aux présidents des conseils régionaux . A cet égard,
il convient de rappeler à l'honorable parlementaire que, selon les
termes du décret du 8 janvier 1976, ce sont les établissements
publics régionaux qui répartissent les autorisations de programme
relatives aux équipements du premier de, ré, entre les départements
de leur re_;::art• Les conseil? généraux décident ensuite du montant
et de la liste des opérations qui seront subventionnés.

Enseigneuneut privé (pziaoenel),

7218 . — 21 décembre 1981 . — M . Jean-Charles Cavailté attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation d 'une enseignante de sa circonscription, exerçant ses fonc-
tions dans un établissement privé sous contrat . Elle habitait avec
sa mite qui exploitait un débit de boissons et était titulaire d ' une
licence de quatrième catégorie jusqu ' à la date du décès de celle-ci,
le 20 juin 1981 . Elle hérite donc d'un fonds de commerce qu 'elle
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Euse ;uev,to1it s'oper'eur et pnsrbrrrulrtur(•nt '('ultcge de Fr'u,cei.

8258 . — i6 jau .tier 1962 . -- M . Raoul Bayou appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le probltnte des vaca-

l'airt•s, en p ;u'tic•ulier au ('nllè'_e de Er:nu•e, qui sont soumis au
tri• :^' ' • t du 23 nuo r, 1977, n 7 7 -36:1 . ( 'e ,frérot oblige à eungedier tous

les si': ntni, k' personnel, taratsire, . ceci sect . tons les inconvénients

pour les per mnne, et le trnail . Ian atlendanl que la situation des
penne' :el, vacataires suit ruesaminé, li lui demande de bien vou-
loir apporter une dèrmeatioit ;iu présent drerel lorsque la fonction
es : perman e nte et que le, pu„ibililt., budgétaires csi .tent.

Rn i r i se . - Le demie, n' 77- .1ci9 du 28 mars 1977 fixe les condi-
tions de re'rulemmnl de pel•mnnels sons contrat dans les elabli ;•
sentent, public- a (';o rvetore ,rien! Mique et effilu re!, lorsque les
rénufm•ral ion, de Vs, pi-t- sinel, •uni imputée, sur la subtent ion
de lunctr,nn,-mcnl .f~lutt .•e par l'Étal . Ce deci«tt est toujours en
vi_n^ttt' et toute ntvulifirel'nn doit ittlerv(•nir a un mente niveau
réglet'ent.fire . En e' qui cmnrrite le Collège de !'rance, celui-ci
e-t un établi—estent publie à earaiteru' administratif auquel ne
s ' appiiriue pas le décret (Id 273 meur s 1977 . ( r ependant une circulaire
du 21 décembre i977 ént :ctarat du ministre tic ; finance .; et du
seerrlaire (l ' I•:tal a la recherche lim ite, de la mente nutniére, le
rerrulentrnt do per-urine!, esterieurs t le recours à de tels per-
snnn,•I- ne peul etli

	

,'iritis mie point des taches précise, . de
dur, e ri,our,•n-ena•nt lintiti•u- el nt

	

susceptible, de renouvelle-

nient

	

,force du re—tu --tiu•nt de personnels t'emuneri•s
s'asiate,' r .l suit de , ;u0 heure, par perlo,le d'un an . suit de sis mois
non renou .olable Les clia,u- :ilion , du deueet et de la circulaire
prévit-•s . qni con-lti'i rient le corollaire de la décision d'•nle ration
de, a ;em, tint .-,letut, ont etc• prise, tant dams l'init•fct de la
c•nl ;t•rrr il, que dan, cclni des personne ; ( ' t•, dispositions doivent,
est

	

patiirolu•r, é itea' la retint-t .uttion

	

d'une c•alegnrie do per-
,ont!• '	, :'. ; :taire, perm.,nrnt ;, sans -latin, sans perspective ; de
carrier, et !font l'r mploi est soumis aux aléas d ' un financement
gui ne -oit

	

l :, ner•e- .virement les ut-sen 'ts lies ans n•mu aérations
de ries a . f r e t ' . I l

	

t , . , ' donc pas envi-a, .• do les modifier pour le
montent .

t,''.,,s I :i,re

	

lit re

	

ndrettestenttr'es,

8385 . — 18 lamier 1982 -- Mme Jacqueline Osselin attire ta :len
tien de M . le ministre de l'éducation nationale sur le, t ransferts
de personnel, ad~r,r•tl,'ralif, effectués des sertic•e, du t emps
nitro a t t us de l'étwc•alion natinnnle sauts qu'il y ait eu jusqu'à
pré-a•nt la mois Ire er•ation de poste en compensation . Cette situa-
lier, alors que le ., tàrhes confiées aux service ; du temps libre, de
la jtrtnnsse et de, -ports sent en net accrois-entent . est d ' autant
pbu prijurüciable clan, fuit n'gion contrite le Nord-l'ss-de-C :tl :ris
dèja notoirement =ou,-administrée dans maints sec'teur' s .1u-si, elle
demande si des mesures sent ensisagées à id e s nu moins c'>ttrt
terme pour rernérlit'r a eet t't al de fait

Réponse . — Conformément à la circulaire n" 81-111 du 22 octobre
1981, le transfert au :Min—titre de l'éducation nationale des per-
sonnels administratifs chargés de la gestion de l'éducation physique
et sportive a été precéde, aux échelons régionaux et déparlenu•n-
taux, d'une étude des moyens et de .; besoins des services concernes.
Le surcroit de travail occasionne aux services acarlctuiques par la
prise en charge de l'éducation physique et spnrlive justifiait en

effet que leur soit affecté un certain nombre d'emplois de per-
sonnel administr atif precedemment implantés dans les directions
régionales et departeunentales de la jeunesse et des spor ts, Après
consultation des personnels et de ; organisations syndicales, des
acco rds ou des pinlocoles out eté signés par les recteurs et les
inspceteurs d'académie d ' une part, les directeu r s régionaux et
départementaux du temps libre — jeunesse et sports - - d'autre
part, afin d'arréler les modalités et le calendrier des transferts.
A la suite de ces basaux, une crtnunissi„n intennittislc'rielle d'arbi-
trage . qui s'est tenue le 21 decetnbre 1981, a arréte le nombre des
emplois administratifs en cause . II contient de remarquer enfin
que les chars, nouvelles que supporteront les services exl,rieurs
du ministère élu temps libre n'ont pas clé• perdues de tue puisque
cent emplois supplémentaires de personnel administratif sont
inscrits à ce titre dans la l,ti de finances pour 19112.

Enseil)oemctt préscolaire et élémentaire I fu,u liurntement i.

8499, — 25 janvier 1982 . -- M . Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les modalité ; d'appli-
cation de la décision prise par le Gouvernement d'acheve r la scola-
risation de fuis les enfants dès l'àge de deux ans . Or, il apparait
que cette mesure ha utenient souhaitable va poser des problèmes
plus difficiles en milieu rural oit il est exclu que chaque commune
paisse réaliser une classe mater nelle ou enfantine . Dans ces condi-
tions, les enfants doivent pour ceux qui sont déjà scolarisés, ou
devront, polir les autres, être acheminés :ers le réseau de classes
maternelle, par des moyens de transpo rts scolaires appropriés.
Hais le décret du :31 niai 19119 relatif aux transports scolaires ne
prévoit pas le financement par l'Etat pour les transports d'enfants
doge préscolaire, les collectivités locales prenant le ca .; échéant
en charge les transports eu question . Il lui demande de lui faire
connait•e si, pour appliquer l'objectif du Gouvernement et ne pas
pénaliser pou r autant les familles ru rales, le Gouvernement envisage
de modifier le décret précité et d'étendre le système de finance-
ment d'Etat appliqué actuellement aux tr ansports scolaire.;, aux
enfants d'àge présco l aire.

Répine, — Depuis 1973, en accord avec le ministère chargé du
budget, des aides sont accordées sens forme de subventions pour
le transport d 'élèves des écoles malerneiles, dans le cadre des efforts
engagés pour développer la préscolarisato ;t en milieu rural . Les
subventions sont allouées au tit re des services de t ransport assurant
l'au-hcuninenent quotidien d'élèves de ce niveau et desservant des
communes classées r• communes murales •- par I'I .N .S .E .E . Elles
sont ouvertes aux enfants qui empruntent un service qui l e ur est
exclusivement r,sert•c, connrne à ceux qui sont transportés sut les
ser vices destinés aux eli•ves des enseignements élémentaire et
secondaire . Pour les enfants clés écoles maternelle ; t r ansportés
avec les élèves des enseignements élémentaire et secondaire, l'aide
se traduit par la suppres ;ion, à due concurrence, de l'abattement qui
était pratiqué sur la participation financière de l'Etat du fait
de la présence des intéressés . Les crédits budgétaires affectés a
celte lionne d'aide, en progression constante d'année en année,
sont passés de 5 :3(3000 francs en P173 à 22 700 000 francs on 1982.
La participation financière de l'Etat aux t r ansports d'élèves de
l'enseigneme il pré-élémentaire n'a cependant pas un caractère
systématique . Elle n'est en effet ouverte que pour des ope forons
déterminées . retenues en fonction de l 'inlérèt pédagogique et 'les
ga ranties qu'elles présentent, sur propositions des p :cfet s et clans
la limite de; crédits budgétaires prétus pote' assurer de tels finan-
cements . priorité far tant donnée à cet égard aux t ransports liés
aux regroupements intercommunaux . L'ensemble des dispositions
rappelées ci-dessus a I,.it l'objet d'une circulaire n" 7(3-1118 du
16 juillet 1976 . diffusée auprès des préfets et des inspecteurs
d'académie et d'une lettre adressée le 20 février 1977 à torts les
ntaires de communes rur ales . il est indiqué à toutes fins utiles que
le dépar tement de la Haute-Marne a bénéficié pot' les opérations
de cc type de., subgent ions suivantes : 25110 fr ancs en 1973-1974;

30 528 lianes en 1974-1975 ; :33 911 francs en 1975-1976 ; 188 450 francs
en 1976-1977 ; 150 000 franc ; en 1977 . 1978 ; 200 000 franc; ett 1978-
1979 ; 230 01111 francs en 1979- :980 ; 211) 111111 francs en 1930-1081;
:30000 f rancs en 1981-1982 . Ce; chiffres témoignent de l 'effort
irnpertant accompli actuellement par l'Etat pour le développement
de la préscolarisation en •none rurale dans le département de la
Haute-Marne . Cela étant, la répartition actuelle des compétences
entre l'Etat et les collectivités locales, y compris celles relatives
aux transports scolaires, est susceptible d'évoluer rapidement, dans
le cadre des projet; de lois sur la décentralisation qui vont suivre
le vote par le Parlement élu projet de loi sur les droits et libertés
des communes, des départements et des régions . Leur adoption
devrait permett re ans collectivités locales d'assumer pleinement la
gestion des transports scolaires . Elles pour ront fixer librement les
Ilgles qui leur par :titront correspondre le nnieux aux besoins de
leurs populations . Bien entendu, dans celte hypothèse, les moyens
actuellement à la disposition de mon département, pour les trans-
ports seulaires, seraient intégralement t ransférés à ces collectivités.

envisage d'exploiter après avoir cessé son activité, soit dans deux
armée ; . Le problème qui se pose est que, dans deux années, celte
iicenec sera périnnée . Il lui demande donc si le décret du 2J octobre
1936, relatif à la réglennenttttinn des cumuls, s'applique aux ensei-
gnants exerçant leurs fonctions dans des établissements prives sous
contrat et si ladite dame peul exploiter toi fonds de commerce de
débit de boissons, sans ente puisse étre invoquée a sun encontr e

une incompatibilité ent re ses deux activités.

Rtpmr ;se . — La situa) io t de l'enseignante concernée doit étre
envisagée différentroout, selon qu'elle exerce clans un établissement
d'en,eienentent privé sou ; contr at d'association ou sou ; cont r at

simple dans le premier ca ;, elle possède la qualité d'agent nnn
titulaire (le l'Etat et ,' • troutc dent, soumise aux dispositions
de l',rticle 2 du deeretdu 29 octobre 1936 stipulant que l'inter-
diction furnm.lée a l 'esard des fonctionnaires d 'exercer, a litr e

prute, .,iunne'., une aclivit'' privée lucrative de quelque nature que
ce son, par l'article 9 de ia loi (lu 19 octobre 191 :3 - reprise à

l'artiste tt de l'or,lonnaece du 4 février 1939 — s 'applique a
l'cnscmble des personne!, de l'Elsa . Davy le second cas, la regle-
men atiun sur les cumuls ne lui est pa, applicable clan ; la mesure
ou etc n ' est pas un :sent de !Dia . le t ' nnseil d'Elal a jugé en

effet, dans un arret en date tin décembre 1970 requéle n" 73. 735.
sieur Avenel . que le, nuites exerçant dan, (les établissement,
d'en s eignement prisés sou, contr at ,usrule restent des salaries
de droit petto bien que Mur réniuni•ratnn suit fixée et verset , par
l' Eut l .
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Enseignement secondaire (fuactiuinteucest).

8763. — 25 janvier 1982. — M . Paul Moreau demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui faire savoir quel est le
barème qui détermine l'elfe .tif de personnel de laboratoire
à affecter à chaque établissement scolaire ; pourquoi ces mètres
personnels ne sont vus remplacés en cas de maladie ; et, enfin,
pourquoi ils ne font pas régulièrement relaie, de visite de la
médecine de travail alors qu'ils manipulent quotidiennement des
poisons, produits toxiques et autres matières dangereuses pour
leur santé.

Repense . -- Dans le cadre de la déconcentration administrative . la
répartition des emplois de personnel de laboratoire revient aux
recteurs, qui ne se fondent pas à cet effet sur un barème mais tien-
nent compte, après consultation des inspecteurs pédagogiques régio-
naux des disciplines enseignées, du nombre d ' heures d ' enseigne-
ment scientifique dispensces et de l'importance des matériels uti-
sés clans les laboratoires . II est à noter qu' un e` ;ort relativement
important de créations d ' emplois de personnel de laboratoire a été
consenti dans le cadre de la loi de finances pour 1982, puisque
270 emplois nouveaux de cette catégorie sont ouverts au 1-' sep-
tembre 1982 . En ce qui concerne le remplacement des agents
momentanément absents, il s'effectue compte tenu des besoins
spécifiques des établissements. Certains personnels ter•tniques et de
servir a (cuisiniers, aides de cuisine, veilleurs de nuit i peuvent être
supf iéés, quelle que soit la durée de leur empêchement, dés lors
qui : leur absence est particulièrement préjudiciable au bon fonc-
tionnement du service. Pour les autres personnels, les possibilités
de suppléance sont appréciées en fonction des cireonstanees locales.
11 est notamment tenu compte de l'importance des effectifs pré-
sents et de la durée probable des absences . Les recteurs d'académie
ont été incités à réserver en prior i té les crédits de suppléance
disponibles pour les besoins des établissements de petite dimension,
qui disposent d 'effectifs réduits . Quant au suivi sanitaire des per-
sonnels de lahort,toire, il incombe au ministère de la santé ; en
effet, le décret n" 64-782 du ;30 juillet 1964 a transféré à ce dépar-
tement ministériel les attributions auparavant dévoues au ministère
de l'éducation nationale en mat i ère de protection sanitaire du
personnel des établissements publics d'enseignement et d'éducation.
Toutefois, il y a lieu de signaler à l ' honorable parlementaire que le
ministère de l ' éducation nationale a, dès Cannée scolaire 1976-1977,
organisé des actions médicales de prévention en faveur des person-
nels exposés à des tisanes particuliers . Les intéressés sont soumis,
d ' une part, à un examen clinique traditionnel, d ' autre part, à des
contrôles spécifiques en fonction du risque particulier auquel ils
sont exposés . Cette surveillance médicale s ' effectue à la fois avant
la prise de fonctions et pendant l 'exercice de ces dernières, notam-
ment a ; rés les congés de maladie d'une certaine durée . Ces actions,
mises en place progressivement à titre expérimental dans dix-sept
académies, ont été reconduites annuellement . Elles vont donner lieu
cette année à un rapport de synthèse qui permettra d ' en faire le
bilan technique poar les six années écoulées . Par ailleurs, les pro-
blèmes d'hygiène et de sécurité dans la fonction publique ont fait
l 'objet d'une réflexion d'ensemble menée par un groupe de travail
constitué avec les organisations syndicales et animé par le ministère
chargé de la fonction publique et des réformes administratives ; les
premières conclusions de cette étude ont conduit à l 'élaboration
d ' un projet. de décret relatif à ce domaine. Ce projet prévoit notam-
ment que les administrations sont tenues d'organiser un examen
médical annuel pou : les agents qui souhaitent en bénéficier. Pour
les catégories d ' agents soumis à des risques particuliers, les admi-
nistrations peuvent o rganise,• des examens plus fréquents.

Transports routiers (transports scolaires).

9081 . — fevrier 1982 . — M . Freddy Deschaux-Beaume appelle
l' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur un pro-
blème posé par la réglementation en vigueur concernant les trans-
ports scolaires . Il n ' existe en effet pas de subvention pour les com-
munes situées à moins de trois kilomètres de l 'établissement sco-
laire le plus proche, ce qui conduit les élèves à faire à pied ou
à bicyclette des trajets parfois for t dangereux lorsqu ' ils doivent
emprunte- une route nationale très passante à des heures où
la visihil ; :é n'est pas toujour s excellente, et ce par tous les temps.
C ' est le cas d'un hameau de la commune de Chaignes, dans sa
circonscription, dont les enfants doivent traverser la iI . N . 13 . Cette
situation pénalise surtout les petites communes dont le budget n 'est
pas suffisant pour supporter la charge supplémentaire d ' un ramas-
sage scolaire et, parmi leurs habitants, les enfants des parents
les moins favorisés qui ne peuvent les conduire à l'école . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas envisageable d'accorder
exceptionnellement des subventions dans les cas les plus critiques.

Réponse. — Les conditions de distance de 3 kilomètres en zone
rurale et de 5 kilomètres en agglomération urbaine, fixées par le
décret n" 69-520 du 31 mai 1969, comme point de départ légal du
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droit à la subvention de transports scolaires sur crédits d 'Etat sont
de caractere impératif. Elles ne permettent aucune possibilité de
dérogation en (tehore de celle prévue en faveur des mineurs ina-
daptes justiciables d'un enseignement de perfectionnement ou d ' une
éducation spécialisée . Une modification de cette réglementation dans
le sens souhaité par l'hono rable parlementaire entraînerait un sup-
plément de dépense extrêmement important qui remettrait en ques-
tion la politique d'atténuation des charges financières des familles
menée, au prix d'un effort budgétaire massif, et . en auennen t atict,
notable clan' la loi de finances peur !982, pour les élèves ouvrant
droit à laide de rital dans les conditions actuelles . Le principe
ne peut donc, pour l'instant, en èlrc retenu . Cela étant, la répar-
tit i on actuelle des co :npetences entre l'Etat et les collectivités
locales, y compris celles relatives aux transports scolaire :,, est
susceptible d ' évoluer rapidement, dans le cadre des projets de lois
sur la décentralisation qui vont suivre rapide vent le vote par le
Parlement du projet de loi sur bis droits et lihrrtcs des communes,
des départements et des régions . Leur adoption devrait permettre
aux collectivités mentes d'assumer pleinement la gestion des trans-
ports scolaires . Elles pourront fixer libracnent les régies qai leur
paraitront correspondre le mieux eus besoins de ieur :s populations.
Bien entendu, dans cette hypothèse, les moyens actuellement à la
dispostion de q ton département, pour les transports scolaires,
seraient intégraleinent transférés à ces collectivités.

Enseignement secondaire (personnel'.

9154 . — 1• février 1932 . — M . Raoul Bayou fait connaitre à
M. le ministre de l'éducation nationale que dans l'annexe de la
circulaire n" 81-511 du itt décembre 1981 (B .O .E .N ., n" 471981,
pages 4028 et suivantes', fixant les modalités de détermination du
barème applicable aux principaux de collège, lors de leur mouvement,
l' ancienneté dans les fonctions de direction de collège (principal
de C .E .S . ou directeur de C .E .G . i est prise en compte pour deux
points par an . L'ancienneté dans les fonctions d ' adjoint (censeur
et sous-directeur de C .E .S .' est prise en compte pour un point.
Il lui demande s'il n'estime pas que les censeurs, recrutés au
même niveau de formation et de compétence que les proviseurs
de lycée et les principaux let qui, peur beaucoup d 'entre eux,
ont figuré sur les listes d 'aptitude aux fonctions de principal),
doivent bénéficier des mêmes dispositions.

Réponse . -- Le barème annexé à la circulaire n " 81-511 du
16 décembre 1981 relative au mouvement des principaux de collège
a été établi après avoir été soumis à la concertation des différentes
organisaiions syndicales représentatives des personnels de direction
des collèges . Si les censeurs sont, effectivement, recrutés au même
niveau de formation que proviseurs et principaux, leurs fonctions
et leurs responsabilités n ' en sont pas moins de natur e différente :
ce sont, en effet, celles d ' adjoint et non celles de chef d'établisse-
ment . 1l est donc nermal de distinguer dans la prie en compte de
l 'ancienneté de fonctions, élément du barème invoqué, celle accom-
plie en qualité d 'adjoint de celle effectuée en tant que chef d ' établis-
sement, tandis que sera comptabilisée de la même façon l 'ancienneté
dans des fonctions identiques : celles de censeur et celles de sous-
directeur de C .E .S . (devenu désormais principal adjninti, d ' une
part, celles de principal de C .E .S . et celles de directeur de
C .E .G . (devenus l'un et l 'autre principaux de collège, d ' autre
pari . Telles sont les raisons qui ont conduit à retenir ces dispo-
sitions particulière ; dans le barème qui sera utilisé pour le
traitement des opérations du mouvement préparatoire des prin-
cipaux de collège à la rentrée scolaire de 1982.

Enseignement supérieur Lpersosuel).

9245. — 8 février 1982. -- Mme Florence d'Harcourt rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale le sous-encadrement des univer-
sités juridiques, puisque actuellement 182 postes de professeurs sont
vacants, et que 157 autres sont occupés par des enseignants de
divers rang :: : chargés de cours ou d 'enseignement, associés, maitres
assistants. . . 339 postes de professeurs ne sont donc pas pourvus, aux-
quels vont s' ajouter 137 départs à la retr aite d 'ici à 1990. Le
malthusianisme du fecrutement dans les disciplines juridiques résulte
pour partie du pourcentage infime de transformations de postes
de maitres assistants en postes de professeurs : dix-sept postes, soit
1,11 p . 100 du total, de 1975 à 1980, alors que les transformations ont
porté sur 590 postes en sciences et 243 en lettres . Elle rappelle
qu 'il existe 288 chargés de conférences, qui sont des enseignants
titulaires exerçant les fonctions de professeurs de fait, dont l 'expé-
rience et la compétence ont été reconnues et confirmées par le
conseil supérieur des corps universitaires après trois sélections,
et dont l ' intégration directe sur place, dans le corps des professeurs,
permettrait de résorber rapidement une partie des vacances actuelles,
sans nuire au recrutement des professeurs pour lequel 583 postes
resteront à pourvoir (137 départs en retraite et 446 postes à
créer), ni à la carrière des maitres assistants .. . Elle demande
quelles mesures d ' intégration des chargés de conférences Y cocnmpte
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prendre pour remédier aux difficultés actuelles des universités
juridiques et à l'injustice de la situation faite aux chargés de
conférences.

Réponse . — Le corps des professeurs et celui des maitres assistants
constituent deux corps d'enseignants juridiquement distincts ayant
chacun leur recrutement propre . Dans les disciplines juridiques,
politiques, économiques et de gestion, la nomination des maitres
assistants en qualité de professeurs s'effectue confie : mélnent aux
principes généraux retenus pour la fonction publique, c ' est-à-dire
soit par un recrutement extérieur qui est néces .eire pour permettre
l ' accès de personnalités extérieures au corps professoral, soit par
un recrutement réservé aux maitres assistants ayant une certaine
ancienneté. L' institution des chargés de conférences ne modifie en
rien cette situation et permet seulement aux maitres assistants qui
remplissent certaines conditions de porter cette appellation sans
que cela ait de conséquences sur leur situation statutaire . En effet,
les chargés de conférences continuent d 'appartenir au corps des
maitres assistants et restent soumis aux méines obligations de service
que ces derniers . Leur nomination dans le cor ps des professeurs
sera facilitée par une augmentation du nombre d ' emplois offerts
pour le recrutement des professeurs. En effet, une augmentation
des emplois mis aux différents concours de professeurs devrait à
l'avenir améliorer l'encadrement professoral eu sein des établisse-
ments d'enseignement supérieur. D 'autre part, il est envisagé de
maintenir et de développer le recrutement a au tour extérieur n pour
les maitres assistants ayant une certaine ancienneté . D'une manière
plus générale, une réflexion approfondie est actuellement engagée
sur le statut des personnels de l'enseignement supérieur et une
large concertation avec les organisations syndicales est ouverte
sur ces problèmes . La situation des chargés de conférences en est
un des éléments importants.

Pharmacie (examens, concours et diplômes).

9263. — 8 février 1982. — M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des équi-
valerces de diplômes étrangers dans le domaine de la pharmacie . Il
semblerait que l'ordre des pharmaciens refuse en bloc tout diplôme
étranger sans aucune distinction . Un pharmacien détenteur d'un
diplôme étranger ne peut donc exercer en France, ni même tra-
veiller comme vendeur . La France est le seul pays de la C .E .E.
à procéder de cette manière . Pour illustrer les difficultés rencon-
trées par certains po.tulanis, il expose le cas d'une jeune personne
de nationalité française qui est diplômée d 'Etat de l 'académie
d'Ankara, en Turquie . L 'intéressée, qui n ' est pas en mesure de trouver
un emploi correspondant à sa qualification, a dû s'inscrire à la
Faculté de Paris V où elle est contrainte de refaire à temps complet
les quatrième et cinquième années, puis de passer les examens
des trois premières années en session travaux pratiques et stages
compris . Il s'agit donc pour elle dr- reprendre des études complètes.
Aussi, il lui demande quelles sont :es réformes qu 'il compte entre-
prendre afin que soit réglé le plus justement et le plus simplement
possible le problème des équivalences de diplôme en pharmacie
comme ils le sont d'ailleurs dans d 'autres disciplines.

Réponse . — Il est rappelé à l 'honorable parlementaire que pour
être pharmacien d'officine en France, il faut être de nationalité
française ou ressortissant d ' un Etat membre de la Communauté
économique eur opéenne et posséder le diplôme d 'Etat de docteur
en pharmacie . Les personnes titulaires d ' un diplôme étranger de
pharmacien doivent donc acquérir le diplôme français de docteur en
pharmacie pour pouvoir exercer . Cette disposition est tout à fait
conforme aux règles européennes en l'absence, pour le montent, de
reconnais-ance mutuelle des diplômes de pharmacien au sein de la
Communauté économique européenne . Chaque Etat demeure libre
de fixer sa propre législation d 'exercice et d'apprécier les diplômes
acquis dans les autres Etats membres ou dans un pays étranger à
la Communauté . Pour l'acquisition du diplôme d ' Etat de docteur
en pharmacie, des équivalences peuvent être accordées ; elles portent
sur la scolarité des trois premières années d'études . Ce régime
d ' équivalences n ' est pas plus restrictif que celui qui existe dans les
autres disciplines relevant du domaine de la santé . Mis à part
l 'acquisition du diplôme de docteur en pharmacie, une autre
solution serait envisageable, dont la mise en oeuvre dépend de
l' appréciation du ministre de la santé qui réglemente les conditions
d ' exercice de la pharmacie en France . Il lui appartient, en effet, de
décider s' il est opportun de créer un régime d'autorisation d 'exercice,
semblable à celui qui existe en médecine et en odontologie, qui
pourrait permettre à des personnes titulaires de diplômes étrangers
de pharmacien, reconnus de valeur scientifique équivalente au
diplôme français, d ' exercer leur profession en France ; ce régime
devrait en tout état de cause avoir une portée restreinte, compte
tenu du fait que l 'accès, en France, aux études de pharmacie est
limité et que les étudiants doivent se soumettre à des épreuves de
sélection pour obtenir le diplôme d 'exercice.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d '-application de la garantie).

9300. — 8 février 1982. — M. Roland Carrai appelle l' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'article 23 bis du statut
général des fonctionnaires relatif à l ' allocation temporaire d'inva-
lidité . Le bénéfice de cette allocation est accordé à l'agent victime
d ' un accident résultant directement de l ' exercice des fonctions.
Or, les accidents survenus au cours d ' activités liées à la forma-
tion continue ne sont pas compris dans le champ d ' application de
cet article, le fonctionnaire étant déchargé de ses obligations nor-
males de service . Il lui demande s'il envisage de modifier la
réglementation en vigueur.

Réponse . — Le bénéfice de l' allocation temporaire d' invalidité
prévue à l ' article 2 .3 bis du statut général des fonctionnaires est
accordé à l 'agent victime d'un accident résultant de l 'exercice des
fonctions . ., Le pouvoir de décision pour l'attribution de cet
avantage « appartient dans tous les cas au ministre dont relève
l'agent et au ministre des finances et des affaires économiques e

conformément à l'article 3 du décret n" 60-1089 du 6 octobre 1960.
Toutefois, en application de l 'article 4 de ce même décret, . cette
allocation est concédée dans les conditions prévues pour les pensions
civiles et militaires de retraite n, c ' est-à-dire par arrêté du seul
ministre du budget, le ministre dont relève l ' agent ne disposant à
cet égard que d'une compétence de proposition . Les forctionn_:ires
du ministère de l'éducation nationale relevant du régime de droit
commun de la fonction publique en la matière, le ministre ne peut
que transmettre la question posée par l ' honorable parlementaire au
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie et des finances,
chargé du budget, seul habilité à lui four nir toutes précisions utiles
à ce sujet étant précisé que ce département est également seul
compétent, conjointement avec celui chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, cosignataires du décret précité
de 1960, pour apprécier l ' opportunité et décider de la portée d 'une
éventuelle modification de la réglementation en cause.

Transports routiers (transports scolaires).

9310. — 8 février 1982 . — M . Jacques Fleury attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le manque de sécurité
dans les transports scolaires. En eff i, aucun texte n ' impose la
présence dans les véhicules d ' un accompagnateur adulte, sauf pour
les su rveillants des classes pré-élémentaires pour qui une circu-
laire du 11 août 1976 établit qu'il • appartient à l' organisateur
de faire assurer la surveillance et l ' accompagnement par un person-
nel compétent recruté à cet effet s . Cependant, ces problèmes de
sécurité n 'ont jamais été résolus de façon satisfaisante, et des
accidents sont trop souvent à déplorer . C'est pourquoi, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour imposer, dans les
véhicules scolaires, la présence d ' un surveillant responsable de
la sécurité et de la discipline des enfants.

Réponse . — Bien que n 'assumant pas, en matière de sécurité dans
les transports scolaires, de responsabilité directe d 'ordre juridique
ou administratif, le ministre de l 'éducation nationale est particuliè-
rement attentif à cette question et partage pleinement les préoccu-
pations de l 'honorable parlementaire . Il rappelle, à ce propos, que
les sinistres affectant les transports d'élèves restent très rares.
C ' est ainsi que, pour l'année civile 1981, les comptes rendus que les
inspecteurs d 'académie, directeurs des services départementaux de
l'éducation, sont tenus de transmettre à l 'administration centrale,
font ressortir 30 accidents qui se sont soldés par 11 décès et
84 blessés de gravité très inégale, :, rapprocher des quelque deux
millions d'enfants et d ' adolescents qui sont acheminés quotidienne-
ment par les services spéciaux et les lignes régulières de transport
routier de voyageurs. Pour contribuer cependant à améliorer la
situation, notamment du point de vue du respect des prescriptions
du règlement intérieur de sécurité instauré par l 'arri-té interminis-
tériel du 11 août 1976, le ministre de l'éducation nationale entend
veiller à ce que l'initiation aux problèmes et aux règles de sécurité
routière, incorpor ée dans l'enseignement élémentaire et dans celui
des collèges . soit efficacement assurée . Par ailleurs, il souligne
périodiquement auprès des ministres chargés de l 'intérieur et des
transports l 'intérêt qu 'il y a à procéder à des contrôles inopinés de
l ' état des véhicules et de leur taux de remplissage. Dans la même
perspective, en accord avec ses collègues responsables de l 'intérieur
et de l ' éducation nationale, le ministre d 'Etat chargé des transpor ts
— qui a compétence pour tous les problèmes d'organisation et de
fonctionnement des transports — vient de constituer, dans la mou-
vance du conseil supérieur des transports, un groupe d 'étude chargé
de suivre les questions relatives à la sécurité dans les transports
scolaires, avec pour mission de faire des propositions en vue d ' amé-
liorer les dispositions générales de prévention, de parvenir à une
meilleure connaissance des risques et de rechercher les causes
réelles des accidents les plus fréquents. Ce groupe se met actuelle-
ment au travai, . Parallèlement, le ministre chargé des transports a
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fait parvenir, le 7 janvier 1982, aux préfets et aux directeurs dépar -
tementaux de l'équipement, une circulaire les in c itant à rappeler
aux organisateurs de circuits spéciaux scolaires — et par leur
intermédiaire à tous les intéressés — les dispositions qui existent
déjà, dent l'interdiction de fumer à bord des cars ; la surveillance
des débarquements et embarquements lorsque ceux-ci se produisent
à proximité des locaux sci ' .iires et plus généralement la responsa-
bilité incombant aux organisateu r s en matière de carde des enfants ;
le règlement de sécurité et di,r•ioliue dans les vel :iodes affectés
aux circuits spéciaux de tran s ports d ' élèves, défini par l'arréié du
11 août 1976 . La méme circulaire insiste sur l'imminence qui s'atta-
che à ce qu'au moins un exercice d'évacuréion d es cars soit organisé
tous les ans pour chaque circuit . Il faut enfin souligner que dans
le cadre de la décentt•atiration très poueséc presideet à l'oreani :-.a-
tion des services spét tau i de transports :scolaire, - rappelée au

p : s',n te par la circulaire déjà citée du ministre des tr :casports —
l'1stat ne saurait se nuh,tiluer aux organisateurs 'ceux dans le réle
qui est le leur, ni définir à leur place les ntr .utis corniste , relevant
dune adaptation, cas per cas, aux conrliti-,n, dealer . Néanmoins,
le mini,tcre de l'éducation nationale n 'exclut titis . si des moyens
finan,ic•is supp!encnleires pets itt élire ( ;: s tat . à cette fin au
budec•t de 14 .33, d'aider au !!enc•.ment d un nu i, : :'e limité d ' c . pé-
rime. s de surteillance ré . allant d 'initiantes d',n,anieateurs de
selliers spéciaux.

Et,r n ignernertt prusrnlnire et e'lnmei lire i+,crsenncl).

9353. — 8 fetrier 1932 . — M . Michel Sapin np . ,eile l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation précaire des
Instructeur .; de l'enueieneri ent public . Ce probiime remonte desor-
ma i s a pies de v i ngt ans et n'a toujours pas trouve de solution.
11 lui demande quels sont les moyens envi-agds arin de parvenir à
un ri lem ent global et s : tisfaisant pour les iutentie s.

l,e ; ' .• . n . -- Les services du ministère de l'éducation nnticnale ont
eu . :i : ' une rcflet.ion sur la gcextion de l ' éducation et de la sur-

dans les établissemenl ; scolaires . Les nrgaoi,ations syndi-
t•ales . 'mésententes, les tee .,ciations, de parents di•4'tes, les élus
y seicnt rien attendu as- .ocits prochainement . C'e .,t dans ce cadre
que :,cru examiné t'atouii du corps des insteeeieoi, qui a fait l ' objet
duite recatiti•:ation indur é ;ire e .:ceptiomtelle dan, le budget 1982,
et qui constitue un des dlén enos de la réflexion eng :.gée.

Transports n,slir^ .e ~trnuspnrts seuluires 1.

9433 . — 8 février 1932 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre de l'éduci.tion nationaie sur la revrudescente des
acrid .nl, de cars tra, :sporlanl des écoliers ce, derniers mois . Le
ra . e, .sete scolaire a tait pie.; de siclimes en quatre mois 'de sep-
tembre à décembre 1941, qu 'au coin s de ilti, :une des six années
scolaire, précédentes d iaprée le centre de doeemmnlaiion et d' infur-
m :,tion de l'a,-uranre . Selon la nolisée .nunc, ., eu cours de ces
mentes moi,, seize enfante ont été tues et t :i3 autr es blessée, alors
que depuis 1975 la moyenne annuell e s'et,,blisseit à dix mort ; et a
151 t,lcs-'t,. Selon le C . D . I . 1 ., les réflexion., chi, puutoirs publics,
as. ncialinns de parents d'élir:e.s et transput'teu's mettent en cause
c lin lis :épi ;ne des élire, et le laxisme de certains organisateurs
nu établi-peinent . scolaire, qui négligeraient de re,perler la réile-
me•ntatinn De ;ant cotte asiiravation ir, rtuiétante des accidents de
tren .,port scolaire, il souhaiterait eeneaitrc les me s ures qu'il envisage
de prendre pour y reni,•dier. Il lui suieeère que la présence d'un
aecompa_'nateur, qui ne -oit pas le chauffeur, soit impérative et
efr -clive . Il voudrait crue des mesures puis : :ont fore prises en accord
p,e : le, partie, concernées — ministéteu, collectivild .s locales, esse-
ciatiun, de parents d'élete, — pour que la pnut!ression de tels
a~• .:i ienl

	

suit rapidement enrayée . Un en s eignement de ., meules
de la .,é'' tritr, t ;-alto a respens-ibili .or tes eé' l',, pou r rait

d'aune part étre mis en pia'e cita" ;ue année en scpte,nbre pour
évi'er le retour des comportements mi- en cause . De ., mesures
di,cipiinaire, en ca, de réitdite devraient pou :oie étre appliquées.
Il vnudrsit .saloir quelle aune pourrait titre donnée a ce ., diverses
sueee tit,ns.

/t :' pouce . — Bien que n'as .,untant pas . en matiére de sécurité dans
les tran .ports eetilaires, de responsabilité directe d'ordre juridique
ou administratif, le ministre de l'éducation nationale est partieulié-
rentent attentif à cette question et partage pte•inetnent les préoccu-
pations de l'honorable parlementaire . Il rappelle, à ce propos, que
les sinistre, affectant le, transports d 'élelt• ., ue•.,ter.l très l'ares.
C'est ainsi que, pour l ' année civile 1981, les comptes rendus que les
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de
l'éducation, sont tenus de transmettre à l 'administration centrale,
font ressortir 30 accidents qui se sont soldés par Il décès et 84 bles-
sés de gravité très inégale, à rapprocher des quelque deux millions
d 'enfants et d ' adolescents qui sont acheminés quotidiennement par
les services spéciaux et les lignes régulières de transport routier de
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voyageurs. Pour contribuer cependant à améliorer la situation ' notam-
ment du point de tue du respect des prescriptions du règlement
intérieur de sécurité instauré par l 'arrété interministériel du 11 août
l97ei, le ministre de l 'éducation militerait, entend veiller à ce que
l'initiation aux problèmes et aux ri•a:Ies de sécurité routière, incor•
porte dans l'enseignement élémentaire et dans celui des collèges,
suit efficacement a„urée . Par ailleurs, il souligne périodiquement
au p rès des unini :,tres :•haegé•s de l'intérieur et des tran s ports l'inté-
rél qu'il y a à procéder à des contrbles in .,pir'_.s de l 'élit des téhi-
ru '.rs et de leur tai n: de rertplissave . Dans la noème perspeclice. en
tir'ii•'d atee ses cillé eues responsab l es de l ' intérieur et de l ' éduca-
tion rr.tienale, le 'Mui,tre d ' Etat chargé des transports — qui e
compétence pour tous les problèmes d'ot•ranis ;ilion et de fonctionne-
ment des transports — vient de constituer, dams la mouvance du
conseil supéric :tt des transports, un grimpe d'étude chargé de
seftre le, que tir,us reiiei,es à la shcutile dans les Iran-p ;arts sect ..
I ;i . ,, a .cc p .ur ndseimt de faire des prop,siliuns en vue d'amélio-
rer le, disncsiti us générales de préventi ' n, de parvenir à tune meil-
l 'ire c' nn ti :s -inee rie ; l isyues et de veche t•her les causes réelles
des accid ;•nos les pluis feéquents . Ce groupe se met actuellement
au travail . Pa s pli•-let . :ent, le ministre chargé des transports a fait
p ;uvenir . le 7 tutus icr 1172, aue péni ls ex- au•; directeurs départe-
menlatcc de l ' équipement, une circulai r e Ic, invitant à raopeier aux
ort ; .trisatc•urs de cirut : s spéi riaux sc•ot„ires — et par leur intertné-
d :ire à tous les intéressés — les di,po' .ilions qui existent déjà,
dont : l'interdii-tirt de fumer à bord des cars . la surveillance des
déliarquements et embarquements lorsque ceux-ci se produisent à
proximité des luttaux scolaires et plus généralement la responsa•
bililé incombant aux org ;:e.is ;deurs en matière de garde des en-
fants ; le règlement de sécurité et discipline dans les véhicules
al'ectiis aux circuit, spécieue de Iran :-ports d 'élèves, défini par
l'arrcté du 11 août 1976 La intime circulaire insiste sur l'impor-
tance qui s ' attache à ce qu 'au muets un u'secc•ice d ' évacuation des
cars soit organisé torts les ans po,n- claque circuit . II faut enfin
souligner que dan :; le cadre de la detontra t isation très poussée
présidant à l'or ;an i ,aii,nt des sel tic es spéciaux de transports sco-
laires — rappelée au passaite par la circulaire déjà citée du ministre
des transports — liant ne saurait su substituer aux organisateurs
locaux dans le ride qui est le leur, ni définir à leur place les
mesures concrètes Ielevant d ' une ad'ptiliun, tels pas cas, aux condi-
tions locales. Néanutnins . le tnini :,ti•,'c de l 'éducation nationale n ' ex-
clut pas, si des mote), financiers :.upplém .ntaires peuvent i•tr'e
ouverts à cette lin au budget de 1933, d'aider au lanc•entent d ' un
nombre limité d'expériences de surveilltur''e résultant d'initiatives
d'oreanisateurs de se,',icies spéciaux.

Trinsl,en'ts routiers ctrurnspot'ts ecolairest.

9455 . — 8 février 1982 . -- M. Jean-Pierre Kucheida attire Patient
Lite de M . le ministre de l'éducation nationale sur Ics modalités
ro_!ati,es au Iran+port sccilaire des e eve, doit classes préparatoires
à l ' apprentissa^e, qui eifcctitenl un stage . t'es élèves sunt admis
au b néfice des subvention, de Iran- ;sort scolaire sur le, dotations
du chapitre 4_t .3a et dans le retire des di s positions de la ré ;le-
me ut,ili .,n générale en la matiére, peur les déplacements effectués
à rai,un d'un allerretr,ur par jou r, cuire leur domi •ile et l'entre-
prie dans laqus é ',le effectu,-nt leur sluee . Les élève, sont donc
so,nni, à I 'obli,f il u t d u ' sunter le coût de transport de deux
trajets dans la journée . En conséquenec, il lui demande s 'il est

dans scie intent i ons dru ;, le respect du principe de ]'école publique
et gratuite d'as-tuer la gratuité de transport des élèves de C .P .A.

en stage.

Rrpotr:c . — Les i•li tc, des ciasscs, préparatoires à l'apprentissage
brnéiic•ient des ailes serties par l'étal au titre ries transports
s'•u' :cires pour les dc,stacenu'nts qu'il, effectuent . suivant les jours
ou les périodes, de lie r domicile à l'ettti,lissentent d'enseignement
ou au siège de l'entreprise dans laquelle font un stage . La ré•gle-
ment,rtiuu en d'amen' Hm 'le à un alter et retour le nombre des
déplacements subeenlinttnabtes ctuatidicnneuient, ce qui exclut les
rot aliun, supplé•nicnluire- orgauis,'e, en particulier pute le ripas
de midi . Pour ériter aux falunes toute ch rgc supplémentaire, des
instructions ont été adressées aux recteurs et aux inspecteurs
d'acacli .nie par cir cula i re n" 529 du 2 février 1973, leur recomman-
dant de rechercher, lorsque les élèves ne peuvent prendre le repas
de midi à leur élablinsement d'atlaebc, un établissement. scolaire

susceptible d'accueillir les intéressés . Si aucune possibilité
d'accueil n'existe à proximité de l'entreprise, un repas froid pourra
é•ire four ni aux élèves par l 'établissement d' attache. Dans le cas
de slage organisé dans une entreprise dont l' élo i gnement impose
un déplacement important puer la prise du repas de midi, les frais
de trcutvport des élèves sont supportés par le budget de l'établisse-
ment, sur les cr édits dot fonds commun des internats .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales).

958 4 . — 8 février 1982 . — M. Jean-Louis Goasduff attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des étu-
diants en médecine qui préparent actuellement le concours d'internat
1983-1984 sans connaitre les modalités précises de ce concours.
En effet, une réforme du troisième cycle des etudes médicales
et de l ' internat avait été entreprise par l'ancien gouvernement

(cf . arrêté du 29 novembre 1980 et décrets du 23 décembre 1980).
Cette réforme semble avoir été différée en octobre dernier. Il

lui demande de lui préciser si les étudiants concernés par ce
concours passeront cette année l'ancien concours avec l'ancien
programme ou un examen intermédiaire ou un concours issu de
la réforme avec des modalités et un programme différents. Les

situations et postes hospitaliers de même que les débouchés
différant totalement suivant le système adopté, il lui parait très
important de définir dans l'immédiat un statut exact du troisième
cycle et de l'internat dans les années à venir.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu 'il a éte

décidé de différer d'une année l 'application de la réforme du
troisième cycle des études medicales, date initialement retenue
pour le 1' octobre 1983 . Cet te décision a éte suivie par la prépa-

ration d' un décret relatif aux modalités applicables aux concours
de l'internat en médecine peur l'année universitaire 1982. 1983,

décret qui devrait être publié dans les semaines à venir après
consultation du Conseil d'Etat Les modalités transitoires retenues
par ce texte et par un arrête en cours d 'élaboration ont pour but

essentiel d ' éviter de défavoriser les étudiants de cette génération,
en veillant à ce que le programme qui leur a été annoncé anté-
rieurement soit respecté, à ce que les modalités docimologiques
soient proches de ce qui était prévu et à ce que les chances de
réussite aux concours soient identiques à celles de leurs prédé-
cesseurs . Les concours seront organisés au niveau de chaque centre

hospitalier et universitaire. Pour la génération d'étudiants qui sera

admise à présenter pour la première fois les concours de l 'internat

ouverts au cours de l 'année universitaire 1983-1984, des décisions

doivent être prises très prochainement et ce, dans le cadre du
régime définitif d'organisation du troisième cycle des études médi-
cales, régime qui fera l 'objet d 'un projet de loi soumis dans des
délais rapprochés au Parlement . Des mesures transitoires seront

adoptées dans ce cadre de manière à ce que ces étudiants ne soient
en rien lésés par rapport à leurs prédécesseurs ou leurs succes-
seurs . Les candidats reçus aux différents concours de l'internat en
1984, ouverts cette année-là aux diverses générations d 'internes,

seront interclassés afin de leur permettre de postuler ensemble,
dans une même région, les postes ouvrant droit à l 'accès aux
formations de troisième cycle . Les ministres de la santé et de

l 'éducation nationale assureront auprès des étudiants une large
diffusion des différentes mesures envisagées pour 1984 dès que le
principe en aura été arrêté.

Enseignement (personnel).

9669 . — 15 février 1982 . — M. Jean Proveux attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
Instructeurs de l'enseignement public du plan de scolarisation de
l 'Algérie . Ces instructeurs, dont le problème est en instance depuis
plus de vingt ans, sont dans une situation précaire et ne possè-
dent pas de statut particulier, malgré certaines promesses . Il lut
demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre
un règlement global de ce problème.

Réponse . — Les services du ministère de l ' éducation nationale
ont engagé une réflexion sur la question de l'éducation et de la
surveillance dans les établissements scolaires . Les organisations syn-
dicales représentatives, les associations de parents d 'élèves, les élus
y seront bien entendu associés prochainement C ' est dans ce cadre
que sera examiné l ' avenir du corps des instructeurs qui a fait l 'objet
d ' une revalorisation indiciaire exceptionnelle dans le budget 1982,
et qui constitue un des éléments de la réflexion engagée.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils).

9682 . — 15 février 1982 . — M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser
la composition et le rôle de la nouvelle instance chargée de rem-
placer le conseil supérieur des corps universitaires.

Réponse. — A la suite de la décision mettant fin aux activités

de l 'actuel conseil supérieur des corps universitaires, une large
concertation a été engagée avec les organisations syndicales repré-
sentatives, sur le rôle et la composition d ' une nouvelle instance
nationale . Plusieurs réunions de travail ont déjà eu lieu, mais il

apparaît que la complexité des questions posées par les procédures

de recrutement impliquent un délai de réflexion et une mise en
oeuvre échelonnée dans le temps . Des dispositions particulières
seront prises pour une période transitoire afin de permettre de
procéder aux recrutements de l 'année 1982.

Enseignement secondaire (personnel).

9932 . — 22 février 1982. — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu ' il n'y aura
pas, cette année, d 'inscription sur le tableau d ' avancement au grade
d ' agent d' administration principal . En effet, par lettre en date du
17 août 1981, il a fait part à M . le recteur de l'académie de Lille,
qui en a informé les proviseurs des lycées et collèges, qu'aucune
nomination ne pourra étre prononcée compte tenu de l'effectif
d' agents d' administration principaux actuellement en fonction au
niveau national . Il lui demande de bien vouloir lui préciser le nom-
bre d'agents d 'administration principaux par région administrative
et quelles mesures il compte prendre pour mettre fin au méconten-
tement des personnels administratifs des lycées et collèges de notre
région.

Réponse . — Conformément aux dispositions du décret n" 58-651
du 30 juillet 1958 modifié, les commis qui ont attenit au moins le
t' échelon de leur grade peuvent être promus agents d'administra-
tion principaux ne petit être supérieur à 25 p . 100 de l'effectif
total du corps des commis tous grades confondus . Compte tenu de
la diminution de l ' effectif budgétaire du corps des commis en 1981,
le nombre statutaire d'agents d 'administration principaux au titr e
de la même année ne pouvait dépasser 3 244 agents pour l ' ensemble
des académies. Or, il s 'avère qu 'en 1981, ainsi qu 'il ressort du
tableau ci-joint, il y avait déjà 3306 agents d 'administration prin-
cipaux réellement en fonction c ipte tenu notamment des promo-
tions qui, au titr e de 1980, aval pu être réparties équitablement
entre les différentes académies . 11 n ' était donc pas possible dans
ces conditions d 'attribuer à l ' académie de Lille un contingent de
promotions supplémentaires au grade d 'agent d'administration prin-
cipal au titre de l 'année 1981 . Il convient to;•tefois de préciser à
l'honorable parlementaire que cette situation devrait évoluer dans
un sens plus favorable compte tenu à la fois des éventuels départs
à la retraite des agents d'administration principaux actuellement
en fonction et des créations d 'emplois de commis qui pourraient
intervenir dans les prochains budgets . Agents d 'administration prin-
cipaux en fonctions (année 1981) : Aix-Marseille . 166 ; Amiens, 79;
Antilles-Guyane, 47 ; Besançon, 72 ; Bordeaux, 148 ; Caen, 79 ; Cler-
mont-Ferrand, 92 ; Corse, 15 ; Créteil, 142 ; Dijon, 94 ; Grenoble, 145
Lille, 171 ; Limoges, 59 ; Lyon, 148 ; Montpellier, 140 ; Nancy, 135;
Nantes, 148 ; Nice, 92 ; Orléans-Tours, 129 ; Paris, 334 ; Poitiers, 100 ;
Reims, 85 ; Rennes, 148 ; Rouen, 83 ; St rasbourg, 85 ; Toulouse, 164;
Versailles, 206 ; total, 3 308.

ENERGIE

Flectricité et gaz (centrales de l ' E . D . F.).

1933 . — 31 août 1981 . — M. Roland Vuillaume appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur les graves consé-
quences qu 'entraîne, pour l ' emploi, la décision de suspension des
travaux relatifs aux centrales nucléaires . La suppression décidée
de la centrale de Ploeoff et la suspension envisagée des travaux
engagés sur cinq autres sites se traduiront, pour le génie civil,
par la perte de 6 000 emplois pendant sept années, dans des entre-
prises locales et régionales, pour lesquelles ces travaux constituent
l 'essentiel de leurs carnets de commandes . Par ailleurs, de telles
mesures sont appelées à avoir, à terme, une incidence fticheuse sur
les références dont peut faire état l ' entreprise française dans le
domaine de la construction des centrales nucléaires, incidence qui
ne manquera pas d'avoir des effets particulièrement dommageables
pour la poursuite de l ' effort de réalisations similaires à l' étranger.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre l 'action que le
Gouvernement entend mener pour sauvegarder l 'outil de travail
dans un secteur d 'activité très vulnérable et éviter l 'aggravation
du chômage dans les différentes professions concernées.

Réponse . — Le programme électronucléaire français a fait l 'objet
d 'une nouvelle orientation à l'Issue du débat q s' est tenu les 6 et
7 octobre 1981 sur les problèmes énergétiques . A it murs de ce débat,
il est apparu nécessaire de continuer à avoir recours à l ' utilisation
de l' énergie électronucléaire, mais à un taux modéré qui tient
compte des efforts d'économies d 'énergie . L 'Assemblée nationale a
approuvé l ' engagement de six tranches au titre des années 1982 et
1983, au lieu des neuf prévues dans le programme précédent . La
réduction est sensible, mais elle reste compatible avec le maintien
du potentiel des entreprises qui travaillent dans le secteur de la
construction des centrales nucléaires . Cette évaluation a été faite
au cours de la préparation du débat, préparation qui a été conduite
avec le souci d 'attacher une grande importance aux aspects sociaux
aussi bien qu'économiques du développement dans toutes les formes
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de production d'énergie . Il est un fait que les indust r ies du nucléaire

	

constituer le préalable d ' un nouvel examen de la question de l 'élabo•
ont acquis une maîtrise technique et ont mis en u•uvre des moyens

	

ration d ' un nouveau cahier des charges type de concession de (belri•
de construction de grande capacité, tous éléments qui les placent

	

bution publique d'électricité.
au tout premier rang dans le monde . Il est donc tout à fait normal
que ces industries soient tournées de façon très active vers l 'expor -
tation, et la réduction du programme français donne à cette orien-
tation rote très grande importance . Le Gouvernement entend appuyer
les initiatives qu ' elles prendront dans ce dcniaine . L'exportation de
grands ensembles nu'déaires nécessite la réunion de différentes
compétences qu ' il appartient aux industr iels de Venir et d'organiser
en feneIion des besoins à satisfaire . Ive Gouvernement veillera à ce
que l'ensemble des compéteuces françaises puiss_ut étre valorisées
au mieux en incitant si nécessaire aux regroupements n . acessaires.
L'exportation n ' est pas le seul débouché pour des cntreprisds qui
travaillent dans le secteur de la construction des centrales nucléai-
res . En effet, l ' euseinhte des actions de redéploiement énergétique,
qui ne saurait être réduit aux seuls aspects nucléaires, ouvre un
champ t rès large d'activités aux entreprises qui sauront saisir les
occasion ; qui ne manqueront pas de sa Présenter . D ' une tnaniére
générale, les entr eprises doivent faire prou',e de Iacm11es d 'adapta-
tion importantes, car il ne peut pas être envisagé pour les indust ries
de l'énergie connue pour les autres industries . de ne prendre en
compte que la capacité nia xi ni ale de ces industries, de pietirence
aux besoins réels du pans.

Etectritite et pue 'centrales prir','t'81.

6486 . — 7 décembre 1981 . — M. Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'énergie -ur les dispositions
ré gisant les relations entre E . D . F . et les collectivités locales pour
ce qui concerne te concessions de distribut titi publique d'énergie
électrique . Conformément à la loi du 8 avril 19-hi sur la nationalisa-
tion de l'électricité, les concessions accordées aux ex-sociétés distri-
butrices ont eté purement et simplement transférées à E. D . F.
devenu concessionnaire légal (art . 3G 1 . II a <lé prévit à l'époque
que de nouveaux cahiers des charges seraient établis sur la base
desquels seraient revisés les lestes provisoirement maintenus en
vigueur . En 1961, à titr e c'- .cservatoire, E . D . F' . a demandé la
re'vision de toutes les . .,,cessions de distribution publique, mais
celle-ci n ' est pas encore inte r venue . Dans cette attente, les cahiers
des c•ha-rges et les concenti ;,ns signées avant la nationalisation
entre les collectivités locales et les ex-sociétés distributrices, qu'ils
soient ou non arrivés à expiration, continuent donc de régir les
relations entre les deux par ties . E. D . F . verse donc ia redevance
prévue à l 'article 5 du cahier des cha r ges, y compris quand la
concession est échue . II lui demande quelles ru'sives il compte
prendre afin de régulariser ces situations dites provisoires.

Rrpnuse . — Comme le rappelle l'honorable parlementaire, l'arli
cle 36 de la loi du 8 avril 1946 sur la natiunadisutiun de l ' élect ricité
et du gaz a tran,fi•ré à Eh etricité de Femme les concessions de
distribution publique d 'éner gie électrique erristant à la date lie publi-
cation de la loi . Les dispositions des cahiers des charges correspon
dants ont été mantenues en vigueur, Elect•ieité de France étant
substitué aux sociétés qui étaient titulaires de ces concessions. Les
nouveaux cahiers, les ,harges types, dont l 'etcihlissemanl était prévu
par l'article 37 de la loi de nationalisation, ne sont pas intervenus
de sorte que les redevances versées par Electririté de France aux
cullrrtiiités concédantes résultent encore actuellement ries disposi-
tions de l'article 5 des cahiers des charges de rnneession .s établis
sur la base du cahier des charges type du 17 janvier l928. Il s ' agit
essentiellement 'le majorations sur les tarifs de sente de l ' éler•t'icité
de-tin(•es a rouvrir tout au partie des char :,'- rte capital supportées
par le : crrllerliviti•s mutilantes : il peul ;'agir au+.i, éventuellement,
d'une redevance spéciale correspondant à une participation aux
bénéfices . Le projet de nouveaux cahiers des charges types, qui
avait été mis a l 'élude daui ., les années latta, rur.,purtail des disp ;isi-
tions proches de celles du document de Re:, à savoir que le
concessionnaire devait serrer à l ' autorité cunci•dautte une redevance
en e•c,nt'eparlie soit de, charges linanricres que l ' autorité ennuie
dance supporte au titre d'installations établies par ses soins et inté-
grées dans la concession, soit de la propre participation de cette
autorité aux frais de cunstrucrton des réseaux, sait de tout autre
avantage consenti par elle . Il ne parait pas anurmul, dans ces condi-
tions, qu'Électricité de France continue à verser tics redevances aux
collectivités concédantes, mime lorsque le ternie, fixé par le cahier
des charges de la ce,ne•e•ssion considérée, est dépassé . Il reste néan-
moins souhaitable que la révision de ces raiders de charges soit
effectuée t la nuise au peint d 'un nouveau rallier des charges typo
qui permettrait l 'octroi de nous-elles ts,nressiuns n 'est pas cepem
(tant sans soulever un cer tain nombre de ditfiruttés ; c 'est ainsi
qu ' un projet, établi en 1077, n'ai put aboutir car il a paru peu souhai-
table, pour des raisons d'opportunité liées aux problèmes énergé-
tiques . de mettre en place en dispositif contractuel, comportant des
dispositions tarifaire.,, qui risquerait de rendre plus difficile une
adaptation de celles-ci à l'crolution du coût de l 'énergie . La noue
selle tarification de sentes d'électr icité, qui est à l 'étude, pourrait

Énergie Irterg4' .s 'tourelles).

7350 . — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé de l'énergie au' le nombre
croissant d'études scientifiques, d'lnterseetion .s professionnelles, d'ar-
ticles de presse sutgbi'rant le lancement en France d'un programme
d'alcool carburant . 11 lui demande quelles conclusions se dégagent
du déroulement de l'expérience de distillation d'alcool pou r un car-
burant utilisé par les automobiles au Pré-il et s'il envisage à titre
expérimental la programmation en France d'un repues accru à
l'alcool carburant poti n les transport- routiers.

Réponse . — 1•.n réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire relative au développement de l'alcool carburant, le ministre
délégué chargé de l'énergie rappelle, ainsi qu ' il a eu l ' occasion
de le souligner à l ' Assemblée nationale lors du débat sur notre
politique énergétique qui s 'est tenu le 8 octobre dernier, que le
Gouvernement attache une impo rtance prioritaire au développement
de carburants de substitution atm hydrocarbures t raditionnels . issus
notamment de la biomasse . Ace titre, le développement de techno-
logies de production d'alcools méthylique, éthylique ou acétonobu-
tylique est l'objet d'en intérêt tout particulier. S'agissant plus par-
ticutii'rennent de I alenol éthylique, il convient d 'observer que les
conditions économiques de son incorporation dans les c'arburants
pétrolier ; sont encore loin d'êtr e réunies . Le prix de revient de
l ' éthatol d 'origine agricole, tant à partir de betteraves qu 'à partir
d ' auges substrats, est en effet tris sensiblement plus élevé. à qualité
de service étenle pour l ' usager, que le prix de reprise ex-raffinerie
des carburants automobiles . La situation française ne peut être en
effet comparée à la situation du Brésil où, en outre, malgré des
conditions climatiques et économiques t'i• .s différentes et beaucoup
plus favorables, le programme gouvernemental de développement
d ' éthanol carburant se heurte actuellement à de trias graves diffi-
cultés . afin de ne négiiger aucune perspective éventuelle de progrès
technologique qui amènerait l 'alcool éthylique à un seuil de compé-
titivité avec les carburants pétroliers, le ministre précise que ses
services prévoient dès à présent un agrément adminiet'atif du
mélange d 'alcool élhyttque dam . le super^arburant dans le cadre des
modifications des spécifications techniques du supercarburant actuel-
lement eu préparation afin d ' autoriser lors de la première phase du
programme de développement des carburants de substitution l ' ad-
jonction de divers composés oxygénés organiques . L ' alcool éthyli-
que ne sera donc l'objet d 'aucune discrimination réglementaire et
pourra effectivement être utilisé à la carburation dès que son prix
de revient autorisera sa compétitivité avec le supercarburant . Cette
dernière condition n ' étant pas remplie pour l ' instant, d'autres débou-
chés que la carburation doivent élite visés par les producteurs
d 'alcool éthylique. A cet égard, la substitution d'alcool d'origine
agricole à l'éthcuol de synthèse, produit à partir d 'éthylène pour
les besoins de la chimie, se présente bien plus faurabloincnt que
la substitution d 'éthanol agricole à des carburants pétroliers . Les
prix de revient sont en effet trias proches sinon équivalents et
l'économie de pétrole en entent deux fois plus importante dans le
cas de la substilntinn d'éthanol agricole à de l'étlhanol chimique.
Aussi, le ministère de l'agriculture . responsable des indust ries agite-
alimentaires, étudie-1-il actuellement, avec le soutien du ministère
chargé de l 'énergie et en liaison avec le service des alcools du
ministère du budget, gestionnaire de la production et de la cotmner-
c•ialisction de l 'éthamol en France, les voies et moyen ; d'une éven-
tuelle substitution d ' éthanol agricole a de t'elhanol de avelinse.

(Marbrai (pus de houille'.

7784 . -- 4 janvier 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé de l'énergie si le programme de
gazéification et de liquéfaction du charbon en est au stade vies
études, ou s'il est déjà appliqué . Dans e-c' dernier cas, il souhai-
terait savoir dans quelles régions, avec quels résultats de quantités,
de prix de revient et de facilités d ' exploitation.

Réponse. — Le programme de gazéification du charbon concerne
la gazéification souterraine, mode d 'extraction et de i-alorisalio t

du charbon, et la gazéification en surface qui est un mode de
tr ansformation tac ce combustible en produit gazeux . La liquéfac-
tion est un autre mode de transformation du charbon qui aboutit
à des produits liquides . En ce qui concerne la gazéification souler-
raine, un premier programme quadriennal a été lancé en 1978 . 11
s ' est traduit, en particulier, par des essai ., à grande profondeur sur
le site de Bruay-en-Artois dans le Nord-Pas-de-Calais . Ces essais
ont permis de réussir la liaison entre deux puits par fracturation
hydraulique au sein de lai couche de charbon et des essais d ' allu-
mage et de rétrocontbustion . Un deuxième programme quadriennal



1266

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

29 Mars 1982

vient d ' être décidé et il se traduit par une accélération et .une ampli-

fication de l'effort entrepris par le groupement d ' étude de la

gazéification souterraine (B . . .̂ . G . M ., G . D . F .-E . D . F' ., L F . P .) . Le

site pilote est celui de la Haute-Deule dans le Pas-de-Calais . Malgré

tous les moyens consacrés à la gazéification souterraine, celle-ci
ne pourrait ètre utilisée à l'échelle industrielle que dans une dizaine
d 'années au minimum, si tous les obstacles sont levés d ' ici là. La

gazéification en surface constitue à moyen et long terme une voie
très prometteuse pour le développement des usages du charbon.
L'oxyvapogazéificalion, qui donne un gaz dit a industriel n à moyen
pouvoir calorifiq!,e, constitue la principale filièr- Je transformation
le gaz industrie; peut être utilisé tel quel avec distribution à faible
distance pour des usages industriels de combustion ou de synthèse
chimique ; mais il peut n'être aussi que la première étape d'une
transformation plus élaborée conduisant soit au méthanol et à
travers lui aux usages de carburants, soit à. du gaz à haut pouvoir
calorifique, ou gas naturel de substitution ((t . N . S .i pouvant être

transporté à distr.nce dans le réseau gazier existant . L'étape d'oxy-

vapogazéification est aujourd ' hui largement industrielle, à travers
des proccdes, pour la plupart allemands, éprouvés depuis longtemps
d 'autres procédés sont à des stades de développement plus ou
moins avancés et font l'objet d'efforts importants, essentiellement

aux U .S .A ., en R . F.A ., au Royaume-Uni et au .lapon . Le coût du

gaz obtenu varie naturellement avec celui du charbon utilisé
dans les conditions françaises, il serait encore plus élevé que celui
du gaz naturel, mais les perspectives d'évolution respective des
prix de ce dernier et du charbon devraient conduire à moyen terme
à rendre le procédé rentable . C 'est pourquoi un effort sera fait
pour développer également en France cette techni q ue, véritable

tronc commun aux différents usages de la gazéification. Ce dévelop-

pement suppose d 'acquérir le plus rapidement possible la maîtrise
industrielle de la gazéification, sur des unités de démonstration

construites sur procédé étranger. C' est ainsi que Gaz de France a
décidé la construction d ' une unité de 800 tonnes par jour de char-
bon au Havre qui produira du gaz de synthèse dans des conditions
non économiquement rentables à court terme, puisqu 'il s' agit d' une

unité de démonstration . Mais il convient de recnercher l 'indépen-
dance technologique . Aussi a-t-il été décidé de lancer un programme
de recherche-développement pour adapter des procédés étrangers
à notre contexte énergétique et en assurer une francisation pro-
gressive . D, ns ce cadre, un projet pilote d'oxyvapogazéification
du charbon et des résidus de pétrole est actuellement étudié par un
groupement de constructeurs et d'utilisateurs français . Le minis-
tère de l ' industrie a attribué une aide à l ' étude préliminaire devant
permettre de donner les bases détaillées du projet de construc-
tion et d'exploitation de la plate-forme . Par ailleurs, des recherches
sont menées par Gaz de France et l ' institut français du pétrole
pour étudier la méthanisation du gaz de synthèse, afin de pouvoir
injecter le gaz produit dans le réseau de transport de Gaz de
France . En aval de l ' étape d ' oxyvapogazéification et à côté des
usages de combustible, la gazéification du charbon conduit également
au méthanol, dont les usages pourraient être largement développés,
en particulier, en tant que carburant de substitution, mais aussi
comme vecteur énergétique pour la production de gaz de pointe
ou de substitution, ainsi que pour l' alimentation des centrales élec-
triques de pointe. Si les conditions techniques et économiques de
ces utilisations ne sont pas encore suffisamment circonscrites pour
décider aujourd ' hui des unités de production importantes, elles
semblent a priori suffisamment favorables pour engager l 'étude

approfondie d'un projet . Ainsi une aide financière a-t-elle été accor-
dée pour participer à l 'étude d'un projet à Carling (Lorraine) . Cette
étude de faisabilité technique et économique qui associe C .D .F.
Chimie, G . D . F . et E .D .F . est centrée sur les procédés industriel-
lement éprouvés et comportera des essais de charbon lorrain dans
les unités existantes .

ENVIRONNEMENT

Environnement : ministère (administration centrale).

7453. — 28 décembre 1981 . — M. Joseph Legrand demande à
M. le ministre de l'environnement s ' il n ' envisage pas de donner des
moyens plus importants au service de la pêche et de l ' hydrobio-
logie de la direction de la protection de la nature pour lui per-
mettre de faire face à ses missions qui sont importantes.

Réponse. — La mise en a-uvre de la politique actuellement décidée
en faveur de la restauration des rivières et de leur mise en valeur
piscicole nécessitera en effet un renforcement des unités admi-
nistratives responsables de ce secteur. A ce titre, le ministre de la
mer demandera, dans le cadre de la préparation du budget 1993, un
renforcement tant des moyens en personnel que des crédits affectés
au service de la p p.-che et de l ' hydrobiologie de la direction de la
protection de la nature, afin de permettre à ce service de faire
face à ses missions .

Minéraux (potasse : Haut-Rhin t.

9603. — 15 février 1032. — M. Charles Haby attire l 'attention de
M~ le ministre de l'environnement sur l ' urgence de la réalisation
d' une saline sur le carreau des mines domaniales de potasse d ' Alsace.
11 lui expose que, suite à la réunion du 17 novembre 1981 de la
conférence internationale des représentants des pays riverains
du Rhin, il avait pris l'engagement solennel, au nom du Gouver-
nement, de créer une saline de 300 000 tonnes . Or, plus de deux mois
se sont écoulés et il semblerait qu'aucune instruction n 'ait été
donnée afin de faire démarrer les travaux . Il lui demande alors
de lui préciser l ' échéancier retenu par le Gouvernement dans la
création de ce qui devrait être 1a première tranche d ' un projet
plus vaste.

Réponse . — La convention relative à la protection du Rhin contre
la pollution par les chlorures, qui a été signée à Bonn le 3 décem-
bre 1976, mais n'a pas été ratifiée, prévoit une réduction des
rejets de chlorures en provenance clos mines domaniales de
potasse d'Alsace de 20 kilogrammes seconde d ' ions chlore au
moyen d ' injections dans le sous-sol alsacien . Devant les difficultés
d'une telle réalisation, le Gouvernement a proposé à nos parte-
naires à la Sixième conférence des ministres des Etats riverains
du Rhin chargés de l 'environnement de réaliser simultanément:
une saline d ' une production annuelle de 300000 tonnes permettant
une réduction des rejets de 6 kilogrammes "seconde d ' ions chlore;
une injection réduite à 14 kilogrammes seconde . Le projet d' infec-
tion sera soumis à l'avis technique d 'une commission d 'experts de
grande renommée, qui sera très prochainement mise en place.
Dès que leurs conclusions seront connues, le Gouvernement prendra
sa décision définitive sur cette importante affaire, après les concer-
tations nécessaires avec l'ensemble des intéressés.

Chasse (associations et fédérations).

9622. — 15 février 1982 . — M . Henri Bayard appelle l ' attention
cle M . le ministre de l'environnement sur l' éventualité de placer les
associations de chasse sous un ministère de tutelle qui pourrait
être le secrétariat d'Etat à la forêt . Il lui demande si une telle
mesure est réellement envisagée et s ' il ne convient pas de pré-
server le caractère associatif des détenteurs du permis de chasse
dont les instances départementales en sont les représentants, élus
par eux.

Réponse . — Aucune réforme des structures du département
ministériel chargé de la chasse n 'a été arrêtée à ce jour. Aussi,
les informations selon lesquelles le statut des instances départe-
mentales chargées de représenter les chasseurs serait profondément
modifié au point qu 'elles ne soient plus administrées par des
représentants élus, doivent-elles être regardées comme prématurées
et dénuées de tout fondement.

Chasse (permis de chasser).

10039 . — 22 février 1982 . — M. André Bellon attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement sur la réglementation actuelle
obligeant les chasseurs à être toujours en possession de leuu : permis
de chasse . Il demande s'il pourrait être étudié un aménagement de
cette réglementation, prévoyant, comme cela est le cas pour le
permis de conduire, un délai de vingt-quatre heures pour présenter
le document.

Réponse . — L' obligation pour les chasseurs d 'être porteurs de
leur permis en action de chasse a été expressément demandée
par les représentants des chasseurs et a, en conséquence, fait
l ' objet d ' une modification de l' article 365 du code rural, insérée
dans la loi n° 75-347 du 14 mai 1975 relative au permis de chasser.
Il convient de souligner que le port du permis en action de chasse
est indispensable pour permettre aux gardes-chasse de controler
la validation effective de ce document en fonction du lieu de chasse
et du mode de chasse pratiqué, notamment pour la chasse au
gibier d 'eau . Il ne s'agit d ' ailleurs pas d ' une sujétion bien lourde,
le chasseur ne pouvant oublier de se munir de son permis avec
tout son équipement de chasse . En définitive, aucun élément
nouveau ne semble justifier l ' abrogation de cette mesure récente
qui répondait à la demande des organisations de chasseurs.

Bois et forêts (politique forestière).

10199 . — 22 février 1982 . — M. Francisque Perrut appelle l 'atten.
tion de M . le ministre de l'environnement sur les inquiétudes susci-
tées auprès des responsables des fédérations de chasseurs par les
nouvelles dispositions envisagées par le Gouvernement de création
d'un ministère de la forêt . Ils craignent en effet que la tutelle d ' un
ministère orienté vers la rentabilité économique de la forêt et non
vers la sauvegarde et le développement des richesses naturelles,
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errait totalement incompatible avec l'exercice de l ' activité afférente
à t,•1 ou tel emploi public . Face à ce, exigences, il appartient au
miei .etre chargé de la fonction publique, au ministre de la santé,
ainsi qu'aux inini,u'es dont relev, rit certains emplois spécifiques de
veiller à ce que les conditions d'aptitude Physique exigées soient
en rapport tant avec les néce--ité.s du service et le, conditions
de travail, qu'avec le, progrès enregistrés dalle le domaine médical.
II r i a pas échappé à l 'a :lministration que l'appréciation de l ' aptitude
pht Mue des candidat, aux emplois de la fonction publique est
largement influencée par une meilleure adaptation des postes de
travail . C'est compte tenu de ces éléments que l ' aménagement de
l ' en .rntble de cette re_lement :Uiu i sera poursuivie en vue de réduire
clans toute la mesure du possible le : incompatibilités absolues aux
em•rioie de l'Etat . A cette fin, il a été décidé de constituer un
groupe de travail en tue d'examiner les problèmes relatifs à la
retn' ion des condition, d'aptitude phyeiquc ainsi que les modifications
ou adaptations que pnuirrail nécessiter la nomenclature des emplois
réservés.

29 Mars 1982

dont la chaise fait partie, ne ,ait préjudiciable à la protection de la
nature, et notamment de la faune sauvage . 11 lui demande que l les
sont ,es intention, précises dans ce domaine .•l partivulién•ntent à
l'égard des federatiuns de chasseurs qui n'ont pas éte cun,uitees
lors de l'elaboration du nouveau projet.

Hrl,un .se. — Aucune réforme des structures du département
ministeriel chargé de la chasse n'a etc arrêtée à ce jour . Aussi
les information, selon lesquelles le statut de, instances der,>arte-
mentales chargées de repre,enler les chasseur, st•rcit profondément
modifié au point qu ' elles ne soient plu, adm,nistrees par des
représentants élus doivent-elle ; et re re4ardéee connue prémauu'ces
et dentées de tout fondement.

Bots et )mts (politique Juru' .stru'rrl.

10255 . — 22 février 1922. M. Jean-Pierre Soi ; ;on signale à
l'attention de M. le ministre de l'environnement l'inquiétude des
federations départentenla!es de chasseurs quant aux cunaequences
que ris- uerait d'avoir pour la protection de la nature et la gestion
de la faune sauvage la création d'ut, secrétariat d'Etat à la foret
dénietté du minislére de l'environnement dont l'une des missioe s

est preeu .'ment la preteclion de la nature . Aussi il lui demande
quelle reflexion lui in,pir_ la proposition de création d'un secré-
tariat d'État à la forêt . De meme, il souhaiterait savoir si une
consultation sur ce p rojet est prévue avec les représentants officiels
des cha',eurs afin qu'il, aient l'occasion d'exprimer toi avis.

P•• r ' se — Auic•une rafor'me des st ruetures du département mini,
tériel chargé de la chasse et de l'environnement n'a été arrêtée a
ce jour. Aussi let, inquiétudes manifestée, à ce sujet par les fédé-
rations de p;u-tennemales des chasseurs semblent-elles prématurées.
Par ailleurs, il n ' appartient pis au ministre de l'environnement
d'exprimer tune opinion sur une question qui relève du Gouverne-
ment dam son ensemble.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

IIundkapés d c4rrsertiurt projessiusuelle et sociale),

5085 . — 9 novembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué chargé de la fonction publique
et des réformes administratives sur le probleme du reclassement
des travailleurs handicapés dans la fonction publique . Il lui demande
quelles mesures ii entend prendre en ce qui concerne le contrôle
de l'application des priorités d'emploi et du p .nu'centage d'emplois
obligatoires réservés aux handicapés dans les entreprises publiques
et senti-publiques. 11 souhaiterait également que autant révisées
les conditions d'aptitudes physiques à ces emplois publics, ainsi
que la nomenclature des emplois réservés dans ce secteur, et ce
pour une meilleure insertion profcssionne!le de ces personnes
handicapées.

Réprrse . — Les protulemes propres aux entreprises publiques et
serai-publique, n'entrent pas dans le, att ribution, du ministre délé-
gué aupru, du Premier ministre chargé de la fonction publique et
de, réforme., adnunistratives . Seulea, les achninistrr,liun, de l'Elat
ainsi que les établis-emenls public, admhnitratifs rie l' :'tat sont de
sa couiprlcnce . A cet égara, il est précise que la direction générale
de l'administration et de la fonction publique vérifie que les -n•rétés
portant ouverture des concours d'acéré aux di f férents corps de
fonctionna i res re-pecten) bien les contingents de poste, qui doivent,
en applicaiion de !a lui, étai, reserces a m< travailleur, handicapés.
Cependant, il faut noter que les c•ondiliuns d'aptitude physiques
requise, de manierai . •'i•rale pour l'adiue,--ion aux e .nplois de
foectionnaure, de l'État

	

e'ultent actuellement : l' de t'article 16
4

	

de l'ordonnance n' 59 .244 du 4 fée rier 1959 ; 2' des articles 13
et 15 du décret n' 59-310 du Il février 1959 pris peur l'application
de ladite ordonnance ; de l'arrêté cru 3 u :(nbre 1917 relatif notant-
ment aux evenu•ns médicaux effectuas en tue do dépistage chez les
eut dirlals aux emplois publics de, affections euvranl droit a congé
de longue maladie . Certaines de ces revendue, s'impu,e'nt lors du
premier recrutement à l'en-cm'ule des emplois de l ' Eiat

	

ce sont
celles, d'une part, qui ont t'ait aux maladie, enviant droit, pour
un fonctionnaire en activité, au congé dit de longue durée il
s'agit du cancer, de la tuberculose, de la poliornyelilr et de, maladies
mentale, . Encore convient-il de préciser que ne sont refusées que
les candidatures émanant de pers onnes atteinte, au moment de
l ' ecce, a la fonction publique et se trouvant dans un état physique
évolutif . D'autre part, sont également rejetée, les candidatures de
personnes atteintes de l'une des maladies invalidantes qui, lorsque
le fonctionnaire est en activité, ouvrent droit a congé de longue
malad` suas réserve que l'affection que .,tiea tic suit pas sta-
biliséeç En outre, l'administration petit vérifier l'aptitude physique
des candidats compte tenu des sujétions spécifiques de l'emploi qu'ils
postulent . Cette obligation répond au double souci d 'assurer la
protection de la santé des agents du service public et de ses
usagers et d'éviter le recrutement d'agents dont l ' état physique

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

7910. — 1l janvier 1982 . — Regrettant vivement que les personnes
handicapées, les invalides et les mutilés du travail rencontrent de
plus en plus de difficultés pour retrouver un remploi après leur
accident, M . Gérard Chasseguet demande à M . le ministre délégué
chargé de la fonction publique et des réformes administratives de
lui préci-er s'il envisage, d'une part, la révision des conditions
d'aptitude physique aux emplois publics et la nomenclature des
emplois réservés dans ce secteur et, d'autre part, l 'instauration
d'un contrôle efficace de l 'application des priorités d ' emploi et du
pourcentage d'emplois obligatoires réservés aux handicapés dans
le secteur public et semi-public.

Re e pouse . — Le problème puai» par l'accès des travailleurs handi-
capés aux adminisl-'atione de l'Etat et aux établissements publics
administratifs qui seuils relèvent des attributions du minist re délé-
gué auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique et
des réformes administratives fait l'objet d 'une attention toute
particulière . 1l est rappelé que les conditions d 'aptitude physique
requises de manière générale pour l'admission aux emplois de
func•tionnaires de !'Elne résultent actuellement : ae l 'article 16 (4. )
de, l'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959 ; des articles 13 et
15 du décret n" 59-310 du 14 février 1959 pris pour l 'application
de ladite ordonnance ; de l 'arrêté du 3 octobre 1977 relatif notam-
ment aux examens médicaux effectués en vue du dépistage chez
les candidats aux emplois publics, des affections ouvrant droit à
congé de longue maladie . Certaines de ces conditions s ' imposent
lors <lu premier recrutement à l'eusentble des emplois de l ' Etat
ce sont celles d ' une part qui ont Irait aux maladies ouvrant droit,
pour un fonctionnaire en activité, au cor té dit de longue durée :
il ,'agit du camer, de la tuberculose, de i,u poliomyélite et des
maladies mentales . Encore convient-il de préciser que ne sont
refusées que ler candidatures émanant de personnes atteintes au
moment de l'accès à la fonction publique et se trouvant dans un
état physique évolutif . D'autre part, sont également rejetées les
candidatures de personnes atteintes de l'une des maladies levait-
daine, qui, lorsque le fonctionnaire est en activité, ourlent droit
à congé de longue maladie, sous réserve que l ' affection en question
ne suit pas stabilisée . En outre, l'administration peut vérifier l'apti-
tude physique de, candidats compte tenu des sujétions spécifiques
de l'emploi qu'ils postulent . Cette obligation répond au double souci
d'assur er la protection de la saute des agents du service public et
de ses usager, et d'ctiter le recruteraient d ' agents dont l'état phy-
sique serait totalement incompatible avec l ' exercice de l 'activité
afférente à tel ou ter emploi public . Face à ces exigences, il appar-
tient au ministre de la fonction publique• au ministre de la santé,
ainsi qu'aux ministres dont relèvent certains e mplois spécifiques de
veiller a ce que les comblions d'aptitude physique exie s es soient
en rapport tant avec les nécessités du service et les conditions
de travail, qu'avec les progrès enregistrés clans le domaine médical.
II n'a pas échappé à l'administration que l'appréciation <le l 'aptitude
physique des candidats aux emplois de la fonction Publique est lai•-
genient influencée par une meilleure adaptation des postes de tra-
vail . C 'est compte tenu de ces cléments que l'aménagement de
l'ensemble de cette réglementation sera poursuivie en vue de
réduire dans toute la mesure du possible les incompatibilités abso-
lues aux emplois publics . A cette fin, il a été décidé de constituer
fun groupe de travail en vue d'examiner les problèmes relatifs à la
revisinn des condition, d'aptitude physique ainsi que les modi-
fications eu adaptations que pourrait nécessiter la nomen-
clature des emplois réservés . II convient d ' cjouter que les
contingents réservés aux travailleurs handicapés pour l'accès à la
fonction publique sont soigneusement vérifiés par la direction géné-
rale de l 'administration et de la fonction publique chaque fois qu'un
recrutement est ouvert.
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Coter des comptes (personnel,.

9768. — 15 février 1982 — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives que, dept,is la création de l'ecole nationale
d' administration, le choix des quarante-six majors de promotion a
été le suivant ; Conseil d'Etat ( vingt-qualrm ; iaspecnion générale
des finances (seize, ; corps diplomatique iquatrei ; corps préfec-
toral uni ; expansion économique à l'vtrangcr un , . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer, pour chaque promotion, . quel a été
le rang du premier élève ayant choisi la Cour des comptes.

Réponse. — Aux termes de l'article 47 du decret n" 71-787 du
21 septembre 1971 relatif aux conditions d'accès à l'ecole nationale
d 'administration et au reginx' de la scolarite, les élèves exercent
leur choix entre les carrières offertes dans la voie d ' études qui est
la leur a selon l'ordre de leur classement dans cette voie » . Ils sont
alors affectés à la carriere de leur choix par sri-été du ministre
chargé de la fonction publique . Ce mime texte a institué un
système de péréquation qui permet 1 'i ntei-cla s sement des élève . issus
des deux soies d'études choisissant la mé :ne carriere . Cette dispo-
sition est tombée presque entièrement en desuetude . l'ar ailleu r s,
aucune disposition ni amant ni après 1971 ne prévoit que le classe-
ment soit officialisé et communiqué aux tiers . Bien plus, il n'est
plus d'usage depuis plusieurs années que l'autorité de tutelle
connaisse le classement des éleves à leur sortie de l'école . Il s'agit
d 'une attitude de principe qui permet d 'éliminer tout esprit de
vaine eampctitiou nu sein des ininisteres et ct'cciter que :e clé le-
ment n'établisse une hiérarchie de type scolaire entre !es clé, es
issus d'une même promotion de l'E .N .A La direction de l'E .N .A .,
en accord avec l ' autorité de tutelle, tend même à refuser de
communiquer l 'interclassement aux élèves qui choisissent le même
ministère en cas de difficulté de répartition des postes entre eux.
Enfin, depuis 1972, l'instauration de deux voies d ' études et de
classements rend tout rapprochement et toute comparaison entre
les deux classements hasardeux . Pour la période antérieure, il
apparait que le classement du premier élève ayant choisi la Cour
des comptes a été compris entre le quatrième et le dix-neuvième
rang.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et artii•tte s so ciales,.

7072 . — 21 décembre 1981 . — M. Roland Beix appelle l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la situation
ambiguë dans laquelle se trouvent les élèves des écoles d'assistantes
sociales . En effet, de par la législation, ces école ; sont rattachées
au ministère de la solidarité nationale, et les bourses d'études sont
accordées par la D . R . A . S . S . Or, les élèves en formation sont sous
le statut étudiant, niais n'ont pour seul avantli,e ' tue la carte du
(' . R . O . U .S .S . En conséquence, il lui demande s'il est envisagé,
compte tenu des nombreux stages qu 'effectuent ces futurs assis-
tants sociaux, de les mettre sous statut de formation profession-
nelle, comme par exemple les élèves infirmiers.

Rdpnnse . — La question posée par M . Roland Beix a use pennée
très générale et ne concerne pas seulement la situation des éleves
des écoles d 'assistants de service social . Le statut des stagiaires
de la formation professionnelle relève de l'application du livre IX
du code du travail et notamment de son titre VII' relatif à la
protection sociale . Les éleves qui poursuivent une fomnalion faisant
partie intégrante d ' un cursus scolaire ou universitaire de formation
initiale ou qui se situe dans le prolongement iniméd .at de ce
cycle d'études sans qu'il y ait interruption pote' etercer une
activité professionnelle, ne peuvent se prévaloir du statut de
stagiaires de la formation professionnelle et sont donc exclus
du champ d'application du titr e VIII du livre IX du code du tr avail
précité ,circulaire n" 857 du :30 meus. 1979 n . Le principe étant posé,
i1 demeure que la coordination des droits relatifs aux différents
statuts dont rele•vent les élimes de r; écoles du semeur sanitaire
et social assurant des formations de base n'est pas toujours salis-
faisante, notamment en ce qui concerne la couverture du risque
accident du travail . Ce problème difficile est a 1 ctuile amer la
sécurité sociale, en liaison avec les miuislcres de tutelle concerri's.
II faut noter que ce probte'me n'est pas sans incidence sur le
chapitre ;3 .0 : des services du Premier ministre relatif a ta rému-
nération des stagiaires sur lequel s'imputent les cot :salions sociales
à la charge de l ' Etat . Les aides publiques sont consacrées, par
priorité, a la qualification des personnels d,-ja engagés dan :, la
vie active . C'est ainsi qu 'en 1981-1982, 1200 élèves assistants de
service social henéficient d'une rémunération de l'Etat et de la
couverture sociale correspondante, sous le statut de stagiaires de
la formation professionnelle .

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Communes (personnel,.

6305 . — 7 décembre 1981 . — M . Laurent Cati-tala attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur les conditions d'application, dans le cas de cumul d'emplois
publics, du decret n" 72-512 du 22 juin 1972 relatif au licenciement
des agents civils non fonctionnaires des administrations de l'Etat
applicable aux coauuunes en vertu de l'article R . 422-37 du code dés
communes . En effet, l'article 4 du décret susvisé précise que l'indem-
nité de licenciement n'est pas due aux agents qui sont immédiate-
ment reclassés dans un emploi équivalent de l'Etat . Toutefois, le
cas d'un cumul d'emplois publics n'est pas expressément prévu par
ce texte . En conséquence, il lui demande si l'indemnité de licencie-
ment est due par la commune dans le cas où l'agent licencié est Par
ailleurs titulaire dans un grade de la hiérarchie des administ r ations
centrales de l'Etat.

Réponse . — L'agent licencié d'un emploi communal ne peut étire
considéré comme ayant été reclassé dans un emploi équivalent
de l'Etat cles lors que cet agent, cumulant légalement deux em-
plois, occupait ayant son licenciement un emploi dans une adminis-
t'ation de l'Etat . Aucune uisposition du décret n" 72 . 512 du
22 juin 1972 relatif au licenciement des agents civils non fonc-
tionnaires de l'Etat et applicable aux agents non titulaires des
collectivités locales ne permet de refuser une indemnité de lis e n-
ciement à l ' admit avant perdu l'un de ses emplois sous pre'ra:le
qu'il en occupe un autre, sous reserve toutefois que le cumul
d'emplois ait respecté les dispositions prévues par le décret-loi du
29 octobre 1936.

Assurante rieiltesse : régimes aitonomes et spéciaux
rullerliritrs tonales : calcul des pensions n .

8436. — 18 janvier 1982 . — M . Bernard Dsrosier attire l'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de le dé-
centra-lisation, sur la situation de certains agents des collectivités locales
qui souhaitent prendre leur retraite . Ces agents se trouvent places
dans une situation particulière puisqu'ils sont obligés de Ira', ciller
jusqu'à l'âge de soixante ans alors que, s'ils ont commencé à tra-
vailler dès dix-huit ans, leur retraite au taux rlein est acquise dés
cinquante-cinq ans et cinq mois . D ' autre part, les agents qui sont
entrés dans l'administration entre seize et dix-huit ans ne peuvent
obtenir la validation des services avant la titularisation à partir de
dix-huit ans . Il lui demande donc quelles mesur es il envisage de
prendre pour permettr e à ceux qui le désirent de partir à la
retraite après trente-sept annuités et demie de travail.

Réponse . — Les services civils actuellement pris en compte
dans la constitution du droit à pension comme dans la liquidation
de la pension des tributaires de la caisse nationale de ret raites
des agents des collectivités locale, (C . N. R . A . C . L .i doivent,
aux termes des articles 8 et 10 du décret n" 65-773 du 9 septembre
1965 modifié qui réglemente ce régime de retraite, avoir été
accomplis a partir de l'âge de dix-huit ans . L'article 13 de ce
décret fixe le maximum des annuités liquidables susceptibles
d'être rémunérées dans une pension à trente-sept annuités et
demie ; ce maximum peut être porté à quarante annuités du
chef de bonifications . L 'âge normal de la retraite des agents consi-
dérés est fixé par l'article 21-1" du décret précité : à soixante ans
clans le cas général ; à cinquante-cinq ans pour les agents qui
justifient d ' au moins quinze années de services effectivement
passés dans un emploi de catégorie B iactive, au cours de' leur
carrière. La loi dispose que les régimes de retraites des personnels
des; départements, des communes et de leur,, établissements publics
ne peuvent en aucun cas comporter d'avantages supérieurs à
ceux qui sont consentis par les régimes généraux de ret r aites des
personnels de l'Etat . Or les dispositions précitées du decret du
9 septembre 196 .5 correspondent à celles des a .ticles L. 5, 1 . . Il,
L . 14 et L . 24 du code des pensions civiles et militaires de ret r aites.

Ce n'est qu ' en cas de modification de ce code sur les deux points
soulevés par la question posée que le régime de retraite des
ag nats des collectivités locales pourrait être' lui aussi modifie en
conséquence . La question devra donc être examinée dans le cadre
d'études plus ^cni-rales conduites par le ministère de la lunclion
publique et des reformes administr atives en cane : citation aie .. les
ministères concernés par le régime de retraite de la C . N . 11 . .5 l ' L.
Il convient toutefois de signaler que l'ordonnance n" r• .i-ie .e du
:30 janvier 1982 relative aux cont rats de solidarité des rolle.•inités
locales a ouvert la possibilité d'une cessation inlie-ipee d airtivilé
aux personnels des collectivités locales et de leurs étrblis> .entents
publics adminis:tratits, et donc en particulier aux tributaires de
la C . N. R. A . C. L., à condition que les intéressés réunissent
trente-sept annuités et demie de services salaries effectils, dont
vingt-cinq au profit des collectivités locales .



29 Mars 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1269

Sports ,natationl.

9298. --- 8 fecrier 1982 . — M. Roland Carra . appelle l attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur l'incidence de l'ordonnance portant à trente-neuf heures
la durée légale du travail pour la profession de maître nageur
sauveteur . Les heure, consacrées a l'enseignement de la natation
par les nmitres nageurs ,auveteurs municipaux sont limitées a
vingt et une heures par semaine et le temps nécessaire à la
préparation des cours est déductible de la durée hebdomadaire
de travail dan, le, collectivités locales . La réduction d'horaire
va-l-elle influencer les temps pédagogiques . Il lui demande de lui
apporter des précisions sur ce sujet.

Répos .<e . — Par analogie avec les disposition, applicables aux
personnels enseignants de l'education nationale, il a eté admis
que le nombre d'heures de leçons donnée- par un mairre nageur
puisse ne pas dépasser vingt et une heures par semaine et que,
pour tenir compte du tempe nécessaire à la préparation des leçons,
une lis'ure d'enseignement soit a„isolée a deux heure., de travail
effectif . Cependant, ces di,positien, ont eté formule,' à titre
indicatif . En effet, aucune disposition ls'gi,lative ou réglementaire
ne déroge en faveur de, maitres nageurs aux regles gemmules
retraites à la dorée hebdomadaire de travail des personnels com-
munaux . Lee conditions de fonctionnement des établissements de
bain, et la détermination du temps de travail de, aeent, employes
dan, ce, élrblieeements relèvent de la seule compétence des maires
qui peuvent tout a fait ré'glenientairernent exiger du maure nageur
de leur commune l'exercice effectif de ,on service pendant trente-
neut heures par semaine lorsqu'il est à temps complet . Le fait
que la du rée hebdomadaire du temps de travail ait été tamenee
à trente-neuf heure, n'a donc aucune incidence sur les heures de
leçon,, puisque c 'est le total enseignement-entrainement qui doit
étre de trente-neuf heure, .

peuvent en aucun cas comporter d'avantage, supérieurs à ceux qui
sont consenti, par les régimes généraux de retraites des person-
nels vie l'Etat, ce n'est qu'en ca, de modification de l'artic'e 24 du
code des pensions civiles et militaire, de retraites que l'article 21
du décret de 19115 précité pou r rait elre lui aussi modifié en consé-
quence . La question poste Beira donc cure examinée dan ., le cafre
d'études plue gendrales conduites par le niinistere de la fonction
publique et des réformes a dmin.i'tratices en c c r,ce•telion avec les
Ininistères concerné., par le régime de retraites de la C . N . R . A . C L.
Il convient toutefois de signaler que l'ordonnante n" 82-108 du
30 janvier 1932 relative aux contrats de solidarité de, collectivités
locales a ouvert la possibilité d'une cessation anticipée d'activité
aux personnels des collectivités locale~ et de leu rs établissements
publics administratifs, et donc en particulier aux tr ibutaires de la
C . N . R . A C . L ., à condition que le, intéressés réunissent trente-
sept annuités et demie de rerviees .salariés effectifs, dont vingt-cinq
au profit des collectivités I(icales.

Cernuuutes ipersoi t eli.

9645 — 15 février 1982. — M . Gérard Collomb attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur le problème de reclassement des receveurs dei
halles et des marchés. Le reclassement des receveurs, à l'heure
actuelle, dans le groupe 4 de rémunération en qualité d'ouvrier
professionnel, deuxième catégorie groupe 3i, est subordonné à une
modification statutaire qui ne peut ètre que le résultat d 'une
décision ministérielle En conséquence, il lui demande quelles
nue-pure, il entend prendre pour permettre aux receveurs des
halles et des marchés de bénéficier d'un reclassement.

Réponse . -- Une révision du groupe de 1-énumération ne pour.
rait intervenir que dans le cadre d'une révision générale des échelles
de renumération à la suite de l'es. amen d'ensemble qui a été pres-
crit par le Gouve r nement sur le rôle et les missions des fone-
tionnaires.

Asserue ues t•eiile .sse : régi nte .s n utos ont es et spécieux
icuaect,v't,'s locales : calcul vies pensionnas,.

9617. — lai l'et!der 1982 . – M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu 'en application de l 'article 72 du décret du 9 septembre 1965
concernant le régime de retraite des agents des collectivités
locale,, les agents féminins ont pu bénéficier à titre transitoire
d'une ret raite anticipée, en fonction du nombre d'enfants qu'elles
avaient eus, sous réserve qu'elles aient effectué au minimum
quinte ans de services . L'àge de leur mise à la retraite (chiquantes
cinq ans pour les agents du cadre B et soixante ans pour les
agents du cadre Ar était en effet avancé d'un an par enfant.
Actuellement . seules les mires de famille de trois enfants vivants,
ou décédés par faits de guerre, peuvent jouir d'une pension de
retraite avancée, dis , lors qu'elles ont accompli quinze ans de
service . Dans la conjoncture actuelle, et dans le cadre vie l'action
menée par le Gouvernement pour tenter de résorber le chômage
en libérant des emplois, il apparaitrait opportun que soient remises
en vigueur le, disposition, rappelées ci-dessus, permettant aux
agents féminins d 'acquérir, par anticipation, des droits à la retraite,
à raison d'une année par enfant . Il fui demande de bien vouloir
lui faire connaitre sa position sur la suite pouvant étre rése rvée
à cette suggestion.

Réponse . — La question posée tend à demander la remise en
vigueur des disposition ., de l'article 72 du décret n" 65. 773 du
9 septembre 1965 modifié relatif au régime de retraite des tribu-
taires de la caisse nationale de retraite, des agents des collectivités
locales c' . N . R . A C . Le . Ces disposition, étaient ainsi conçues :

A titre transitoire et jusqu'à la date d ' expiration de la troisième
année à compter de la date de publication du présent décret, l'âge
exigé pour l'entrée en foui„ance d'une pension est réduit pour les
argent, du sexe féminin d'un an pour chacun des enfantas qu'elles
ont eu Ce texte était la transposition au bénéfice des tributaires
de la C. N R . A . C . L. de l'article 7 de la loi n" 64-1 :339 du 26 décem-
bre 1964 portant réforme du code des pensions citi!e, et militaires
de retraite . Dan, l ' un et l'autre régime de retraite--, il s'agissait do
mesures provi .,oires . Lis dis pu siliuns permanentes, ingérées dans
le code de ., pensions civiles et militaires de retraites à l'article '24
et dan, le décret de 191 ;5 précité à l'article 21, accordent en ter mes
similaires a cer t ains agents féminins qui réunissent au moins quinze
ans de services eltectifs valables pour la retraite la possibilité d'obte .
nir une pension à jouissance immédiate acan, d'avoir atteint rage
normal de la retraite, ce dernier étant fixé à soixante ans dans le
cas général, et a cinquante-cinq ans aprés quinte années de services
effectivement passées dans un emploi de catégo r ie B ou active.
Il s'agit en particulier des mire ., de trois enfants tirants ou décédés
par fait, de guerre et vies mère, d'un enfant vivant àgé de plus
d'un an et atteint d'une invalidité égale eu supérieure a 80 p . 100.
La loi disposant que les rétiirnes de retraites des personnels des
départements, des communes et de leurs établissement publics ne

Communes lpersonnel t -

9686 . — 15 février 1982 . — M. René Gaillard ex pose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la cécentralisatlon,
qu'aux ternies des dispositions du décret n" 73-292 du 13 mars 1973
relatif aux modalités d'inscription sur les liste; d' aptitude à ce rtains
emplois communaux, la réinscription d 'un lauréat du concou rs inter-
départemental à l'emploi d 'adjoint technique ne peut être opérée
que deux fois de suite . q en résulte que les agents qui ont bénéficié
à la suite du succès aux épreuves de trois inscriptions sur la liste
d'aptitude interdépartementale sans avoir cté nommés dans une com-
mune perdent le bénéfice du concours. Cette situation est préjudi-
ciable aux intéressés, dans la mesure où elle les contraint à se
soumettre à nouveau aux épreuves du concours s ' ils veulent pré-
tendre à une nouvelle inscription sur la liste d'aptitude . Il lui serait
obligé de bien vouloir examiner quelles modifications pourraient,
dans l'intérét des agents concernés, être apportées aux dispositions
réglementaires en vigueur.

Réponse . --- L'organisation de concours et l'établissement de -estes
d'aptitude au niveau départemental ou interdépartemental répond
au souci d'améliorer la qualification des agents recrutés mais
trouve ses limites dan, la volonté du législateur de conserver au
maire le libre choix du recrutement parmi les candidats inscrits.
En contrepartie de cette liberté de recrutement, le statut du per-
sonnel communal a prévu en faveur des candidats que la réussite
au concours au r ait une validité de trois ans et donnerait en outre
vocation a être recrute dans toutes les communes . Cette disposition
constitue un avantage original en matière d'emploi public, L'allon-
geaient de la durée de validité du concours abautirait, en raison
du régime des inscriptions multiples, à surcharger les listes d' apti-
tude en permettant d'y maintenir indéfiniment des candidats qui,
n'ayant pas en fait l'agrément des maires, ne seraient vraisembla-
blement pas davantage choisis . Cependant cette question pourra
faire l'objet d ' un nouvel examen à l'occasion de l 'élaboration des
textes relatifs au statut des personnels des collectivités locales et
qui sont prévus riants le cadre des réfor mes engagées en matière de
décentralisation .

Coineneees ,personnel h

9693. — 15 février 1982 . — M. Guy Malandain attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les cnn<litien, restrictives d'actes à l'emploi d'adjoint
technique conmtnnel pour certain : ; catégories rte personnel d'enca-
drement ou de gestion de services communaux, plus particulière-
ment les sum'eillants de tr avaux ou responsables de bureaux d'études
déjà titulaires d'un diplôme de collaborateur d'architecte . En effet,
pour accéder par voie de concours sur titres au poste d 'adjoint
technique, l'équivalence du diplôme susvisé n 'est pas reconnue si
l 'on se réfère à la liste des diplômes et titres figurant à Par-
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ticle 1 ' de l ' arrêté ministériel du 2 juillet 1975 modifiant l'arrêté

	

formes d'allocations de vacances se pose effectivement et doit faire
du 26 septembre 1973. En conséquence, il lui demande s' il n'estime

	

l'objet d'une coordination interministérielle, notamment entre le

pas souhaitable d'élargir lesdites conditions d ' accès à ce concours

	

ministére de la solidarité et le ministère du temps libre.
sur titres afin de faciliter le recrutement d ' adjoints techniques
communaux.

Réponse . — Le diplôme de collaborateur d'architecte délivré par
une école d 'art permet de se présenter au concours sur titres
d 'accès à l' emploi de dessinateur commupal, conformément aux
dispositions de l 'arrête du 13 mai 1981 modifiant l'annexe VIII de

l ' arrêté du 28 février 19és relatif aux conditions de recrutement du
personnel des services techniques communaux (Journal officiel du
20 mai 1981, numéro complementairc, page 4852) . En revanche, le
diplôme susvisé ne figure pas sur la liste des diplômes ouvrant
accès par concours sur titras à l 'emploi d ' adjoint technique, telle
qu 'elle a été revue et mise a jour par arrêté du 30 décembre l$81
(Journal officiel du 7 février 1982, numéro complémentaire, page
1483) . Cet arrêté a révisé et à jour la liste des titres et diplômes
pour le recrutement à cet emploi. Ce texte correspond à une
ouverture significative, dans la mesure où de nombreux titres ou
diplômes nouveaux ont été ajoutés . Ainsi, compte tenu de la
refonte en cours des diplômes des beaux-arts, le diplôme national
supérieur d'expression plastique et le diplôme national des arts
et techniques (assortis de mentions spécifiques), ont eté retenus
dans l 'arrêté précité du 30 décembre 1981 . Ces diplômes sont mieux
adaptés aux fonctions d'adjoint technique communal que le diplôme
de collaborateur d'architecte, auquel ils se substituent.

Pompes funèbres (transports funéraires).

9807. — 15 février 1982 . — M . Henri de Gastines expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de la décentralisation,
qu ' une circulaire du préfet de la Mayenne In ° 547 du 19 janvier
1977 ; a informé les maires de la possibilité de retour à sa résidence
ou à celle d 'un membre de sa famille, sans mise en bière, d ' une
personne décédée dans un établissement hospitalier, sous certaines
conditions de transport, de distance et de durée . 11 lui demande
si une telle possibilité est également offerte à la famille, lorsque la
personn e est décédée dans un lieu privé ou une maison de retraite
non consiadrée comme établissement hospitalier . L 'extension de la
mesure en cause aux situations exposées ci-dessus relèverait certai-
nement de la plus élémentaire logique et serait particulièrement
souhaitable.

Réponse . — Aux termes des articles R. 36.3-4 à R. 363-9 du code
des communes, les transports de corps avant mise en bière, au
domicile du défunt ou à celui d ' un membre de sa famille, sont
limités au seul cas de décès survenu dans un établissement d'hos-
pitalisation public ou privé . U est toutefois admis que de tels
transports peuvent également avoir lieu, en cas de décès dans une
maison de retraite disposant d ' un service médical propre . Dans ces
conditions, et compte tenu du fait que la majorité des décès à
l 'extérieur du domicile survient en milieu hospitalier, les familles
ont généralement la possibilité d 'obtenir le retour du corps à rési-
dence avant mise en bière . Cette réglementation, qui se justifie
par des raisons de salubrité publique, pourra toutefois être réexa-
minée à l' occasion de la réforme d 'ensemble de la législation funé-
raire envisagée par le ministère de l 'intérieur et de la décentra-
lisation .

JEUNESSE ET SPORTS

Prestations familiales (réglementation).

6058 . — 30 novembre 1981 . — M. Henri Bayard demande à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports s ' il est envi-
sagé d ' unifier les régimes de prestations dont bénéficient les
familles pour les vacances de leurs enfants . Les inégalités constatées
dans ce domaine oit divers organismes sont parties prenantes ne
font que faire apparaître la nécessité d ' organiser avec les presta-
taires concernés une allocation de vacances qui soit équitable
pour tous les jeunes enfants . Il souhaite donc connaître si des
mesures sont étudiées dans ce sens-là.

Réponse . — A ce jour, les aides aux familles destinées à favoriser
les départs des enfants en vacances sont accordées, notamment
sous forme de bons vacances, par les caisses d 'allocations familiales,
ou sous forme de bourses, par les comités d 'entreprise ou les
collectivités locales . Le chèque vacances viendra compléter ce dispo-
sitif et l 'élargir pour permettre l ' accès aux vacances d 'un plus
grand nombre . Pour sa part, le ministère délégué à la jeunesse
et aux sports subventionne les associations et oeuvres organisatrices
de centres de vacances afin de permettre à celles-ci d ' offrir aux
enfants des activités de la meilleure qualité possible . Il peut égale-

ment subventionner la rénovation des centres de séjour. Il
participe, en outre, à la formation des cadres de ces organismes.
Les crédits destinés à ces financements ont été majorés de 20 p. 100
environ pour 1982. La question u'une harmonisation des diverses

JUSTICE

Notariat (notaires).

7434 . — 28 décembre 1981 . — M. Jean-Pierre Miche! appelle
l'attention de M . le ministre de la justice sur l'urgence de ia réforme
du notariat . En effet, le parti socialiste s ' est prononcé depuis
longtemps pour une profonde modification des structures de cette
profession, largement héritée du régime de Vichy, et qui sont
totalement inadaptées aux exigences de la vie moderne . Le public
ne s'y trompe pas, pour qui le statut actuel du notariat en fait un
allie fidèle des puissances de l ' argent, plutôt qu'une profession au
service d'une clientèle . Il lui demande, en conséquence, dans quels
délais il compte mettre en (Fuvre cette réforme fondamentale.

Réponse. — Au nombre des priorités que le Gouvernement a
choisies ou qui s'imposent à lui, ne figure pas, à ce jour, une
réforme en profondeur du notariat . Mais la chancellerie demeure
soucieuse d'adapter le service public notarial aux besoins de la
clientèle . C'est ainsi que seront notamment examinées, en concer-
tation avec les professionnels du notariat, les mesures de nature
à améliorer la répartition des offices en fonction des circonstances
démographiques et économiques, à assurer, au moindre coût, une
sécurité aussi grande que possible des interventions notariales, et
à préserv er, au sein des offices, la qualité du service rendu, en
veillant notamment à ce que soit assuré à l'usager un contact
suffisant avec un professeur qualifié . Elle envisage également un
élargissement des bases de recrutement rie la profession par le
recours à des créations d'offices, par l 'assouplissement des règles
de constitution, de fonctionnement et de dissolution des sociétés
civiles professionnelles, afin de tenir compte du souci des jeunes
diplômés qui rencontrent des difficultés pour accéder à l'exercice
de la profession ou préserver leur emploi à l'occasion des modifi-
cations de structures des offices.

Divorce (législation).

8174 . — 18 janvier 1982 . — M. Yves Sautler demande à M. le
ministre de la justice de bien vouloir lui faire connaitre : 1° le
nombre de divorces prononcés depuis la mise en application de la
réforme de 1975 ; 2" leur répartition suivant les différentes catégo-
ries prévues par ladite loi (consentement mutuel, etc .) ; 3° la pro-
portion d'hommes et de femmes ayant demandé le divorce ; 4" la
répartition de ces derniers par classes d'àgc . Il souhaite également
connaître les observations que ces statistiques appellent de sa part.

Réponse. — 1° Les tribunaux ont prononcé 77 709 divorces en
1977, 82256 en 1978, 88 831 en 1979 et 90 142 en 1980 . L'évolution
récente de la « divortialité o, c 'est-à-dire du rapport entre le nombre
des divorces et le nombre des mariages dont procèdent ces divorces,
parait s ' inscrire dans la tendance générale à la hausse observée
depuis le début des années 1960, avec une légère stabilisation
depuis 1978 ; 2" les types de demandes en divorce se répartissent
de la façon suivante (la chancellerie ue dispose de statistiques sur
ce point que par types de demandes en divorce et non par types
de jugements prononcés) :

DIVORCES
par consentement mutuel.

Demande'

	

Demandes
conjointes .

	

acceptées.

1977	
1978	

R' La chatn-•_:ierie ne dispose actuellement de statistiques faisant
ressortir, depuis la réforme de 1975, la répartition des demandes
en divorce selon l 'auteur de la requête initiale que pour les années
1976-1977 confondues.

AUTEUR
TOTAL

de la requéte initiale .

DEMANDES

conjointes .

DEMANDES

acceptées .

RUPTURE
de

la vie
commune.

FAUTE

(En pourcentage.)

Epoux	
Epouse	
Les deux époux . . .

a

	

39,6
a

	

60,4
100

	

»

67,1
32,9

24,1
51,2
24,7

29,3
70

0,7

DIVORCE

pour mute.

57 814
58 217

24 884
30 160

6 141
8 804

DIVORCE
pour rupture

de
la vie commune.

2 670
2 140
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	Avant la réforme de 1975, les demandes émanaient pour les

	

de divor ce éteint davantage utilisées par les hommes ; 4" les statis-

	

deux tiers des femmes . Depuis lors, les demandes en divorce pour

	

tiques laissant apparaitre la répartition des divorces par classes

	

faute sont encore plus souvent d 'origine féminine, les autres formes

	

d 'âge ne sont disponibles que pour les années 1976-1977 confondues.

A U T E U R

de !a rnq,ê'e ina jale.
MOINS DE 20 ANS 25-29 ANS' 30-34 ANS 3539 ANS i 40-44 ANS

1
5054 ANS 5559 ANS20-24 ANS 45 49 ANS

PLUS
de

60 ans.

4 .2
8,3

12 .1
13 .2

10 .9
9.3

6 .7
5 .9

3 .5
4,7

4,2
3,4

Epoux	
Epouse	

	

0,6
2 .9
2,2

La etru :,ture par âge des couples ayant demandé le divorce en
1976-1977 reste celle d'une population jeune . On note, cependant,
un très léger accroissement dans la tranche des t irsonnes âgées
de trente à trente-quatre ans d ' une part, et pour celles qui ont
plus de cinquante ans d' autre part.

Déontologie professionnelle (secret professionnel).

8553 . — 25 janvier 1932 . — M. Yves Sautier attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur le fait suivant : un médecin a fait
récemment l ' objet d ' un contrôle, dans le département de la Haute-
Savoie, de la part d'agents a volants des douanes. Il s 'est sans
aucune réticence plié à ce contrôle et à la fouille de son véhicule,
mais ces agents ont exigé de viser des certificats et rapports médi-
caux confidentiels que ce médecin portait sur lui . Celui-ci s'y est
formellement refusé, invoquant le secret professionnel . Ce cas
précis amène la question de savoir si un médecin, un avocat ou un
prêtre peuvent invoquer en toutes circonstance ; le secret profession-
nel et refuser de soumettre à la lecture d 'agents des douanes tous
documents comportant des informations confidentielles sur des
tierces personnes.

Réponse . — Le secret professionnel, auquel sont tenus les médecins,
avocats et préties, ne saurait faire obstacle au pouvoir, conféré
agents des douanes par l'article 60 du code des do .tanes, de pro-
céder à la visite des marchandises, moyens de transpe ets et per-
sonnes, en vue de la recherche de la fraude . En effet, ces adents
sont eux-mêmes tenus au secret par l'article 59 bis de ce code.
lis ne peuvent donc, sans encourir les peines prévues à l'article 378
du code pénal, divulguer les renseignements confidentiels dont ils
ont connaissance à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ; ils
doivent, en outre, prenuro toutes mesures utiles pour que soit
évitée une telle divulgation.

Administration et régimes pénitentinires : établissements 'Corrèze).

'1227 . — I" février 1982 . — M . Marc Lauriol attire l ' attention
de M . le ministre de la justice, sur le problème des détenus dans la
maison d'arrêt de Tulle. En effet, malgré l'annonce de la suppression
des quartiers de sécurité renforcée, ii apparait que certaines per-
sonnes y purgent encore de faibles peines . Il lui demande combien i
de détenus sont dans ce cas à la maison d ' arrêt de Tulle et quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation.

Réponse . — Les quartiers de sécurité renforcée ont été supprime,
par décret n" 82-191 du 26 février 191)2 publié au Journal ojfirici
du 27 février 1982 . Cependant, depuis le 8 octobre 1931 aucun
détenu n 'avait fait l ' objet d'une affectation au quartier de sécurité
renforcée de le maison d'arrét de Tulle, et tous les iétenne
qui y avaient été entcrieurement affectés avaient, à celte dernière
date, été dirigés sur d'autres destinations . Depuis la désaffectation
du quartier de sécurité renforcée, il n'existe plue qu'un seul type
de régime de détention dans cet établissement, à savoir celui
appliqué dans toutes les maisons d 'arrêt tant aux prévenus qu ' aux
condamnés maintenus ou affectés à l ' établissement dans !es condi-
tions prévues par l'article D . 71 du code de procédure pén',le.

Notariat (notaires I.

9355 . — 8 février 1982 . — M . Michel Sapin appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur l'interprétation d'un article du
décret n " 73-609 du 5 juillet 1973 . Au septième alinéa de l'ar-
ticle 4 du chapitre 1", titre I, sont d'relarées aptes aux fonctions
de notaire e les personnes ayant été inscrites au moins deux ans
sur une liste de conseil juridique , . Il loi demande s'il faut entendre
deux ans de faon Ininterrompue ou simplement deux ans effec-
tifs d'inscription sur une liste de em, : ., ii juridique quelles qu'en
soient les dates.

Réponse . — L ' article 4 i7") du décret n" 73. 609 du 5 juillet 1973
modifié relatif à la formation professionnelle dans le notariat et
aux conditions d 'accès aux fonctions de notaire prévoit que sont
dispensées de la formation professionnelle et du certificat d 'apti-

tende aux fonctions de notaire ou du diplôme supérieur du notariat,
délivré par une université, sous réserve d'une certaine duree de
pratique professionnelle dans un office de notaire et, le cas échéant,
d'un contrôle de connaissances techniques, les personnes ayant été
inscrites pendant deux ans au moins sur une liste de conseils
juridiques . Cette disposition ne précise pas si cette durée d'ins-
cription peut avoir été interrompue . Dès lors, rien n' interdit de
considé, r que la condition prévue à l'article 4 (7") du décret
susvisé est remplie, indépendamment du caractère continu ou non
de l 'inscri p tion, dès lors que le Postulant justifie de deux années
d'inscription sur une liste de conseils juridiques.

Justice (fonctir,nnement).

9419. — 8 février 1982 . — M. Charles Millon attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur les conséquences des variations du
cours du change entre les francs français et suisses, s ' agissant des
suites d'accidents de la circulation dont sont victimes en France les
ressortissants suisses Les tribunaux statuant sur la responsabilité
condamnent habituelle .cent le défendeur français responsable à
payer les dommages-intérêts correspondant au p ijudice subi à une
somme équivalant en francs français aux francs suisses dus au
cours du change du jugement . Or, compte tenu des délais de
signification, d 'appel, de correspondance, les règlements ne peuvent
intervenir dans le meilleur dies cas qu ' environ trois mois plus tard,
et pour peu que le franc ait baissé entre-temps, comme c 'est actuel-
lement le cas constant, la victime suisse est lésée d'autant . il s ' agit
là d ' une situation inégct i t'ble qui pourrait trouver sa solution al,
dans ce contexte, il était prévu que le règlement se fasse sur la
base du cours du change au jour de l 'accident ou bien si les
magistrats prévoyaient dans leur jugement une disposition stipulant
la réparation du préjudice au jour de la réalisation du préjudice.
H lui demande donc comment il entend, dans un souci de justice,
remédier à cette situation.

Réponse . — L'effet défavorable de la variation du taux de
change pour la victime étrangère d ' un accident de la circulation
provient du le-- de temps qui s' écoule entre la date de l ' évaluation
de son préjuc'	et celle du règlement effectif de la somme corres-
pondante en sises étrangères . Pour éviter ou limiter un tel
e ffet, il convient donc non d'allonger cet écart de temps, ce que
produirait nécessairement l ' évaluation du dommage au tour de
l'accident mais au contraire de le réduire le plus possible . Or
il faut rappeler que, sauf conventions internationales, lois ou slipu-
lations contractuelles contraires et hormis les hypothèses où le
juge en aurait décidé autrement peur des raisons propres au cas
qui lui a été soumis, la doctrine iPlaniol et Ripert, Traite pratique
de droit civil français, deuxième édition, t . VI . par P . Esmein,
p. 977 ; M. Motsiskv : S. J . 1952, ii, n" 7325 ; Loussouarn : Revue
critique de droit international privé, 1953, p . 388 ; B. Starck,
Droit civil : oblipaticns, 1972, n" 1064t, comme la jurisprudence
(cals . req . 3 mai 1946, S . 1951, 1 p . 33, note Plaisant ; cass. soc.
8 octobre 1975, bull . cic . V, n" 446, p . 382 ; C . A . Besançon,
14 mai 1939, D. 1959, p . 515 . note Esmein ; C . A . Paris, 12 février 1965,
S . J . 1965, II, n" 14428, nul

	

G. le-C .) estiment que la conversion
en monnaie étrangère doit vi re effectuée au taux de change en
vigueur au jour du paiera'

	

La victime étrangère reçoit donc
le montant correspondant

	

-actement à l'évaluation de son pré-
judice faite par le juge

	

rite jurisprudence garantit ainsi suffi-
samment le droit de la

	

.irae indemnisée en monnaie étrangère.

Justice (tribunaux paritaires des baux ruraux).

10382 . -- 1•' mars 1982 . -- M . Henri de Gastines appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur l'indemnité de vacation versée
aux assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux, fixée à
12 francs par audience par l'arrélé du 13 février 1971 et portée
à 22 francs par l'arrêté du 29 novembre 1977 . Le montait de celte
indemnité mécontente les assesseurs qui se plaignent à juste titre
de la modicité de la somme qui leur est allouée . Celte indemnité
de vacation de 22 Dianes pour une audience qui, à Château-Gonlier,
dure généralement toute une matinée et même souvent au-delà de
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midi appareil com
-

me nié s nettement insuflisorte . Il est par ailleurs
étonnant que ce montant suit uniforme et , :c .,oit affecté d 'aucun
correctif tenant compte de !a distance parcourue par l'assesseur
de son domicile au .5e " de la juridiction . A l'heure aetu lle.

en effet, l'asesseur dont l' domicile est éloi tu t du eieçe du tr ibunal
perçoit la même indemnité de 22 (rance que l'a„es,,cc .r qui habite

à peu vie di.s, .,nce . Il lui dcm ::itde quelles dispo»ilions il envisage
de prendre peur tenir cuntpte des remarque, go il tient de lui

présenter.

Repense . -- ( .' indemnité de tacalion alleu . e eu s , membres a .,,es-

seurs de : tr ibune,: pamteties des baux qu'aux, oui a i•ti• in s tituée
par un arrété du 13 février 1971, a fait ruuenunent l'objet d'une
mesure de revalorisation, par un arrété du Iii te, lier 1981 qui

a porté à 30 francs peu r audience le montant c' : celte indemnité
qui était auparavant fixé à 22 francs . l'ne non' elle revalorisation
sera demandée au tit re de la prochaine loi de finance, . Enfin,

s'il est certes exact nue le montant de l'indemnité de vacation
n' est pas modulé en fonction de la distanc e parcourue par l ' as s es-

seur de son domicile au situe de la juridiction, il convient de
préciser que les intéresses sont, en application d 'un arrété du

18 avril 1969, rembour sés des frais de déplacement qu'ils sont
susceptibles d'engager pour se rendre aux audiences de la juri-
diction à laquelle ils appartiennent, dans les condition, et suivent
les tatil prévus pour les personnels civils de l'Etat classés dans
le groupe 1I par le décret n" 66-1119 du 10 août 196ù modifié et les
textes pris pour son application . Ces taux font, eux-mémos, l'objet
de revalorisations régulieree .

MER

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spériuns
imarnrs : pensions de rérersknr t.

6452 . — 7 décembre 198' — M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de la mer de bien vouloir lui préciser les amélio-
rations qu 'il entend apporter aux pensions des veuves de marins.

Réponse . — Le taux des pensions de réversion sur la caisse de
retraites des marins est actuellement fixé à 50 p . 100 du mentant
de la pension du marin, comme dans tous les autres régimes ae
sécurité sociale !régime gênerai, -égime des fonclionnaire-, etc .i.
Le Gouvernement se préoccupe — comme ia presse en a fait état
— de la majoration du taux des peinions de ré"ereion dans tous
les régimes de sécurité sociale . Un prochain conseil des minist res
arrétera définitivement et le taux de la majoration retenu et les
bénéficiaires de la mesure reuselle.

Transports maritimes tréglernentatinu et .s„durite.

7484 . — 28 décembre 1981 . — M . Jean Lacombe attire l'attention de
M. le ministre de la mer sur l ' inquiétude ,uecitte par les informa-
tions au sujet de deux commandes françaises de navir es : d'une part,
la eon,tructen de deux navires gaziers pour des intérêts français
par les chantier, de La Ciotat et armes, sou .; pavillon libérien,
d ' autre part, l'ennemie par le :groupe Char .-sur, réunis de la com-
mande de quane porte-e•nutencure à des chantiers japonais par une
filiale panaméenne, Slantic'a Holding, pour le ligne Japon—côte occi-
dentale d'Afrique . Au moment oie tut plan de coneolidatlon et d ' ex.
pension de la marine marrh,•nele est mis en place par le Gouverne-
me :•t, dont le, but, annenté, sont la rec•onquéle du fends de com-
me ce m :u'itimc français, l ' implant A t on sur des marché, tiers et la
lu' •e contre !a complaisance, les initiatives de ces deux armateurs
P ançai, paraissent en eont'adiction avec cette nouvelle politique . En
een,ég,enc•e, il lui demande quelles nnesure . sont envisagées afin
d 'éviter une fuite du pavillon t!aneaie de ce ; navires.

Ré rot e' . — Le mini .etre de la mer lient à préciser que les deux
opérations esoqucen dans cette question sont antérieures au plan
de c•onselidation de la flotte de commerce arrété par le Gouver-
nement le 9 décembre 1931 . C'est en effet en octobre 1980 que
les chantier, de La Ciotat ont conclu la commande de deux navires
tran,poriecus de gaz de pétr ole Ii'luéfié de petite dimen-
,ion ; le premier de ces nature, vient d'être lit ré et la litraison
du second devrait inter .cnir en juin prochain . Ce ., navires seront
exploité•, par la sncicté Gdog :us dont le siégé se trouve à Genève
et qui cil contrôlée par des inlév'él, an) auxquels soin
as,ocie's des intérêts freinais . Celte commende s ' est avérée parti-
culiererrcn' appréciable pour le, chantiers de La Ciotat puisqu'elle
a }terni, de conforter leur plan de charge, alors sérieiisernent
compromis, et de confirmer t e specia!il' ardoise par ces chantie rs
datte le domaine des navires tren,portuurs de G . I' . L. S'agissat,
par ailleurs, de la commande de titi tre porte-conteneu r , conclue
au cours de l'été dernier au .lapon, apre, des négociations enga-
gée, plusieurs moi ; auparavant, il est à préciser que cale-ci a été
passée peu' une filiale et'andére du groupe des Chargeurs réunis.
Le ministre de la nier a demandé au g roupe de ; C'har :tu ses réunis
d ' envisager l'entrée de ce, navires, à~leur livraison, sous pavillon
français .

T ru r, : . p,rrt,c pr it . élis: c's !pc•rsun se t ,

7564 . — 28 deccmhre 1981 . — M. René Olmeta appelle l'attention
de M . le ministre de la mer su" la question suivante : les marins
,d ;u'irs, dé icnés ou nutm.., par décret ou arrété, soir ,ié ;:er
cane les insu :u!ces traitant de la vie sociale ou pru;'essiennelle
des mo rio, de conuue"c•e duit rnl-ils tire considérés . clan, coite
hcpnfhi•sc• . comme au travail à l'in'age des membre .; des
ermites d 'entreprise et be'nél'icicr ainsi de la *nielle protection.
11 lui demande de lui faire cnnna!t'e les mestufes qu'il a prises
au compte prendre pour refiler celte situation.

Repense. — Examine n le point de .avoir si les marin, appelés
siéger dan, les imlanres traitant de la vie sociale ou l .rnfcs,iun-

nelle maritime c•otuectent leur qualité de salarié n au travail
inrpliqut' que soit prise en compte la situation qui leur est laite
tant sur le pian de la rémunération que sur celui de la couverture
des risques d'accident du tr avail . L'article 1 . 940-8 du code du
t ravail dispose notamment que les salarias de.dgués pour sié g er
dans une conuni»,iun, un conseil ou un comité ac!minielratifs ou
paritaires appelée à l!°,filer tics problèmes d'emploi eu de formation,
ou pour participer à un jury d'examen conse rvent le maintien
de leur remuneratiun . Il en va de op ale, en vertu de l'article 1. . 412-16
du code du travail, pour les délégués s'ndiraue appelé, à agir dans
le cadre de lettre heures de délégation ou à perliriper à ore rénniun
qui a lieu à l'initiative du ehef d'e drepriee . hn ce qui concerne la
couverture des risques d 'accident du trip ail, s'il s 'agit d'organi .ames
prévus par le décret n" 63-380 du E avril 1963, qui vise, notamment,
les membres des conseils, comités ou coin missions constitués confor-
ntévnent aux diepositious du régisse d'assurance des marin, français,
les salariés cana "nés bénéficient, au lite de l 'article L . 416,

alinéa, du code de la sécurité- social,', de la couverture des acci-
dent, survenus à l'oceasion ou du fait de cette :Ms-ion . La question
ne s'étant pas ponce ,jusqu'à présent pou' des marins rciccant de
soit régime, l'établissement national des Invalides de la marine n'a
prévu aucune disposition particulière garantissant aux marins la
couvertu re des risques d'acc•idents intervenus à l'occasion ou par le
fait d'une réunion aut re que celles évoquées ci-dessus . Dans l'hypo-
thèse où une telle situation viendrait à se produire, CE . N . L M.
s cie :cit amené à adopter une position analoeuc à celle qui prét :trt
dans le iepieic général de sé, uritc sociale . 'foute quc'• .tion intéres-
sant (inc situation précise fer.tit à l'évidence l'objet d'un examen
part 'aller et d'une réponse plus détaillée.

:Iss!arunce cuerllesue : régimes autonomes et sp'rirue .r
!corvées : puiemcrrt des- peu,ckntst,

8749 . — 25 janvier 1932 . --- M. Jean Lacombe attire l'attention
de M. le ministre de la mer sur le retard considérable apporté
dan, le paiement des feuilles de • .mis concernant les pensionnés
de la marine marchande . Les problétnes pisés revêtent une grande
importam•e surtout dans le quartier maritime de Scte . II lui i' ppelle
que, certes, des efforts avaient été consentis par les service ; de
l'E .N .I .M ., après le 10 niai, pour améliorer le service des prestat i ons
de la caisse générale de prévoyance, d ' où il résultait un allongement
provis .cire des délais de paiement . Or, il lui indique que malgré le
renfort de den, agent; supplémentaires, durant Pété', pote' remédier
à la situation difficile du quartier de Séle, les problérres de relerd
e posent aujourd ' hui avec acuité . C'est en fait un proWsene de

moyens qu'il convient de renforcer par l'amélioration de locaux
et le recrutement de personne! supplémentaire ; deux postes et
der-ni de travail sont actuellement assur es alors que quatre et demi
sont n é cessaire ; . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour un rénlennent rapide de celle situation délicate qui
enuaine de nombreuses difficultés finauc•iérts pour les intéressés.

Réponse . -- Suite à la réforme des procédure .; in f ormatiques
concernent les prestations, le retard dû à l'accumulation de dos-
sie's au centr e de liquidation de, prestations de l ' aria . dont reléve
le quartier des affaires maritime, de .Sète, au cou rs de !af période
('si vale est résorbé: depuis le 1 janvier 1982 . Par contre lee adents
chargés de la caisse ,'énérale' de prévoyance au quartier de Séle
renc•onlent des dific Blés : :HM dossiers y étaient en attente le
22 janvier 1952. Un agent de la s bri :,ade volante de l'établi-ne-
nient national dc, invalides de la marine a eti' alteule en renfort
dans ce quartier pour la période du 25 janvier au 19 f,•vri t " 1982.
Le 5 février, le nombre il' dossiers en attente atait retombé a 2500.
Il convient de signale' que de nouveaux problème s:, en particulier
les prablvntes liés au classement indispensable des dossiers payés
pour les archiver, font que le solde est actuellement de 6IIIIII dos-
siers à la date du 5 man' .; 1982 . En conséquence, :une nou,elle
affectation de cet agent au quartier de Sèle a été peinai. unu•e pute'
la période du l et stars au 26 man, 1982 . Celte p .,tlongatiun 'le mis-
sion devra permettre au quartier de Sète de r asorber son solde à
brève échéance . Les difficultés actuelles résultent aussi du congé
de maladie d'un agent, du congé pré natal d'un second agent et d'une
période de formation d'un syndic stagiaire . Ce sunt le, raisons
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qui ont motivé l'accroissement de l'effectif de deux unités en 1982 .

	

des eluments familiaux (pas de sy'steme de parts) . Outre les tracas-
Le probleme de 'ivadapistion des locaux a f : : t e alennent l'objet

	

se ries de l 'administration marocaine,

	

eontaient que les person-
o ';ute étude de a part de mes se r vices, en collaboration arec

	

nefs de l 'ambassade et dl', c'oii,ulats de France au Maroc sont
la dtrectina des affaires maritimes de Marseille . Un projet (l'agr :in .	domiciliés fiscaux en France et qu'il en est de ni uue pour les
di :sement du quartier est à l'étude . Sa ri•ali,ation pinu'rait voie le

	

enseignants français clans les établissements français de nombreux
jour en 1988 si les crédite demandés sont acreplts dans le prochain

	

pays . Elle lui demande quelle, mesure, il compte prendre auprès
budget .

		

du nùnis :i're des relations extérieure,, afin que ces pe r sonnels
puissent ac q uitter leur ; impôts à l'Elat français.

Repense . -- ( ' 'r ;•une le souligne l'honoable parlornentaire, les
fonctionnaire, fraimai, de l'éducation nationale exerçant dans nos
établieeenu'nls d 'enseignenienl au Maroc et relevant, quant à leur
statut du (1im'et du 28 mar ., 19'i7, sunt ,ournis au régime marocain
d'imposition su,' le revenu conformément eux dispositions de la
convention fiscale franco-marocaine du 29 mai 1970 'art . 19 : . Le
paragraphe EI du protocole annexe en ap,tication de l ' article 19
précise, ea effet : Les sen vus sp,'cialisés de l 'ambassade de
France au MIaroc s'entendent du service juridique, du service du
rapatriement, du service a,l :ii uisimalit', des ser vices des ver .;eiilers
financiers, conunereial, culturel ià l ' exception du personnel des
éi :ïbliseements scolaire, de la nuieeion universitaire et culturelle)
et des >tendue> du domaine, chi Trésor et de l'attaché militaire
français . • Ce lex i e exclut explicitement les eneeignenfs exerçant
dan ., les clabiissentent, scolaire, de• l ' ,issujcttssentent au fisc fran-
çeis réservé atm agrnL; (les service, diplomatiques et consulaires.
Aucun changement ne Prut dore l i tre mipuartê à ce régime sans
modificat i on de la conventi on fiscale en vigueur . Or, jusqu ' à présent,
les au : oeilés mis ro:a i nes ont r eulii'remeel o p posé une fin de non-
reeevoir à toute il , •mande et intervention visant à rote renégociation
de cette l'once ilion et notamment du limieei'aphe concerné . Notre
représentation diplomatique à Rabat, qui est saisie du dossier, a
pis acte rie l'ar ;nn,enlation dévetnppee p ;ir l'honorable par l emen-
taire et en ticnara le plus ,grand client de dans ses conversations
avec ses partenaire, marocains

FtreiMer's ~ hrif :erre'.

I'(•isser, et produits d 'eue (Mime et Je le nier ip ' rlre mendier,.

9870 . — I" ie :rier 1982 . — M. Jean Lacombe attire l'attention
de M . le ministre de la mer sur la siluati q il' irremulière de quelques
bateaux marseillai s;, stout les caractéristiques tec'hnique's ne sont
pas conformes à la li•gislation concernant la limitation : de l ' effort
de p .'c•he au chalut en Mediterranv'e . II ra p pelle q ;'e la ,olation
qui a été retenue jusqu ' à présent, le plombage dis moteurs . ne
peut qu'être tran,itnire . Il lui demande quelles dispositions le
ministère envisage pour résoudre cette situation d'illégalité que
l ' ancien gouvernement a laies,} s'instaurer au détriment de la p é ebe
et de l'eneenible des pri•heurs ncediterrencens.

Riln,n ;e . — La réelen iitolion de, licences de c'i,itutaee en Médi-
terranée cive à limiter l'effort de pétille dan .; une mer aux ressources
me,acie, . I-e, moyens de ',amimie à un tel ubieclif ont jn,qu ' à
présent été vii, en icuvre sans que ,oient prie en compte les
con s idi ration.; retsl•ces à la recherche d 'économies d 'éner,ie . Quel-
que, chalutier, récemment entrés en service à Marseille ont été
dues ïle di-amsitif, qui peu•.,•nt r '•ponitre à ce suec'i . ii, ont fait
l'objet, à titre eepi•rimenlel . dune aulorisa'ion d 'exploitation, toutes
dispositions ayant été prise, ;nt plan teebnique . pour limiter iffecti-
ventent leur puissance lite 1 ; ;:,lion . Cette puissance, qui conditionne

dire,;tentent l'intensité de l'effort de pêche, constitue le critère
de c'ioie sur lequel il convient d'agir pour limiter eificaceuent
l'action de périme . L'expérience en eomire de-:rait permettre Pue

ob j ective appréciation lites faite en vue d'une rventnelle anielior :,tion
de la regienieetation actuelle.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Politiq"e e .rtdrieur" Il' . R . S . .S .1.

8645 . -- 25 janvier 1932 . -- M. Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie la portée
internationale des appiaudieeenicnts qui ont ni sque, le mercredi
13 janvier au palais (les Cengrm à Paris, lors de l ' ouv erture des
joun,'es neiionale's du ce,lleque recherche et technologie, la phrase
du président du comité d'irean :-ation du colloque déclarant vers
la fin de ,un discours qu'il ne pontait exister de science sans

liher i é et due les scicntitiqu"s avaient pour devoir d'être des
ci mb :'ttanls de la paix . I .e très grand nombre ct'annbass : :deue et de
scientifiques étrangers ayant applaudi cette phrase confirme le sen-
timent de la communauté internationale sur l'exil intérieur imposé
à Andrée Sakharov dont les souffrance; étaient pr . ;entes à l 'esprit

de ; milliers de congressistes invités par le ministre de la recherche
et de la technologie . Il lui demande si la Iéueeitr de cl'; Murnues
naiionatee du collnqus' oreenisé à son initiative ne va pas l'inci t er
à exprime' au gouvernement siitetjque le relu rte la comrauna dé
scientifique inte rnationale dune liheration des savants soviétiques
astreints a une r i "idence forcée.

Rei„e! .,' . -- Le Gouvernement n ' a pas attendu que le, applati
~' -.se,nents de .; participants du colloque national d'• ia renccrclme

de la techn,Cogic éveillent l ' attention de l'honorable parlemen-
taire pour intervenir aupri's ile .s autorité: .; snvie'•tiques en faveur
d'Andréi Sakharov et des scientifique, astreints à ré,icle'tce forcée
en l R .S .S . Le Président de la République a lui-méme pris position
sur le cas Sakharov et le mjnietre (le la reche r che et de la teeh-
nologie n 'a bien entendu lias manqué de rappeler à M . L'aiev,
membre de l'académie de, errances d'U .R .S .S . . invité au colloque,
le, areummnts du Rouverntenei, : français qui n ' entend pas séparer
le contrat pour la paix et la lutte t enir lis liber tés .

8399, — 18 janvier 1982 . -- M. Ernest Moutoussamy rappelle à
M. le ministre des relations extérieures que, depuis près d'un quart
de sicle, le peuple hailien snüit une terrible dictature . Des milliers
(le pri,uunier•s po t iiiques cre' .liis,est (suis les timides, sans jugement
et souvent Itneur'i'' . Par tous le, moyens, des centaine .; d'hommes, de
femmes et d ' entants tentent de fuir 'enter de (tette dictature . Et
c ' est le drame des Roet People dans la mer des Caraibes . En raison
des liens historiques qui unissent la France à Hatti et sachant
que les citoyen, fraeçeis peuvent circuler librenunt en Hatti, il lui
demande s'il n'enri .age pas d'accorder ce nucme droit de circulation
aux. ILfitie n ., sur le territoire de la France.

Répruise . — linsi qu'il a cté indiqué dans la repense à la ques-
tion n" 82-19 concernant le rétablissement de l'obligation du visa avec
Cuba, notre politique clans ce domaine n'explique pas le besoin de
mieux c'nntrùler les (ur rivée ; de faux touristes . à nos frontières.
Nous ne saurions, à la fois dans un ,souci d'équité et d'efficacité,
faire d ' exception en f,vcur d'un pays au 'sein d'un espace' géogra-
phique donné . C ' est pourquoi la totalité de la none des ( ' araibes
est, à l'heure actuelle snunü,e à l'obligation du visa, celle disposi-
tion étant prie: res,ive :m;ent étendue à l'ensemble de .; pays d 'Amé-
rique latine . Eu ce qui concerne Hatti, le f ;ouvernement n ' entend
pas que ;e ri'lahliscnu•nt du ir isa, entré en '.Limeur le i" octobre
1980, constitue un obstacle à la circulation normale entre les deux
pays . Les (lispoeilions Brises n ' ont pas pour objectif d'eglraver le
mouvement des permette :: : elles tendent seulement, pour Haïti
connue pour d'autre, pays, à faciliter l'application des dispositions
concernant l'entrée et le sajou• en Fran'•e, en vérifiant dès le
départ les justifiealions des voyageurs, par le moyen de la déli .
'trance dur visa . Elles ne font pas obela'9e, que ce soit à l ' égard des
flattions ou des ressortis-anis d'autres pays, à l'apptiratjun de la
convention de Genève rte juillet 1951 . La meilleur preuve en est
l'augmentation au coure des derniers mois, du nombre de ceux
qui ont demandé l'a g i t e dans notre pays.

Politique extérieure V' ,'uualunnI•

RELATIONS EXTERIEURES

Frurçais '! ' rauç'ruis de t r ot renyr r.

6978 . — 14 décembre 1981 . -- Mme Adrienne Horvath attire
1' :;'.I^ntinn de M . le ministre des relations extérieures eue la situation
des i'onclionnaires français de l'édu c ation nationale, dél?ctei s auprès
de son :ni :iistère, ,ému er res elle le bed . ;et de ce mente Ininititére,
et enseignant dans un etabli', .client français, qui refusent le
sy-lc,rie d 'imposition qui leur est appliqué au Maroc . Celui-ci les
pénalise de pat 'existein'e de D'amibes d 'i'npn'itiun fixes m n ' i".'o-
luant pas suivant l'inflation, et par la (Irise en compte dérisoire

8651 . -- 25 janvier 1982. -- M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre des relations extérieures l ' écho suscité
en France, aux netsl'nie, en Amérique latine par l'annonce d'une
prochaine livraison d'arme, de la France au Nicaragua, rendue
publique alors que le ministre de le défense se trouvait en visite
officielle aux EL' :, t'nis . II lui demande . I" quelle sera l'impor-
tance et la nature de c•es livraisons d'amu r e, leur détail, leur coût
et les conditions prévues pour leur paiement ; 2' les raisons de
celle annonce et le' motivations de cette ilciision ; les réactions
manifestées à la suite de celle annonce par les gouvernements nord-
américaine, ceux d'Amérique centrale et netanunent de Cuba, ceux
du continent latino-américain et, d ' autre part, par les mouvements
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politiques en lutte année contre les g'uternemenis d'Amérique
centrale ; d s'il envi .a,e d 'autres livrai .,sns d ' armes à d 'autres pays
d'Amimique centrale et alors lesquels.

Rrlr~rnsr . — ai,tci que veut bien le rapve'er l'honorab!e parle-
mcriieire . l' .rnonee d'une livraison d ' armes au Nic'ar, ua peur la

France n ' a pas manqua de su'eitcr, Mut en France que sur la scrne
intrrn :iti,rn .rle, un certain nombre de raii»10ib . Ci, ',aimions ne
liement .,ctrpreni!rc est lard à l'extremis simeibilité de la question
sicaraiuuveime et du cmde\te r'giunal . kilos doivent cependant étre
entendues banale Ies :Bons à la n e r:MM pe i i1ique de la France
à l'égard d'laus ,cornus rte

	

:sotie leu' in,iépend :,ncc en chier-
Ictus r','la!lun ; est' ° ;cure,, et don, . limes approibionnenlents

mihlnirc, . 1° Li'rpoumnce et la nature ils la mission des arme,
Ir,i :u ii,e, ont étc larg,inn'nt diliuse dan, la pria, . II s 'agit bien

de qat :u'; :use-cinq eam .o :,s, de deux cclei•ce de pair,illage côtier,
de Airs b~'licnt,'erc; légers, de cent lance-roquettes et de 7 000
mainate- isstirhai'<, pitre un mouLrü •i ' e u:Mou lu million ; de francs.
On rcma .quera le tnont,,al limité de ce conirat et le caracière plu•

modeste des, ntaic'rie•is dual, au demeurant, il n'est pas d'usage de
rétéL' pul,liquerniat les cwslitimts de puis ment ou les délais de
livraison ; 2' le fait que ce projet de livrai .c,n d'arme, au Nicaragua
ait été révélé au public lors de la ci,ite aux Dais Uni, du ministre
de la défense ne rec(•t q,s ' un car'ac'tère de reincidence . Vus lors que
la France Osait pris la dérision de fournir au Nicaragua certains
matériels d'armement, et a moins que de pratiquer le double lan-
gage, il n 'y mail lieu ni de s ' en détendre . ni (le le dis,imu'er aux
interlocuteurs américains du ministre de la défense . Celui-ci avait
en eïfet reçu roi-mon d'expli . i .ser aux autor ités sic \tashington le
contenu et le, raban, de nuire repue•-e aux Nicaraguayens et il
l'a fait très clé ;''curent lors de ,es entretiens avec les dirigeants
anr'•ricaine ; 3" Après tin mouvement de surprise, concevable dès
lors que des analyses srhernalique, déjà anciennes se trouvent mises
en rque-lion, les réa :•lion- se sont, sur le' cool i,-nt américain, pro-
gres s i':r•ntent dueeluppécs. . allant d ' une nette réprobation à une
aititrle coinpre'i,cn,ise, en pa .s ant par la manifestation d ' une

et- :te ne inquiéludo ou, pour la plupar t de- Yeats, par une attitude
d'attente on de reeerte . On s'aperçoit de phis que nos fournitures
militaire, au Nicaratua rie sont qu'in élément a côté d'une assis-
tance é,un'imique, fivanciere et alimentaire, dont l'en s emble définit
b,en nuire souci d'aider ce pays sorti d'une langue guerre civile
et pressé par des difficultés économique ; multiples, tenant notam-
ment à son niveau de développement et à l'en' ironne•nent mondial.
De nombreux indices donnent cl'ai leurs à pen-er que le geste de la
France est maintenant p lu, miaulement apprécié clans eau esprit
et dans sa portée ; 4" s' a ii saut d'autres livraisons d'arme, à d'autres
pays d'Amérique centrale, la France étudiera cas par cas, confonue-
ment aux procédures en vignette, les demandes qui lui seraient pré-
senlde, . La décision qui serti prise dans ce domaine s 'in-érera dans
un ensemble de relations de coopération avec le pays considéré
sur les pians politique, é :malique et culturel, ce qui marque le désir
de la France d ' aider pleinement son partenaire à assurer la poli-
tique de non-alignement qu ' il s ' est a,si,n-,e.

Pislitigae extér i eure
(conférence ; or la sécurité et la eoopti rrttion ers Europe).

8797, — 25 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle Latten-
tian de M. le ministre des relations extérieures sur les di-ciarations
successives du chef de l'r:tst, du Pic uler ministr e et du président
de l'Assemblée nationale pour condamner la re .spon,aoilitd du gou-
vernement soviétique dans la répression sanglante qui s ' abat sur le
peuple polonais, sa risse oavriere, ses intellectuels, les dirigeants
du syndicat Solidarité, deux an, après le debut de l'intervention dr_•
l'armée soviétique en Atghani,tan . Il lui rh'mande si, face à cette
attitude d'agression du goueernt•ment soviétique et son refus d ' une
participation loyale aux négociations en vue d'un Jé,armemeni équi-
libré et contrôlé, il n'estime pas devoir annoncsr sans ta r der, avec
regret mai ., dii teiin!nation et en esprit de solidarité attise les peuples
afghans et polonais r : i .etant héroiquetnent aue a :;rer.,ions dont ils
sont victime,, que la France ne participera plus désormais à la
conférence sur la sécurité et la cor,,,eratir'n en Europe tant que les
troupe, souiétiques n'auront pas quitté l'Afghauti,ton, que l'état
d'e••:ceptiun ne serai pies Iecé en Pulo .ne, et que les minorités reli-
gieu .ses et le'; opposar's os'iut nues int d'itre opprimes ainsi qu'ils
le ,ont en U .R .S .S . et dans le, pays d'Europe de l'Est.

Réponse . -- Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le
Gou';erncment français a condamn•,i clairement l ' intervention sottie-
tique en Afghanistan et la suppresr.ion des libertés individuelles et
ccilerti 3es en Pologne, qu'elles r sul!ent d'une oppression inté-
rieure ou d 'une ingérence exterieure . 8 va de soi que ces événe-
ments ne sont pas sans ronséqucnees sur les travaux rte la conf ,'-
renoe sur la sécurité et la coopération en Europe qui se tient à
Madrid . Notre représentant et nos partenaires ont prononcé dans
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cette enceinte, die s le mot ; de dér-emb'e, de vigoureuses condam-
nations ries événements rie Pologne . Les travaux de Madrid ont
repris le 9 février. La France comme ses partenaire, occiJeniaux.
est ferutement deeidée à utiliser les ac r 'ords d'Helsinki, et en
particulier les eugaecuu'nts pris par les signataires en matière
de' droit, de Illumine . En el't'ei . par Pacte final d'Helsinki . les pays
de l'Est out dù reconuattre pou' la première " b que le respect
des disais de l'hoonue à l'intérieur de chaque I'tat taisait partie
du conte•,ie des reiation, internation :, s es et constituait fur thème
ncr,'m :tl sic discussion . Ils se sont également engagés à fis ariser
un n,ou,en rat plu :, itu' ge des irises et de, intnrr,ta!iopu, des
sun :at•ts p '.us libres entre !es personnes, une meilleu re connaissance
otntuelle r ies cultures. L'acte d'Helsinki fait ;,ppareitie que ces
queslis .t :s -:ont lise, de tarot' mslissolubie avec h, rapports pol i tiques
entre les Flats Il noua ; darne donc un moyen d'attirer l'attention des
pou'.ernemen's et des opinion, sur ces Sujets . d 'exiger que les
initiations aitiche'e, se traduisent dans les filins . Pourquoi y renon-
cet'? :\pers taie séri e rie re'' nion' . ...ancrées à la dénonciation de
la situation en Pologne, la conférence a décidé d'ajourner ses
tra vaux jusqu ' à l 'automne . La reprise des diaeuasiuns pourra per-
nuetlte à nouveau, selon l'smolution de la situation . de mettre ers
cause le, ntanquesnents qui nuisent aux rapports E,t-Ouest et de
rappeler le comportement qui pernnettrait de les améliorer.

I'al'tigile extérieure i .L'euaistaa).

95G1 . — 8 G'vricr 1982 . — M . Emmanuel Flamel signale à l ' atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sa réponse, parue
pa_e 390 du Juers,I officier, Débats parlementaires, Assemblée
nationale iQuestious', du l a fé':nier 1982, à la question n" 7572.
Par celte répou=e, M . le ministre des relations exts""ieures cnnlirtne
que l'armé, soviétique d 'uc•cupalinn en Afghanistan n ' y énarene
ni les populations civiles ni les entreprises purement humani t aires.
Il confirme aussi, par la citation qu'il en fait au Journal ml if :i e el, la
deatruc,ion récente d ' hôpitaux et de dispensaires fonctionnant en
At''thanisltur grâce à des vo lnntaires étrangers, français en parti-
culier . M. ll :racl demande à M. le ministre de la santé queile
est l'aide matérielle, morale et terhnfque apportée par son ministère
aux médecins français présents parmi les résistants afghans et la
population vic',ime de l ' agression russe pote- opérer, soigner et
sauver les litesse's, protéger et guérir les femmes, enfants, vieil-
lards vie limes de l'agression soviétique ; 2" ce qu'il va entre-
prendre pour développer l'aide médicale et sanitaire de la Fr° :ace
aux victimes de cette agression de l'impérialisme communi .,te,

Reparler . — i .a question posée à M . le ministre des reieiions
extérieures sur raide médicale de la France aux populations
af ;hnnes retient depuis longtemps l 'att'- ;ttinn de mon département.
Nous sommes en contact à ce sujet avec les associations carita-
tives française, concernées, ainsi q'r;n•ee le H .C .R ., le C .I .C .R . et,
bien entendu, te_ autorités du Pakistan . C ' est que, en effet . po :te des
raisons évidentes l ' action des pouvoirs publies français, dans ce
domaine, est appelée à se dévelo p per principalement au Pakistan
et clans le cadre nurltilatéral que souhaitent les autorités (le ce
pays. En 1!)81, la France a pris sa part, dans les proportion.; habi-
tuelles . des secours cl'urpence, en partie médicaux, d'une valeur
de 15,63 mi'lions d'ECU, envoyés par la Communauté euro-
péenne aux réfugiés afghans du Pakistan . Un etforI important est
encissuso' en 1982, dams le domaine de la santé publique, par les
pays membres de la C .E .E.

( ' om uUruaut ri s eu rnps'eu ores tasserrtb i r•c parlementaire i .

9977, — 22 février 1982 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures s'il est en mesure d'indiquer les
orientations du Gouvernement à propos du mode de scrutin pour
les futu re, élections a l'assemblée des Communautés européennes
et si, en particulier, le Gouvernement compte respecter la décision
du Conseil constitutionnel telle qu'elle fut prise avant la consul-
talion électorale rte 1979.

Rr'p ose . — Le ministre des relations extérieures tient à rassurer
l'honorable pis temsntaire à propos du mode de scrutin pour les
futures disieiions à l'Assemblée des Communautés européennes . Si
le mode de scrutin, ayant lait l'objet de la loi n" 77-729 du 7 juillet
197i, devait élite changé, Il va de soi qu'il serait tenu compte de la
décision du Conseil constitutionnel du 30 décembre 1976.

Politique extérieure (Ha , tii.

10099. — 22 février 1932 . — M . Robert Mondargent attire l'atten-
tion de M . le ministre des relations extérieures sur le draine de
miiliers d'Iianiens contraints de fuir leur pays rongé par la fail-
lite économique et la répression politique féroce . II y a actuellement



29 Mars 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1275

1500 citoyens haitiens enferma

	

dan, des camps aux lé .S .A .,
auxquels le gouvernement américain ne reconnaît aucun droit et
qui sont menacés de refoulement vers le pays. Or ces boat
people , ont tout sacrifié pour assurer le voyage . Ils ne peuvent
en aucun cas retourner cher. eux . C'est pour quoi il lui demande de
bien vouloir intervenir de toute urgence aupres du gouvernement
amérmain pour que celui-ci assu re des mesures élémentaires d'accueil
et de sur vivance pour ces malheureux rescapés. Il lui demande
égalemout , ' il entend prendre en charge et placer sous la protection
de la France un groupe de boat people haïtien.

Répmnse . -- Le sort dramatique des ' boat peuple haitiens n'a
pas i,happé au Gouvernement qui suit avec une particulière atten-
tion l'évolution de la situation des droits de l'homme en Haïti.
S'agissant de l'exode d ' llaitien, en direction des côtes américaines,
le Gouvernemert observe qu ' un accord bilateral a été signé le
6 novembre 1981 entre les deux pays, visant a apporter une solution

aux difficultés nées de cette émigration qualifiée de s clandestine ..
par les deux parties . Dans ces conditons, il est certes difficile à la
France de s'interposer . Le minisli're des relations extérieures n'en
continue pas moins à porter toute l'attention possible à la situation
des ',miennes ainsi transplantées . L'honorable parlementaire sait,
d'autre part, qu ' outre les milliers d 'llaitien .s vivant en Guadeloupe,
la France a déjà accueilli sur °on sol plusieurs milliers de ressortis-
sants de ee pays et s'efforce ; galerne t de regrouper leurs familles.
Dans ;a seule année 1981, prés de 500 émigres haitiens ont obtenu
le statut de réfugié politique.

Pr-Na et groupements politiques parti communiste français).

10536 . — 1'' mers 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à i ', :! t en-

tion de M . le ministre des relations extérieures l'intérêt de la
lecture de la presse du parti communiste français qui ne s'écarte
pratiquement jamais de la position du Gouvernement soviétique
sur tous les problèmes de politique étrangère n qu'il s'agisse, par

exemple, de l'Afghanistan, de la Pologne, de t ' Amérique centrale,
de l'Ethiopie, d'Israël, ou de défense ibombe à neutron, désarme-
ment, pacifisme, etc .i . Il lui rappelle que quatre dirigeants commu-
nistes ;ont membres du Gouvernement dont il est le ministre de,
relations extérieures et lui demande quelles réflexions lui suggère
l'identité de vue des communistes français et de l 'Union soviétique
sur tous les problèmes internationaux.

Repose . — Le ministre des relations extérieures a l'honneur de
faire savoir à l'honorable parlementaire qu'il n'a connaissance
d'aucun cas où un m i nistre du Gou•.ernemenl se soit di• .;olic ir ise de
la politique extérieure définie par 1 : Président de la République et

suivie par le Gouvernement .

SANTE

Etablissen,ents d ' hospitritisatien . de soies et de cure
, remit res lur .spiteiiersi.

2697. — 21 septembre 1981 . — M . Guy Lengagne attire l'attention

de M. le ministre de la santé sur l'incompatibilité qui existe entre
les rec•omma,idations faites aux administrateu r s des centres hospi-
taliers de rec•' utcr des handicapés et ia n .Lces,ité d'assurer le fonte
tionnement normal de, service, . II est en effet indispensable que
le service hospitalier puis,e être parfaitement assuré. De ce fait,
il n'existe que très peu de postes, dans les établissement, de soins,
susceptibles d'être tenus par de, handicapés . Pour tant, certains
d'entre eux pourraient fou' - une activité complémentaire en effec-
tuant ries taches qui . bien ru ' uliles . ne peuvent actuellement être
accomplies . faute de moyens suffisant, en personnel . Il pense qu'il
serait judicieux de prévoir dans ce ras, pour le, établisseou'nt, de
rime,, en .supplément de, postes fixe, et bien définie — un quota
de peste, supplémentaire, destiné•, aux han''icapc's cinq a dix pour
mille par exemple., postes qui ne devraient en aucun ca, constituer
une gêne dan, l'activité normale de, établissements concernés . Une
telle mesure d'ordre social aurait ie double avantage d'apporter ii
certain, handicapés l'activité qui leur est indispensable et d'être
bénéfique au bon fonctionnement des centres hospitaliers. Elle
n'excluerait d'ailleurs nullement la possibilité de continuer a nommer
à certain, postes des personnes dont le handicap serait compatible
avec l'activité correspondante . Il lui demande s'il lui parait possible
de retenir sa suggestion et souhaiterait connaître les mesures
susceptibles d'étre prises dans ce sens.

Réponse . — Le recrutement de personnels handicapés dans les
hôpitaux obéit actuellement à deux séries de règles . La première
est celle qui résulte de la loi du 30 juin 1975 qui offre aux handi-
capés les voies normales de recrutement et de la titularisation, dés
lors que la s Commission technique d 'orientation et de reclassement
professionnel . tCOROTF.P,, désormais compétente pour tous les
aspects, relatifs à l 'emploi deai handicapés, a établi la comptabilité

entre le handicap et l'emploi postulé . La seconde voie ouverte aux
handicapés est celle de, emploi; réservés dont le quota affecté aux
hôpitaux répond au souci exprimé par l'honorable parlementaire.
Le Gouvernement vient de rappeler, dan ; la c•ireulaire du 26 octo-
bre 1931 relative aux budgets hospitaliers pour 1982, tout l'intérêt
qu'il attache, dan, le cadre des emploi, susceptibles d'être créés,
à l'intégration et à la promotion de, handicapés dans ce service
public . Il parait difficile d'aller au-delà de cette recommandation
et, notamment, de croer de, postes en surnombre . La portée d ' une
telle mesure serait estrémenrent variable en raison de la différence
qui affecte la situation des effectifs ,eton les établissements . La
démarche la nieiileu'e parait donc être, à l'intérieur du volume
d'emploi, dont la création a été décidée par le Gouvernement, de
faire place au recrutement d ' un certain nombre d'handicapés dont
l'emploi :tan, la plupart de ; cas et sou, r .'serse d'un aménagement
des postes de travail : est tout à fait possible.

Pharmacie (recherche).

4258 . — 26 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation de la toxicologie
en France . Ce domaine, dont les applications couvrent des secteurs
aussi vastes que la santé, l'industrie agro-alimentaire, les colorants,
etc ., est générateur d ' emplois et son chiffre d'affaires se compte
par milliards . Pourtant, il est délaissé depuis plusieurs années.
Cette situation a pour conséquence d'avoir rendu les laboratoires
français non concurrentiels économiquement face aux Américains
et Anglais sur le marché extérieur, de les avoir affaiblis qualita-
tivement en raison de la modicité des moyens de recherche due à
une activité que l 'on peut considérer en sommeil, d ' avoir ainsi
ouvert le marché intérieur aux laboratoires étrangers . Une recou .
quête de celui-ci est absolument nécessaire dans l'intérêt de l ' écono-
mie française et de la recherche car à l ' évidence, tin secteur en
plein développement suscite de, moyens de recherche importants,
ce qui n'est pas le ras de la toxicologie française . En conséquence,
il lui demande où en est le projet de création de trois centres de
toxicologie en France, dont l ' un à Lyon . Dans cette dernière pers-
pective, la création d ' une société s Lyon-Toxicologie » issue de
l'Institut Pasteur et de l'Inaitut français de recherche et d ' étude
biologique, filiale de l'Institut Mérieux, a été annoncée il y a quel-
ques moi ; . Actuellement, dans l'attente d'une décision, les deux
laboratoires perdent de leur dynamisme, le matériel moderne est
sous-utilisé, les personnels sont inquiets pour leur avenir, les
carnet, de commandes enregistrent une baisse en raison de l'incertt-
cade actuelle qui ne favorise pas la recherche des marchés . D'où la
nécessité d'une prise de position officielle rapide.

Réponse . — Le ministre de la santé est conscient que l ' absence,
en France, de centres de toxicologie de renommée internationale,
est une lacune regrettable, tant sous l'angle scientifique que du
point de vue industriel et commercial . Actuellement les trois pri :mi-
paux centres de toxicologie existant en :rance sont : l'Institut

français du médicament PI . F . M .', l'Institut français de recherci ;c
et d'étude biologique tl . F. R . E . B .', filiale de l'Institut Mérieux et
l'Institut Pasteur de Lyon . Ces sociétés commencent à être
reconnues au niveau international et elle, envisagent de se déve-
lopper : I . F . M . avec l ' Institut Pasteur de Lille ; l'i . F . R . E . b . et
l'Institut Pasteur de Lyon sont en train de mettre au point les
termes de leur rapprochement . La création imminente de ces deux
grands centre, de toxicologie Ira saillant a façon devrait permettre
de satisfaire les demande, de réalisation d'études dans les domaines
de la santé, de l'industrie agro-alimentaire et de l'industrie chimique.
Le Gnuverneentent est résolu à leur apporter tout sont soutien ; il
compte que l'industrie pharmaceutique participera au sue-n s de cette
action d'intérêt national en confiant à ces centres une partie impor-
tante de, travaux actuellement soue-tr aité, à l'étranger.

Personnes ügée .s (établissements d'accueill i

4388 . — 26 octobre 1981 . -- M. Emile Koehl attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur certaines conséquences de l ' instruction
du 19 juin 1981 'Santé, relative à la construction de maisons de
retraite et de centres de moyen et long séjour. En effet, il apparaît
qu'à la lectur e de la liste des entreprises agréées, l'on constate
qu'a part G .R .A ., l'on ne trouve que d, très g .osses entreprises
ou des succursales de grandes entreprises . Si les concours ne
devaient avoir pour résultat que d'assurer des exclusivités de tra-
vaux à de grands groupes, cette politique irait à l'encontre de
la volonté de promouvoir les P .M .E . et, en particulier, remettrait
en cause les structures diversifiées au sein de la profession des
entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics. Or c 'est seule.
ment par la diversification que l ' adaptation aux besoins exprimés
par les consommateurs est propice au meilleur rendement écono-
mique . II est inutile de rappeler à ce sujet quels ont été les
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résultats des C .E .S . industrialisés. il serait dommage que l'on
en vienne maintenant aux maisons de retraite industrialisées. Les
«systèmes constructifs . et les «composants compatibles» devraient
faire l ' objet d' une large diffusion sur le marché et être mis en
vente en faveur de toutes les entreprises pour garantir les chances
des P .M .E ., financièrement indépendantes des grands groupes ou
des banques, sinon ces P .M .E . seront appelées à régresser, voire
à disparaître . ce qu . pourrait avoir de graves eflets induits sur
l'économie régionale et serait contraire aux objectifs annoncés par
le Gouvernement en ce domaine . Il lui serait donc reconnaissant
s'il pouvait lui faire savoir en quoi ces constructions de maisons
de retraite et de centres de moyen et long séjour sont de type

industrialisé a et quels sont les «systèmes constructifs» mis en
oeuvre . Il lui serait également agréable de connaitre son point
de vue sur les effets induits que de tels procédés peuvent avoir
sur l ' économie régionale, et en particulier sur la structure diversifiée
des entreprises du bâtiment et des travaux publics.

Réponse . — Le ministre de la santé fait savoir à l'honorable
parlementaire que le concours lancé en 19811 sans agrément préalable
de candidatures, relatif aux maisons de retraite et aux centres de
moyen et long séjour, ne s'adressait pas uniquement aux grosses
entreprises nationales mais également à des groupements d'entre-
prises solidaires ou conjointes . Les petites et moyennes entreprises
avaient donc la possibilité de s'associer et de constituer des groupe-
ments d'entreprises afin d'augmenter leurs moyens d ' action et leurs
chances de réussite . C'est ainsi que six groupements d ' entreprises
ont demandé à recevoir des dossiers de concours et que trois font
partie des treize équipes agréées sur quarante candidatures : il
s'agit de Général Bâtiment que vous avez cité, mais aussi de Costa-
magna et de Renadepe . C'est au se,» de ce dernier que l'on trouve
une entreprise strasbourgeoise : Bopp Dintr.ner Wagner . Ces établis-
sements sont du type industrialisé en ceci qu'ils seront réalisés à
partir de systèmes constructifs dont la souplesse d'utilisation per-
mettra d'obtenir des bâtiments qui seront mieux adaptés aux
besoins des utilisateurs et mieux intégrés aux sites et à l'environ-

nement . Les systèmes constructifs retenus dans les projets de ce
concours sont notamment les suivants : Solfège, Composec, Etoile,
Diapason, M . B. 760, GBA 2 . .. Ce s procédés, mis à la disposition
des concepteurs ne sont pas l'apanage des grosses entreprises et
je ne vois aucune raison particulière pour que les petites ou
moyennes entreprises ne réalisent pas de chantiers avec ces sys-
tèmes puisqu'elles y ont également accès . La procédure évoquée
ci-dessus s'inscrit bien sûr dans le droit fil de la politique technique
que mène le ministre de l'urbanisme et du logement . J'ajoute que
les centres hospitaliers ne sont nullement obligés de recourir à des
produits industrialisés issus d ' un concours national et de négocier
des marchés avec des entreprises agréées dans la mesure où ils
conservent, bien entendu, la possibilité s'ils le désirent de réaliser
des opérations selon la procédure traditionnelle avec appel d'offres
à l'attention des entreprises locales.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
professions et activités paramédicales).

5298. — 16 novembre 1981 . — M . Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre de la santé sur le souhait des élèves
Infirmiers et infirmières diplômés de l' Etat de voir élaborer un
statut de travailleurs du domaine sanitaire et social en formation.
Les élèves infirmiers et infirmières n ' ont ni salaire (malgré le
travail qu'ils effectuent lors de leurs stages hospitaliers), ni droits
syndicaux . Un projet de statut de travailleurs en formation, élaboré
à la suite d 'une réunion de coordination à Toulouse en mai 1981,
a été déposé au ministère de la santé . Il lui demande quelle suite
il eniisage de donner à ce projet.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
)professions et activités paramédicales).

5632. — 23 novembre 1981 . — M. François d'Harcourt appelle
l'attention de M . le ministre de la santé sur la situation des élèves
infirmiers qui effectuent des stages à temps complet en milieu
hospitalier . Ceux-ci souhaiteraient étre dotés d'un statut spécifique
de travailleurs en formation . A ce titre, ils lui demandent s' il envi-

sage prochainement une réévaluation de ces stages et une juste
indemnisation évoluant effectivement selon le coût de la vie.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

6541 . — 7 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de I . santé eue la circulaire du 2 octobre 1581
rappelant aux préfets et directeurs des directions départ ementales
de l 'action sanitaire et sociale dans quelles conditions devaient se

dérouler les stages des élevés infirmières . Il lui demande quels ont
été, dans le département du Rhône, les conséquences de cette circu-
laire, comment s'opère le contrôle de l'apport pédagogique des stages,
si les élèves infirmières stagiaires continuent d'être utilisées comme
personnel d ' appoint des services hospitaliers, quand les élèves infir-
mières cesseront d 'être traitées comme étudiantes et bénéficieront
du statut des travailleurs en formation.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
)prof ssious et activités paramédicales).

8546 . — 25 janvier 1982 . — M. Marc Masslon attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur le statut des élèves infirmiersières).
A ce jour, il n 'existe pas de statut d'élèves infirmiers prenant en
considération leur condition de travailleurs en formation et d'étu-
diants . II serait nécessaire que les stages effectués à temps complet
soient indemnisés et réévalués en fonction du coût de la vie . Il lui
demande en conséquence d'envisager des dispositions afin d'ins-
taurer un statut national d'élèves infirmiers(ères) et de prévoir une
indemnisation des stagiaires.

Professions et activités paramédicales
infirmiers et infirmières).

9852 . — 22 février 1982 . — M. Emmanuel Hamel s'étonne auprès
de M. le ministre de la santé de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n' F5-11, publiée au Journal officiel du 7 décem-
bre 1981, page 3499, relative à la circulaire du 2 octobre 1981 rap-
pelant aux préfets et directeurs des directions départementales
de l'action sanitaire et sociale dans quelles conditions devaient se
dérouler les stages des élèves infirmières . 11 lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse . — Il est indique que la circulaire n" 4060 eu 2 octobre
1981 prévoit qu'une indemnité de 790 francs est attribuée aux
élèves infirmiers durant leurs deux derniers stages à temps complet
de quatre semaines ; conformément aux engagements pris, une
revalorisation de cette indemnité pourra être envisagée ultérieu-
rement dans le cadre de négociations avec les syndicats de per-
sonnels hospitaliers : en outre, il est indispensable de définir avec
précision le statut des élèves infirmiers en tenant compte de la
variété de leurs situations (salariés, stagiaires de la formation
professionnelle, étudiants, etc .) . Les représentants de syndicats
hospitaliers sont actuellement consultés sur un ensemble de projets
de textes en ce sens.

Drogue (lutte et prévention).

6037 . — 30 novembre 1981 . — M . Jacques Toubon appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé sur les conséquences de l ' utilisation
de l 'éther, en tant que drogue . Par rapport à l ' alcool sa toxicité
est sans commune mesure et peut être considérée comme bien supé-
rieure au « chanvre indien o dont le trafic est sanctionné de façon
draconienne . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d 'envisager
la réglementation de la vente de l'éther en pharmacie, en vue d'éviter
les excès regrettables que son utilisation peut entraîner.

Réponse. — La réglementation de la vente de l'éther est rendue
difficile par l 'utilisation justifiée du produit, qui est très courante
aussi bien dans les soins aux malades que dans les laboratoires
scientifiques ou l 'industrie cbimique . 11 est ainsi indispensable
de délivrer et d'assurer la commercialisation préalable d'un produit
de remplacement . Cette recherche est activement poursuivie, mais
elle n'a pu encore aboutir à la définition d 'un produit dont les
propriétés seraient satisfaisantes.

lssuruace maladie mate, 'lité (prestations en nature

6657. — 7 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Conté rappelle à
M . le ministre de la santé qu 'en janvier 1972 il avait été estimé que
les soins aux rhumatisants absorbaient 10 p . 100 du budget social
de la nation )cf. les journées scientifiques or ganisées sur ce thème
à Paris du 28 au 30 janvier 1978 par la société de kinésithérapie).
Ce pourcentage a-t il augmenté ou diminué depuis bientôt dix ans ?

Réponse . — Ainsi qu ' il avait déjà été répondu à l ' honoréable parle-
mentaire à sa question du 2.3 mars 1931 concernant le nombre des
journées de travail perdues à la suite des maladies rhumatismales, il
est très difficile de chiffrer le coût de ces affections. L ' évaluation
qui en a été faite naguère, comme celle qui pourrait être faite à
l ' heure actuelle ne peuvent que relever d 'estimations établies sur
des bases très restreintes . Il est seulement possible d'apporter, à
partir des statistiques de la sécurité sociale, une actualisation des
pourcentages que représentent les maladies rhumatismales parmi le
total des admissions des malades (assurés et ayants droit) au bené-
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1976 1977 1978 1979 1980

Naissances

	

vivantes	 719 400 744 830 734 675 756 732 800 400

Nombre d' interruptions volontaires de grossesse	 135 107 150 954 148 836 155 691 168 889

Rapport interruptions volontaires de grossesse naissances

	

vivantes . 19 p . 100 20 p . 100 20 p . 100 20 P . 100 21

	

p . 100

fice, d' une part, de l'article L. 293 du code de la sécurité sociale
(affections de longue durée ou ayant exigé des soins de plus de
six mois) et, d'autre part, au titre de l 'invalidité.

1980

L. 239.

Arthrite et spondylite

	

	
Arthrite et spondylite plus autres

maladies du système ostéoarti-
culaire et des tissus conjonctifs.

Invalidité.

Arthrite et spondylite plus autres
maladies du système ostéoarti-
ccdaire et des tissus conjonctifs.

Pour les lombalgies seules, une étude ponctuelle. (parue dans
La nie r édiceie de mars 1331 sous le titre ,. Epidémiologie et impor-
tance socio-économique des lombalgies o signée Bernard Porcher, a
été réalisée dans la région parisienne sur un échantillon d ' accidentés
du tra'.ai1 et évalue approximativement le cent annuel de ces
affections .

Professions et activités médicales (sages-fem p ic .$).

6741 . — 14 décembre 1931 . — Mrne Muguette Jacquaint attire
l 'attention de M . le ministre de la santé sur une anomalie dans la
législation qui interdit eux hommes d 'accéder à la profession de
sages-femmes . Cette disposition institue une discrimination inaccep-
table . Elle lui demande, en conséquence, de bien vu : dois prendre des
mesures appropriées pour son abrogation.

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que
'es dispositions du deuxième alinéa de l ' uticle 6 de la loi n" 263
du 17 niai 1943 modifiée par la loi du 24 avril 1914 réglementant
l ' organisation des études en vue de l'obtention du diplôme de
sage-femme, ne permettent pas d ' admettr e des hommes dans les
écoles de sages-femmes . Pour remédier à cette situation, un '- - ojet
de loi abrogeant les dispos i tions précit es a été approur ' par le
conseil des ministres le 3 féviier 1982 . Si le Parler . .,nc voie cette
loi au début de la se sion y,ariernentaire de printemps, les hommes
pourront faire acte de candidature au prochain concours d'entrée
aux écoles de sages-femmes prés u à la tin du mois de mai 1962.

Examens, concours et diplômes lé'lri 'alcnre de diplômea .

7960 . — 11 janvier 1982 . — M . Pau : Balmigzre expose à M. le
ministre de la santé les difficultés que rencontre un ergothéra-
peule ayant obtenu son diplôme profe s sionnel en Suisse et, depuis,
la nationalite française pour obtenir une équivalence avec le diplôme
professionnel français . Il semble que les diuh,nres profe . -tunnels
passés dans les pays de la Communauté européenne permettent
d ' obtenir une telle équivalence . Le statut professionnel des ergo-
thérapeutes étant très récent au niveau de la fonction publique
et des hôpitaux, il lui demande si, pour parachever ce statut,
l' établissement d'une équivalence de diplôme est envisageable.

Réponse . — M . le ministre de la santé indique à l'honorable par-
lementaire que si les personnes titulaires de certain :; diplômes
étrangers d 'ergothérapeute obtenus à l ' issue d'une scolarité commen-
cée antérieurement à la création du diplôme d ' laat pouvaient obte-
nir l ' attribution par équivalence de ce titre, ctispa :,ition d 'ailleurs
atteinte de forclusion depuis le 4 juin 1979, les titulaires de diplômes
obtenus à l'étranger à l'issue d ' une scolarité commencée après
le 10 novembre 1970 ne peuvent obtenir cette équivalence mais
peuvent solliciter une dispense de scolarité pour préparer le diplôme
d'Etat, demande qui est soumise à l'avis de la commission des
ergothérapeutes du conseil supérieur des professions paramédicales.

Etrangers (Africains : Bouclres-du-Rhône).

7385 . se 28 décembre 1931 . — M. Guy Hermier attire l 'attention
de M. le ministre de Id santé sur la situation des étudiants être.
gers, venant des pays africains francophones, inscrits à la faculté
de médecine de Marseille . Depuis !a signature de la convention, en
1974-1975, entre l'U . E . Ii . de médecine et l ' U . E . R . de médecine et de
santé tropicales, ces étudiants étaient dispensés du concours de
pana ,e de première - deuxième année, instauré en 1972 pour établir
un numerus clausus dans les études médiales . L'année dernière, ces
etudiants ont été soudainement avisés que le diplôme qui leur
serait délivré en fin d'études ne serait pas un diplôme de méde-
cine, mais un diplôme de médecine tropicale . Ce qui leur interdit
l 'exercice de la médecine en France, et ne leur permet que de la
pratiquer dans leur pays, d 'origine . Alors qu'ils se trouvaient en troi-
sième, quatrieme, cinquième, sixième et septième année de médecine,
douze de ces étudiants ont repassé le concours de première année.
Cette année, dix étudiants sont de nouveau confrontés à ce problème,
bien que l'U . E . R . de médecine et de santé tropicales soit supprimée.
De plus, bien que certains d'rntre eux aient des bulletins de salaire
d ' étudiants hospitaliers en quatrième année de deuxième cycle, on
leur refuse le droit de participer aux épreuves du concours d 'inter-
nat en médecine du centre hospitalier régional de Marseille ; l'ensei•
gisement suivi auprès de l ' U. E . R . de médecine et de santé tropicales
de Marseille ne leur permettant pas de s'inecrire sur la liste des
candidats . Il lui signale, d ' autre part, qu'aucun accord n ' ayant été
signé entr e le Burundi et la faculté de médecine de Tours, les étu-
diants ressortissant de ce pays n'ont pas, dans cette faculté, l ' obliga-
tion de repasser le concours de P .C . E . 11 . 1 . En conséquence, il lui
c:emande de pren1se des mesures pour que les étudiants de la faculté
de médecine de Marseille, conce r nés per ces problèmes, puissent
participer aux épreuves du concours d'internat en médecine, et pour
qu ' ils ne soient plus contraints de repasser le concours de pre-
mière année.

Réponse . — La création en 1975, par l'université d 'Aix-Marseille-II,
d' un dip!ume intitulé é Doctorat en sente tropicale n, ouvert aux
étrangers ayant échoué aux épreuves de sélection de la première
année du premier cycle des études mé di•ales ou à ceux qui dési-
raient en être dispensés, répondait à la requête de certains pays en
voie de développement qui souhaitaient soir leurs ressortissants
acquérir une formation médicale adapté e à leurs besoins spécifiques.
Le règlement du doctorat en santé tropicale prévoyait expressé -
ment que ce doctorat ne pourrait en aucun cas être transformé
en diplôme de docteur en médecine. En effet, tous ces candidats
ins .' ils en vue du diplôme français de dccteue en médecine doivent
seins les épreuves de classement instii ..és à la fin du P . C. E . M . 1
et il n'a jamais été question d'enri .sager la moindre dérogation à
cette règle . lies étudiante étrangers qui se sont engagés dans la
filière du doctorat en santé tropicale l'ont donc fait en toute
connai-,ance de canuse et ne peuvent prétendre aujourd'hui avoir
ignoré ces dispositions au moment de leur inscription . Bon nombre
d'entre eux ont d ' ailleurs opté pour le doctorat en santé tropicale
en raison de leur échec aux épre'^:r--s du P .C .E . M . 1 . Cependant,
soucieuse de régler leurs difficultés, l'université d ' Aix-Marseille a
bien voulu autoriser ces étudiants à postuler le diplôme de doc-
teur en médecine au lieu cl pliee du doctorat en santé tropicale
sous réserve qu'ils subissent aies sucrés les épreuves ilu P . C .E .M . 1.
S'ils satisfont à cette condition, ils seront intégrés dans la filière
norunale du doctorat en médecine et pourront se présenter aux
concours de l 'internat.

Avortement (statistiques).

8171 . — 18 janvier 1982. — M . Yves Sautier demande à M. I.
ministre de la santé rIe bien vouloir lui faire conviait re l'évolution,
si pa s -ihle année par année, du nombre d 'interruptions volontaires
de grossesse en Er rance depuis la mise en application de la loi du
17 janvier 1975.

Réponse .— Depuis 1975, le rappo rt entre les interruptions volon-
taires de grossesse et les naissances vivantes n'a pas varié et se
situe, comme le montre le tableau ri-dessous, autour de 20 p . 100:

1973 1979

5,6

7,9

15,414,10

1970

4,7

7,2

5,6

8

15
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Pr ofession s et (trt,rités parnnp i dii ales

!ttlt,urutoires d 'unalyecs de binléig i e rne~,lir,!Ic~.

8887. — 1^' février 1982 . — M . Charles Miossec expose à M . le
ministre de la santé que cerfam, pharmaciens biologistes et dire,
leurs de laboratoires de biologie n3cücele effectuent chaque jour,
à la demande des patiente, et du corps niedical, des plaidenu'nis
vaginaux en vue du di'pi-taxe cytologique du cancer dit cul de
l'utérus . Or le decret n" 80-937 du 3 décembre 1980, rem p: .teartt
l'arrèlé du 5 mars 1975 . exclut de leur cnmpete ue le, preli•cenu'nls
de frottis de dépis tage . Ceci apparait difiitilcutcnl ju,ttfial>le dans
la mesure où le ptek'semeni bactériologique autorise et le prèle
veinent cytologique réserve ne sont pas dissociables, étant sinisent
prescrits simultanément et taisant l'objet dune procédure iden-
tique en matière de préli'tee+enl Leur interprétation est cuniplé-
nientaire . Par ailleurs . le, pharmaciens biol,, ;i .,les sont pallie pre-
nante dans les campagnes de prévention d'interét geiteral . et on
voit mal pourquoi on leur oppose cet interdit . En corse lue :tce . il
lui demande de lui indiquer sur quels . arguments se fonde une telle
discrimination et de bien vouloir auiorieer ile nouveau pour les
pharmacien ; biologistes les prélètements de frottis de ili•pi,tsge.

Projesseets et ncti•'ités p,lrun,r•dircitt' .a
nbnratuires d ' urre :'yse .a de bielopie n~é,ci•'ate!.

8993 . — 1•' février 1982 -- M. François d'Harcourt attire l'atten-
tien de M. le ministre de la santé sur tes inconvénients que reps;-
sente l'application du décrit n" 80 .987 du dr,•embre 1910 excluant
de la co ; tni•tence des pliau-iriariens biologistes le prélèvement de
frottis de dépistage cytologique du cancer du cmi de l'utérus . C:
décret de 1980 s'est d'ailleurs: 'ubnlilné a un ar :rte du 5 man's 1975
qui avait fait l'objet d'annulation par le ( ' or.- .'il d'Et :d . Les phar-
maciens biologistes responsables de taborat,, ses d'analis i s médi-
cales or. effectué jusqu'a pré-sent de tels proie\etnents, aussi bien
bacteriologiques qui de,neru•ent autorisés, que des prcictr,nenls
c9lolegiquee, a :a satisfaction des patientes envoyées par leurs
médecin, et qui n'entendent pas facilement changer de labura-
toires . Par ailleur s, la re-glcmenlation actuelle n'excluait' pas les
pr31e .omenta ha etc riiilogiques, les p titirstac tns bimlegistes prati-
ciens souhaitent donc que les prélevenunts cytologiques ne soient
pas dissocies, ni exclus, considérant que la procédure de pré'li•ve-
nient est relativement ideilttque et constitue souvent un acte
coniplcntentaire . Il lui demande s ' il envisage proel .inenwiit de
modifier cette réglementa(ton en autorisant à nouveau ces phar-
maciens biologistes a effectuer des p el3vcmente cytologique, en
vue du dépistage du cancer

f:epmise — Le ministre de la ,aille fait c•.nnaitre i+ l'lemorable
parlementaire que le décret n' 80 . 987 du 3 décembre 1980 fixera
les catégories de personne., titihilitées à effectuer certain ; a, is
de pretevennent en vue ei nalit ses de biologie médicale a été
pris en application de l'aigle I .. 372 du code de !a santé publi-
que relatif à l'exercice illégal de la méde ;ine, modifié par la
lui n` 78-615 du 31 mai 1978, qui exclut du champ d'application
de cet article le .. per s onne, qui accompli-sent de, actes profc,-
sionnels dont la liste limitative est établie par décret en Conseil
d'Etat . pris après ati' do l'At,ulémie nationale de médecine 11
rappelle à ce sujet que les pharmaciens directeurs de laboratoires
n'ont été autorisés à pratiquer des acte, médicaux excluaivement
en vue des :'naiy-e .5 qui let' sont confiées que par arrété du 6 .inn-
vier I9d2 pnt ic°c•nx•nls di' sang \vineux', modifié par aridité du
21 ortuhre 1975 qui cnmpletait cette liste tubage gastrique et
duiid(•nal, sondage té— Mal calez la lemme . prélèvements elleutims
au niteau tics té,,trnents, de ., phanères et des muqueuses arc-es-
sibles sans traumatisme . . I .c• décret du 3 décembre 19^-tt n'a lait
que reprendre le contenu de deux art-étés précités tout en y
précisant la signification pour ce qui concerne les prdeven eitts
effectués au niveau des muqueuses . Il précise à ce sujet que les
pharmac i ens-biologistes ne sont pas autorisés à pratiquer des ana-
lyses de cytologie pathologique qui :vat réservées en application
de l'article L . 759 nouveau du code de la santé publique titi n" 75-926
du lis juillet 1975 sur les laboratoires) aux médecins titulaires du
certificat d ' études spéciales d'anatomie pathologique humaine ou
qualifiés dans cette discipline par le conseil national le l'ordre
des médecins ou, par dérog^ilion, prévue à l ' arrêté du 4 ...timbre 1976
pris en application de cet article, aux médecins directeurs de
laboratoires qui pratiquaient ces analyses suas l'empire de l'an-
cienne réglementation . C'est pourquoi la rédac,ion de l'arrêté du
21 octobre 1475 a été modifiée par le décret du 3 décembre 1980
en précisant que les prélèvements au niveau vies muqueuses facile-
ment accessibles ne pouvaient être effectués qu'aux seules fins
d 'examens microbiologiques ou parasitaires que les pharmaciens
directeurs de laboratoires sont autorisés à pratiquer. Pour ce qui
concerne la prescription simultanée de prélèvements bactério-
logiques et de prélèvements cytologiques au niveau du col de l'uté-
rus, le ministre de la santé estime qu'il s'agit de la part des méde-
cins prescripteurs d ' une pratique qui ne saurait être systématique,

car elle découlert,it d ' une insuffisante or i entation diagnostique, au
demeurant exceptionnelle. Il y a lieu, au surplus, de distinguer la
prétention du carre .•, à laquelle participent le diagnostic et le irai-
tentent d'une afiec :aiion vaginale d'origine infectieuse qui peut
t}lre p récance te tse', et le diagnostic plus précoce d'un cancer du
col de l'utérus que tendent à élablir les frottis cervico s-,tginaux
périodiglte, . La poursuite ,inutilani•e tic ces deux objectifs ne peut
induire qu'urcesit,neelle ;ment itt démerc•he médicale signalée, car
lursgol y' a ',m .:den d ' une infection bradéeicnne, celle-ci inter-
viendrait d . fat•.a alun, ment au plan teehnigtac sur la qualité du
ri .:uL' .!t chi irisai, . Il rappelle l 'c .ati-ému' gratité d'un diagnoslic
de lésion cancéreuse du col et e s time que le médecin duit s'entou-
rer dus plus cranttc .s dar .udies pour les analyses qu'il prc:-erit
dans cc domaine, l inti'ri'l de ses malcdes nc'reeeiant que le pré•te-
venu . soit ettec't ui• aerés un e :.tilnen clüuulte minutieux et nii•nie
c•nlpo-copicpu' ou qu'il sait confié à des médecins biologiste, pra-
tiquant eus-mère-, l ' anaiy-e cytolugal .le . L'inconvénient qui peut
en reeul'er pou r de, personne, habitant dans des zones rurales où
n'exerce qu'un pluirm c!en directeur de laboratoire est ainsi
compensé par la rieue,!r• des conditions dans lesquelles seront effec-
tués le pr'li•vement et l' : nelyse . En conséquence, le ministre de la
santé n 'entend pats revenir sut' les dispositions du décret precilé
du 3 déeennbre 1980.

fins-- :lrnrnrcut 8n',r•tienr et I '' tba,,etliuneémt
m y rte .t stuns et nP ; .r,té .a let ri!eciesu.

9545 . — 8 février 1982 . — M. Jean-Louis Goasduff attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la vanté sur la situation des étudiants
en médecine qui ptip .irent actuel ;entent le concours d'internat
t,, .

"4,
sans cuuuritre les modalité, précises de ce concours.

En effet, u ., : referme du t•oi . ii•me cycle des études médicales
et de l'internat atait été entreprise par l'ancien gouternc cent
!cf . ai rélit du 20 novembre 1980 et décrets du 23 décembre 19803.
Celte réforme .,crible avoir été diff rte en octobre dernier. Il

demande de luit preciser si les étudiants concernés par ce
:oncolira passeront celle années l'ancien concours avec I :tnriet)
programme ou un ex arien intermédiaire ou un concou rs i"lt de
la réforme et ce de,, modalités et un prugramuie ditfcrc•n's . I,es
situations et pnsles hospitaliers de uù'me que !es dobuum!•i•s
différant totalenu'at suivant le système ado p té, il lui parait tria s
important de définir dans l 'immédiat un st .ttut exact du troisième
cycle et de l'int_rn'rt dan, les années à tenir.

Réponse . — L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
situation d'incertitude dans laquelle se trouveraient les etmbants
en me'decine qui pri•pare!tt aetuelcnu'nt le coneoum-s d'internat
1983 . 1984 quant aux modalités pratiques qui seront appliquées en
la nnatiere . Il t,,ut pree•isec que deux documents explicitant les
modalités ducinndoeiques applicables a ce, concours et donnant
tourtes préci s ions sur le programme du DC . L. M, ont été très lar-
gcnient diffua,•s a la tin du mois de jans :e e dernier, tant auprès
des facilites de nnedeci te que des inspections régionales de la
santé ; il s'agit du Livret de l'internat , et du 't Programme du
D . C . E . M .-l'rogranuue du concours B de l'année 198 :3

SOLIDARITE NATIONALE

f)'I- t'",ents et territoires d ' euire liter
!dtt pr,rlenients tlbtltreJUer

	

luindieupt'sI,

166 . — 13 juillet 1081 . — M . Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale ce qui suit : le décret prévu var
l'article 21 du décret n" 77-1544 rela tif à t allocation compensatrice, qui
devait préciser !e, modalités de mise en rigueur de cet at,uniage
dans les deparicnu'nts d'outre-mer, n ' est toujours pas paru . De plus,
la circulaire n' «il A . S . du 18 décembre 1979 relative aux nioda•
titi•, d'attribution de cette allocation par les Cotort'p ne vise que
les seules Ce'torep de la métropole . C'est pour quoi il lui denuinde
de lui faire contt,titt' dans quel délai cette mesure pourra ct•e
enfin étendue aux départements d'utt•c-nu•r.

Dél uurteetents et territoires ,l ' oral,,
(Martinique : liendireptet.

2371 . — 14 :septembre 1981 . — M. Camille Petit appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences de
la non-publirati'tn titi (vide d'ap plication d .!ns sou département de
la Martinique de l'allocation c•onipenealricc aux adultes handicapés.
Il lui demande t1u rad seront publiés les testes fixant le montent
et les modalités de paiement de celle alttcatiun pou r permettr e l'exé-
cution des décisions de la Cotorep.

Réponse . — L'attribution de l ' allucalinn eumpen .s,itrice clan, les

départements d'outre-mer soulève de, problùues d'ordre budgé•
taire . Le ministère de la solidarité nationale souhaite que leur solu-
tion permette d'étendre, dès que possible, l'allocation compensa-
trice aux départements d'outre-mer .
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Sécants, sociale iprestatiass en espaces ..

355 . — 13 juillet 1981 . — M . Charles Haby attire l'aticnlion de

Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
tilul :tires de rentes d'accident du travail et de 1tensiuns d'inva-
lidile ou de vieillesse . Le courrier ministériel du 25 fessier 1981,
sous C r ' It " 6777 SS, chiffre l'augmentation des rentes à 130 p . 100
alors que celle des salait e, et celles des pris furent re.spectivemen,
sculetnenl de 115 p . 100 et de 84 r . 1(10 . lI fol ,u lei conclu à une
évolution plus rapide des rentes par rapport aux autres indices . Or,
le détail des augmentations fait ressortir le (tom contage non à
1 :u) p . 100 mais a 70,48 p . 100 . De la conjusaism de ces données
aprar,tit dès lor s les pensions et rentes une perte du pouvoir
d'aellat de près de 14 p . 100 pour la période du l e janvier 1976 au
31 d :cent lare 1979. Celte érosion approche les !il p . 100 au 31 décem-
bre 1980, voire p. 100, pour les retraités qui subissent le pré-
!éveillent de 1 p . 100 . Il lui demande de vouloir bien lui préciser
les mesures envisagées pour rétablir le pouvoir d'achat des calé-
gorie .s concernées.

Sécante snrittic .prt' .alnt%0ns rn ('.pree,.

1499 . — 10 août 1981 . - - M . Charles Haby nuire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur ta cierniérc revalo-
risation des prestations des titulaires de pensions de vieillesse,
d'inv alidité et de rentes d'accidents du travail . ( 'es dernières ont
en t-tu t été augmenté't'.s de 6,2 p . 100 à compter du juillet 1981.
('e , : ffre est à mettre en balance arec l'augmentation du minimum
vieillesse et des handicapés, qui a élu au mcnté de 211 p . 100 et
porto à 1 700 francs . l'ace à la dégradation du peusuir d'achat de
ces cat . Bories de personnes. due entre autres à un aecruis .semenl
de rilhnte de l'inflation, il lui demande les mesures complémen .
taises qu'elle curnpte prendre afin d'arriver à un réajustement des
pensions d'inv'aliclilé et de vieillesse.

Sacs rit,' sociale prestations en (Plaises

1634 . — 24 août 1981 .

	

M . Pierre Weisenhorn expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale les inquiétudes et les doléances
doit lui a fait part l'union nationale de, inca'ides et accidentés
du travail . Les intcressus cunetatent que le minimum de vieillesse et
des handicapés a etc ait,atenté de 22(1 p . 10a et porté à 1 7(11) frimes
per mois, alors que les preslatiuns contrihuti'es de, assurés sociaux
quai ont cotisé à la sécurité sociale pendant foule leu' carrtére ne
sont revalorisées que de 3 p . 10)1 à conspua. du 1 ' juillet 1981.
'fout en ie sentant su9d ires des plus dél'aiori,'s, qui uni pu être
vi'litnes de fléaux sociaux que la sécurité sociale a pour but de
c•n,nbultre, ils ronsiderent, compte tenu de l 'autenenlction crois.
saut ..' du coût de la vie, qu 'ayant coatribuc à Veinait de soiidarité
il . (basaient bénéficier de dispositions plus favor,bles que celles
dual ils sont l 'objet . En Miel . il est établi que u ;o v ine de pouvoir
dlmiml des ret raites, des acei,i, ,tés du travail et surtout des Mas-
bd, .tour la ',d'iode du l a janvier 1976 au . ;I fércmbre 1980 a été
de 17 .'i p . 11)0 . Elle est donc 'le l'ordre de $0 p . 100 à présent . Le
tans de re '. 'alor',atittn de 6,2 p . 1(4) a é'le drlcrminé en application
du di Aret du 29 décembre 1973, qui définit les cl-lue es de la déter-
mivaunn de cc Lrtx, et le (iuuvernement ne ),eut modifier ni
eorlunrner ces cutic'res tant que le décret en que.etiun reste appli-
cah l t' . Compte tenu de. 'a situation des pt•n-iunués et en raison du
cames . , ,uconomique actuel, il serait souhaitable que le Couver-
nemtmt ui'cide, ce qu'il lui est possible de luire, un ajustement
encepttannel de, pt•nsioes d ' invalidité et de vieillesse, ainsi que des
rentes d`aeeideuts du travail . Il lui demande de iéeu vutduir envi-
sa : ms :es dispositi one qu 'il vient de lui eueadrer,

1737 . -- 24 août 11981 . -- M . François Grussenmeyer attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l ' arrété du
3't juin 1981 relatif a la ri salurisalion ct, dévers avantages de
siciilesse, d'invalidile et d'accidents du t'a lai), ,\lors sine le minimum
vieillesse et de l'allocation rie, handicapé ; a été sneincnt,'• de 20 p . 1011
et porté a 1 700 francs par mois, les pensiuo et rente, rie vieillesse,
d'in•'altdité et d 'accident, du travail altrib ;tre .e a des ;tssurés ayant
coli,é' antérieurement au l a" juillet 1946 dan ., le ; di',, :n'tentc•nl .s du
lia,-ltldn, du Haut-Rhin et de la Moselle n'ont eld revalorisées que
de 6,2 p . 100 au 1

	

juille , 1981 . Par ailleurs, il est établi rune la
perte du pouvoir datcha : des ret raités et in„t,ide,, si elle attei-
gnait 17,0 p . 100 pour les cinq derniers, tomes 1976 à 1980x,
s ' eh-se a environ 21) p . 1110 art t'uisicme trimestre 1981 compte tenu
de l 'augmentation croissante du coût de la vie . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire cannaitrc hi, mesures qu'elle
compte prendre dan, les meilleurs délais en vue d'un véritable
rajustement des avantalcs rie vieillesse, d'inv ;ihdité et d ' accidents
du t ravail attr . Liés à des o,surés d 'Alsace et de Moselle .

Sécante , sociale 'litestatint,s en espèces).

1806 . -- 24 août 1981 . --- M . Emile Koehl attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation et les
inquiél,ufes des titulaires de pensions de vieillesse, d 'invalidité et
de rentes d'aeridenis da travail . Il constate avec les intéressés
que le minimum de vieillesse et des handicapés a été augmenté
de 20 p . 100 et porté a 1 70)) franc .; par mois . alors que les presta-
tions ( vaut ributivc's des a-sures saunais qui ont cotisé it la sécurité
sociale pendant toute lets' carrière ne sunt revalorisées que de
3,2 P . l0U à compter dit l'' juillet 1 .̀(81 . Tout en partageant comme
eus l'esprit de .solittariti naliun :dc envers les plus défavorisés, justi-
fies plu' la cnnsitieratun qu'ils ont pu élue victimes des Iléaux
sociaux que la sécurité sociale a pute' mission de combattre, ils
con .sidèienl, compte tenu de l 'auemcutation croissante du coût
de la vie, qu'ils ne doivent pas pote' autant élue eua-rnérnes, qui
ont contribué à l'effort de solidarité, de simples laissés pour compte.
En effet• il est établi que la perle de pou cuir d ' achat des retraités,
des accidentés du travail, et surtout des invalides pour la période
du I ' janvier 1976 au 31 décembre 19130 a été' de 17 .6 p . 100 . Elle
est donc de l'ordre de 20 p . 100 à pr,rsent . II va de soi que le taux
de revalorisalion de 6,2 p. 100 a été déterminé en application
du décret du 29 décembre 1973 qui définit les critères de la déter-
minalion de ce taux et que le Gouvsdncrneut ne peut modifier ni
contourner ces critères tant que le disait en question reste appli-
cable . Cependant, le Gouvernement a le droit et tes moyens, en
coesidératiun de la situation budgétaire skis pensionnaires et compte
le.ut d0 contexte économique aulne], de décider un ajustement
exceptionnel des pensions d'invalidité et de vieillesse, ainsi que des
rentes d'est. .c'nts du travail . Convaincu que le Gouvernement est
conscient de ce problème, il lui demande donc de prendre sans
tarder le .; mesures nécessites afin de remédier à celte situation.

Sr'rrn'itr on Iule '1n-eshtliuns Un espères

2430. -- 14 septembre 1981 . — M. Antoine Gissinger appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le lait que
les prestations contributives des assurés sociaux n i ant été revalo-
risées que de ,i,2 p . 100 à compter du I' juillet 1981 . Les inva-
lides et accidentés du tr avail des redent bénéficier de dispositions
plus favorables que celles dont ils nuit clé l ' objet . En effet, la
perte de pouvoir d'achat des retraites, des accidentés du travail
et (les invalides a été de :ire cfe 2,1 p . 105 entre 1076 et aujour-
d'hui . Ise taux de revalurt .,ation de (1,2 p. 100 a été déterminé en
appliralion du décret du 29 décembre 197 :1 qui déliait les critères
tue delerminaliuu de ce taux et que le Goutesucmeut ne peut
modifier ut contourner . Neanmuins - orant donné la situation écono-
mique et l ' accélération de l'inflation - il serai) souhaitable que le
Gouv ernement décide d 'opérer un ajustement exceptionnel des
pensions d ' invalidité et de vieillesse ainsi que des rentes d ' acci-
d ;•ni, du travail cantine il en a le pouvoir . Il lui demande quelles
tussores (lie compte prendre pour aller dans le sens rte ce qu 'il
lui sueeare .

Sécurité sociale iprestntiinrs en espèces,

2565 . — 21 septembre 1981 . -- M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale p lu' les disparités
que l'un peul constater entre l'ésoluliun du minimum de vieillesse
et des handic•apt's et les prestations contributives des assures sociaux
qui ont cotisé à la sdcut'ité sociale pot,ilanl taule leur carrière.
En effet, le minimum vieillesse a étl' au, ;meulé' de 2)1 p . 100 et
parlé à 1 7110 francs par mois alors, que les prestations coutri-
bul ee . ne sont revalorisées que de li .2 p . lui à coupler du l'' juil-
let 1981 . Il lui demande s ' il n 'apparail pas opportun, en considéra-
lion de la silualiun budgétaire de, pensionnée.; et compte tenu
do cunlexle économique actuel, de décider un ajustement clos pen-
sions d'invalidité et de vieillesse ainsi que des rentes d'accidents
du travail afin que la progression des avantages eont'ibutil's et
non c'nntribulifs ne soit pas trop disparate.

l' c'rsrrtrot'S vii :t 't' S 'rt'SSn n't'eS1.

3330 . — 5 octobre 1981 . — M. Pierre Micaux appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le préjudice porté
à l' :''pargne, et plus pe rticultérenr.vtt à la catégorie des personnes
àaées, en raison (le ',rosie. utauidaiie qui se confirme et s ' accen-
tue . Médie si le taux d'iut :''i't est porté à 8,5 p . 1011, il ne colle
due de t r ès loin à la réaltlé . o ' -''t pourquoi il lui demande s'il est
possible d'envisager l ' inde'xaliun de l eur rente.

Assurance r'icillesse : cjénr'ralité :; rnruttlutnt ries pensions,.

3715 . — 12 octobre 1981 . -- M . Pierre Gascher appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le déséquilibre
actuellement constaté entre l'an incntalion des pensions, semes-
trielle, et la revalorisation, annuelle, du salaire maximum soumis
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Ruila tif f n ;Jan et télé risrnn (proq ;'a'ouest.

1084 . -- 3 août 1981 . — M. Roland Beix attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le handicap très
difficile à surrnonter que constitue la surdité . Plus de deux mil-
lions et demi de I"ranrais sont des m :aentcndants . Pour rcve.oir
l'information du monde extdrieur, la télévision est un outil privi-
légié à condition qu'un effort mininuun d ' adaptation soit fait . Le
sous-tit rage d ' enu ;nsion', plue nnlnbrc :scs est le sou! moyen pretique.
Les émissions d inïur : .o,t ;un surtout de :raient être sous-litréee . Les
moyens techniques au ;ourd'bui connu ., [musent lever les oustacles
financiers na ; ;ne,o utilises comme pr ;texte pour ne rien faire c ' est
pourquoi il lui demande quelle action rapide elle peut mett re en
ceutre en fanent' de cette rat'•joric de handicapi-s.

Réponse . — Le ministre de la suli :l :,rité' nationale mi con-rient
du grand iniérét que revu'. pour les dé icients auditifs l' ;,r.,,•lio-
ration des conditions de réception des éclissions de ti'li'e"sion.
A l ' heure actuelle, les en g aines de tité'.i-.lon présentent ré .*.uliè-
renient de ; emi .,ions accunlpagn .'es de leur tr aduction en langue
des signes et celles-ci connaissent tune grande faveur auprès du
public sourd . Leur audience doit d'ailleurs être accrue du fait
des efforts en cour s pour une meilleure connaiesance de la limette
gmtuclie. Par cont r e le d ve!oppement d','mis'.ions sous-titrée . se
heurte encore à des rt ifticultes notamment d'ordre financier . La
poeeiuilité d'aecroit'e uc manière si tni•'icalive le nombre d'heures
de réception des émissions de téléti.sion pour les déficients acdi .ifs
fait actuellement l'objet d'une étude approfondie par le, :ertices
du ministère de la solidarité nationale et aussi du ministère de la
communication en liaison avec les responsable . des chaires de
tclévistou.

Professions et aclrrites sociales i,des fon,rliutes : Finis t ère u ,

1141 . — 3 août 1981 . — M. Charles Miossec expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que l 'association locale d'aide
à domicile en milieu rural dans le département du Finistère se
trouve aujourd'hui dans une situation critique Cette association,
qui compte 121 travailleuses familiales (dont vingt et une à temps
partiel( a pour vocation de venir en aide aux familles empêchées
momentanément d'assumer complètement leur rôle di fait de
l'indisponibilité d'un ou plusieurs de ses membres '.naissance d'un
enfant, maladie, fatigue ont surcharge de la mère de famille, etc .).
Cette association est traditionnellement financée par quatre canaux:
les or ganismes d'allocations familiales ou de sécurité sociale ; les
subventions municipales ; les famille, ; le financement propre . Or,
alors qu'augmenter. ' les besoins des familles, on constate, de la part
des or ganismes financeurs, un désengagement financier qui met
en ' p ;'rit le fonctionnement de l 'association . C'est ainsi que la
confl ontation des prévisions en heures entre les différents fineu-
ceur.s (coût (horaire de 53,76 francs) et des prévisions budgétaires
sur la base des participations des organismes financeurs laisse
apparaitre un déficit prévisible de l'ordre de 1 600 000 francs.
Par ailleurs, certains organismes financiers estiment que les sub-
ventions municipales devraient être retranchées des d:penses
réelles de l'association, ce qui abaisserait ainsi le prix de revient
ho raire . Cette dernière fait valoir qu 'elle applique strictement la
convention conclue avec les organismes, et que ceux-ci ne doire'tt
pas s' en remettre aux municipalités et aux bénévoles pour fineneer
une partie de l'action des travailleuses familiales auprès de leurs
ressortissants . Dans un tel contexte, il lui demande de bien vouloir
examiner d ' urgence ce dossier afin de déboucher sur une so& ution
qui permette le maintien et le développement de '.aide dont les
familles ont le plus grand besoin.

Réponse . — Le Gouvernement est parfaitement conscient de
l ' impor tance du rôle social et éduca'if des travailleuses familiales
dont les interventions permettent le maintien ou le redressement
de l ' équilibre familial et peuvent éviter l ' éloignement temporaire
des enfants de la mère de famille incapable d'assurer l ' ensemble de
ses tâches ménagères et éducatives . Les crédits affectés à celte
forme d ' aide à la famille ont plus que doublé en quatre ans : d ' un
montant égal à 240 millions en 1976, ils ont atteint 524 millions en
1980. Cependant, des difficultés ont su rgi au cours du second
semestre 1980 dues, pour une large part, au décalage sensible
constaté entre la participation accordée par les organismes finan-
ceurs et le coût réel des interventions qui a augmenté dans des pro-
portions pouvant atteindre 15 à 20 p . 100 par an . Cet accroissement
provient principalement de l'application désormais complète de la
convention collective des t .'availleuses familiales et vraisemblable-
ment du glissement indiciaire en rapport avec l'ancienneté du per-
sonnel en activile. Or, les crédits que les caisses d'allocations fami-
liales, premiers financeurs, ont pu consacrer aux interventions des
travailleuses familiales n ' ont progressé que de Il à 13 p . 100, c'est-à-
dire comme les dotations d' action sociale de ces or ganismes . Une
concertation associant l'Etat aux syndicats, aux or ganismes finan-
ceurs et aux fédérations nationales des associations employeur, ; se
poursuit actuellement . Elle a pour objectif d'analyser l'ensemble

ime

à col i,atiun, servant de hase, pour moitié, au plafond des ret raites
vieillesse servies par la securilé sociale . Ainsi, au P r t ttillet i961,
certains retraités n'ont pu bénéficier, en raient) du retard prie par
la revalorisation du plafond, de la totalité de l'au g mentation, située

à 6,20 p. 100. Compte tenu de celle situ :;tiun qui parait moue t te,
1l lui demande quelles mesures elle entend prendre pour 1Lr ; ;eitle
aux pensionnés concerné, de perce :oie la :ot,t!ité des augmentations
consenties.

Sécurité sociale (prestations en es :,éces).

8332. — 18 janvier 196°_ . — M . Antoine Gissinger s'étot.r,e au p rès
de Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu
de r panse à sa question écrite n" 2130 (publiée au Jours ;:i o!)rcici,
n" 31, du 14 septe)abre 1831, relative à la revalorisation de, presta-
tions contributives des assurés sociaux. Il lui en renouvelle dune
les ternes .

Srrucnté sociale (pres t ations en espi''es1.

9é09. — 1 .3 février 1992 . — M . Charles Haby , ' étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite Il " 355 ipuhiiée eu Journal n" 23
du 13 ,;uiliet 1981), relaiite à la situation des titulaires de rentes
d 'accidents du travail et de peimi us d invalidité ou de vieillese, et
lui en renouvelle dune les termes.

Sécurité sociale [prestations en espèces).

9612. — 15 février 1982 . — M . Charles Haby s'etinne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pal obtenu
de réponse à sa question écrite n" 1499 'publiée au lourera offieml
n" 27 du 10 août 1981,, relative a l'application des mesures complé-
mentaires, suite à la dégradation du pouvoir d'achat des titulaires
de pensions de vieillesse, d'invalidité et de rentes d'accidents du
travail, suite à la dernière revalorisation des pree,ations, et lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le décret n" 73-1212 du 29 décembre 1973 a fixé
les conditions dans lesquelles sont revalori: ées les pensions de
vieillesse, d'invalidité et les rentes d 'accident du travail . En consé-
quence, un arrêté fixe à la fin du premier semestre les coefficients
de majoration applicables respectivement au 1" juillet de l'année en
cours et du 1'' janvier de l'année suivante . Le taux de revalo-
risation annuel qui permet la détermination de ce; deux coefficients
est celui obtenu en retenant le rapport qui existe entre le salaire
moyen des a surés sociaux pour les deux périodes de douce mois
précédant le I d avril de l 'année considérée . Le calcul de ce salaire
moyen et de la variation générale des salaires est fait en fonction
du montant moyen des indemnités journalières de l'assu rance
maladie servies au cours des périodes de référence et correspondant
à des arrêts de travail de moine de trois mois . L'application de cette
réglementation entraine donc un certain décalage ent re les tau; de
revalorisation des pensions et les niveaux de variation des prix et
des salaires pour l'année considérée. En période d 'accélération de
l'inflation, cette situation apparait comme défavorable pour les pen-
sionné, . Par contre, lorsque ee produit une décélération, elle devient
favo r able. Le tableau ci-dessous, qui porte sur les sept dernières
année,, illustre bien ce phénomène.

PENSIONS

	

PRIX
!en moyenne annue'le) .

.

	

(indice I . N . S . E . E .).

(En pourcentage .)

1975	

1975	

1976	

1977	

1978	

1979	

1980	

Indice de croissance au
1" janvier 1981 (hase 100
au 1" janvier 1974, . . . .

	

255 .5

Pour 1981, l 'évolution ,.es pensions est estimée actuellement à
13,9 p . 100 et celle des prix indice de consommation des ménages)
à 13,5 p . 100 . Sur une période assez longue, on constate ainsi que
se produit une compensation entre les diverses années . A cet égard,
les mesures prises récemment par le Gouvernement en vue de
limiter la hausse des prix devraient permettre, dès 1982, une amélio-
ration du pouvoir d ' achat des pensionnés et des retraités.

14,3

11,9

17,9

17

14.13

11,1

10,8

13,7

11,8

9,6

9,4

9,1

10,8

13,6

209,3
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des problèmes posés par l'activité des travailleuses familiales, afin
de rechercher une meilleure adaptation des méthode ; de gestion de
leurs services aux imperatifs d un financement assuré essentielle-
ment par des fonds publics, tout en appellent aux familles l'aide
à domicile diversifiée et compétente qu'elles souhaitent . J'ajoute
que la caisse nationale de, allocations familiales a été récemment
autorisée à abonder la dotation attribuée aux prestations de ser-
vice de 32,2 millions de francs, ce qui a permis d'augmenter les
plafonds de ces prestations — de 7 p . 100 pour le, serticcs des
travailleuses familiales — pour l'année 1981 . La prestation de ser-
vice maximale e- .t ainsi passée de 111,55 francs à 17,70 franc.; par
heure d ' intervention de travailleuse familiale De plus, un errait
de 67,8 millions de francs a été réparti entre le, caisses d'alloca-
tions familiales et les unions régionale-, des sociétés de secours
minières : les conseils d'administration de ces organismes ont
donc pu, le cas échéant, et compte tenu de leu rs orientations en
matière d'action sociale, aider les association, employeu r s de tra-
vailleuses familiales . Pour l'année 1982, la prestation de service
a été majorée de 16 p. 100 et son montant maximal atteint
211,50 francs par heure d'intervention.

Sécurité sociale tbénéficiairesi.

1773 . — 24 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les handicape, benéficiant de
l'allocation aux adulte ; handicapés sont affilies . à ce titre, au régime
général de sécurité sociale, ce qui représente un avantage certain
pour les handicapés ne pouvant exercer une actitilé . Toutefois, il
doit étre relevé les désavantages qui peuvent résulter de celte
affiliation pour les épouses handicapées qui pourraient bénéficier de
la couverture sociale à titre d'ayants droit de leurs conjoints.
affiliés a un autre régime que le régime général . 1, rattachement
obligatoire des intéressées à ce dernier régime se traduit par la
perte d'avantages ressor tissant du régime d'affiliatior, des conjoints
(remboursement à 95 p . 100 des frais pharmaceutiques dans le régime
minier ou à 90 p . 100, tel que le prévoit le droit local appliqué
en Alsace et dans le départe nient de la M,selle . En lui rappelant
que l'article 59 de la loi d'orientation du 30 juin 1975 édicte le
maintien des droits acquis en ce qui concerne les allocations, il
demande à Mme le ministre de la solidarité nationale s'il ne lui
parait pas opportun d'étendre cette mesure en prévoyant : le libre
choix quant au régime d'affiliation le plus favorable ou hi
garantie du régime antérieur si celui-ci existait ; le maintien ou
l'extension du régime d ' Als ce-Leggins peur les bénéficiaires ale
l'allocation aux adultes handicapés dans les animes cnnditic e s que
celles appliquées aux personnes valides.

Ra pense . -- L 'article L . 613-13 du code de la sécurité sociale
dispose que le droit aux prestations des assurances maladie et mater-
nité, prévu par les articles 1 . . 283 et L . 296 du code est ouvert aux
bénéficiaires de l'allocation aux adulte, handicapés qui ne sont pas
assujettis . à un autre titre, à u . autre régime obligatoire d ' assu-
rance maladie . D 'autre part, "article L . 61 :1-14 du code prévoit que
les intéressés sont affilias à ,a caisse primaire (l 'assurance maladie
de lmn' lieu de residene•e . I ne cotisation forfaitaire, fixée dans les
conditions prévues par le décret du 23 mai 1977, est due pour
chaque assuré titulaire de l'allocation aux adultes handicapé ;.
En application de l'article 42 de la loi du 30 juin 1975, t-ente cotisa .
tion est prise en charge de plein droit par l'aide sociale . Les
titulaires de l'allocation étant eux-mimes affiliés obligatoirement
et personnellement au régime général de la sécurité sociale en
application des textes précités, ils ne peuvent plus prétendre aux
prestations en qualité d ' ayant droit d'un assuré social, quel que soit
le régime dont cet assuré rrli•ve . En effet, selon un principe constant,
les droits acquis à litre personnel doivent l'emporter sur le;
droits dérivés . R c•on .ient d'observer . en outre, que le fait pour
les bénéficiaires de l'allocatiarn aux adultes handicapés d'é'tre
personnellement affiliés au régime général de la sécurité sociale
leur permet, lorsqu'ils sont eux-mimes chargé', de famille, d'otty :'ir
droit aux membres de celle-ci aux prestations en nature de l'assu-
rance maladie et maternité.

lfandir it és I itlor'ntiorrs et res .senr,-esi.

1904. — :31 août 1981 . — M . Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le degré d 'inva-
l '.dité généralement reconnu aux malentendaaats . Renseignement .,
pris aupres de médecins spécialistes du Haut-Rien, une personne
atteinte de surdité totale ne se verrait reconnu qu'un tatix d'inva-
lidité d'on maximal de 70 p . 100 . Le bénéfice de l'aide aux adulte,
handicapés ou de l'allocation compensatrice ou encore l'assistance
à la tierce personne ne peuvent intervenir que si le degré d ' in-
validité d ' une personne est égal eu supérieur à 80 p . 100, Cette
disposition réglementaire excluant d ' emblée l ' ensemble des malen-
tendants, il lui demande les mesures qu'elle entend prendre, et
notamment, si elle autorisera les Cotorep de réviser à la hausse

le degré d'invalidité reconnu aux personnes frappées de totale
surdité, qu'un taux de 80 p . 190 leur soit reconnu au minimum et
que les pertes de salaires ou d'emploi consécutives au handicap
puissent être compensées.

Rrl,,,rum' . — Seules, peuvent prétendre au bénéfice de l 'allocation
aux adulte.; handicapas, les personne, atteintes d'un taux d 'incapa .
cite au monta égal à 80 p. 100 ou qui, compte tenu de leur handicap,
sont dans l'impossibilité de se procurer un emploi . A cet égard, un
bilan d'ensemble des conditions d'application d e la loi d'orienta-
tion du 3o juin 1975 duit étre prochainement établi . Ce n 'e s t qu'à
partir de ce bilan que de nouvelles orientations pourront être éven-
tuellement définies en ce qui concerne les allocations auxquelles
peuvent prétendre les personnes bandicapees . Il convient de souli-
gner tnutelois que, contrairement aux informations données à
l'honorable palementaire, la réglementation actuelle n ' écarte pas
les personne, atteintes de surdité totale du bénéfice de l 'allocation
aux adultes handicapés . L'application du barème d'invalidité prévu
par le code des pensions militaires d'invalidité auquel les commis-
sions techniques d'orientation et de reclassement professionnel
sont tenues de se rciérer conduit, en effet, à reconnaitre aux
intéressés un taux d'incapacité supérieur à 80 p . 100. En tout état
de cause, il n'apparait pas possible d'envisager une réforme du
barème qui supprimerait toute marge d'appréciation des prati-
ciens appelée à se prononcer sur le taux d'incapacité des personnes
handicapées et donc tout risque de contestation.

Départements et territoires d ' outre-nier (iinodeleupe : aide sociale),

2356 . — 14 septembre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy expose à
Mme le ministre de la solidarité nationale que la direction des
affaires sanitaires et sociales de la Guadeloupe, dans ses directives
au niveau des bureaux d'aide sociale, recommande de refuser
aux hôpitaux publics les admissions d ' urgence à l'aide médicale
pour les indigents victimes d'accidents sur la voie publique . Elle
estime qu ' en raison de son caracti•re subsidiaire l'aide sociale ne
doit intervenir qu 'en l ' absence -Ie toute autre source de finan-
cement . Donc, en cas d'accident de la voie publique, les frais
d ' hospitmli,ation incombent à la compagnie d'assurance du tiers
responsable iqui peut tris bien cependant etre la victime) et les
collectivités publiques n'ont pas à faire l 'avance des frais . Il
semble que ces directives se concilient difficilement avec l 'esprit
de l et législation . II faut observer également que les pour suites
engagées souvent inutilement par les receveur s contre des victimes
indigentes créent un malaise entre la population et l ' administration.
De plus, il en résulte un préjudice anormal pour les ,tôpitaux
publics au plan financier . Il lui demande, en conséquence, si elle
n'envisage pas de changer le processus appliqué en prenant des
mesures pour faire bénéficier les indigents victimes d' accidents
sur la voie publique d'une admission d'urgence automatique à
l'aide médicale.

Réponse . — Les directives émanant de la direction des affaires
sanitaires et sociales de la Guadeloupe auxquelles fait allusion
l'honorable parlementaire mettent en jeux deux série, de questions,
d'une part l'admission d'urgence à l'aide médicale des indigents
victimes d'accidents sur la voue publique et la prise en charge des
frais qui en résultent, d ' atre part, la récupération des sonnes
qui r,ourraient être ultérieurement verstes à ces victimes soit au
tilr de l'assurance, soit à la suite des décisions de justice détermi-
nant les responsabilités des parties . La première question parait
appeler une réponse positive, le fait que la victime soit tin indigent
ne pouvant à lui seul justifier la non-application des textes . En
effet, les instruction pratiques concernant l'admission d'urgence
à l'aide m é tlicale prévoient expressément les cas

	

d'insolvabilité
probable ou a d'indigence manifeste . D'autre part, mime si
l'aide sociale a un caractère subsidiaire et ne sali r ait par suite
intervenir qu'apres cpui .sement des autres sources de financement,
ce principe général doit étre apprécié au moment de la demande
et non ni lé rieureinent ; l'intervention financière posterieure des
as ,uranres ou du lier> responsable ne sau r ait donc réellement dis-
penser l 'aide sociale d ' intervenir à ce stade . Quant aux moyens
juridiques dont disposent les collectivités d'aide sociale pour récu-
pérer les sommes ainsi avancées, ils sont fondés sur l 'article 149
du code de la famille et de l'aide sociale qui permet à l ' Etat, au
département oti à la commune d ' être subrogés dans les droits que
l'assisté peut faire valoir contre vies tiers . Aux ternies de ce texte :

l'Etat, le département ou la commune, lorsque celle-ci bénéficie
d'un régime spécial d'aide médicale sont . dans :a limite des pres-
tations allouées, subrogés dans les droits de l'allocataire en ce qui
concerne les créances pécuniaires de celui-ci contre toute personne
physique ou morale, en tant que ces rréanees ne sont ni incessibles,
ni insaisissables, et que la subrogation a été signifiée au débiteur e.
Cette voie de droit peut être utilisée auprès des assurances et contre
l'auteur des coups et blessures dans le cadre des actions intentées
par la victime . En effet, selon la jurisprudence en la matière, si
la collectivité publique, qui alloue les prestations d ' aide sociale,
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intervient aux côtés de la victime, le tribunal statuant sur les inté-
réts civils pourrait alors condamner l'auteur de l'infraction à
rembourser à la collectivité publique les prestations versées.

Sécurité sociale (cotisations).

2786 . — 21 septembre 1981 . — M. Claude Labbé attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que la per-
sonne handicapée, bénéficiaire de l'allocation compensatrice pour
tierce personne au titre de l'aide sociale, peut obtenir, sous cer-
taines conditions, l'exonération des charges patronales pour l'auxi-
liaire de vie qu ' elle emploie . Cette mesure, oui permet d'alléger
les dépenses que les personnes handicapées effectuent en faveur de
leur maintien à domicile, ne semble pas être étendue aux person-
nes handicapées, titulaires de la majoration pour tierce personne
au titre de la sécurité sociale . Il lui demande s'il ne serait pas
équitable d'étendre à tout handicapé employant une auxiliaire
de vie et ayant un revenu inférieur ou égal au S . M . 1 . C . l'exonération
des charges patronales qui seraient versées pour cette auxiliaire.

Réponse . — Il est exact que seuls les titulaires de l'allocation
compensatrice et les titulaires de la majoration de tierce personne
attribuée par la sécurité sociale, ayant par ailleurs un avantage
vieillesse, peuvent bénéficier de l'exonération de . cotisations patro-
nales liée, à l'emploi d'une tierce personne . Le problème de la
compensation der "urcoùt ent-ainé par le grand handicap est actuel-
lement aborde dans le cade' de réflexions menées autour de la

pc'.itique de maintien à demi .île des personnes dépourvues d'auto-

nomie.

Handicapés iallocatt,, e s et ressources).

3484. — 12 octobre 1981 . — M . André Dura appelle l'attention de

Mme le ministre de la c , • ri darité nationale sur la situation financière
dans laquelle se trouvent certaines personnes àgées handicapées à
la suite du réexamen de leur si(uation par les commissions techni-
ques d'orientation et de reclassement professionnel . Alors même que
l 'état de santé des intéressés est resté stationnaire, ce réexamen
conduit parfois les commissions à considérer que les sujétions impo-
sées par ces personnes à leur entourage ne justifient pas le maintien
du taux d'allocation qui leur avait été précédemment accordé au
titre de la majoration pour aide constante d'une tierce personne.
Bien que fe montant de l'allocation compensatrice ainsi attribué soit
inférieur à celui de l 'avantage ancien, il n 'est pas versé l'allocation
différentielle prévue par l ' article 59 de la loi d ' orientation du
30 juin 1975 et le décret n" 78-1210 modifié du 26 décembre 1978.
la réduction n'étant pas liée au changement intervenu dans la
réglementation, mais à une nouvelle appréciation d' une situation
individuelle. La brutale diminution du revenu peut contraindre
ces personnes à quitter le logement qu 'elles occupaient depuis par-
fois de nombreuses années . q lui demande si, pour les personnes
de plus de soixante ans, l 'on ne pourrait pas transformer les majo-
rations en allocations compensatrices sans examen par la Cotorep
ou, pour le moins, accorder l 'allocation différentielle quand bien
même il apparaît que la gravité du handicap n'a jamais justifié
pleinement le montant de l'allocation perçue.

Réponse . — Les personnes handicapées ne peuvent prétendre à
l 'allocation compensatrice instituée par l'article 39 de la loi d 'orien-
tation du 30 juin 1975 que dans la mesure où elles ont besoin de
l'aide constante d ' une tierce personne pour accomplir l 'un ou plu-
sieurs des actes essentiels de l 'existence ou lorsqu'elles ont à faire
face, pour l'exercice d'une activité professionnelle, à des frais supé-
rieurs à ceux exposés par un travailleur ordinaire . L ' allocation
compensatrice est donc une prestation affectée et ne saurait être
accordée aux personnes handicapées pour leur permettre de dispo-
ser de ressources supérieures à celles de l ' allocation aux adultes
handicapés . q est tout à fait justif ié que les Cotorep, appelées à
réexaminer la situation des personnes qui bénéficiaient de l'an-
cienne majoration pour tierce personne, refusent le bénéfice de
l'allocation compensatrice à celles d'entre elles qui n 'ont pas besoin
d 'une aide pour accomplir l ' un ou plusieurs des actes essentiels de
l' existence . q ne saurait être envisagé de considérer à cet égard
que les bénéficiaires de l ' ancienne majoration pour tierce personne
jouissent de droits acquis toute leur vie, quelle que soit l 'évolution
de leur état de santé . Il convient de noter, par ailleurs, que les
personnes handicapées ne jouissant que de ressources modestes
peuvent prétendre à l 'allocation de logement.

Assurance maladie maternité )prestations en naturel.

4120. — 19 octobre 1981 . — M . Serge Charles attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le taux de rembour-
sement des honoraires des homéopathes . Il lui demande si les homéo-
pathes ne pourraient étre considérés comme des spécialistes puis-
qu'au terme de leurs études de médecine générale, ils suivent une
spécialisation d ' au moins trois années. La sécurité sociale applique.

rait alors à leurs honoraires le taux de remboursement pratI-
qué sur les honoraires des spécialistes. Cette réforme ne risque-
rait guère de compromettre l'équilibre financier de la sécurité
sociale étant donné que les homéopathes ne regroupent qu'une
centaine de médecins parmi les dizaines de milliers que compte la
France.

Réponse . — L ' homéopathie constitue une technique particulière
de soins qui occupe, dans l'exercice de la médecine, une place
que nul ne lui conteste et qui fait l'objet d'une prise en charge
par les organismes de sécurité sociale comme d'autres méthodes
thérapeutiques . L'homéopathie n ' étant pas considérée comme une
spécialité médicale au sens du règlement de qualification défini
par l 'Ordre des médecins et approuvé par arrêté interministériel,
les médecins homéopaü es ne peuvent, en assurance maladie, béné-
ficier des tarifs d ' honoraires applicables aux médecins spécialistes et
doivent s 'en tenir à ceux des généralistes . Ce n'est que dans l ' hy-
pothèse où les homéopathes seraient reconnus comme spécialistes,
ce qui ne relève pas du ministre de la solidarité nationale, que
cette situation pourrait évoluer.

Handicapés )allocations et ressources).

4596. — 2 novembre 1981 . — M . Noël Ravassard appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les critères retenus
pour le versement de l'allocation compensatrice à certains handi-
capés . En effet, actuellement, l'aide d'une tierce personne n'est
accordée que lorsque le handicapé ne peut exercer seul un ou
plusieurs actes essentiels de la vie courante . Il paraît nécessaire
de revoir ces conditions et de prendre en considération le fait que
le handicapé, très souvent, a besoin de l ' aide d'une tierce personne
pour les déplacements liés à sa profession . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'elle compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . — I ' allocation compensatrice est a--ordée aux per-
sonnes handicapées, conformément à l'article 39 de la loi d'o r ien-
tation du 30 juin 1975, <a soit que leur état nécessite l'aide effec-
tive d'une tierce personne pour les actes essentiels de l'existence,
soit que l'exercice d'une activité professionnelle leur impose des
frais supplémentaires ,. . Les personnes handicapées ayant besoin
de l'aide d ' un tiers pour les déplacements liés à leur profession
bénéficient donc dès à présent de l ' allocation compensatrice pour
frais professionnels si elles peu••ent justifier de frais réels supplé-
mentaires liés au handicap pour l'exercice de leur activité profes-
sionnelle et à la condition qu'elles répondent au différentes condi-
tions générales d 'attr ibution de l ' allocation compensatrice (âge,
taux minimum d'incapacité, ressources) . En 1980, 1 200 adultes han-
dicapés bénéficiaient de l'allocation compensat rice au titre des frais
supplémentaires pour l 'exercice d ' une activité professionnelle . Le
montant de cette allocation est modulé en fonction des frais exposés
de 0 à 80 p . 100 de la majoration accordée aux invalides du troi-
sième groupe de la sécurité sociale et peut donc atteindre
31 694 francs au l' ' janvier 1982.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4957 . — 9 novembre 1981 . — Mme Jacqueline Osselln attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les faibles
remboursements, par la sécurité sociale, (les appareils dentaires et
oculaires et du matériel de surdité . Il lui demande s ' il n'y aurait
pas la possibilité d 'étudier une augmentation de ces prises en
charge . Les faibles remboursements ont pour effet d'interdire à toute
une catégorie de la population la possibilité de se faire soigner.
Les enfants, souvent dépistés par les enseignants, subissent encore
plus ce préjudice, toute absence de traitement les empêchant de lire
correctement et de ce fait de s'épanouir dans le milieu scolaire.

Réponse . — L 'amélioration des remboursements par la sécurité
sociale des prothèses dentaires et auditives ainsi que du matériel
d 'optique médicale est au nombre des mesures reconnues priori-
taires par le Gouvernement . Cependant, la réalisation concrète de
cet objectif soulève des problèmes techniques complexes qui appel-
lent des réponses appropriées . En ce qui concerne la prothèse den-
taire, une modification de la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels a été réalisée en 1978 . Il en est résulté, notamment,
une amélioration sensible des cotations de la prothèse dentaire
conjointe (couronnes et dents à tenon) pour laquelle, en dehors
des cas où l'assuré a fait choix d ' une prothèse exécutée selon des
techniques particulières ou avec des matériaux précieux ou leurs
alliages, les praticiens sont tenus de respecter le tarif conventionnel.
S'agissant de prothèse dentaire adjointe (appareils de prothèse
mobile), le ministre de la solidarité nationale, consciente des imper-
fections de l 'actuelle réglementation, est convaincue de l 'utilité

d 'améliorations dans ce domaine, pour lesquelles les solutions tech-
niques envisageables sont actuellement en cours d ' étude . En ce
qui concerne la prise en charge des articles d'optique médicale,
l ' écart important qui existe entre les prix demandés aux assurés
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à l'issue d'un stage professionnel, n ' ont pu obtenir un emploi.
De plus, les femmes chefs de famille bénéficient jusqu'au
30 juin 1982 des mesures pour l'emploi en faveur des jeunes et
de certaines catégories de femmes )stages pratiques, contrats
emploi-fovmati ;n p et il a été décidé que 60 p . 100 de ces actions
seraient réservées aux femmes. Enfin, dans la fonction publique,
les limites d'âge ont été supprimée, pour les femmes chefs de
famille qui se trouvent dans l'ohlisation de travailler,

Handicapés (accès des locaux).

6143 . — 3() novembre 1981 . — M . Jean-Paul Planchou attire l 'atten-
tion de Mine le ministre de la solidarité nationale sur un point
le la législation en vigueur concernant l'accessibilité des lieux
publics aux personnes handicapées . En effet, l'article l'' de la loi
d'orientation n" 75-53 .1 du 30 juin 1975 dispose que cette accessi-
bilité doit être totale . Or, les décrets d'application . n" 78-109 du
1" février 1978, n" 78-1167 du 9 décembre 1978, n" 78 . 1296 du
21 décembre 1973 ne concernent que l'accessibilité architecttnale et
ignorent l'accessibilité auditive . Il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires afin que les déficients auditifs puis-
sent bénéficier de la loi d'orientation.

Réponse. — Si l'article 1"' de la loi citée fait de la prévention,
du dépistage, des soins, de l'éducation, de la for mation et de l'orien-
tation professionnelle, de l'emploi, de la garantie d'un minimum de
ressources, de l'intégration sociale et de l'accès aux sports et aux
loisirs du mineur et de l'adulte handicapés physiquement, sen-
soriels ou mentaux, une obligation nationale, le principe de l 'acces-
sibtité est affirmé explicitement par l'article 49 . Celui-ci précise que
les dispositions architecturales et aménagements des locaux d'habi-
tation et des installations ouvertes au public, notamment les locaux
scolai res, universitaires et de formation, doivent élue tels que ces
locaux et instal l ations soient accessibles aux personnes handicapées.
Il est exact que, jusqu'a présent, l'essentiel de l'effort a porté sur
l'accessibilité physique, afin de permettre, en particulier aux per-
sonnes en fauteuil roulant, de pourvoi : bénéficier aussi complète-
ment que possible de la liberté d'aller et de venir . Cette priorité
se justifie également par le fait que les dispositions architectu-
rales doivent être réalisées dès la conception des bâtiments, à
défaut de quoi, elles se révèlent moins opérantes et plus coûteuses.
Cependant, l'acces à la vie sociale des personnes sourdes n'a pas été
négligé . Deux approches ont été privilégiées : amplifier le mes-
sage oral, y suppléer si nécessaire . Au titre de la première
approche, on peut citer notamment le s améliorations apportées
à la sonorisation des lieux publics, l'installction de boucles magné-
tiques dans les lieux cultur els, l ' utilisation d 'adaptateurs pour le
téléphone et la télévision, les progrès réalisés en matière de pro-
thèses auditives, l'effort du Gouvernement pour en assurer une
meilleure prise en charge financière, la conception nouvelle des
guichets . Au titre de la seconde approche, ont été développés les
messages visuels doublant les informations orales, l'utilisation
d'un <. télépaone qui écrit s, agréé par l 'administration des P .T .T.,
la création, sous l'égide de celle-el, d 'un centre expérimental de
truchement mettant en contact des personnes utilisant ce type de
téléphone avec les autres abonnés, le développement des sous-
titrages à la télévision, le recou r s à des interprètes pour déficients
auditifs, les cours de lecture labiale, le journal Antiope d'Antenne 2.
C'est ainsi, par exemple . que deux promotions d 'interprètes ont été
formées par l'institut national des jeunes sourds de Paris ; que
Antenne 2 diffuse chaque samedi matin le journal des sourds et
des malentendants ; que le journal Antiope peut être capté à toutes
heures grâce à un décodeu r ; que la dernière intervention télévisée
du Président de la République a été sous-titrée à l ' intention des
personne, sourdes . Ces initiatives seront amplifiées dans le sens
souhaité par l ' honorable parlementaire et en liaison étroite avec les
collectivités locales et les associations de personnes sourdes.

Assurance maladie maternité )prestations en espèces).

6262. — 30 novembre 1981 . — M. Marcel Dehoux attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences
de l'arrêté ministériel du 31 août 1981, paru au Journal officiel
du 27 septembre 1981, fixant, avec effet au 1^' juillet, les coefficients
de majoration de pains ou salaires antérieurs au 1"' janvier 1981
ayant servi de base au calcul des indemnités journalières . Il lui
expose le cas d ' une personne inscrite à l'agence nationale pour
l 'emploi depuis le 1• juillet 1978, accidentée depuis le 7 juillet 1981,
indemnisée depuis cette dernière date sur la base des journées
de salaire des trois derniers mois précédant la date de son licen-
ciement pour raisons économiques . Il lui demande si elle n ' envisage
pas d'élaborer un texte prévoyant de telles circonstances.

Réponse . — Aux termes de l'article L . 290 du code de la sécurité
sociale, l ' indemnité journalière servie au titre de l 'assurance maladie
est égale à la moitié du gain journalier de hase . Conformément à
l 'article 31 du décret du 29 décembre 1945, si l'assuré tombe malade

à l ' occasion de l'achat ou du renouvellement de lunettes et le
montant des remboursements de l'assurance maladie constitue éga-

lement un sujet de. préoccupation particuliere du ministre de la
solidarité nationale . Cette situation, qui pénalise notamment les
personnes âgées et les familles disposant de faibles ressources,
résulte en fait, pour l'essentiel, de l'évolution des prix de vente
de ces articles . L'alignement pur et simple des tarifs de respon-
sabilité des organismes d'assurance maladie sur les prix effective-
ment pratiqués se traduirait par une charge supplémentaire impor-
tante pour la sécurité sociale sans que, pour autant, l'éventualité
d'un relèvement corrélatif des prix puisse êt r e écartée . Pour éviter
le renouvellement à l'avenir d ' un tel processus, il est envisagé de
procéder à une modification des conditions de prise en charge
de ces articles conjointement à la mise au point d'une nouvelle
nomencla Lire, intégrant les progrès techniques rcalisés tout en
étant plus sélective . Lorsque les modification .; issues des travaux
en cours seront réalisées, les personnes dans l'obligation de porter
des lunette ., auront ainsi l'assurance de trouver des articles d ' optique
adapté ; à leur forme d'insuffisance visuelle, à des prix n'excédant
pas les tarifs garantis par la sécurité sociale . La troisième réforme
envisagée dans le secteur des prestations en nature concerne le
remboursement des appareil; d'audioprothèse . La prise en charge,
par l'assurance maladie, des prothèses auditives s'effectue actuelle-
ment sur la base d'un tarif de responsabilité établi par l'arrêté
du 10 juillet 1970, modifié par l'arrêté du 30 septembre 1976 et
l'arrêté du 9 mars 1978 . La situation dans ce don :aine se carac-
térise également par une distorsion importante entre le niveau des
participations forfaitaires de l ' assurance maladie et celui des prix
publics, qui se traduit par une dépense résiduelle relativement
lourde à la charge des assurés . En vue de mettre un ternie, à
brève échéance, aux diffieultés qu'éprouvent de ce fait les malen-
tendants et leurs familles, des études approfondies ont été enga-
gées au niveau de la commission interministérielle des prestations
sanitaire, . Ces travaux ont pour objet la mise au point de projets
de textes réglementaires qui devraient permettre à l 'avenir, sinon
d'assurer une coïncidence totale entre prix publics et tarifs de
responsabilité, tout au moins de ramener la participation per-
sonnelle des assurés à un niveau supportable . Toutefois, de telles
réformes, qui correspondront à un accroissement sensible des
charge, de l'as s urance maladie, ne se traduiront par des amélio-
rations réelles et durables au profit des intéressés que si désormais
l'évolution des prix de ces prestations et appareils n'est pas supé-
rieure à celle qu ' il ..sera possible d'admettre au niveau des rem-
boursements . Bien entendu, les nouveaux dispositifs qui seront mis
en place devront tenir compte des contraintes d'équilibre finan-
cier de l'assurance maladie et être élaborés en concertation avec
l'ensemble des organisations représentatives des professions
concernées .

_	 es

Femmes (reines).

5193. — 16 novembre 1981 . — M. Edmond Alphandery attire l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les diffi-
cultés rencontrées par les femmes veuves ou divorcées et parti-
culii-reme tt par celles qui sont âgées de plus de quarante-cinq ans.
D leur es en effet très difficile de trouver un emploi alors même
qu'elles ont souvent des enfants à charge . Il lui demande en
conséquence quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre

Réponse . — Parmi les priorités du Gouvernement figu rent les
actions destinées à améliorer la situation des femmes aui se
retrouvent seules et chargées de famille et plus particulièrement
à favoriser leur insertion professionnelle . Dans le domaine des
aides finanvicres directes, la loi du 9 juillet 1976 portant diverses
mesu res de protection sociale de la famille a créé l'allocation
de parent isolé qui leur assure un revenu familial minimal à
la suite d'un veuvage, d 'un divorce, d'une séparation ou d ' un
abandon De plus, les veuves âgées de moins de cinquante-cinq ans
et chargées de famille peuvent bénéficier de l'allocation de veuvage
qui a été instituée par la loi du 17 juillet 1980. Cette prestation
attribuée sous condition de ressources et pendant trois années
doit leur permettre d'assurer leur réinsertion professionnelle . Son
montant a été porté au l' janvier 1982 à 1 813 francs par mois
pendant la première année qui suit le veuvage, 1190 francs l ' année
suis^ t e et 9i,t francs pendant la troisieme année. S'agissant
de l'emploi, les veuves et femme, seules ayant au moins un enfant
à charge qui se trouvent dan, l'obligation de travailler bénéficient
d'une oriorité en matière d 'accès aux cycles et stages de formation
professionnelle . Un décret du 27 mars 1974 les assimile aux tra-
vailleurs privés d'emploi. Lorsqu 'elles sont inscrites comme deman-
deurs d'emploi et suivent un stage agréé, elles perçoivent une
rémunération égale à 90 p . 100 du S .M .I .C . Par ailleurs, la loi
cadre du 16 janvier 1979 a prévu le versement temporaire d 'allo-
cations forfaitaires à certaines femmes chefs de famille demandeurs
d 'emploi n'ayant pas de références antérieures de travail salarié
et qui satisfont à des conditions de formation initiale ou qui,
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au couic d'une période de chômage involontaire cunstaté, le gain
journalier .,errant de ba .e au calcul de l'indemnité journalière est
celui don ; il bénéficiait avant la date de la cessation effective de
travail . Lorsque l'interruption de travail se prolonge au-delà du
troisienne mois, l'indemnité jnurnatiire peut faire l'objet d'une
revision . Deux modalite, diiferentes de revalorisation peuvent inter-
verir : suit par application de coefficients de majoration fixes par
arrêté, interininisteriels cuit compte tenu de i'isolution du salaire
prévu pour la catégorie piuic•ssionnelle de i ' inturesst' clans la conven-
tion iol!ectite de tr: tàil applicable à la profession à laquelle il
appas t :enl L ' imieninite journalière :sertie ii un assuré tombé malade
au cours d'une p'riode de choniage ne peut ètre realnrince en
fou_tion d'une augmeniu!inn de suaires rise,ltant de l'application
d ' une convention collective, puisque dans celte hvpotheee il y a
rupture du contrat de tretail avant l'inrleinnis ition par l'assurance
maladie . lm première modalür de nui-don inter,ient clone exclusi-
vement Mine ce cas . II n'est pas envisaet» actuellement de rnodilier
ces dispositions .

trn ;cs,run .e et 1c•tiu•iteS suriulcs
raides fr ;nitlrcdes et mies rucnuyères,.

6534. — 7 décembre 1981 . — M. Roger Corrèze attire I nttentü„i
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le sdalut du per
sonne! des associations d'aide à domicile en milieu rural . L'es per-
sonnel ., dont le rôle social est partir ut il' tenu ent évident souhaite
relent . 1" pouvoir bénéficier d'une formation professionnelle
conforme à leur vocation ; 2" que des crédite soient mis eu place
afin de maintenir dans un premier temps puis d'acrroitre leur
effectif ; 3" qu'une prestation légale soit instituée afin de permettre
leur intervention auprés des familles intéressées . En conséquence,
il Iai demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures elle
compte prendre pour répondre aux besoins exprimés en la maticre.

I'ruje•scinn,s et urtiu'ités suciale .e g uides fui' I m itesi.

6594 . — 7 décembre 1981 . -- M . Francis Geng indique a Mme le
ministre de la solidarité nationale que le, I aiaillcusea familiales
rurale, ,'inquietent de leur avenir professionnel et qu'elles sou-
haiteraient obtenir la stricte application du décret n' 74-146 du
15 février 1974 relatif e leur formation et a leur' emploi . Il lui
demande, 'compte tenu de la mission que remplissent le ; travail-
lemme familiales rurales, de tout mettre en (enivre pour leur per-
mettre d'e teteer dan, de bonnes. conditions leur profession, notam-
ment en niai i re de formation et de financement.

Réprie -- Le Gouvernement est parfaitement ennecient de
l'importance du rôde social et éducatif de ; travailleu• .es famili :+les
dont les interventions permettent le maintien ou le redressement
de l'équilibre familial e' peuvent éviter l'éloicnement tempo raire
des enfants de la mire de famille incapable d 'assurer l'ensemble
de ses tâches ménagères et éducetiv's . Afin de pouvoir intervenir
ei .iCnremevtt au sein des familles, ;es travailleuso, familiale, notam-
ment les travailleuse, familiales rurales, suivent une formation
spécifique qui comprend aussi bien des cuirs thermiques que des
stage pratiques et qui est jeuee bien adaptée aux besoin ; concrets
des familles . Cette formation est intégralemeet prise en charge
par l'Etat et la cris,c nationale des allocations familiales qui
couvrent les dépense ., de fonctionnen+ent des écoles et rémunèrent
les travailleuse, en cours de formation . S'agi„ant . d'une maniére
générale, du financement des services de travailleuses familiales,
une con .ertation associant l'Etat aux syndicats . aux organismes
financeur, et aux federatioii nationales des assorintion, employeurs
se poursuit actuellement . Elle a pour ohjec'if d'analyser l'ensemble
des prohlcmes posé, par l attisité des travailleuse; familiales et
de recher''her une meilleure adaptation de leurs aemires aulx impé-
ratif, d 'un financement :i .,,uré essentiellement par des fonds
publics, tout en apportant eu plus • rand rinntbre de famille ., l'aide
diveraifiéc et com,pi. ten'e qu 'elles souhaitent.

as';uruice n,alr,r)ie n,ntenute t preslatinns en antnrei.

6709 . — 14 décembre 1981 — M . Maurice Sergheraert attire l'attem
tt .,n de Mme le ministre de la solidarité nationale saut le prtibiunm
posé par l'attribution de, pensions mililairea d'invalidité attribuées
par suite d'infirmité, ré,uttaat de la guerre . Celles-ci sont, en effet,
incessible, et insaisissable, selon l'article 59 de la loi du 31 mars
1919 et exoneri es de I impôt sur le revenu , art . 81 et 157 du code
général des impôt, . II est donc indéniable que lesdites pensions
n'ont pas à élite coii,iderées comme ressources ordinaires et à
étre déclarée, comme telles . Dans ce cas, il lui demande pourquoi
le service des cures thermales des caisses primaires d'assurance
maladie exige que l 'assuré social demandeur de cure thermale,
invalide de guerre et titulaire d'une pension d ' invalidité, fournisse
les talons des attestations trimestrielles de paiement de ladite pen-
sion pour incorporer le montant de la pension aux ressources de
l 'assuré.
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Repusse . — L'article 71-1 du rcglement intérieu r des caisses pri-
maires d'assurance maladie annexé à l'arrêté du 19 juin 1947 modifié
dispose que la participation de ri caisse primaire d'assurance
maladie aux trais de séjour et de dépl :icement à l'occasion de cures
triennales est r .uoordonnee à la condition que le total des ressources
de toute nature de l'assuré, de son conjoint, de ses enfante à charge
et de se, ascendants vivant au foyer de manière habituelle et se
trouvant au rems en partie à la charge de l'assuré, suit inférieur
à un plafond fixé chaque sonie pe' arrêté, ce chiffre étant majoré
de 511 p . l00 pour ie conjoint et de 50 p . 100 pour chacun des
enlant, vies a-ccndant .s et des autre., ayant, droit à char*e . Cette
formule tris générale conduit à inclure clan ., les revenus des inté-
res .és tonte., les indemnités qu'il : perçnitent mérne si ce l les-ci
n'entrent pu ; en compte pour le (tilleul de l'impôt sur le revenu.

.lssurr,uue inuladie rr,utervcitc tpreaittll nia en nahcre'I.

7111 . — 21 décembre 1981 . — M. Charles Fèvre attire l'attention de
Mme le ministre de la •, l .darité nationale sur la différence de
régime du rembuuraentent de, frai, d'ambulance selon la distance
parcourue . En effet . ne ,ont pal rembourse, les trajet ; par ambu-
lance réalisés en faveur d'un malade dont le domicile est situé
dans la ménte commune sue le centre hospitalier vers lequel il est
dirigé Il lui signale que, dans le cas de malade, nécessitant des
sel :'- fréquent ; en centre hospitalier, ce dispositif incite à l'hospi-
talisal,o•i des malade,, coideuse pour la sécurité sociale, a furlieri
si celle-ci est re^ib,ursée à 100 p . 100 . Il lui demande s'il ne lui
parait par noce" : re et judicieux de supprimer la différence
évoquée ci-i esaua.

A s .cr m a , maladie nralernit

	

preatuli'nis en rindula ,,

11439. — 22 mir, 1982 . — M. Charles Fèvre rappelle à Mme le
ministre de la nolidaritô nationale les ternies de sa question écrite
n" 7111 parue au Journal o(Iuc . c•l du 21 décembre 1981 et pour
laquelle il n 'a pa . . revu de reponse : „ M . Charles Fèvre attire l ' atten-
tion de Mme le In i »'' tu' 't0 la solidarité nationale sur la différence
de régime du rembu irseinent d e s frais d 'ambulance selon la distance
parcourue . En i fut, ne sont pas ; ntboursés les trajets par ambu-
lance réalisés en faveur d'un malade dont le c'umicile est situé
dans la oléine commune que le centre hospitalier ver„ : s on , .1 il e .st
dirigé . 11 lui signale que, dans le cas tee malades nécessitant des
soins frequenus ut centre hospitalier, ce di . nn,s'fr .e à t ".0spi
talisation des malades, coéteu-e pour la sécurité sociale, a fortiori
si celle-ci est remboursée à 190 p . 100 . II lui dem : .ude s'il ne lui
parait pal licces, ire et judicieux de supprimer la différence évoquée
ci-dessus .s.

Rel uu .ec . — En application de l'arrêté du 2 septembre 1955
modifié, Im•equ'un assuré est transporté vers un établissement hospi-
talier en 'eue d ' une hospitalisation, le,, trais de déplacement engagés
sont remboursés par l'ass ir,utce maladie, que le deptacentent ait
lieu ou non à l'intérieur de la commune de résidence de l'assuré.
Les frais de transport exposés pour aller en consultation externe
ou subir des soins ambulatoire, dans un établissement hopitalier
restent, en règle genéiale, à la charge de l'assuré, sauf s'il s'agit
d'un traitement prescrit dans le cadre d'une affection de longue
ti g rée . pans ce cas, les frai, de transport ne sont remboursés ~,ue
,i le trajet entre le domicile et l'établissement hospitalier donne
lieu à chan„cment de commute . La modification de l'arrété uu
2 septembre 1955 est actuellement à l'étude.

.Issw'uncc in,•nl~dité rlcrés pins,misl.

7591 . — 28 décembre 1981 . — M. Louis Darinot appelle I atten'ion
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la fixation du
plain nul des res,ocnres pour les titulaires d'une pension d'invalidité
exerçant tune activité professionnelle non salariée . En etfet, ce
plafond a cté fixé à 1 :31100 francs par en pour une personne seule
et à 181100 francs pour un ménage par le décret du lfi fit nier 1976
et n'a jamais été ru tatori-é depuis, ce qui geinte lourdem e nt le
pouvoir d'achat de ces pensionnés . II lui demande, en conséquence,
les meures qu'elle envisage de prendre port rentéclier a celle
situation.

Pépis' . — ( .'article L . 253 du code de la sécurité suciale pretuit
que les .u•réraee, des pen s ion, d'inv,üidité sont supprimés à l'expi-
ration du trimestre au cour, duquel le bénéficiaire de la pension
a exercé une activité non salariée . Afin d'atténuer la rigueur de
ce, dispositions, l'article 62 du décret du 29 décembre 1945 a prévu
que n'est pas considérée comme activité professionnelle non salariée,
pour l'application de l'article L . 253 du code, l'activité qui procure
au titulaire de la pension d'invalidité un gain dont le montant,
ajouté à celui de la pension, n'excède pas un certain plafond fixé
forfaitairement par decret . ,Le décret du i6 février 1976 a fixé ce
plafond à 13000 francs pour une année s'il s'agit d ' une personne
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seule et à 18000 francs pour un ménage . Pour tenir compte de l'évo-
lution des salaires et des différents plafonds cle re-so .n'ces, une
modification du décret du 16 terrier 1976 est actuellement préparée.

Aide sociale ufonctinnuemeit n .

7706 . — 4 janvier 1982. — M. Max Gallo attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nati onale sur les délai ., ar'irma-

le :nent longs d'aboutissement de s dossiers en matière d'aide s i,iide.
Le circuit de ces dossiers, à travers les enguétes adminisirs :ives

et midi •a', s . demande en général de huit a douze mois, ce que
confirment tantes les assistantes ',Males interrorres Or, les per-

sonnes auront recours à l'aide sociale sont, par définition, Mme,-1-
teuses c' donc pressées d'obtenir le secours . Il est fréquent de
voir un dossier aboutir alors que le bérieiiciaire est décédé dans
l'intervalle . En conséquence, il lui demar,,le s'il est pos.,ii,le d'envi-

saurer un circuit administ ratif cou rt au moins pour les per-
sonnes figées ou dont la situation présente un etiractere d'urgence
évident.

Ré p onse . — Compte tenu du caravt&re subsidiaire de l'aide sociale
par rapport aux rc•-sources propres de l ' int d re•sé et de ce l le dans
cc nains ça-, de se, débiteurs d'aliments, la proci' :lure d'admission
pe .tt parfois (liu re relativem e nt longue . Elle fait intervenir, entre le
demandeur et la eonmission d'admission, deux échelons charges de
vé .itiee les ren s eignements fournis : le bureau d'aide s.ocisle et les
ser,ice, de la direction départementale des affaires sanitaires et
sûeiales I .e premier est naine :, d'établir le dossier de demande, de
le ,compléter avec tous les éléments d'appréui .+ u ion nfce'-aires et
de le transmett re à la due-•fion dépattcmentaie des affaires sani-
taires et sociales . Celle-ci effectue, elle au-si, un certain nombre
de vérifications et d'enqui•te, et sorunet le dossier à l'examen rie
la commission . C'est preeisernest en vue de réduire vies devais
d'instr uction des deun,ijes que diveres mesures ont été prises.
Ainsi, une ploeddiir'e d'amui<sion d'ur gence, qui donne au maire
la possibilité de se prononcer saris délai en fonction de la situation
des iati•rre_ rés, a cté institui'e en ce qui concerne les demandes
d'aide médicale, le< demandes d'aide ména giire, la prise en charge
par l'aide sociale de s frai, d'nrimrgement des per modes ami, et
des per,errees han•ticapecs en i•rai.!i sen eut, les placements en
centre d'lie-tergement . De arène . dans le cadre de l'aide sociale à
l'enfance, il a été préconisé de tir ;,priai » r, sauf pour des cas parti-
culier,, la verification par le :rr,reau d'aide sociale de l'enctuu-le de
l'as , ;-tante scei:ue . Enfin, de- in-fumions ont été donnée, aux
dirertior.s départementales des utaise'. sanitaires et so .iales afin de
permettre aux famille, qui sont da r., une situation dm détr es s e de
bé•n' t !c•ier innnéctiateduvit de l'aile qui leur est n l ues-aire . Dans
ce, condit i ons, en l 'état actuel de, textes régi ssant l ' admission à
l'aide sociale, il ne me parait pas pri .,ible, pont les raisons
quée, ci,les-.us, d'e•nv k sader un c•ir,'vit ariuninistralif court pour
l'attriiedion de s prestations, sans risquer de nuire a la qualité de
l'inst r uction des demandes.

Sécurité sociale r bénr'fir•hriresr.

7818. — Il janvier 1982. -- M. Jacques Rimbault attire l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur :es problemes
des ciimeurs béndficiaires d'une allocation forfaitaire e s t, notamment,
les jeunes à ia recherche d ' un prenticr emploi qui ne peuvent pré-
tendre à aucune indemnisation en cas de maladie ou d ' a,cident,
ni de la part de l'Assedic, ni de la caisse de sécurité sociale . Il lui
demande si elle envisage de prendre des mesures pour remédier
'r co :te situation ..

R,-por e . — Les indemnités jMurnalii tes de l'assurance maladie
sont destinées a cornpenn>rt' la peste rie salaire qui ixs Ife, pour
l'ass .ue, de son incapacité physique de continuer ou de reprendre
le travail . Elles ne sont donc versées qu 'a la personne qui justifie
d'une durée d'actitité salariée an'crieurenient à la mata lie et sont
cale ;dée, en fonctiud élu dernier ,al-+ire soumis à cu ' i,atiun avant
la date de cessation de tramail C'e s t pourquoi les indennites jour-
naliams d e l ' a-,manne ntaiariie surit servie, exclusivement aux
assurés ;mises qui ont travaillé titant lu constatation de l 'affection.
Tn,tteiuis, il eonvienl de rappe•Iar que les caisses primaires
r .,n' e maiadre ont la prv ibilite, dan, le cadre de leur budget
l'a'-'ion -unitaire et snciule, d'attribuer, sou-: forme de .. .murs,
une aide financière an's a s surés sociaux qui, élu fait de la maladie,
se [souvent niomentsndnent lardés rie t'e .,souces.

TEMPS LIBRE

Tourisme et loisirs ras . ocirtrions et taouremeids'.

6708 . — 14 décembre 1931 . — M . Jeun-Pierre Soisson tientande à
M . lie min i stre du temps libre de lui faim conniait•e de maniere aussi
cornpiete due possible !es con-fusions du rapport qui lui a été
recensaient remis sur le fouatiunnement de France-Intormation-
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Loisirs . Il lui demande de préciser comment il est possible de
juger les rnethodes de cette association comme « abstraites, super-
ficiell es et décert'nli .sées e alors que, d ' une part, elle avait été
conçue comme s'appuyant sur le relais vies professions et des
érhe ! ons locaux du tourisme et que, d 'autre part, il par :,il tout à
fait prématuré de torumulc•r à son propu .s une conclu-ion clef initive
dans la mesure mir cet orsanisrne se trouvait encore dans une
phase experimentide . 1l sou hait n'ait connaître l ' appellation, les
structures, le budget prévisionnel de 1982 et le nom des respon-
sables de la nouvelle agence nationale dont la ireatiod a été
annoncée.

Réponse . — Les méthode ; de Fit r'c--Information-Loisirs sont
appreciecs cire nue abstraites, stipe, iucielles et centralisées dans
le rapport rédige par une personnalilc c• :mnue des milieux tou-
ristiques sur son fonctionnement qui se ronde sur l 'absence de
cmntertation v_'rü .rbie entre ses dirigeants et les represunt ;,nt . des
orv'ani 'aue ., tuirristmties locaux, les responsables du tourisme asso-
ciatif et les professionnels . Par ailleur s, Vacille. d ' information devait
éire sa praorcup :,l on principale, et loin d'en favoriser l 'accès
à cet', qui en ont le pins besoin, elle les eu excluait . La création
conne ale rire nationa l e pour l'information touristique uA . N .I .'l' .i
doit répondre à une biture ouverture . L'étab!i :sement public qui
sera crée cuncentera les moyens Je l'F,Mt et des organismes lucat .tx
ap, .eles à une psrliciptution plus active . Ife pur sa nature il aura
une gestion fin :men: e rigoureuse et sera à me"ne de mobiliser,
mitre la nart,ctp,iiion des forces vives du loisir et du tourisme,
les techniques modernes de la ;'on-ervaton, de la mise à jour
et de la diuusuen des données préalables à une bonne information.
Enfin, sa qualité de personne morale de droit public ôtera désor-
mais à cette instituti„n le c•araetère ambigu de F .1 . L ., d'abord
as :,ociatian relevant de la loi de 1901 . présidée de droit par le
nrinisarc en rltat'le du tantrisme, puis cri,ce en vuritable asso,•iation
de droit commun mais exciusiventent ocpeniante des crédits de
l ' El al .

Hôtellerie cl restauration ~rig!B ntcntution).

8220 . — 13 janvier 1082 . — M. 'Yves Tavernier appelle l'attention
de ,d . le ministre du temps libre sur la nécessite de rciiser l ' arrcté
di, 16 septembre 1974 portant normes de classement des hotels,
rele :e et motels de tourisme . En effet, il lui signale que l'obligation
d'instt•ller des postes tél,-phonigties dans vinique chambre constitue
un oint, rie s,'r'i''ux au rl :.-sentent d ' un certain nombre d'hôtels
de tourisme de petite c•ap:mité, type - hôtel familial n de moins
de quinze chambres . Il so ;ult -ne ers effet que ces établissements
ont des difficultés à assumer la dépense correspondante à l'instal-
lation de postes téiéphonigncs partout et à la rémunération d ' un
stand:u'diste alors mime que leur capacité d'accueil n ' est utilisée
lntalement que trois ou quatre mois par an :ors des vacances d'été.
Il lui demande en cons, ttquunee quelle•, masures il compte prendre
afin que la réglementation en rittueur tienne compte de cas Pa r ti -
culiers tels que soulignés ci-d :mus.

Répnn .<e. — t'n standard téléphonique et le téléphone intérieur
dans tontes les chambres ne sont exige, pour les hôtels de tou-
risme permanents et sai s onniers qu'à partir de l ' homologat i on en
dc,tx étoiles N N . Quant à l ' installation d'un téléphone relié au
réseau dans toutes les chambres, elle n 'est demandée q q 'à partir
du classement en Dois élolles des établissements permit-infinis ou
sai s onniers . Les c'mgen,' ., coneernwV les installations tclépheniques,
loft d'et'e imposées de nianiere ur ifofane pour le classement en
établissements hôteliers de tourisme, :ont au contr aire adaptées
dans la mesure du possible aux différences qu'ils présentent et en
tout (dut de cause la eiientele des hôtels d'un certain niveau
s'attend, au rn'rrim m «, nnx umenadcmenl ; demandés en la rnetiere
il n'est donc pas cnsisadé de revoir les normes figurant en annexe
de l'u,rrf'té du lit décembre 1974 poilant sur le classement des
hôtels, motets et reluis aie tourisme.

TRAVAIL

('luimage : inderru,isntiun , ullocutions),

E352 . — 7 décembre 1031 . — M . Gérard Haesebroeck rappelle à
M. le ministre du travail que le régime d'assurance ctaômage
n'inde.nnnise le chamade que lorsqu'il est lofai, c'est-à-dire lorsqu'il
entraîne un arrét :'ample ; d'activité . Ainsi des salariés qui occupent
deux emplois et qui en perdent tut ne peuvent, sauf cas excep-
tionnels, bénéficier a ce titre des indemnités de chômage . Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable d'intervenir auprès des
partenaires sociaux afin qu'ils assoupli . -ent cette réglementation
qui pénalise notamment les salarié' :; qui perdent un emploi prin -
cipal leur procurant la plus grande partie de leurs revenus.

Réponse . — Les travailleurs occupant deux emplois à temps
partiel auprès de deux employeurs ne peuvent actuellement pré-
tendre, lors de la ruptu re de l'un de leurs contrats de travail au
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benetice des allocations de chômage . En e(lel, aux termes de la
deliberation n" 3, paragraphe G, du règlement annexé à la conven-
tion du 27 mari 1979 . relatif a l'indeninisat ;un des salaries inro-
lontairenicnt prive, d'emploi, le tait patin un tr :tv :ulleur privé

d 'emploi de conserver tille aclivite profe s sionnelle met obstacle à
l' octroi de, allocation, de chôme te . Celle•., la situation des

salarie, occupant deux emploi , a temps partiel et ne b .é néticianl

pas d'indemnisation en e, ., de porte d ' une de leurs acticitds ne
concerne pas l'en-crible (le, ,r :neillcurs primo, d 'emploi, niais essen-

tiellement certaines este m,,e, p : rliculicr's, notamment le ; tri-
vaillmms a domicile, les tr-'' .tinte, ineternehes . le, employés de
maison . l'ollelois, le ntin :s're du travail etu .lie avec attention le
probleme {'use par l ' iuumrable parlementaire et il saisira le moment
venu ,es iu,rtena ;res -ionien s:, signataires du re-le cent d :assur : nec

ch'r.uaee sur cette cptestiun.

Ch(ir,rrpe

	

1''lentuisutiuu inllurnUr,n.ev.

6572 . — 7 dece :nbre 1981 . — M . Jean Falala appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation, au renard de l'indemni-
sation en cas de chômage . des salaries exerçant leur mitivite a
mi-temps chez deux enipioytun et qui cotisent pour tant a ce titre
compte l'ensemble des tr:-,aii'euie . Dan, le cadre des dispositions
actueliente•ne appliquees, le licenciement par un des employeurs
n'ouvre puis droit aux alto',ttions de chontage, du fait de la pour-
suite de la seconde aéliujtsr Par ailleurs, si cette derniere venait
à être sup ;,riu,ee a ,un torr plu, d'un an aplati, la cessation de
la pre .niere actnite . tl apparaitrait que, là encore, le salarié en
cause ne pourrait pretendre a une - tuelconque indemnisation . Il lui
demande en consequcnc•e de bien vouloi r lui apporter toute infor-
mation sur ee point . Par ailleurs, il souhaiterait, sur un plan général,
quo le cas des salarié, travaillant a temps partiel chez deux
empli'cors, et cela très -:auvent parte que :e .. Intéresse, y ont été
contraint, par le, ciconstan ;es, soit etudic de façon à éviter le
preju :üre qu ' il . subissent dan, le domaine de l 'indenuti-ahan du
ehôn mec en cas de ces-atiun successive de leur s activités . II serait
enfin fort opportun de ne pas ,: calter cette catrg"rie de travailleurs
du bi•m•iice de la prerctutile lorsqu'ils remplissent tes conditions
d 'âge et de licenciement peur pouvoir y pretendre.

— Les tri' :ail!curs occupant deux emplois a tempe
partie' supies de deux tanplo , : •un', ne peuvent actuellement pré-
tendre, lors, de la 'a,'ur'e do l ' un de leurs central, de (rivai],
au b'-neliee des illoc .'tiuns dle chromage . En ellet . eux termes de
la dei,iti•r: .tun :i, p :u :' graphe G, du ro,lemmnt annexé a la
cotcc•ntien du 27 nier, 1979, relatif a l'inaiennisation dc . salaries
involonian, omet prie'•, J 't•ntplui . ie fait peur tri travailleur privé
d 'emploi de comertet une ; :envi],• proteesiunnelle niait obstacle à
l 'octroi de- a!locatiut,- de chimtaee . Si ]''mort'-e' perd son dcttxierne
emploi naos d'un ,n apr :, la rupture de sun premier contrat de
t .navail . il pni .era ir•nelieicr de, allocaliuns vie chrinr,,rc dans la
mesure um il pourra i i-ti,icr dan, l'anni•c• pi_c •iant sa deuxième
rupture 'ln

	

entrit

	

le

	

du 52,, heures de travail, ou de
92,1 heure-, s ' il ap ;,,'rlicnt mix cateeories suivantes . trnaiileut' a
dunrctie, irn'.eilleti intermittent, travailleur inteiia ,ire •le ., enlre-
prise_ ' :e lra,ait tirs ip'ii .,re . Cn ce qui mare' e la ptere•traile,
il est limpide que i,' causante de re,-ourse- est ver-ce en cas
de dcnr-s,mn ou de Lr e'!i -ic :'iei,t de- salines ;mus Je soixante ans
a .i nt„ins . Tonte],, :-, ans:

	

Ierme, de l ' article

	

iu du reglenieet
d 'cssur,pu'e- tomm e, ver-en,rnt de cette allocation c-t inlerrompu
le jour uu le bénieiciiere retrouve une induit, . pi'mm,ionnelle . En
applicalion de cc, d ;s ~o,it,one, le travailleur qui occupe deux
enlpi p f- a lumps partie : et qui a une ruptu re d ' un des contrat,
de tu,t .iel a ' Mitante ans, ne peut pr,lcnirc :,u benific•e de la
garantie i,•, resso r ce, vlan, la mesure oit il consume sa deu .xie''ne
activité . , 'cries, la sit,,ati„n vit's ,alaric, occupent deux emplois
a temps partiel et renc,,pi,ant de, p,obié'ues d 'indemnisation en
cas de ,,crie 'l'une de I eue, artiei(ds ne concerne Pas l'ensemble
des Iravuüieur, lard e s d ' emploi, ratai, e , sentu•Ilenionl certaines
t•atc,,,rie, pariicuilrrr-, nelemin•nt les truc ;,illeur, à domicile,
le, .'--,-tante, Inalme odes, les (implogi•s de oraison . Toutefois, le
mini,' .,• du trama .] (Ment. ale : atic•nt :on le probtime po s d plu'
l ' hc' nemele perlett•ntaiit et il saisira le ouatent venu les pari
tenait',

	

du re ;aonent ' lui-,,u'an''c-chianagc su'
cette que l'un .

c ' "nf! :ts rl't trrn'ail'tjce t'.

8512 . — 25 janvier 1982 . -- M. Emmanuel Hamel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre du travail l'article paru le 2a décembre 1981,
page 5, dans le journal 1 . ' il,u,uutitr . Le titre de cet article : « Le
voyage du P .D . G . Il venait annoncer la reluise en cause des acquis.
Les travailleurs de l'A . L' . G . Sentca l'ont retenu n, et plusieurs
phra s es du corps de l'article peuvent éire considérées comme des
eneuumdr•ments aux sdqu,'-,tratinns de cadre, et aux violences dans
l ' entreprise . Par exemple : I,e nouveau président ' . . .i venait-il accom-
plir dan, l'usine de 'ruineuse une sorte de voya ;!e d ' intronisation?

II se poursuivait au-delà de ce que son calendrier prévoyait.
On ne peul en effet annoncer de mauvaises nouvelles et repartir
sur une pirouette . Les cinq cents ouvrier, l ' ont prié de rester sur
place, le temps qu'il veuille bien discuter avec leurs représentants,
en l ' occurrence les délégués de la C' . G . T. et de la C .F .D.T . n

Puis, quatre paragraphes plus loin, après le récit des cause, sociales
du conflit : lundi, donc, le personnel sc• niellait en grève et
eaidi it que l'on uegoeic' . (lier dans l'apres-midi, il concédait que
le I'. D . G . et lus autres membres de la direction ouitlenl le, lieux .. . »
Quatre ministres communiste ; faisant partie du Gouvernement, des
articles comme celui-ci, paru, dans l'organe ventral du parti commu-
niste, ont-ils la caution de ces ministre, . Quelle est la doctrine du
ilium-Ir'e du D'ave l au sujet des si'-tuestrations de cadres dans les
entreprises oit des conflits sociaux malheureusement couvent ou
eurgiseent . taule le cas du contlit évoqué dans l 'article prédite,
quelle a etc l'action du ministr e du travail et de ses services.

tic pause . — Le conflit collectif du trav'il évoqué par l'honorable
parlementaire, sur venu à la société A .E .G . Sentca, à Toulouse
'llautt Garcnuc,, a pour origine' lu remt,e en cause d'ut accord
d'entreprise-, en vi ;ueur depuis plusieuree années et partant >Lui

le système vie rémunération, à tr i mer, le ; nouvelles orientations
suriales définies par la direction de l'entreprise . Le c•onllit a
l'abord pris la forme le 17 décembre 1981 d'un arri•t de travail
rune heur e suivi par 85 à 90 p . 100 des 495 salaries de l'entreprise
pu i s, à partir du 21 décembre 1 .,81, d ' un arrdt total avec occu-
pation des locaux . Ce mine jour, les dirigeant, de l'entreprise,
dont le président directeur général, ont été séquestré ., dans les
bureaux de la direction pendant plus de vingt-quatre heures . 'Mie
procédure o) référé à été immédiatement engagée et a abouti
à la libration le 22 décembre 1981 des personnes séquestrées
par intervention, sauts incident, de la fo rce publique . Le, services
compétents de l'inspection du travail étaient également inter anus
avec le souci de débloquer la situation et de permettre la reprise
des négociation, . Le recours à la violence dans les candi'', sociaux,
connue en toue autre, domaines, ne peut être que condanmué , quel
qu'en soit l'auteur . A côté des voie, judiciaires ouvertes dans
de telle, hypothises, les se rvices du ministère du travail ont pour
mission de faire en sorte que les parties recourent à la voie habi-
tuelle et normale de la négociation t•olleetire . Cette nnis,ion s 'exerce
suit dans le cadre de la fonction traditionnelle et informelle
de la c•ouc•iliation a niable, soit dans le cadre des procédures régle-
mentaires de ...Wallon ou de nu é cliati,n . Tout au long du dérou-
lement du roui 'lit évoqué, les services de l'inspection du travail,
en relation avec ceux du ministère de la défense, en raison de
l ' aetivilé de t 'entre crise, sont intervenus et se sont effo r cés de
rapprocher les points de vue des parties . Le irihunal des référés,
sais' d'une demande d'évacuation des locaux, a (il"vi>né le 14 jan-
vier 1982 un mandat :lire de justice, (Mardi. de remettre u't rapport
eue ce conflit le 6 fcvrie'r 1982 . Un accord a, entre-temps, pu '•Ire
c•unc•lu le 1G janvier 1982. por tant sur le maintien de l'accord
d'entre p rise, et le travail a repris nurtta!enicnt le 18 janvier 1982.

Sq'dic•,ts pr'ufc .astrn:uc'l .c i repr't' .teetntii•ih'I.

9153. — I-' février 1932 . — M . Yves Sautier demande à M . le
ministre du t ravail de bien vouloir lui indiquer si le fait qu'une
organisa t ion syndicale soit reconnue représentative au plan national
dan, un secteur d'activité implique il, .sv, recto la reconnaissance de
sa .epré,en' :licite dan ., tous les établissements et dans toutes les
c''tégories de personnel relevant de ce secteur d ' activité . Corrolai-
rcment, il lui demande si le responsable d'une entreprise ou le
directeur d'une administration peul ignorer un pré'av'is de grève
déposé par une organisation syndicale au motif que celle-ci ne
serait pas représentative dans la catégorie, du personnel concerné
par l'appel à la cg rive.

Réponse . — Lorsqu'une or :;anisaliun syndicale' de salariés est
rattac•hde à l'une des cinq confédérations reconnues les plus repré -

sentatives au plan national par arrr'té du :31 mars 1966, elle béné-
ficie d'une présomption irréfragable de représentativité dans tous
h', i'tablis,ements oit elle est implantée, en ce qui concerne les caté-
gories de personnel qu'elle repr é sente . Par centre, toute organisa-
tion 'lui n ' e,l pu, rattachée à l'une des cinq confédérations susvisées
doit faire la preuve de sa représentativité ait plan de l'entreprise
'dans le cas oie celleei est conteiléel sucr la hase des critères déter-
minés par l'artir•Ie L . l8s-2 du code du travail . Elle doit établir
cette preuve mime si elle a été reconnue représentative dans un
cadre territorial et profes s ionnel plie, large . Quant aux modalités
d 'e :erc•ic•e du droit de grève, elle, différent selon que t 'établisee-
rnent dont il s'agit entre ou non d :uts le champ d 'application des
articles L . 5212 et suivants du code du travail, relatifs à la grève
dans les service, publics . D ' une manière générale, dam, les entre-
prises ',ouedses ail droit commun de la gri'v'e, le déclenchement
de celle-tai n'est soumis à aucune condition de préavis sauf dispo-
siljons conventionnelles particulieresi et la grève est licite minute
lorsqu'elle ne résulte pas d'un mot d'o rdre syndical . Par contre, le
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déelc .cchement de la grive dans les entreprises, organismes et
établissements compris dans le champ d'application de l'ar-
ticle 521-2 du code du travail obéit à des règles spécifiques . En
effet, l' article 1 . . 31- :1 du code du travail dispose que la cessation
concertée du tramail doit étre précédée d'un préavis . Le psi vis
émane de l ' organisation ou d'une des organisations syndicales .,
plue représentative., sur le plan national, dans la catégorie profes-
sionnelle ou dans l'entreprise, l'organisme ou le servi re intéressé -.
Dès loris, les règles générales de représentativité rappelées ci-dessus
doivent é ea!emen' étre appliquées lorsqu'il s'agit un dépôt de
préavis obligatoire avant le déclenchement d'une grève dans les
service, publies .

URBANISME ET LOGEMENT

Lngeis rit Iannrti,n•utinu de l'hctbitart).

6648. — 7 décembre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l'atten-
tion ue M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les pro-
blemes posés par les trav :ux de réhabilitation des immeuble,
anciens . En effet, les difficultés le ., plus redoubl es dan ., ces opera-
tions proviennent du rond des Iran aux . Il e .si à craindre que les
dispnia tions financière, retenue- par diffuieul, décrets nn" 80-19
du 9 janvier 1980, n' 81-849 du Il septembre 1981,, si elles allègent
la participation des collectivités locales, n'aient cependant aucun
effet sur les eau,rs des sureoüt, immobiliers . Or, des expériences
récentes rnet '' cnI en évideece que les surcoûts observés proviennent
de tr ois facteurs : une réglementation technique in e xistante pour
tes t'araux en habitat ancien les divers interseuanls ne peuvent
se référer qu'à des textes ne concernant que la construction
meute qui ignorent les contraintes particulières liées à la st ructure
des immeuble, anciens', les conséquences de la loi su s l'assurance
con .,tucl :on cette loi qui n'a pas pris suffisamment tin emnpte
1e .; c„ntrain.tc, des travaux e

	

habitat ancien conduit en pratique,
dans bien des cas, à des .igenees )ie travaux suppl, .,,rutaires
sur le, parties existantes dont l 'utilité peut être discutée), la
qualification de la raitri-e d'u'uvre )les méthode, de travail tendent
à ne s'inspirer que des pratiques de la construction neuve, oubliant
les anciennes règles de l'art qui ont prévalu dans la construction
des immeubles d'autrefois . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre peur établir une réglementation tech-
nique dont :a souplesse soit adaptée aux travaux d'amélioration
dans le ; bâtiments existants, quelles modifications il prévoit de
faire app'srter à la loi . ur l'assu rance construction pour en faciliter
l 'applicaton simple dans les travaux de réhabilitation, quelles
actions — notamment de fo rmation — il enlisa -ge rte susciter tant
au n i teau des bureaux ce contrôle que des nuaitres d 'outrage et
des maure, d 'ceuvre pour que soient mieux prise ; en compte dans
leur s pratique, les contraintes sp é cifiques des bâtiments existants.

f ;rp,,,,se . — Le ministère de l ' u r banisme et du logement s'est
préoccupé de la réglementation technique des travaux d'améliora-
tion de l'habitat dont la réalisation pose, faute de régies spécifiques,
un cer tain nombre de problèmes. Cependant, avant d' édicter une
réglementation générale de caractère obligatoire, il semble ,judicieux
d 'en tester certaine, dispositions sous une forme plus souple . Ainsi
toute la partie de la réglementation envisagée concernant la sécurité
incendie pourrait étre r i ,pliqui•e par les services locaux concernée
dan- . 'e cadre de r" "ornmandation• . diffusées par une circulaire
commune du ministère de l'int(rieur et du ministi•re de l'urbanisme
et du logement . En ce qui concerne l'app .c ,ion de la loi 78-12
du 4 janvier 1978 aux travaux exécutés sur Ie, bàlimenls existants,
des inst ructions particulières pourront être élaborées dis que les
conclu s ions du groupe te travail associant professionnels et admi-
ni,lrationt auront été déposées . Ces instruction, eeront inspiree .s
de le préoccupation de mieux prendre en compte la sprcificité
des travaux sur l'habitat eei tant tout en teillant à ne pas en ereter
le i-ont . Quant à l'intervention en particulier d'un contrôleur tech-
nique, il faut rele'.er que le drerel d'application n" 78-t140 dit
7 décembre 1978 de la loi n'en fait obligation que clan, un certain
nombre de cas limitativement énumérés . En tout état de cause, des
instrurtio,ts en cours de préparation en concertation avec te minis-
tère de l'économie et des flemmes néon oission cent rale des marchés
insisteront te manière gcni-ra .e oie le fait que Pinter no nt ion d'un
contrôleur technique doit - ' effcetuer dans le souci d'éviter tout
pe, nectiunni,rue ginrrslcur d'un renchéri,semenl inutile de . voit,.
Enfin, bien que l'amélioration de l'habitat ait connu de, développe-
ment, r•ou .,iderables dans le, dernières années, ayant permis d'accu-
muler des expilricnce, nombreuse, et d'améliore r le niveau des
connaissance ;, il reste salis doute encor e à faire pour que les
techniques et le, pratiques scient mieux adaptée, aux particularités
de ces ('aveux . En sus des documente normatif:, conçus principale-
ment pour les bâtiments r

	

s et tcri peuvent étre utilisé" à bon
escient dans les t ravaux d' élioralion, il convient de proposer des
t'aide, servant de référence à l'action des const r ucteurs . De nom .
I reuses publications ont d'ailleurs été diffusées sous l 'égide di -
ministère de l ' urbanisme et du logement et de l'Agence nationale
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pour l'amélioration de l'habitat . Si certains concepteurs ont acquis
une très bonne expérience dans le domaine de la réhabilitation,
il reste à eiffuser plus largement ces connaissances . Di•s 1982, le
ministère de l'urbannsnie et du logenter.l organisera clans plusieurs
villes de France des cycles de formation destines d'abord aux archi-
tectes, à partir de l ' analyse de las concrets . Cette action pourrait
rapidement être élargie aux aut res prote, .,ions, organisme. chargés
de fonction de ntaitrise d'ouvrage ou de conseil ,P A C .T .,
A .IL .I .)f ., cle .l, bureaux d'étude. bureaux de contrôle . Sont égale .
nient à l'étude des progrnnnntes de for,natfon qui pourraient toucher
les rutilés pidaeogiques d 'architecture . Par ailleurs, il faut ajouter
que l'am é lioration de la produc•tin'k' pour le, travaux de réhabili-
tation d'immeubles anciens pronnuonlra aussi du développement
de ces opérations . C ' est dans ce tout le obieciil social et économique
que des mesures ont été prise, pc ur que l'implantation de loge-
ments sociaux en cent ré ville, et n ',laminent d'acquisition,-amélio-
rations dépasse un niveau de production encore tr i',, ponctuel.
A ce titre, il a été créé avec la circu l aire 7 ;2-01 cru 7 .ianciel 1982
relatite aux O .P .A Il . rote iucitntiun ne., :'ville peur que les collec-
tivitr ., locales et les Il L . M . se sertcnt élu „soit de préemption
et des finance lents 1' .L A . pour dcvclupper une politique de l'habi-
tat sosi,,l dans les quartiers anciens . Cet: unir:elles conditions ouvri-
ront des perspectives nou':elles pour le reeroupentent des marchés,
puer la formation, d'une manière plue générale pou . mie meilleure
organisation clos oprratit•ns .sociales en habitat ancien.

.4ssururrecs mesuruncc de iu rnliStenctimr).

8739 . — 25 jan•.lic 1982 . — M. Bernard Derosier attire l ' attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les diffitultés
que risquent de faire nantie pou r les artisan= du bâtiment les mesu-
res annoncées en ce étui concerne la n-i•lornnn' de l'assu rance construc-
tion . En effet, les entreprises aitisa nales réalisent couramment une
multitude de chantier:, de petite intpnrtanac, il ,ennble difficile de leur
demander de ri-liser une ddelaralion auprès des différentes compa-
gnies d'u'surances ; de plus ces entreprises dr sont conserver leur
police actuelle . ce qui risque d'amener une nui ge, nu ta lion dos coûts
de la eon,t-ucticn.

.lssurur'ces mesurent, de

	

conttructione

8787. -- 25 janvier 1982. -- M. Gàrard Chasseguet appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les inquiétudes
des ent repreneur, en travaux publics et de, artisan, du bâtiment,
ores à la suite de la publication, le 3 décembre 1931 . d'un communiqué
du service de presse de M . le Premier ministre . relatif à la réforme de
l'assurance construction . Alors que ce, prulessionnets de la construc-
tion comprennent le souci du Gotiter nernent de réduir e le nombre et
l'importance des sinistres clans la cnnstruc•tion par la création d 'un
organisme de prévention chargé de promouvoir la qualité des travaux
de constr uction, la nuise en place d ' une police unique d 'assurance
par chantier leur appareit, en revanche, parfaitement supe rfétatoire
dès lors que toutes les ent'cprises de construction sont obligatoi-
rement assurées depuis la loi de 1978 Le lancement, par le, entre-
prises d'assurances nationalisées. d'une ledit, unique regroupant, par
chantier, l'assu rance domnnaltes-outrage e t l'assurance responsabilité
des intervenants doublera, en effet, le coût de l 'assurance des
chantiers où celte police sera imposée aux 'mn eprises déjà assurées.
Il résultera, en outre, d ' un tel système : 1” l'imposition fo rcée
de certaines clauses de ce contr at ; 2' l'impossibilité, pour l'entre-
prise qui se ver ra imposer l'imputation du sinistre, de se défendre
valablement ; 3" l'augmentation, à coutil terme, ries c rante de cette
assurance du fait de la mise en ouvre de celte véritable set-mité
sociale de la constr uction , ; 4" l'obligdlinn, pour le, entreprises,
de sr nscrire cette assurance aupri•s de l'assnu'eur me., leur aura été
désigné par le maître d'ouvrage ; 5' une cumplu'xité ailniinietretive
pour les entr eprises, notamment pour les petites entreprises et les
artisans qui réalisent un gram) nombre de c•hautiere de faible impor-
tance . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre Min vie remédier à celle multi-
tude d'inconvénients majeurs que cette ri-ferme de l 'assuras e
construction ta engen'lrcr.

Asseriirir•e .s vissrnnure de la uttesiinelinrrt.

9209 . — 1" (étrier 1982 . — M. Michel Sapin appelle l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situaiton
des entreprises -rli- .,Hales et des petite, ent reprises du bà'iment
conlminies depuis la réforme de l'a-,usance construction de souscrire
une police d'assurance sur chaque. ilium' cr. Celle uusure a pour
contrepartie d'obliger ces entreprise, à cuntreeter deux polices
successives, l ' une sur l 'année, la sécante, rhautlicr après chantier,
auprès de la compagnie choisie o :n ie maître d'oeuvre . II lui
demande si cette surcharge procéd' re et financière pesant avant
tout sur des petites entreprisses se justifie alors -tue la défense des
garanties des usagers n'a pas été améliorée par l 'assur ance
construction .
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Assurances (assurance de la construction)

9250 . — 8 fevrier 1982 . -- M. Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les mesures qu'il
envisage de prendre au vu des propositions remi s es par M . Spinetta,
dans le cadre d'une réforme de l'assurance construction, en regrou-
pant dans un mémo contrat, avec un assureur unique, la garantie
dommage et la garantie responsabilité . En et :et, la 'ii-e en place
d'une police unique par chantier . impose à vies entreprises artisana-
les qui travaillent sur une muititucie de clv niier, du faible importance,
et qui sont assures, annuellement (I, pins la lui de 1978, s e mble irréa-
lisable sur le plan prati .!ue car il faudrait etabiir des déclrrations
auprès d'un tics grand nombre de eompn„ nies di tinctes, ce qui aurait
plutôt pour effet de doubler le coût de l'as .urance et non pas de
le diminuer . Il lui demiinde si, a' art d'arrêter toute mesu r e, il
ne serait pas possible de reconsi'!éuer cette question de l'assurance
construction en tenant compte de la pri -entre d'un grand nombre
d ' entreprises artisanales dans les métiers du butitnent.

Assurances (assurance de la construction).

95)8 . — 8 février 1982 . — M. Philippe Mestre expose à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement les préoccupations des petites
entrepris— tin oàliment à la suite des dispositions prises par le Gourer .
nement concernant l'assurance construction . U es professionnels, parfai-
tement conscients de la ndsessité d'un organisme de prévention
qui pourrait se cunsat'rer à la promotion de la qualité des travaux
de bâtiment• s'élèvent contre la mise en place, alors nue toutes
les entreprises sont eblisatoirement asssuré'es depuis la loi de 1978,
d'une police unique par chantier qui ne fera qu 'accraibe les
coûts de la construction . Il attire son attention sur les difficultés
et parfois l'impossibilité pour ces entreprises artisanales qui exé-
cutent rte multiples petits chantiers de renplacer leur police
annuelle par une couverture chantier par chantier qu'elles devraient
déclarer auprès des différentes compagnies d 'assurance que les
maitre : d'ceuvre itnpo-er.ient . 11 lui demande s'il n ' envisage nas
d'assouplir des dispositions aussi accablantes pour les entreprises
artisanales dont la vitalité est si importante pour l 'emploi.

Assurances assurance de 1a construction).

9509. — 8 février 1982 . — M . Philippe Mestre expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement ies préoccupations des petites
entreprises du bâtiment à la suite des dispositions prives par le Gouver-
nement concernant l'assurance construction, et notamment la création
d'une taxe parafiscale destinée à alimenter le fonds géré par la caisse
centrale de réassurance dans le cadre de * la mise en place du
système de la capitalisation . Sans s ' opposer au principe du passage
à une gestion de l'asauraree en capitalisation, ces professionnels
admettent mal que cette réforme soit liée à la perception d'une
telle taxe qui mettra à leur charge le passé des grandes entreprises
dont certaines ont déjà disparu alors qu'elles étaient elles-mêmes,
avant 1978, leur propre assureur. Il lui demande s'il n'envisage pas
de réexaminer ce t te question de façon à ne pas grever davantage
les corps d'Etat artisanaux du bâtiment.

Assurances r assurai ce de In construction).

10065 . — 22 février 1982 . — M . André Rossinot appelle l ' attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'inquiétude
provoquée par l'annonce de la mise en place d'une police unique
d'assurance par chantier chez les entreprises artisanales du bâti-
ment . Cette disposition, en effet, doublera le coût pour les chantiers
où cette police est imposée aux entreprises déjà obligatoirement
assurée ., depuis la loi de 1978 . Il semble par ailleu rs difficile que
les entreprises artisanales remplacent leur police annuelle par une
couverture chantier par chantier, ces entreprises réalisant couram-
ment une multitude de chantiers de petite importante qu ' il faudrait
déclarer auprés de différentes compagnies d ' assurance que les
maures d'mu .re imposeraient . Il lui demande donc dans ces condi-
tions s'il anteod prendre des mesures afin de modi'ier ce dispositif.

A .ssvran"es (assurance de la construction).

10218 . — 22 février 1982 . — M . Christian Bonnet appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les problèmes que
posent la mise en oeuvre de la réforme de l'assurance construction
et, en particulier, la création d ' une police unique par chantier . En
effet, depuis la loi de 1978, toutes les entreprises sont obligatoire-
ment assurées . Les entreprises artisanales ne pourront pas remplacer
leur police annuelle par une couverture chantier par chantier . En
effet, ces entreprises réalisent couramment une multitude de chan-
tiers de petite importance qu 'elles devraient alors déclarer auprès
des différentes compagnies d'assurance que les maitres d 'ceuvre
Imposeraient. Si bien que la création d 'une police unique par chan-
tier doublerait le coût de l'assurance pour les chantiers où cette
police serait imposée à des entreprises déjà assurées . Il lui demande

donc s' i l ne lui parait pas oppor t un de prendre des meures pour
éviter que cette réforme, qui avait pour but de diminuer le coût de
l'as s urance, n'aboutisse au résultat contraire.

Réponse . — Pour répondre aux préoccupations des professionnels
dans le domaine de la construction, et compte tenu de l'urgence
qui s'impose pour porter remette à la situation de l'assurance
construction, les pouvoirs publics ont arrêté un certain nombre
de mesures dan; le sen, des pioposiliots qui leur avaient eté
rend se . à leur demande par li . Spinetta . Les orientations gi•né-
ra :c, retenues ont fait l'objet d une inlcrmation des organisations
prolessionncitus du secteur du bâtiment avant la parution du
enmuuutu lue du Gouvernement du 3 décembre 1981 portant a la
connaiss .auce du public les deci" ors prises . A cette omission, les
pouvoirs pu' ;tics ont reconnu le bien-fondé de la demande des
autisans t o ndant à ce que soit prise en compte la spécificité de
leurs entreprises pour l 'élablissentent des mesures de mise en
rouvre des orientations retenues qui sauvegarderont, en ccnsé-
gaence, les intérêts de ces entreprises . En ce qui concerne la
police uni q ue par chantier, les t ravaux de M . Spinetta montrent
que le recours à ce produit nouveau qui va être lancé sur le marché
de l'assurance doit permettre de réaliser des économies évaluées
à 15 p . 100 du coût global de l'assurance . 11 entraine en effet une
réduction des frais de gestion et une diminution des provisions
que doivent constituer les assureurs . Les intéréts des entreprises
artisanales qui effectuent un as s ez grand nombre de petits chan .
tiers seront sauve tardés puisque le recours à la police unique par
chantier demeurera facu l tatif . Le Gouvernement n'entend nulle-
ment en effet trimmer cette formule en supprimant la possibilité
de recour ir aux formules traditionnelles telles que la police d 'abon-
nement . Les utilisateurs auront à choisir la formule qu'ils estime-
ront la plus favorable pour eux . Au demeurant l'assureur de la
police unique par chantier, qui sera souscrite aussi bien pat !es
constructeurs que par le rnaitre de l'ouvrage, devra être cho i si
d'un commun accord par les parties à la construction : il en ira
de même pour le contenu de cette police . La coexistence d'un régime
de police d'abonnement et d ' un système de police torique par chan-
lier ne sera pas source de surcoût dans la mesure où_ bien entendu,
les entreprises auront la possibilité de ret rancher du montant de
leurs tarifs de police d'abonni ment le coût des garanties acqui s es
au titre des polices uniques rte chantier souscrites par ailleurs.
D 'autre part, la police unique p, r chantier ne doit en aucun cas
déresponsabiliser les entreprises ; l'assurance de dommages du
maitre de l ' ouvrage et l 'assurance responsabilite des constructeurs
demeureront distinctes, et - responsabilité de chacun des construc-
leurs continuera d 'être rot. erchée pour l'imputation de la charge
définitive du sinistr e . Le rapport de M . Spinetta prévoit qu'au
moment de cette recherene de responsabilité les observations du
constructeur assuré seront recueillies, le constructeur ayant la
possibilité de se faire assister par un expert de son choix ; l'entre-
prise pourra ainsi faire valoir son point de vue . Enfin, tenant
compte de la situation souvent difficile des artisans du bâtiment,
le Gouvernement a décidé de les dispenser partiellement du paie-
ment de la taxe parafiscale . Leur contribution sera en effet limitée
à la part de la taxe affectée au financement de la prévention et
à la neutr• ' sation de l'inflation.

'.ssurauces (casurance de la construction).

9122 . — 1 février 1982 . — M . Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement quelle est la position du
Gouvernement sur les problèmes soulevés par la proposition de
loi n" 584 tendant à abroger les articles L. 242-1 et L. 242-2 du code
des assur ances instaur ant l'obligation de l'assurance dommages en
matière de construction qu ' il a déposée au mois de décembre 1981
sur le bureau de l'Assemble nationale.

Réponse . — L'objectif de la loi du 3 janvier 1978, qui était d'as-
surer une réparation rapide et complète des dommages en cas
de sinistre, est jugé essentiel par le Gouvernement . Le dispositif
mis en place par la loi à cet effet, à savoir un mécanisme d'assu-
rance à double détente qui fait de l ' assurance de dommages une
assurance de préfinancement et indemnise très rapidement le mai-
Me d'ouvrage constitue un ensemble dont il ne para'. -t priori
ni possible, ni souhaitable de supprimer un élément . Au demeu-
rant, le problème qui préoccupe principalement les maîtres d'ou-
vrage comme les constructeu rs parait bien être celui du coût de
l 'assurance . Or, le Gouvernement, aux termes de la omission confiée
à H. Spinetta, a arrêté au début du mois de décembre 1981 un
certain nombre de mesur es qui tendent à minorer ce coût . En
particulier la création d ' une police unique pour chantier tendra
à réduire les coûts de gestion de l'assurance et les provisions
à constituer, tout en facilitant la mise en œuvre du mécanisme
de la double détente entre assurance de dommage et assurance
de responsabilité . Par ailleurs, un comité pour l ' application rie
la loi du 4 janvier 1978 va être créé ; ii veillera à ce que soient
prises toutes dispositions utiles pour assurer une bonne mise en
œuvre de la réforme de '978 .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires .

ECONOMIE ET FINANCES

N"" 8555 Jean Peuziat ; 8600 Bernard Lefranc ; 8685 Gérard Chasse.
guet ; 3693 Philippe Séguin ; 8734 Roland Bernard ; 8779 Yves Taver-
nier ; 8788 Gérard Chasseguet ; 8841 Louis Maisonnat ; 8859 Lucien

Richard .

EDUCATION NATIONALE

PREMIER MINISTRE

N . ". 8509 Emmanuel Hamel ; 8584 Marcel Esdras ; 8633 Pierre-Ber-
nard Cousté ; 8655 Yves Sautier ; 8826 Joseph Legrand ; 8857
Jean-Louis Masson .

AGRICULTURE

N°• 8485 René Souchon ; 8517 André Bellon ; 8531 Gérard Gouzes
8532 Gérard Gouzes ; 8533 Gérard Gouzes ; 8624 Joseph-Henri Mau-
joilan du Gasset ; 8668 André Soury ; 8719 Francis Geng ; 8726 Jean
Fontaine ; 8790 Jean-Louis Goasduff ; 8816 Raoul Bayou ; 8850
Bernard Poignant ; 8852 Michel Sapin ; 8853 Jean Foyer ; 8864 Pierre

• Micaux .

ANCIENS COMBATTANTS

N"" 8570 Georges Sarre ; 8607 Robert Malgras.

N" 8 .189 Hervé Vouillot ; 8504 René Haby ; 8518 Michel Berson
8514 Jean-Hugues Colonna ; 8543 Marc Massion ; 8552 René Olmeta
8604 Jean Le Gars ; 8612 Bernard Schreiner ; 8616 René Souchon;
8617 René Souchon ; 8716 Pierre-Bernard Cousté ; 8720 Francis
Geng ; 8733 Guy Bèche ; 8828 Daniel Le Meur ; 8834 Louis Maison-
nat ; 8847 Guy Malandain ; 8860 Claude Birraux.

ENERGIE

N"" 8562 Jean-Claude

	

'rtheault ; 8647 Emmanuel Hamel ; 8773
Jean Rigal ; 8820 Jacque Brunhes ; 8861 Claude Birraux.

ENVIRONNEMENT

N"" 8566 Henri Prat ; 8568 Amédée Renault.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N"• 8770 Pierre Prouvost ; 8795 Etienne Pinte.

BUDGET

N"• 8488 Hervé Vouillot ; 3490 Hervé Vouillot ; 8534 Gérard Gouzes
8542 Philippe Marchand ; 8556 Jean Peuziat ; 8559 Jean Peuziat
8576 Daniel Goulet ; 8588 Yves Sautier ; 8621 Charles Millon ; 8625
Vincent Ausquer ; 8628 Serge Charles ; 8638 Edouard Frédéric-
Dupont ; 8674 Pascal Clément ; 8690 Jacques Godfrain ; 8691 Didier
Julia ; 8692 Claude Labbé ; 8736 Jean-Marie Bocquel ; 8756 Martin
:Malvy ; 8771 Noël Ravassard ; 8796 Etienne Pinte ; 8819 Paul Balmi•
gère ; 8846 Paul Lagorce ; 8856 Marc Lauriol ; 8858 Pierre Raynal.

COMMERCE ET ARTISANAT

N"• 8496 Jean-Marie Daillet ; 8558 Jean Peuziat ; 8596 Jean
Huyghues des Etages .

FORMATION 'PROFESSIONNELLE

N"" 8522 Jean-Claude Dessein ; 8529 Georges Fréche ; 8549 Chris-
tian Nucci ; 8615 Gilbert Sénès ; 8683 Gilbert Sénès.

INDUSTRIE

N"• 8483 René Souchon ; 8602 Bernard Lefranc ; 8611 Henri Prat ;
8630 Piere-Bernard Cousté ; 8631 Pierre-Bernard Cousté ; 86 .40 Jean
Proriol ; 8662 Jacqueline Fray-sse-Cazalis ; 8667 Vincent Porelli
8698 Lucien Dutard ; 8700 Jacqueline Fraysse-Cazalis ; 8701 Cclette
Goeuriot ; 870.4 Maurice Nilès ; 8717 Pierre-Bernard Cousté ; 3799
Emmanuel Hamel ; 8821 Lucien Dutard ; 8832 Louis Maisonnat.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

COMMUNICATION

N"• 8484 René Souchon ; 8493 Marcel Esdras . 8505 Emmanuel
Hamel ; 8569 Michel Sapin ; 8632 Pierre-Bernard Cousté ; 8682 Jean
Fontaine ; 8672 Georges Mesmin ; 8702 Ernest Moutoussamy
8723 Jean Fontaine ; 8727 Jean Fontaine ; 8729 Jean Fontaine
8798 Emmanuel Hamel ; 8863 Emmanuel Hamel.

CONSOMMATION

N"" 8508 Emmanuel Hamel : 8732 Jean Beaufils ; 8741 Claa•Ie Evin
8505 Emmanuel IIamel.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N" 3511 Emmanuel Hamel .

CULTURE

W . 8775 Alain Rodet ; 8804 Emmanuel Hamel.

DEFENSE

N°• 8540 Jean-Yves Le Drian ; 8744 Gérard Gouzes.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N"• 8537 Christian Laurissergues ; 8728 Jean Fontaine .

N"" 8577 Jean-Louis Masson ; 8580 Jean-Louis Masson ; 8589 Yves
Sautier ; 8593 Roland Florian ; 8711 Claude Wolff ; 8730 Jean Fon -
taine ; 8837 Maurice Briand.

JEUNESSE ET SPORTS

N" 8845 Pierre Lagorce .

JUSTICE

N"• 8491 Emmanuel Aubert ; 8844 Jacques Huyghues des Etages.

MER

N" 8585 Marcel Esdras.

PLAN ET AMENAGEMENT nU TERRITOIRE

N" 8793 François Grussenmeyer.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N"• 8673 Pierre-Bernard Cousté ; 8802 Emmanuel Hamel.

RELATIONS EXTERIEURES

N"• 8634 Pierre-Bernard Cousté ; 8650 Emmanuel Hamel 1
8687 Michel Debré .

SANTE

N°• 8525 Jean-Claude Dessein ; 8526 Jacques Fleury ; 8544 Marc
Massion ; 8553 René Olmeta ; 8554 Jean Peuziat ; 8605 André Lejeune ;
8662 Emmanuel Hamel ; 8660 Georges Hage ; 8665 Lou , " Odru ;

DROITS DE LA FEMME

N' 8530 Jean-Pierre Gabarrou.
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8695 Gustave Ansart ; 8718 Pierre-Bernard Coudé ; 8754 Bernard
Lefranc ; 8768 Jean Peuziat : 8769 Jean Peuziat ; 8781 Hervé Vouillot ;
8809 Gérard Chasseguet ; 8822 Lucien Dutard ; 8824 Emi t e Jourdan ;
8829 Daniel Le Meur ; 8838 Maurice Briand.

SOLIDARI'rE NATIONALE

N'' 8502 François Léotard ; 35(83 Emmanuel Flamel ; 8513 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 8.120 .Jean-Claude Dessein ; 8524 Jean-
Claude Dessein ; 8527 Jacques Floch ; 8528 Jacq„es Koch ; 85:15 Jac-
ques Huygites des Etages ; 85.16 Marie Jacq ; 8541 Martin Malvy ; 8547
Jean-Pierre Michel ; 8518 Christian Nucci ; 8550 Jean Oehler ; 8557
Jean Peuziat ; 8567 Pierre Prouvost ; 8572 Marcel %Vacheux ; 8574
Claude R'ilquin ; 8581 Michel Noir ; 8826 Pierre Bas ; 8680 Francisque
Perrut ; 8709 Alain Maçoud ; 8712 Rodolphe Pesce ; 8724 Jean Fon-
taine ; 8738 Louis Darinot ; 8757 Philippe Marchand ; 8765 Jean
Oehler ; 8767 Rodolphe Pesce ; 8815 Gérard Chasseguet ; 8823 Lucien
Dutard ; 8725 Joseph Legrand ; 8727 Joseph Legrand ; 8833 Louis
Maisonnat ; 8889 Maurice Briand ; 8840 Maurice Briand ; 8842 Didier
Chouat ; 884E Marc Massion ; 8851 Michel Sapin.

TEMPS LIBRE

N"• 8599 Georges Labazée ; 8721 Francisque Perrut ; 8817 Gérard
Chasseguet ; 8862 Claude Birraux.
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TRANSPORTS

N"' 8516 André Bellon ; 8592 Roger Dutot 'e ; 8620 Hervé Vouillot
8642 Emmanuel Hamel ; 8760 Jean-Pierre vlichel ; 8772 Jean Rigal
8794 Claude Labbé ; 8806 Emmanuel I-lamel ; 8807 Emmanuel
Hamel ; 8808 Emmanuel Flamel ; 8866 .J tseph-Henri Maujoüan du
Gasset .

TRAVAIL

1"'' 8514 Charles Millon ; 8598 Jean-Ph rre Kucheida ; 8610 René
Olmeta ; 8644 Emmanuel Daniel ; 8658 André Durontéa ; 8664 Louis
Maisonnat ; 8678 Joseph-Henri Maujoür du Gasset ; 8707 Jean
Foyer ; 8710 Main Mayoud ; 8742 Jacques Floch ; 8759 Jean-Pierre
Michel ; 8777 Main Rodet ; 8782 Claude Wilquin ; 8784 Jean-Paul
Charié ; 8849 Marc Massion.

URBANISME ET LOGEMENT

N"• 8510 Emmanuel Hamel ; 8587 Pierre Micaux ; 8637 Jean
Foyer ; 8689 .Jean Briane ; 8699 Jacqueline Frays.se-Cazalis
8745 Gérard Gouzes ; 8747 Jean-Pierre Kucheida ; 8780 Yves Taver-
nier, 8789 Gérard Chasseguet ; 8855 Antoine Gissinger.

ABONNEMENTS

É DIT I O N S FRANCE
et Outre-mer .
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